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Pictogramme « Danger ! Le photocopillage tue le livre »


Le pictogramme qui figure ci-contre mérite une explication. Son objet est d’alerter le lecteur sur la menace que représente pour l’avenir de l’écrit, particulièrement dans le domaine de l’édition technique et universitaire, le développement massif du photocopillage.


Le Code de la propriété intellectuelle du 1er juillet 1992 interdit en effet expressément la photocopie à usage collectif sans autorisation des ayants droit. Or, cette pratique s’est généralisée dans les établissements d’enseignement supérieur, provoquant une baisse brutale des achats de livres et de revues, au point que la possibilité même pour les auteurs de créer des œuvres nouvelles et de les faire éditer correctement est aujourd’hui menacée.


Nous rappelons donc que toute reproduction, partielle ou totale, de la présente publication est interdite sans autorisation de l’auteur, de son éditeur ou du Centre français d’exploitation du droit de copie (CFC, 18 rue du Quatre-Septembre, 75002 Paris).




ÉDITIONS DALLOZ


Tour Lefebvre-Dalloz - 10, place des Vosges, 92072 Paris La Défense Cedex - CS 90358


Service relations clientèle : src@lefebvre-dalloz.fr




Le Code de la propriété intellectuelle n’autorisant, aux termes de l’article L. 122-5, 2o et 3o a), d’une part, que les copies ou reproductions « strictement réservées à l’usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective » et d’autre part, que les analyses et courtes citations dans un but d’exemple et d’illustration, « toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l’auteur ou ses ayants droit ou ayants cause est illicite » (art. L. 122-4).


Cette représentation ou reproduction, par quelque procédé que ce soit, constituerait donc une contrefaçon sanctionnée pénalement par les articles L. 335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle.
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Hyperlien vers la décision intégrale accessible dans le supplément en ligne
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Hyperlien vers un article de doctrine dans une revue accessible dans le supplément en ligne
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Hyperlien vers un texte complémentaire accessible dans le supplément en ligne
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Association pour la diffusion des arts graphiques et plastiques




ADAMI

Société civile pour l'administration des droits des artistes et musiciens interprètes




Adde

Ajouter




ADPIC

Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce du 15 décembre 1993




aff.

Affaire
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Actualité jurisprudentielle du Recueil Dalloz
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Actualité juridique Droit administratif (Dalloz)




AJ pénal

Actualité juridique pénal (Dalloz)




AJUB

Accord relatif à une juridiction unifiée du brevet




al.

Alinéa




ALAI

Association littéraire et artistique internationale




ALD

Actualité législative Dalloz (années 1983-1995)




AMM

Autorisation de mise sur le marché




Ann. propr. ind.

Annales de la propriété industrielle, artistique et littéraire




App.

Appendice




Arg.

Argument
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Arrêté
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Article




ass. plén.
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Bibliographie




BIBL. GÉN.
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Bulletin d'information de la Cour de cassation
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Bulletin d'information et de documentation de la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes




BLD

Bulletin législatif Dalloz (jusqu'à 1982)




BOCC

Bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes




BOPI

Bulletin officiel de la propriété industrielle




BRDA

Bulletin rapide de droit des affaires




Bull. civ.

Bulletin des arrêts des chambres civiles de la Cour de cassation




Bull. crim.

Bulletin des arrêts de la chambre criminelle de la Cour de cassation
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Code




c/

Contre




CAA

Cour administrative d'appel




Cah. dr. auteur

Cahiers du droit d'auteur




Cah. dr. entr.

Cahiers de droit de l'entreprise




Cass.

Cour de cassation




CBE

Convention de Munich du 5 octobre 1973 sur la délivrance de brevets européens




CCA

Commission des clauses abusives




CCC

Contrats Concurrence Consommation




CCE

Communication Commerce électronique




CCIA

Code du cinéma et de l'image animée




C. baux

Code des baux Dalloz




C. civ.

Code civil Dalloz




C. com.

Code de commerce Dalloz




C. communic.

Code la communication Dalloz




C. consom.

Code de la consommation Dalloz




CCP

Certificat complémentaire de protection




C. douanes

Code des douanes Dalloz




CE

Conseil d'État




CE

Communauté européenne




C. envir.

Code de l'environnement Dalloz




CFC

Centre français d'exploitation du droit de copie




CGCT

Code général des collectivités territoriales Dalloz




CGI

Code général des impôts Dalloz




ch.

Chambre




chap.

Chapitre




Charte UE

Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne




ch. mixte

Chambre mixte de la Cour de cassation




ch. réun.

Chambres réunies de la Cour de cassation




Chron.

Chronique




Circ.

Circulaire




Civ.

Chambre civile de la Cour de cassation




CJA

Code de justice administrative Dalloz




CJCE

Cour de justice des Communautés européennes (jusqu’en nov. 2009)




CJUE

Cour de justice de l’Union européenne (depuis déc. 2009)




CNIL

Commission nationale de l'informatique et des libertés




CNIS

Commission nationale des inventions de salariés




COJ

Code de l'organisation judiciaire




Com.

Chambre commerciale de la Cour de cassation




comm.

Commentaire




Comp.

Comparer




concl.

Conclusions




Conf.

Confirmé




conf.

Solution conforme




Cons. conc.

Conseil de la concurrence (devenu Autorité de la concurrence en mars 2009)




Cons. const.

Conseil constitutionnel




Contra

Solution contraire




Conv. EDH

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales




C. patr.

Code du patrimoine Dalloz




C. pén.

Code pénal Dalloz




CPI

Code de la propriété intellectuelle Dalloz




C. pr. civ.

Code de procédure civile Dalloz




C. pr. coll.

Code des procédures collectives Dalloz




C. pr. exéc.

Code des procédures civiles d'exécution Dalloz




C. pr. pén.

Code de procédure pénale Dalloz




C. rech.

Code de la recherche




Crim.

Chambre criminelle de la Cour de cassation




crit

Critique




C. rur.

Code rural et de la pêche maritime Dalloz




C. sociétés

Code des sociétés Dalloz




CSP

Code de la santé publique Dalloz




CSPLA

Conseil supérieur de la propriété littéraire et artistique




C. sport

Code du sport Dalloz




CSS

Code de la sécurité sociale Dalloz




C. trav.

Code du travail Dalloz




CUP

Convention d'Union de Paris




C. urb.

Code de l'urbanisme Dalloz









D.

Recueil Dalloz




D. Affaires

Dalloz Affaires (de 1995 à 1999)




D. actu.

Dalloz actualité sur www.dalloz.fr




Dalloz IP/IT 

Revue du droit de la propriété intellectuelle et du numérique (Dalloz)




Dalloz jurisprudence

Base de jurisprudence accessible sur les portails Dalloz




Décis.

Décision




Décis. Dir. INPI

Décision du directeur de l'INPI




Décr.

Décret




Décr.-L.

Décret-loi




Defrénois

Répertoire du notariat Defrénois




DH

Recueil hebdomadaire de jurisprudence Dalloz (années antérieures à 1941)




DIP

Droit international privé




Dir.

Directive




DIT

Droit de l'informatique et des télécommunications




Doctr.

Doctrine




DP

Recueil périodique et critique mensuel Dalloz (années antérieures à 1941)









EEE

Espace économique européen




eod. loc.

Au même endroit




eod. vo, eisd. vis


Même(s) mot(s) que celui (ceux) qui vient (viennent) d'être cité(s)




esp.

Espèce









GAPI

Grands arrêts de la propriété intellectuelle (Dalloz)




Gaz. Pal.

Gazette du Palais









ibid.

Au même endroit




INPI

Institut national de la propriété industrielle




Instr.

Instruction




IR

Informations rapides du Recueil Dalloz




IRPI

Institut de recherche de la propriété intellectuelle




ISAN

Numéro international d'identification des œuvres audiovisuelles









J.

Jurisprudence




JAC

Jurisart etc. (Juris Édition)




J.-Cl. PLA 

Juris-Classeur Propriété littéraire et artistique




JCP

Juris-Classeur périodique (Semaine juridique), édition générale




JCP Adm.

Juris-classeur périodique, édition Administration et collectivités territoriales




JCP E

Juris-Classeur périodique, édition Entreprise




JDI

Journal de droit international (Clunet)




JME

Juge de la mise en état




JO

Journal officiel




JOAN Q, JO Sénat Q

Journal officiel, Assemblée nationale, Sénat, Questions écrites




JOCE

Journal officiel des Communautés européennes (jusqu'au 31 janv. 2003)




JONC

Journal officiel, numéro complémentaire




JO OEB

Journal officiel de l'Office européen des brevets




JOUE

Journal officiel de l’Union européenne (depuis le 1er févr. 2003)




JT

Juristourisme (Dalloz)




JUB

Juridiction unifiée du brevet









L.

Loi




Lebon

Recueil des arrêts du Conseil d'État




LEPI

L'Essentiel du droit de la propriété intellectuelle




Liv.

Livre




LPA

Les Petites Affiches




LSA

Libre-service actualités









Mod.

Modifié









no


Numéro




Nouv.

Nouveau









obs.

Observations




OCVV

Office communautaire des variétés végétales




OEB

Office européen des brevets




OEB ch. rec. jur.

Chambre des recours juridiques de l'OEB




OEB ch. rec. tech.

Chambre des recours techniques de l'OEB




OEB div. opp.

Division opposition de l'OEB




OEB gr. ch. recours

Grande chambre des recours de l'OEB




OGC

Organisme de gestion collective




OMC

Organisation mondiale du commerce




OMPI

Organisation mondiale de la propriété intellectuelle




Ord.

Ordonnance









P

Arrêt publié au Bulletin civil (avant mi-juin 2021) ou au Bulletin criminel (avant fin juin 2021) de la Cour de cassation




p.

page




Pan.

Panorama




PIBD

Propriété industrielle. Bulletin documentaire




préc.

Précité




Propr. ind.

Revue Propriété industrielle




Propr. intell.

Revue Propriétés intellectuelles









Quot. jur.

Le Quotidien juridique









rapp.

Rapport




Rappr.

Rapprocher




RDI

Revue de droit immobilier (Dalloz)




RDPI

Revue du droit de la propriété intellectuelle




RDT

Revue de droit du travail (Dalloz)




Rec.

Recueil de la Cour de justice des Communautés européennes, puis de la Cour de justice de l'Union européenne




Rect.

Rectificatif




réf.

Référé




Règl.

Règlement




RÉP. CIV.

Répertoire de droit civil Dalloz





RÉP. COMMUNAUTAIRE 

Répertoire de droit communautaire Dalloz




RÉP. EUR.

Répertoire de droit européen Dalloz




RÉP. INTERNAT.

Répertoire de droit international Dalloz




Rép. min.

Réponse ministérielle




RÉP. PÉN.

Répertoire de droit pénal et de procédure pénale Dalloz




RÉP. PR. CIV.

Répertoire de procédure civile Dalloz




RÉP. SOCIÉTÉS

Répertoire des sociétés Dalloz




RÉP. TRAV.

Répertoire de droit du travail Dalloz




Req.

Chambre des requêtes de la Cour de cassation




req.

Requête




Rev. crit. DIP

Revue critique de droit international privé (Dalloz)




Rev. sociétés

Revue des sociétés (Dalloz)




RFDA

Revue française de droit administratif (Dalloz)




RFDC

Revue française de droit constitutionnel




RIDA

Revue internationale du droit d'auteur




RID comp.

Revue internationale de droit comparé




RIPIA

Revue internationale de propriété industrielle et artistique




RJ com.

Revue de jurisprudence commerciale




RJDA

Revue de jurisprudence de droit des affaires




RLDI

Revue Lamy de droit de l'immatériel




RMC

Règlement (CE) no 207/2009 du Conseil du 26 février 2009 sur la marque communautaire




RNB

Registre national des brevets




RNM

Registre national des marques




RSC

Revue de science criminelle et de droit pénal comparé (Dalloz)




RTD civ.

Revue trimestrielle de droit civil (Dalloz)




RTD com.

Revue trimestrielle de droit commercial (Dalloz)




RTD eur.

Revue trimestrielle de droit européen (Dalloz)









S.

Recueil Sirey




s.

et suivant(e)s




SACD

Société des auteurs et compositeurs dramatiques




SACEM

Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique




SCAM

Société civile des auteurs multimédia




SCPP

Société civile des producteurs phonographiques




SDRM

Société pour l'administration du droit de reproduction mécanique des auteurs, compositeurs et éditeurs




SEAM

Société des éditeurs et auteurs de musique




Sect.

Section




Soc.

Chambre sociale de la Cour de cassation




SOFICA

Société de financement de l'industrie cinématographique et de l'audiovisuel




sol. impl.

Solution implicite




Somm.

Sommaires




ss.

Sous









TA

Tribunal administratif




T. civ.

Tribunal, chambre civile




T. com.

Tribunal de commerce




T. confl.

Tribunal des conflits




T. corr.

Tribunal, chambre correctionnelle




TFUE

Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne




TGI

Tribunal de grande instance




TI

Tribunal d'instance




Tit.

Titre




TPICE

Tribunal de première instance des Communautés européennes




TJ

Tribunal judiciaire




Traité CE

Traité de Rome du 25 mars 1957




Trib. UE

Tribunal de l'Union européenne (depuis déc. 2009)









UE

Union européenne




UPOV

Union internationale pour la protection des obtentions végétales









V.

Voir




vo ou vis


Mot ou mots
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	R. 321-3 - R. 321-4



	SECTION 3
	Organes de gestion, d'administration et de direction
	Néant



	SECTION 4
	Organe de surveillance
	Néant



	CHAPITRE I QUATER
	Gestion des droits
	R. 321-4-1 - R. 321-7



	SECTION 1
	Octroi des autorisations d'exploitation et perception des revenus issus de l'exploitation des droits
	R. 321-4-1



	SECTION 2
	Gestion des revenus issus de l'exploitation des droits
	R. 321-5 - R. 321-7



	CHAPITRE I QUINQUIES
	Autorisations d'exploitation multiterritoriales de droits en ligne sur les œuvres musicales
	R. 321-8 - R. 321-13



	CHAPITRE I SEXIES
	Transparence et procédures de contrôle
	R. 321-14 - R. 321-23



	SECTION 1
	Transparence et obligations d'information
	R. 321-14 - R. 321-21



	SECTION 2
	Contrôle par les commissaires aux comptes
	Néant



	SECTION 3
	Contrôle par le ministère chargé de la culture
	R. 321-22 - R. 321-23



	CHAPITRE I SEPTIES
	Commission de contrôle des organismes de gestion des droits d'auteur et des droits voisins
	R. 321-24 - R. 321-47



	SECTION 1
	Missions et composition
	Néant



	SECTION 2
	Règles de fonctionnement
	R. 321-24 - R. 321-25



	SECTION 3
	Procédure
	R. 321-26 - R. 321-45



	SECTION 4
	Voies de recours
	R. 321-46 - R. 321-47



	CHAPITRE I OCTIES
	Dispositions diverses
	R. 321-48



	CHAPITRE II
	Autorisation de gestion des droits
	L. 322-1 - L. 322-8



	SECTION 1
	Conditions et effets de l'autorisation de gestion des droits
	L. 322-3 - L. 322-4



	SECTION 2
	Résiliation de l'autorisation de gestion des droits
	L. 322-5 - L. 322-8



	CHAPITRE II
	Organismes agréés pour la gestion du droit de reproduction par reprographie
	R. 322-1 - R. 322-4



	CHAPITRE III
	Organisation des organismes de gestion collective
	L. 323-1 - L. 323-15



	SECTION 1
	Adhésion des membres
	L. 323-2 - L. 323-3



	SECTION 2
	Décisions collectives des membres
	L. 323-4 - L. 323-10



	SECTION 3
	Organes de gestion, d'administration et de direction
	L. 323-11 - L. 323-13



	SECTION 4
	Organe de surveillance
	L. 323-14 - L. 323-15



	CHAPITRE III
	Des organismes agréés pour la gestion du droit d'autoriser la retransmission simultanée, intégrale et sans changement et la représentation par un distributeur de signaux
	R. 323-1 - R. 323-5



	CHAPITRE IV
	Gestion des droits
	L. 324-1 - L. 324-18



	SECTION 1
	Octroi des autorisations d'exploitation et perception des revenus issus de l'exploitation des droits
	L. 324-3 - L. 324-8-6



	SECTION 2
	Gestion des revenus issus de l'exploitation des droits
	L. 324-9 - L. 324-18



	CHAPITRE IV
	Des médiateurs chargés de favoriser la résolution des différends relatifs à l'octroi de l'autorisation de retransmission simultanée, intégrale et sans changement
	R. 324-1 - R. 324-12



	CHAPITRE V
	Autorisations d'exploitation multiterritoriales de droits en ligne sur les œuvres musicales
	L. 325-1 - L. 325-7



	CHAPITRE V
	Organismes agréés pour la gestion collective de la rémunération au titre du prêt en bibliothèque
	R. 325-1 - R. 325-7



	CHAPITRE VI
	Transparence et procédures de contrôle
	L. 326-1 - L. 326-13



	SECTION 1
	Transparence et obligations d'information
	L. 326-1 - L. 326-6



	SECTION 2
	Contrôle par les commissaires aux comptes
	L. 326-7 - L. 326-8



	SECTION 3
	Contrôle par le ministre chargé de la culture
	L. 326-9 - L. 326-13



	CHAPITRE VI
	Organismes agréés pour la gestion collective du droit d'autoriser l'exploitation numérique des livres indisponibles du XXe siècle
	R. 326-1 - R. 326-7



	CHAPITRE VII
	Commission de contrôle des organismes de gestion des droits d'auteur et des droits voisins
	L. 327-1 - L. 327-15



	SECTION 1
	Missions et composition
	L. 327-1 - L. 327-6



	SECTION 2
	Règles de fonctionnement
	L. 327-7 - L. 327-10



	SECTION 3
	Procédure
	L. 327-11 - L. 327-14



	Sous-section 1
	Règles générales de procédure
	L. 327-11 - L. 327-12



	Sous-section 2
	Procédure de sanction
	L. 327-13 - L. 327-14



	SECTION 4
	Voies de recours
	L. 327-15



	CHAPITRE VII
	Organismes agréés pour la gestion collective de la rémunération annuelle supplémentaire due aux artistes-interprètes
	R. 327-1 - R. 327-6



	CHAPITRE VIII
	Dispositions diverses
	L. 328-1 - L. 328-2



	CHAPITRE VIII
	Organismes agréés pour la gestion collective du droit d'autoriser l'exploitation de certaines œuvres indisponibles
	R. 328-1 - R. 328-8



	CHAPITRE IX
	Organismes agréés pour la gestion collective du droit de suite en l'absence d'ayant droit connu, ou en cas de vacance ou de déshérence
	R. 329-1 - R. 329-6



	CHAPITRE X
	Organismes agréés pour la perception de la rémunération pour copie privée
	R. 329-7 - R. 329-12



	CHAPITRE XI
	Organismes agréés pour conclure des contrats susceptibles d'être étendus à des titulaires de droits qui n'en sont pas membres
	R. 329-13 - R. 329-20



	TITRE III
	PRÉVENTION, PROCÉDURE ET SANCTIONS
	L. 331-1 - L. 336-4



	
	
	R. 331-1 - R. 335-18



	CHAPITRE I
	Dispositions générales
	L. 331-1 - L. 331-34



	
	
	R. 331-1 - R. 331-53



	SECTION 1
	Dispositions communes
	L. 331-1 - L. 331-4



	
	
	R. 331-1 - D. 331-1-1



	SECTION 2
	Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique
	R. 331-2 - R. 331-53



	SECTION 2
	Mesures techniques de protection et d'information
	L. 331-5 - L. 331-11



	SECTION 3
	Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique
	L. 331-12 - L. 331-34



	CHAPITRE II
	Saisie-contrefaçon
	L. 332-1 - L. 332-4



	
	
	R. 332-1 - R. 332-4



	CHAPITRE III
	Saisies des produits d'exploitation
	L. 333-1 - L. 333-4



	CHAPITRE IV
	Droit de suite
	L. 334-1



	CHAPITRE V
	Dispositions pénales
	L. 335-1 - L. 335-9



	
	
	R. 335-1 [abrogé]  - R. 335-5



	CHAPITRE V BIS
	La retenue
	L. 335-10 - L. 335-18



	
	
	R. 335-6 - R. 335-18



	CHAPITRE VI
	Prévention du téléchargement et de la mise à disposition illicites d'œuvres et d'objets protégés par un droit d'auteur ou un droit voisin
	L. 336-1 - L. 336-4



	TITRE IV
	DROITS DES PRODUCTEURS DE BASES DE DONNÉES
	L. 341-1 - L. 343-7



	
	
	R. 341-1 - R. 343-2



	CHAPITRE I
	Champ d'application
	L. 341-1 - L. 341-2



	CHAPITRE II
	Étendue de la protection
	L. 342-1 - L. 342-6



	CHAPITRE III
	Procédures et sanctions
	L. 343-1 - L. 343-7



	
	
	R. 343-1 - R. 343-2


	DEUXIÈME PARTIE

	LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE

	LIVRE IV

	ORGANISATION ADMINISTRATIVE ET PROFESSIONNELLE


	TITRE I
	INSTITUTIONS
	L. 411-1 - L. 412-1



	
	
	R. 411-1 - R. 413-5 [abrogé]



	CHAPITRE I
	L'Institut national de la propriété industrielle
	L. 411-1 - L. 411-5



	
	
	R. 411-1 - R. 411-43



	SECTION 1
	Organisation de l'Institut national de la propriété industrielle
	R. 411-1 - R. 411-16



	SECTION 2
	Redevances perçues par l'Institut national de la propriété industrielle
	R. 411-17  - R. 411-18 [ancien]



	SECTION 3
	Recours exercés devant la cour d'appel contre les décisions du directeur général de l'Institut national de la propriété industrielle
	R. 411-19 - R. 411-43



	SECTION 3 [ANCIENNE]
	Recours exercés devant la cour d'appel contre les décisions du directeur général de l'Institut national de la propriété industrielle en matière de délivrance, rejet ou maintien des titres de propriété industrielle
	R. 411-19  - R. 411-26 [anciens]



	CHAPITRE II
	L'instance nationale des obtentions végétales
	L. 412-1



	
	
	D. 412-7 - R. 412-21



	SECTION 1
	Organisation et fonctionnement de l'instance nationale des obtentions végétales
	D. 412-7 - D. 412-13



	SECTION 2
	Recours contre les décisions du responsable de l'instance nationale des obtentions végétales
	R. 412-15 - R. 412-21



	CHAPITRE III [ABROGÉ]
	Le Conseil supérieur de la propriété industrielle
	R. 413-1 - R. 413-5 [abrogés]



	TITRE II
	QUALIFICATION EN PROPRIÉTÉINDUSTRIELLE
	L. 421-1 - L. 423-2



	
	
	R. 421-1 - R. 423-2



	CHAPITRE I
	Inscription sur la liste des personnes qualifiées en matière de propriété industrielle
	L. 421-1 - L. 421-2



	
	
	R. 421-1 - R. 421-12



	CHAPITRE II
	Conditions d'exercice de la profession de conseil en propriété industrielle
	L. 422-1 - L. 422-13



	
	
	R. 422-1 - R. 422-66



	SECTION 1
	Inscription sur la liste des conseils en propriété industrielle
	R. 422-1 - R. 422-7



	SECTION 1 bis
	Libre prestation de services par les mandataires en propriété industrielle établis sur le territoire d'un État membre de la Communauté européenne ou d'un État partie à l'accord sur l'Espace économique européen
	R. 422-7-1 - R. 422-7-2



	SECTION 2
	La Compagnie nationale des conseils en propriété industrielle
	R. 422-8 - R. 422-11



	SECTION 3
	Exercice sous forme de société
	R. 422-12 - R. 422-51-19



	SECTION 4
	Obligations professionnelles
	R. 422-52 - R. 422-55-1



	SECTION 4 BIS
	Contrôle de l'exercice de la profession
	R. 422-55-2 - R. 422-55-5



	SECTION 5
	Régime disciplinaire
	R. 422-56 - R. 422-66



	SECTION 5 [ANCIENNE]
	Régime disciplinaire
	R. 422-56  - R. 422-66 [anciens]



	CHAPITRE III
	Dispositions diverses
	L. 423-1 - L. 423-2



	
	
	R. 423-1 - R. 423-2


	LIVRE V

	LES DESSINS ET MODÈLES


	TITRE I
	CONDITIONS ET MODALITÉS DE LA PROTECTION
	L. 511-1 - L. 515-2



	CHAPITRE I
	Champ d'application
	L. 511-1 - L. 511-11



	SECTION 1
	Objet de la protection
	L. 511-1 - L. 511-8



	SECTION 2
	Bénéfice de la protection
	L. 511-9 - L. 511-11



	CHAPITRE II
	Enregistrement d'un dessin ou modèle
	L. 512-1 - L. 512-6



	SECTION 1
	Demande d'enregistrement
	L. 512-1 - L. 512-3



	SECTION 2
	Nullité d'un enregistrement
	L. 512-4 - L. 512-6



	CHAPITRE III
	Droits conférés par l'enregistrement
	L. 513-1 - L. 513-8



	CHAPITRE IV
	Dispositions diverses
	L. 514-1 - L. 514-2



	CHAPITRE V
	Dessins ou modèles communautaires
	L. 515-1 - L. 515-2



	TITRE I
	ACQUISITION DES DROITS
	R. 511-1 - R. 514-6



	CHAPITRE I
	Droits et œuvres protégés
	R. 511-1 - R. 511-6



	SECTION UNIQUE
	Mesures réglementaires spéciales à certaines industries
	R. 511-1 - R. 511-6



	CHAPITRE II
	Formalités de dépôt
	R. 512-1 - R. 512-19



	CHAPITRE III
	Durée de la protection
	R. 513-1 - R. 513-3



	CHAPITRE IV
	Dispositions communes
	R. 514-1 - R. 514-6



	SECTION 1
	Procédure
	R. 514-1 - R. 514-5-1



	SECTION 2
	Dispositions transitoires
	R. 514-6



	TITRE II
	CONTENTIEUX
	L. 521-1 - L. 522-2



	
	
	R. 521-1 - R. 523-6 [abrogé]



	CHAPITRE I
	Contentieux des dessins ou modèles nationaux
	L. 521-1 - L. 521-13



	
	
	R. 521-1 - D. 521-6



	SECTION 1
	Mesures provisoires et conservatoires
	R. 521-1



	SECTION 2
	Mesures probatoires
	R. 521-2 - R. 521-5



	SECTION 3
	Dispositions communes
	D. 521-6



	CHAPITRE I BIS
	La retenue
	L. 521-14 - L. 521-19



	CHAPITRE II
	Contentieux des dessins ou modèles communautaires
	L. 522-1 - L. 522-2



	
	
	R. 522-1



	CHAPITRE III
	Retenue en douane
	R. 523-1 - R. 523-6 [abrogé]


	LIVRE VI

	PROTECTION DES INVENTIONSET DES CONNAISSANCES TECHNIQUES


	TITRE I
	BREVETS D'INVENTION
	L. 611-1 - L. 615-22



	
	
	R. 611-1 - R. 618-6



	CHAPITRE I
	Champ d'application
	L. 611-1 - L. 611-20 [abrogé]



	
	
	R. 611-1 - R. 611-20



	SECTION 1
	Généralités
	L. 611-1 - L. 611-5



	SECTION 2
	Droit au titre
	L. 611-6 - L. 611-9



	
	
	R. 611-1 - R. 611-22



	SECTION 3
	Inventions brevetables
	L. 611-10 - L. 611-20 [abrogé]



	CHAPITRE II
	Dépôt et instruction des demandes
	L. 612-1 - L. 612-23



	
	
	R. 612-1 - R. 612-76 [abrogé]



	SECTION 1
	Dépôt des demandes
	L. 612-1 - L. 612-7



	
	
	R. 612-1 - R. 612-25



	SECTION 2
	Instruction des demandes
	L. 612-8 - L. 612-20



	
	
	R. 612-26 - R. 612-73-3



	SECTION 3
	Diffusion légale des inventions
	L. 612-21 - L. 612-23



	
	
	R. 612-74 - R. 612-76 [abrogé]



	CHAPITRE III
	Droits attachés aux brevets
	L. 613-1 - L. 613-32



	
	
	R. 613-1 - R. 613-65 [abrogés]



	SECTION 1
	Droit exclusif d'exploitation
	L. 613-1 - L. 613-7



	
	
	R. 613-1 [abrogé] - R. 613-43-1



	SECTION 2
	Transmission et perte des droits
	L. 613-8 - L. 613-28



	
	
	R. 613-44 - R. 613-51



	Sous-section 1
	Opposition
	R. 613-44 - R. 613-44-12



	Sous-section 2
	Renonciation ou limitation
	R. 613-45 - R. 613-45-3



	Sous-section 3
	Maintien en vigueur ou déchéance du titre
	R. 613-46 - R. 613-51



	SECTION 3
	Copropriété des brevets
	L. 613-29 - L. 613-32



	SECTION 4
	Recours en restauration
	R. 613-52 - R. 613-52-2



	SECTION 5
	Registre national des brevets
	R. 613-53 - R. 613-59



	SECTION 6
	Établissement de l'avis documentaire
	R. 613-60 - R. 613-62



	SECTION 7
	Réduction des redevances
	R. 613-63 - R. 613-65 [abrogé]



	CHAPITRE IV
	Application de conventions internationales et du droit de l'Union européenne
	L. 614-1 - L. 614-25



	
	
	R. 614-1 - R. 614-35



	SECTION 1
	Brevets européens et brevets européens à effet unitaire
	L. 614-1 - L. 614-16-4



	SECTION 1
	Brevets européens
	R. 614-1 - R. 614-20



	SECTION 2
	Demandes internationales
	L. 614-17 - L. 614-24



	
	
	R. 614-21 - R. 614-35



	SECTION 3
	Dispositions finales
	L. 614-25



	CHAPITRE IV [ANCIEN]
	Application des conventions internationales
	L. 614-1  - L. 614-31 [anciens]



	SECTION 1 [ANCIENNE]
	Brevets européens
	L. 614-1  - L. 614-16 [anciens]



	SECTION 2 [ANCIENNE]
	Demandes internationales
	(renvois)






	SECTION 3 [ANCIENNE]
	Brevets communautaires
	L. 614-25  - L. 614-30 [anciens]



	SECTION 4 [ANCIENNE]
	Dispositions finales
	L. 614-31 [ancien]



	CHAPITRE IV BIS
	La retenue
	L. 614-32 - L. 614-39



	
	
	R. 614-36 - R. 614-37



	CHAPITRE V
	Actions en justice
	L. 615-1 - L. 615-22



	
	
	R. 615-1 - R. 615-31



	SECTION 1
	Actions civiles
	L. 615-1 - L. 615-11 [abrogé]



	SECTION 1
	Dispositions relatives à la compétence juridictionnelle
	R. 615-1 - R. 615-2



	SECTION 2
	Actions pénales
	L. 615-12 - L. 615-16



	SECTION 2
	Mesures provisoires et conservatoires
	R. 615-3



	SECTION 3
	Règles de compétence et de procédure
	L. 615-17 - L. 615-22



	SECTION 3
	Mesures probatoires
	R. 615-4 - R. 615-8



	SECTION 4
	Commission paritaire de conciliation
	R. 615-9 - R. 615-34



	CHAPITRE VI
	Le certificat d'utilité
	R. 616-1 - R. 616-3



	CHAPITRE VII
	Le certificat complémentaire de protection
	R. 617-1 - R.* 617-2-2



	CHAPITRE VIII
	Dispositions communes
	R. 618-1 - R. 618-6



	SECTION UNIQUE
	Procédure
	R. 618-1 - R. 618-6



	TITRE II
	PROTECTION DES CONNAISSANCES TECHNIQUES
	L. 621-1 - L. 623-44



	
	
	R. 622-1 - R. 623-60



	CHAPITRE I
	Secret de fabrique
	L. 621-1



	CHAPITRE II
	Produits semi-conducteurs
	L. 622-1 - L. 622-8



	
	
	R. 622-1 - R. 622-9



	SECTION 1
	Dépôt
	L. 622-1 - L. 622-4



	SECTION 2
	Droits attachés au dépôt
	L. 622-5 - L. 622-8



	CHAPITRE III
	Obtention végétale
	L. 623-1 - L. 623-44



	
	
	R. 623-1 - R. 623-60



	SECTION 1
	Délivrance des certificats d'obtention végétale
	L. 623-1 - L. 623-16



	SECTION 1
	Délivrance et maintien en vigueur des certificats d'obtention végétale
	R. 623-1 - R. 623-54



	SECTION 2
	Droits et obligations attachés aux certificats d'obtention végétale
	L. 623-17 - L. 623-24



	SECTION 2
	Champ d'application des certificats d'obtention végétale, durée et portée du droit de l'obtenteur
	R. 623-55 [abrogé] - D. 623-58-1



	SECTION 2 BIS
	Semences de ferme
	L. 623-24-1 - L. 623-24-5



	
	
	R. 623-59



	SECTION 3
	Actions en justice
	L. 623-25 - L. 623-35



	SECTION 3
	La retenue
	R. 623-60



	SECTION 4
	La retenue
	L. 623-36 - L. 623-44



	CHAPITRE IV
	Transferts techniques internationaux
	R. 624-1 - R. 624-7 [abrogés]



	TITRE III
	TRIBUNAUX COMPÉTENTS EN MATIÈRE D'ACTIONS RELATIVES AUX INVENTIONS ET AUX CONNAISSANCES TECHNIQUES
	D. 631-1 - D. 631-2



	CHAPITRE UNIQUE
	
	D. 631-1 - D. 631-2


	LIVRE VII

	MARQUES DE PRODUITS OU DE SERVICES ET AUTRES SIGNES DISTINCTIFS


	TITRE I
	MARQUES DE PRODUITS OU DE SERVICES
	L. 711-1 - L. 717-7



	
	
	R. 711-1 - R. 718-7



	CHAPITRE I
	Éléments constitutifs de la marque
	L. 711-1 - L. 711-3



	
	
	R. 711-1



	CHAPITRE II
	Acquisition du droit sur la marque
	L. 712-1 - L. 712-14



	
	
	R. 712-1 - D. 712-30



	CHAPITRE III
	Droits conférés par la marque
	L. 713-1 - L. 713-6



	CHAPITRE IV
	Transmission et perte du droit sur la marque
	L. 714-1 - L. 714-8



	
	
	R. 714-1 - R. 714-9



	CHAPITRE V
	Marques de garantie et marques collectives
	L. 715-1 - L. 715-10



	
	
	R. 715-1 - R. 715-2



	SECTION 1
	Marques de garantie
	L. 715-1 - L. 715-5



	
	
	R. 715-1



	SECTION 2
	Marques collectives
	L. 715-6 - L. 715-10



	
	
	R. 715-2



	CHAPITRE VI
	Contentieux
	L. 716-1 - L. 716-6



	
	
	R. 716-1 - R. 716-22



	SECTION 1
	Contentieux de la nullité et de la déchéance de la marque
	L. 716-1 - L. 716-3-1



	
	
	R. 716-1 - R. 716-14



	Sous-section 1
	Dispositions communes à la procédure administrative en nullité et en déchéance
	L. 716-1 - L. 716-1-1



	Sous-section 1
	Demande en nullité ou en déchéance de la marque
	R. 716-1 - R. 716-2



	Sous-section 2
	Nullité de la marque
	L. 716-2 - L. 716-2-8



	Sous-section 2
	Procédure administrative en nullité ou en déchéance de la marque
	R. 716-3 - R. 716-12



	Sous-section 3
	Déchéance de la marque
	L. 716-3 - L. 716-3-1



	Sous-section 3
	Articulation entre les procédures judiciaires et administratives
	R. 716-13 - R. 716-14



	SECTION 2
	Contentieux de la contrefaçon
	L. 716-4 - L. 716-4-11



	SECTION 2
	Mesures provisoires et conservatoires
	R. 716-15



	SECTION 3
	Règles de compétence
	L. 716-5 - L. 716-6



	SECTION 3
	Mesures probatoires
	R. 716-16 - R. 716-19



	SECTION 4
	Retenue en douane
	R. 716-20



	SECTION 5
	Dispositions diverses
	R. 716-21 - R. 716-22



	CHAPITRE VI BIS
	Retenue en douane et actions pénales
	L. 716-8 - L. 716-13



	SECTION 1
	Retenue en douane
	L. 716-8 - L. 716-8-8



	SECTION 2
	Actions pénales
	L. 716-8-9 - L. 716-13



	CHAPITRE VII
	Marque de l'Union européenne
	L. 717-1 - L. 717-7



	CHAPITRE VII
	Marque internationale et marque de l'Union européenne
	R. 717-1 - R. 717-11



	SECTION 1
	Marque internationale
	R. 717-1 - R. 717-8



	SECTION 2
	Marque de l'Union européenne
	R. 717-9 - R. 717-11



	CHAPITRE VIII
	Dispositions communes
	R. 718-1 - R. 718-7



	SECTION UNIQUE [1]
	
	R. 718-1 - R. 718-5



	SECTION 2
	Dispositions transitoires
	R. 718-6 - R. 718-7



	TITRE II
	INDICATIONS GÉOGRAPHIQUES
	L. 721-1 - L. 722-17



	
	
	R. 721-1 - R. 722-7



	CHAPITRE I
	Généralités
	L. 721-1 - L. 721-10



	
	
	R. 721-1 - R. 721-12



	SECTION 1
	Appellation d'origine
	L. 721-1



	SECTION 2
	Indications géographiques protégeant les produits industriels et artisanaux
	L. 721-2 - L. 721-10



	SECTION UNIQUE
	Indications géographiques protégeant les produits industriels et artisanaux
	R. 721-1 - R. 721-12



	CHAPITRE II
	Contentieux
	L. 722-1 - L. 722-17



	
	
	R. 722-1 - R. 722-7



	SECTION 1
	Actions civiles
	L. 722-1 - L. 722-8



	
	
	R. 722-1 - D. 722-6



	SECTION 2
	La retenue
	L. 722-9 - L. 722-17



	
	
	R. 722-7



	TITRE III
	INDICATIONS RELATIVES AUX SERVICES PUBLICS
	L. 731-1 - L. 731-4



	CHAPITRE UNIQUE
	
	L. 731-1 - L. 731-4


	TROISIÈME PARTIE

	DISPOSITIONS RELATIVES À L'OUTRE-MER

	LIVRE VIII

	APPLICATION DANS LES ÎLES WALLIS-ET-FUTUNA, DANS LES TERRES AUSTRALES ET ANTARCTIQUES FRANÇAISES, EN NOUVELLE-CALÉDONIE, À MAYOTTE, À SAINT-BARTHÉLEMY ET À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON


	TITRE UNIQUE
	
	L. 811-1 - L. 811-6



	CHAPITRE UNIQUE
	
	L. 811-1 - L. 811-6


	LIVRE VIII

	DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À MAYOTTE, À SAINT-BARTHÉLEMY, À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON, AUX ÎLES WALLIS-ET-FUTUNA, À LA NOUVELLE-CALÉDONIE ET AUX TERRES AUSTRALES ET ANTARCTIQUES FRANÇAISES


	TITRE UNIQUE
	
	R. 811-1 - R. 811-4



	CHAPITRE UNIQUE
	
	R. 811-1 - R. 811-4




APPENDICE



	 
	DISPOSITIONS GÉNÉRALES


	PREMIÈRE PARTIE

	PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE


	I
	DISPOSITIONS COMMUNES



	II
	DROIT D'AUTEUR



	III
	DROITS VOISINS



	IV
	USAGES PROFESSIONNELS


	DEUXIÈME PARTIE

	PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE


	I
	DISPOSITIONS GÉNÉRALES



	II
	APPELLATIONS ET INDICATIONS D'ORIGINE



	III
	BREVETS



	IV
	CERTIFICATS DE QUALIFICATION



	V
	CONSEILS EN PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE



	VI
	DÉSIGNATION DES MARCHANDISES (NOM, ENVELOPPES, ÉTIQUETTES, COULEURS, ETC.)



	VII
	DESSINS ET MODÈLES



	VIII
	ENSEIGNES



	IX
	MARQUES



	X
	NOMS COMMERCIAUX



	XI
	OBTENTIONS VÉGÉTALES



	XII
	RÉCOMPENSES INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES



	XIII
	SAVOIR-FAIRE



	XIV
	TOPOGRAPHIES DE PRODUITS SEMI-CONDUCTEURS






    

  
    Code de la propriété intellectuelle

PREMIÈRE PARTIE :  LÉGISLATIVE

(L. no 92-597 du 1er juill. 1992) 

PREMIÈRE PARTIE LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE ET ARTISTIQUE


COMMENTAIRE

La propriété littéraire et artistique est la première branche de la propriété intellectuelle (première partie du code). Elle se décompose en un bloc de droits accordés aux créateurs (livre I – droits d'auteur) et en une série de prérogatives, moins homogènes (livre II – droits voisins), attribuées à certaines personnes (artistes-interprètes, investisseurs) qui vivent dans l'orbite de la création sans être elles-mêmes des auteurs. Ces derniers droits sont dits « voisins » en ce qu'ils sont connexes aux droits des créateurs sans leur être exactement identiques. Une troisième catégorie de bénéficiaires est constituée par les producteurs de bases de données. Ces personnes bénéficient de droits au contenu encore différent et issus d'une directive communautaire du 11 mars 1996. Ces dernières prérogatives ont leur siège dans le livre III (au titre IV) de cette première partie de code, subdivision un peu « fourre-tout » contenant pêle-mêle des dispositions relatives à la copie privée (titre I), aux sociétés de perception et de répartition des droits (parfois appelées sociétés de gestion collective) (titre II), ainsi qu'aux procédures et sanctions (titre III).

La construction légale s'est faite par étapes. Alors que les droits d'auteur sont plus de deux fois centenaires (décrets-lois révolutionnaires de 1791 et 1793), les droits voisins n'ont été consacrés qu'en 1985, tandis que le droit sui generis des producteurs de bases de données n'a été transposé qu'en 1998. Ces corps de législation répondent à une idée commune de réservation au profit d'un titulaire mais posent des régimes juridiques assez différents (objets de la protection, contenus, bénéficiaires, durées...). La place du droit sui generis, éloignée dans le code de celle des droits d'auteur ou des droits voisins, est révélatrice de cette hétérogénéité. 
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▶ Études de droit international et de droit européen

AZZI, Recherche sur la loi applicable aux droits voisins du droit d'auteur en droit international privé, LGDJ, 2005 ; D. 2012. Point de vue 1193 [image: ] (le projet de code européen du droit d'auteur : une étrange idée). – AZZI et TREPPOZ, D. 2011. Chron. 1293 [image: ] (contrefaçon et conflits de lois : quelques remarques sur la liste des conventions internationales censées primer le règlement Rome II). – BENABOU, Propr. intell. 2012, no 43 (retour sur dix ans de jurisprudence de la Cour de justice de l'Union européenne en matière de propriété littéraire et artistique : les méthodes). – BENHAMOU et FARCHY, Droit d'auteur et copyright, La Découverte, Repères, 2007. – BERGÉ, La protection internationale et communautaire du droit d'auteur : essai d'une analyse conflictuelle, LGDJ 1996 ; Lamy Droit des médias et de la communication, Études 154, 157 et 160. – BOUCHET-LE MAPPIAN, RIDA janv. 2011, p. 69 (propriété intellectuelle et droit de propriété en droit anglais, allemand et français). – BUYDENS, BROX, MASSOT, ROSER et ROSSI, Propr. intell. 2017, no 63, p. 9 (l'originalité des œuvres d'arts appliqués en Europe : vers une harmonisation). – CARMET, Étude critique de la distinction entre la condition des étrangers et les conflits de lois, thèse Paris I, 1977. – CARRE, JCP 2014. 440 (quelques principes clés concernant l'élaboration d'un droit d'auteur de l'Union européenne). – DESBOIS, FRANÇON et KÉRÉVER, Les conventions internationales du droit d'auteur et des droits voisins, Dalloz 1976. – DIRINGER, RIDA oct. 2010, p. 5 (la gestion collective des droits d'auteur aux États-Unis, un modèle concurrentiel en trompe-l'œil). – DURRANDE, Le pays d'origine de l'œuvre en droit international privé, thèse Paris II, 1980. – DUSSOLIER, Propr. intell. 2007, no 25, p. 443 (la contractualisation de l'utilisation des œuvres et l'expérience belge des exceptions impératives). – GAUBIAC, CCE 2016. Prat. 11 (les contrats internationaux en droit d'auteur. L'objet du contrat d'auteur et l'importance de la loi locale) ; ibid. 2019. Pratique 10 (contrats internationaux en droit d'auteur). – HEINZMANN, CCE 2018. Étude 4 (l'influence de l'environnement numérique sur les droits d'exploitation en droit d'auteur français, allemand et européen). – ILARDI, Propriété intellectuelle. Principes et dimension internationale, L'Harmattan-Innoval 2005. – JOSSELIN-GALL, Les contrats d'exploitation du droit de propriété littéraire et artistique, Joly 1995. – LEAFFER, Propr. intell. 2020, no 73, p. 17 (le fair use comme « utilisation transformatrice » : son évolution et son avenir aux États-Unis). – LESUEUR, Conflits de droits. Illustrations dans le champ des propriétés incorporelles, PU Aix-Marseille, 2009. – LUCAS (A.) et GINSBURG, RIDA juill. 2016, p. 5 (droit d'auteur, liberté d'expression et libre accès à l'information – étude comparée de droit américain et de droit européen). – PIOTRAUT, La propriété intellectuelle en droit international et comparé, Éditions Tec & Doc. Lavoisier, 2007. – QUIQUEREZ (dir.), Stratégies internationales et propriété intellectuelle, Larcier, 2019. – RAYNARD, Droit d'auteur et conflits de lois, Litec 1990. – SAKATA, RIDA avr. 2013, p. 3 (la formation du concept de l'auteur dans le copyright britannique). – SIRINELLI, BENAZERAF et BENSAMOUN, CSPLA, déc. 2016 (rapport sur le droit de communication au public). – ULMER, La propriété intellectuelle en droit international privé, Publication de la Commission des communautés 1980. – ZOLLINGER, RIDA juill. 2012, p. 3 (droit d'auteur français et copyright américain : pluralisme et influences de modèles culturels). – ZOLYNSKI, Méthodes de transposition des directives communautaires. Étude à partir de l'exemple des droits d'auteur et des droits voisins (thèse Paris II, 2005), Dalloz 2007. 

BERGÉ, Rev. crit. DIP 2000. 357 [image: ] (droit d'auteur, conflit de lois et réseaux numériques : rétrospective et prospective). – BERNIER, Légipresse 1998. II. 61 (l'AMI et la culture). – BOUCHET, RIDA juill. 2006, p. 7 (le droit d'auteur et la propriété intellectuelle au Vietnam). – BOYTHA, Dr. auteur, oct. 1988, p. 422 (le droit international privé et la protection des droits d'auteur ; analyse de certains points spécifiques). – DIETZ, RIDA juill. 2011, p. 157 (le droit de suite dans le droit d'auteur russe). – DUSOLLIER, Propr. intell. 2006, no 18, p. 11 (les licences creative commons : les outils du maître à l'assaut de la maison du maître). – DREXL, Propr. intell. 2007, no 22, p. 33 (la gestion collective du droit d'auteur après la recommandation européenne dans le domaine musical en ligne : la situation en Allemagne). – EDELMAN, D. 2004. Chron. 1372 [image: ] (aux États-Unis, divorce consommé entre le copyright et le droit des marques). – EL HAGE, RIDA avr. 2021, no 268, p. 3 (pour une nouvelle approche de la contrefaçon en ligne du droit d'auteur en droit international privé). – GAUBIAC, CCE 2014. Prat. 13 (les contrats internationaux en droit d'auteur) ; ibid. 2015. Prat. 11 – GAUTIER, D. 1996. 131 [image: ] (du droit applicable dans le « village planétaire » au titre de l'usage immatériel des œuvres). – GEIGER, JCP 2009, no 48. 493 (l'avenir du droit d'auteur en Europe). – GEIGER, MACREZ, BOUVEL, CARRÉ, HASSLER et SCHMIDT, Propr. intell. 2009, no 32, p. 231 (quelles limites au droit d'auteur dans la société de l'information ? Réponse au Livre vert sur « le droit d'auteur dans l'économie de connaissance »). – GELLER, Dr. auteur 1989. 49 (les conflits de lois en matière de contrats de droit d'auteur, vers une harmonisation des analyses). – GINSBURG, Cah. dr. auteur, déc. 1989, p. 13 (conflits de lois et droit moral) ; Rev. crit. DIP 1994. 603 [image: ] (la loi applicable à la titularité du droit d'auteur). – GINSBURG et GAUTHIER, RIDA juill. 1997, p. 61 (the celestial jukebox and earthbound courts : judicial competence in the European Union and the United States over copyright infringements in cyberspace). – GINSBURG et SIRINELLI, RIDA oct. 1991, p. 3 (auteur, création et adaptation en droit international privé). – GINSBURG et GAUBIAC, RIDA janv. 2006, p. 3 (contrefaçon, fournitures de moyens et faute : perspectives dans les systèmes de Common law et civilistes à la suite des arrêts Grokster et Kazaa). – GOMPEL et LAVIK, RIDA avr. 2013, p. 101 (qualité, mérite, esthétique et destination : examen de l'exclusion par le droit d'auteur de l'Union européenne d'autres critères que celui de l'originalité). – GOTZEN, RIDA janv. 2007, p. 3 (le droit d'auteur en Europe : quo vadis ? Quelques conclusions après la transposition de la directive d'harmonisation dans la société de l'information). – HAOUIDEG, RIDA janv. 2006, p. 99 (droit d'auteur et droit international privé en Belgique). – KOUMANTOS, Dr. auteur, oct. 1988, p. 439 (le droit international privé et la convention de Berne). – LARRIEU, Cah. dr. entr. 1997, no 6, p. 24 (contrats relatifs à la propriété intellectuelle). – LE BORLOCH, RIDA oct. 2018. 3 (l'application du droit d'auteur aux hyperliens manuels – analyse de droit français et de droit américain). – F. LUCAS et BINCTIN, RIDA janv. 2014, p. 3 (le droit comparé de la saisie-contrefaçon en droit d'auteur France/Canada). – A. LUCAS, Propr. intell. 2016, no 58, p. 59 (droit d'auteur, droit américain, service Google Books, fair use). – LUCAS-SCHLŒTTER, Propr. intell. 2005, no 17, p. 403 (le droit contractuel d'auteur allemand depuis la réforme du 22 mars 2002). – MAXWELL, BOLGER et ZEGGANE, Propr. intell. 2009, no 30, p. 31 (un regard transatlantique sur les « scènes à faire » et autres banalités en droit d'auteur). – NGOMBÉ, CCE 2009. Étude 9 (le droit d'auteur français hors de France). – PECORARO et SADAKHOM, Propr. intell. 2008, no 29, p. 413 (droit d'auteur et droit de l'audiovisuel en Chine). – PLAISANT, RIDA avr. 1962, p. 63 (l'exploitation du droit d'auteur et les conflits de lois). – RADOJKOVIC, RIDA avr. 1982, p. 112 (la protection des œuvres littéraires et artistiques ex jure conventionnis et l'importance du droit conventionnel). – RAMÓN OBÓN LEÓN, RIDA avr. 2021, no 268, p. 97 (traitement du droit d'auteur et des droits voisins au sens de l'accord de partenariat économique stratégique transpacifique [TPP]). – DE ROMAN PEREZ, RIDA avr. 2007, p. 67 (comparaison entre les systèmes du domaine public et le modèle de protection des dispositions pour la protection des expressions culturelles traditionnelles et expressions du folklore). – SAKATA, RIDA avr. 2013, p. 3 (la formation du concept d'auteur dans le copyright britannique). – VOS, RLDI févr. 2017. 35 (les défis du droit d'auteur américain – copyright – dans le contexte numérique). – VON LEWINSKI, Propr. intell. 2006, no 18, p. 22 (réflexions sur le rôle et le fonctionnement des sociétés d'auteur). 

AFPIDA et IRPI, Propr. intell., janv. 2002 (la directive DADV dans la société de l'information, bilans et perspectives). – AZÉMA, Libre circulation des marchandises et droits de propriété intellectuelle, J-Cl. Conc. Consom., fasc. 490. – BENABOU, Droit d'auteur, droits voisins et droit communautaire, thèse Paris II, 1996 ; CCE 2001. Étude 23 (directive droit d'auteur – droits voisins et société de l'information). – BENHAMOU et FARCHY, Droit d'auteur et copyright, La Découverte, Repères, 2009. – BLAISE, Principes commandant l'application du droit communautaire aux droits de propriété industrielle, J.-Cl. Int., fasc. 563. – BONET, RJDA, 1993/3, no 173 (défense et illustration des droits sur les créations au regard des règles communautaires de concurrence) ; Mél. Françon, Dalloz 1995, p. 1 [image: ] (l'égalité de traitement des titulaires de droits d'auteur ou de droits voisins dans la communauté). – CARON, CCE 2001. Étude 13 (la directive du 9 avr. 2001 sur le droit d'auteur et les droits voisins dans la société de l'information). – CASTELL, L'épuisement du droit intellectuel en droit allemand, français et communautaire, PUF 1990. – CORNU, Compétences culturelles en Europe et principe de subsidiarité, Bruxelles Bruylant 1993. – DERCLAYE, Propr. intell. 2004, no 11, p. 599 (la transposition de la directive « droit d'auteur dans la société de l'information » au Royaume-Uni). – DESURMONT, RIDA avr. 1989, p. 117 (la SACEM et le droit de la concurrence) ; RIDA oct. 2001, p. 3 (la Communauté européenne, les droits des auteurs et la société de l'information). – EDELMAN, D. 1996. 119 [image: ] (l'arrêt Magill : une révolution ?). – FLORENSON, RIDA avr. 2003, p. 3 (la gestion du droit d'auteur et des droits voisins en Europe). – FRANÇON, RIDA avr. 1990, p. 51 (le conflit entre la SACEM et les discothèques devant la Cour de justice). – GASTER, RIDA avr. 1996, p. 3 (suites de l'arrêt Phil Collins de la CJCE dans le domaine du droit d'auteur et des droits voisins). – GAUTIER, RIDA avr. 1990, p. 13 (le marché unique des œuvres d'art). – GEIGER, Propr. intell. 2004, no 13, p. 882 (de la nature juridique des limites au droit d'auteur. Une analyse comparatiste à la lumière des droits fondamentaux) ; D. 2005. Chron. 2683 [image: ] (droit d'auteur et droit du public à l'information). – GRAZ, Propriété intellectuelle et libre circulation des marchandises, Genève Droz, 1988. – GOTZEN, RTD com. 1985. 467 (jurisprudence de la CJCE). – LUCAS-SCHLŒTTER, Propr. intell. 2004, no 12, p. 757 (le droit d'auteur des fonctionnaires en Europe continentale) ; ibid. 2005, no 17, p. 403 (le droit contractuel d'auteur allemand depuis la réforme du 22 mars 2005). – MYARD, Doc. AN no 1108, enregistré le 8 oct. 1998 (rapport d'information déposé par la délégation de l'AN pour l'Union européenne sur l'harmonisation de certains aspects du droit d'auteur et des droits voisins dans la société de l'information). – PASSA, JCP 2001. I. 311 (la directive du 22 mai 2001 sur le droit d'auteur et les droits voisins dans la société de l'information). – ROTTINGER, RIDA juill. 1993, p. 51 (l'épuisement du droit d'auteur). – SIMONENKO, CCE 2009. Étude 12 (la propriété intellectuelle en Russie à la lumière de la codification entreprise). – SIRINELLI, Lamy droit des médias et de la communication. Étude 163. – VIVANT, Liberté des flux et données objets de propriété intellectuelle. Liberté des flux transfrontières de données et droit communautaire, Litec 1989. – WEISS et NOUAL, RLDI août-sept. 2018. 14 (droit de suite californien. Vie et mort d'une expérience américaine).

▶ L. du 1er août 2006 relative au droit d'auteur et aux droits voisins dans la société de l'information 

ALLEAUME, CCE 2006. Étude 27 (les exceptions de pédagogie et de recherche) ; Légipresse 2007. II. 177 (contenu de la loi no 2006-961 du 1er août 2006) ; Propr. intell. 2007, no 25, p. 436 (la contractualisation des exceptions. La situation en France). – AZZI, CCE 2007. Étude 16 (la loi du 1er août 2006 relative au droit d'auteur et aux droits voisins dans la société de l'information, ou le monopole préservé). – BENABOU, Propr. intell. 2007, no 25, p. 423 (de l'efficacité de l'exception en elle-même à sa confrontation aux mesures techniques). – BÉNARD et RUDONI, Légipresse 2007. II. 56 (la loi DADVSI en matière télévisuelle : trois pas en arrière pour les titulaires des droits). – BENSAMOUN, D. 2007. Chron. 328 [image: ] (la loi du 1er août 2006 : nouvelle manifestation du dialogue entre le législateur et le juge en droit d'auteur). – BERNAULT, Légipresse 2006. II. 127 (loi du 1er août 2006 et peer to peer : le pire est-il derrière nous ?). – BOIRON et MOREAU, Légipresse 2007. II. 87 (la loi DADVSI a-t-elle encore un avenir ?). – BRUGUIÈRE, CCE 2007. Étude 3 (le droit à l'interopérabilité). – CAPRIOLI, CCE 2006. Étude 30 (mesures techniques de protection et d'information des droits d'auteur). – CARON, CCE 2006. Étude 22 (la loi du 1er août 2006 relative au droit d'auteur et aux droits voisins dans la société de l'information) ; JCP 2006. I. 169 (idem). – CORNU, D. 2006. Dossier 2185 [image: ] (droits d'auteurs des fonctionnaires : le périmètre contenu de l'exception de service public). – DESURMONT, CCE 2006. Étude 28 (le régime de la copie privée) ; RIDA oct. 2006, p. 111 (la transposition en France de la directive 2001/29/CE sur l'harmonisation de certains aspects du droit d'auteur et des droits voisins dans la société de l'information). – DREYER, CCE 2006. Étude 32 (la réforme du dépôt légal). – DUSOLLIER, CCE 2006. Étude 29 (l'introuvable interface entre exceptions au droit d'auteur et mesures techniques de protection). – FARCY, Propr. intell. 2007, no 25, p. 404 (de nouveaux modèles pour le droit d'auteur. Le point de vue de l'économiste). – GAME, D. 2006. Dossier 2191 [image: ] (le dépôt légal des œuvres numériques). – GAUBIAC, CCE 2006. Étude 34 (la responsabilité des fournisseurs de logiciels dans la diffusion illégale des œuvres et autres prestations protégées). – GAUDRAT, RTD com. 2006. 814 [image: ] (le droit d'auteur au lendemain de la transposition). – GAUTIER, D. 2006. Dossier 2155 [image: ] (le droit d'auteur en général et la copie privée en particulier depuis la loi du 1er août 2006) ; CCE 2006. Étude 26 (l'élargissement des exceptions aux droits exclusifs, contrebalancé par le « test des trois étapes »). – GEIGER, D. 2006. Dossier 2164 [image: ] (la transposition du test des trois étapes en droit français). – HÉNAFF, CCE 2007. Étude 2 (l'impact sur le marché de l'art de la loi du 1er août 2006 réformant le droit d'auteur). – KESSLER, D. 2006. Dossier 2167 [image: ] (le peer to peer dans la loi du 1er août 2006). – LAMBERT, JCP 2006. I. 184 (les droits des universitaires sur leurs créations intellectuelles). – LATREILLE et MAILLARD, D. 2006. Dossier 2171 [image: ] (le cadre légal des mesures techniques de protection et d'information). – LUCAS, CCE 2006. Étude 25 (le droit de distribution et son épuisement). – LUCAS et SIRINELLI, Propr. intell. 2006, no 20, p. 297 (la loi du 1er août 2006 relative au droit d'auteur et aux droits voisins dans la société de l'information : premières vues sur le texte promulgué à l'issue de la censure du Conseil constitutionnel). – LUCAS, Propr. intell. 2006, no 21, p. 438 (la loi du 1er août 2006 relative au droit d'auteur et aux droits voisins dans la société de l'information : observations complémentaires). – MEL, CCE 2006. Étude 31 (les créations de fonctionnaires). – NEAU-LEDUC, CCE 2006. Étude 33 (crédit d'impôt pour la production d'œuvres phonographiques). – POLLAUD-DULIAN, RTD com. 2006. 779 [image: ] (loi no 2006-961 du 1er août 2006 relative au droit d'auteur et aux droits voisins dans la société de l'information) ; CCE 2006. Étude 35 (l'aggiornamento communautaire du droit de suite). – SENFTLEBEN, Propr. intell. 2007, no 25, p. 453 (l'application du triple test : vers un système de fair use européen ?). – SIRINELLI, Propr. intell. 2007, no 25, p. 397 (de nouveaux modèles pour le droit d'auteur. Le point de vue du juriste). – VERCKEN, Propr. intell. 2007, no 25, p. 413 (la consécration des mesures techniques de protection, un combat d'arrière-garde ?). – VIVANT, D. 2006. Dossier 2159 [image: ] (les exceptions nouvelles au lendemain de la loi du 1er août 2006). – WEKSTEIN, ibid. 2189 [image: ] (droits voisins, licence légale et la loi du 1er août 2006). 

▶ L. du 29 oct. 2007 de lutte contre la contrefaçon 

AZÉMA et GALLOUX, RTD com. 2008. 278 [image: ] (la loi du 29 octobre 2007 de lutte contre la contrefaçon). – AZZI, D. 2008. Dossier 700 [image: ] (la loi du 29 octobre 2007 contre la contrefaçon). – BITAN, CCE 2008. Étude 7 (la saisie-contrefaçon de logiciels et de bases de données à l'aune de la loi du 29 octobre 2007 relative à la lutte contre la contrefaçon). – BÉTEILLE et YUNG, Rapport d'information, Sénat, no 296 (2010-2011) (lutte contre la contrefaçon : premier bilan de la loi du 29 octobre 2007. – BOURDON, D. 2008. Dossier 729 [image: ] (le droit pénal est-il un instrument efficace face à la criminalisation croissante de la contrefaçon ?). – BRUGUIÈRE, JCP E 2008. Actu. 565 (de l'art et de la manière de bien faire les lois et de bien penser la compétence des juges en matière de propriété intellectuelle. L'occasion manquée de la loi du 29 octobre 2007). – CARON, CCE 2007. Étude 30 ; JCP E 2007. 2419 ; ibid. 2007. I. 205 (la loi du 29 octobre 2007 dite « de lutte contre la contrefaçon »). – COUSTÉ et GUILBOT, Propr. ind. 2007. Étude 25 (réforme de l'indemnisation du préjudice de contrefaçon en France : du jardin à la française à l'Eldorado américain ?). – DE CANDÉ et MARCHAIS, Propr. intell. 2008, no 26, p. 52 (la loi no 2007-1549 du 29 octobre 2007 de lutte contre la contrefaçon : une harmonisation bienvenue des moyens de lutte contre la contrefaçon). – GALLOUX, D. 2008. Dossier 711 [image: ] (les mesures probatoires, provisoires et conservatoires). – GASNIER, Propr. ind. 2007. Étude 25 (quelques brèves observations à propos de la loi de lutte contre la contrefaçon). – GAUDEMET-TALLON, D. 2008. Dossier 735 [image: ] (droit international privé de la contrefaçon : aspects actuels). – GAUTIER, D. 2008. Dossier 727 (fonction normative de la responsabilité : le contrefacteur peut être condamné à verser au créancier une indemnité contractuelle par équivalent). – HENRY, CCE 2009. Étude 2 (les nouvelles méthodes d'évaluation du préjudice en matière de contrefaçon). – HOFFMAN, ATTIAS et PAJOT, Gaz. Pal. 23-27 mai 2008, p. 12 (la mise en œuvre de la loi du 29 octobre 2007 relative à la lutte contre la contrefaçon). – LÉCUYER, Gaz. Pal. 23-27 mai 2008, p. 12 (l'indemnisation du préjudice en matière de contrefaçon). – MAY, Propr. ind. 2008. Étude 4 (améliorer l'indemnisation de la contrefaçon : la loi ne suffira pas). – POLLAUD-DULIAN, RTD com. 2008. 70 [image: ] (loi no 2007-1544 du 29 octobre 2007 de lutte contre la contrefaçon). – STASIAK, CCE 2009. Étude 1 (les sanctions de la contrefaçon). – VIVANT, D. 2009. Chron. 1839 [image: ] (prendre la contrefaçon au sérieux). 

▶ L. du 12 juin 2009 favorisant la diffusion et la protection des œuvres sur internet 

BRUGUIÈRE, D. 2009. Point de vue 1770 [image: ] (loi « sur la protection de la création sur internet » : mais à quoi joue le Conseil constitutionnel ?) ; JCP E 2009. 1759 (loi du 12 juin 2009 favorisant la diffusion et la protection de la création sur internet, la « petite loi » qui aurait pu être grande) ; Propr. intell. 2009, no 32, p. 277 (retour à la case départ et prison !). – CHALTIEL, LPA 24 juin 2009 (la loi HADOPI devant le Conseil constitutionnel). – DERIEUX, JCP 2009. I. 29 (diffusion et protection de la création sur internet). – FELDMAN, JCP 2009. I. 101 (le Conseil constitutionnel, la loi HADOPI et la présomption d'innocence). – GEIGER,  D. 2011. Chron. 773 [image: ] (« HADOPI », ou quand la répression devient pédagogique). – LESAFRE, LPA 29 mai 2009 (HADOPI ou la chronique d'une censure annoncée ?). – LESUEUR, CCE 2009. Étude 25 (les conflits d'intérêts dans les lois Hadopi I et II). – POLLAUD-DULIAN, RTD com. 2009. 730 [image: ] (diffusion et protection de la création sur internet). – VIVANT, D. 2009. Interview 1808 [image: ] (internet, piratage et contrefaçon). 

▶ L. du 28 oct. 2009 relative à la protection pénale de la propriété littéraire et artistique 

BENABOU, Propr. intell. 2009, no 32, p. 212 (grand Guignol). – BRUGUIÈRE, Propr. intell. 2010, no 34, p. 629 (loi du 28 octobre 2009 sur la protection pénale de la propriété littéraire et artistique). – CHALTIEL, LPA, no 234, p. 7 (la loi HADOPI II de nouveau censurée). – DERIEUX, JCP 2009, no 46, p. 415 (protection pénale de la propriété littéraire et artistique sur internet). – LESUEUR, CCE 2009. Étude 25 (les conflits d'intérêts dans les lois Hadopi I et II). – MARINO, D. 2010. Chron. 160 [image: ] (la loi du 28 octobre 2009 relative à la protection pénale de la propriété littéraire et artistique). – RENARD, JCP E 2010. 2014 (HADOPI et l'entreprise). – TILLIET, RIDA janv. 2010, p. 5 (les dispositions relatives à l'encouragement de l'offre légale et à la lutte contre la contrefaçon sur les réseaux de communications au public en ligne dans les lois des 12 juin et 28 octobre 2009). – VARET, Légipresse 2010. II. 1 (« riposte graduée » : beaucoup de bruit pour rien ?). – VERPEAUX, JCP 2009, no 46, p. 414 (loi HADOPI 2, contrôle à double détente). 

▶ L. du 11 mars 2014 renforçant la lutte contre la contrefaçon

ALLEAUME, RJ com. 2015. 433 (la loi no 2014-315 du 11 mars 2014 renforçant la lutte contre la contrefaçon). – AZÉMA, RLDA mai 2014. 18 (la loi renforçant la lutte contre la contrefaçon). – AZÉMA et GALLOUX, RTD com. 2014. 579 [image: ] (les lois no 2014-315 du 11 mars 2014 renforçant la lutte contre la contrefaçon et no 2014-344 du 17 mars 2014, relative à la consommation). – BINCTIN, JCP 2014. Actu. 416 (la loi renforçant la lutte contre la contrefaçon). – BRUGUIÈRE, Propr. intell. 2014, no 51, p. 179 (la loi de lutte contre la contrefaçon qui précise et complète la loi de lutte contre la contrefaçon et qui banalise la propriété littéraire et artistique). – COSTE, RLDI avr. 2014. 15 (renforcement de la lutte contre la contrefaçon). – DAHAN et ROBLIN, RLDI juin 2014. 8 (une nouvelle loi pour renforcer la lutte contre la contrefaçon : zoom sur le droit à l'information). – DHENNE, D. 2014. Chron. 1164 [image: ] (la loi no 2014-315 du 11 mars 2014 renforçant la lutte contre la contrefaçon). – GALLOUX, Propr. intell. 2014, no 52, p. 242 (la loi no 2014-315 du 11 mars 2014 renforçant la lutte contre la contrefaçon : vers la saturation ?). – MARÉCHAL, CCE 2014. Étude 11 (la loi no 2014-315 du 11 mars 2014 renforçant la lutte contre la contrefaçon). – OUANICHE, JCP E 2014. 1194 (renforcement du dispositif législatif dans l'évaluation du préjudice en cas de contrefaçon). – YUNG, CCE 2014. Entretien 4 (loi du 11 mars 2014 renforçant la lutte contre la contrefaçon).

▶ Ord. no 2016-131 du 10 févr. 2016 portant réforme du droit des contrats

FOURNIER, Dalloz IP/IT 2016. 236 [image: ] (les apports de l'ordonnance en matière de pourparlers et d'avant-contrats). – GUILLEMAIN, JCP E 2016, no 1368 (la réforme du droit des contrats et le droit d'auteur). – LEMARCHAND, Dalloz IP/IT 2016. 233 [image: ] (le devoir général d'information : un impact majeur dans la formation des contrats informatiques). – MARÉCHAL, CCE 2016. Étude 11 (l'incidence de la réforme du droit des contrats sur les contrats d'exploitation des droits d'auteurs). – RANOUIL, CCE 2017. Chron. 4, no 4 (la répercussion de l'ordonnance du 10 févr. 2016 portant réforme du droit des contrats, du régime général et de la preuve sur le droit du marché de l'art). – VALAIS, Dalloz IP/IT 2016. 229 [image: ] (la réforme du code civil : quels enjeux pour nos contrats ?). 

▶ L. no 2016-925 du 7 juill. 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine

AZZI, Dalloz IP/IT 2017. 206 [image: ] (apport en matière de droits voisins du droit d'auteur). – ANGER et LABELLE, Dalloz IP/IT 2025. 35 [image: ] (les outils de patrimonialisation des biens culturels – focus sur la marque et le droit sur l'image des domaines nationaux). – BERNAULT, LEPI 10/2016. 1 (réforme du droit d'auteur et des droits voisins : acte I). – BRAULT, Dalloz IP/IT 2017. 212 [image: ] (l'extension par la loi création de l'exception de copie privée à l'enregistrement en ligne de programmes de radio ou de télévision). – BINCTIN, CCE 2017. Étude 6 (les apports de la loi « Liberté de création » à la rémunération pour copie privée). – BRUGUIÈRE, Légipresse 2017. 19 [image: ] (exploitation des images d'œuvres d'art plastiques et photographiques : les nouvelles dispositions des lois « Création » et « République numérique »). – CARON, CCC 2016, no 98 (généralités) ; ibid. 2017, no 1 (les droits patrimoniaux) ; ibid., no 20 (les exceptions aux droits patrimoniaux) ; ibid., no 31 (les contrats et la contrefaçon) ; ibid., no 40 (les droits voisins). – CORNU, CCE 2017. Étude 5 (le législateur culturel et les chantiers de la création, de l'architecture et du patrimoine). – DERIEUX, Légipresse 2016. 492 [image: ] (aperçu critique). – GUILLEMIN, Dalloz IP/IT 2017. 197 [image: ] (les effets de la loi création sur les contrats d'exploitation des droits d'auteur). – GROSSLERNER et JEAN, Légipresse 2016. 462 [image: ] (les services d'enregistrement de programmes dans le Cloud et l'exception de copie privée. Le NDVR encadré par la loi Création). – KAMINA, CCC 2016. Étude 21 (dispositions relatives au cinéma). – MAXIMIN, Dalloz IP/IT 2016. 386 [image: ] (loi no 2016-925 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine). – NGUYEN, Dalloz IP/IT 2017. 202 [image: ] (apports et impact de la loi création sur le secteur de l'audiovisuel). – RANOUIL, CCE 2017. Chron. 4, no 1 (la transmission du droit de suite par legs issue de la loi dite « Création et patrimoine » du 7 juillet 2016). – SIRINELLI, Dalloz IP/IT 2017. 193 [image: ] (premières vues sur la loi création).

▶ Données, algorithme, blockchain et intelligence artificielle

Actes du colloque Circulations des données et propriété intellectuelles, Propr. intell. 2020, no 76, p. 11. – ARCOM, oct. 2024 (bilan de la « Mission IA » sur l'impact de l'intelligence artificielle dans les domaines de la création et de l'information). – BARRAUD, RLDI avr. 2018. 48 (les blockchains et le droit). – BARSAN, CCE 2020. Étude 7 (blockchain et propriété intellectuelle). – BENABOU, CCE 2025. Étude 7 (comment associer les créateurs à la valeur produite par l'utilisation de leurs œuvres par les systèmes d'intelligence artificielle ?). – BENSAMOUN, FARCHY, GROFFE-CHARRIERet BLAIN, CSPLA, juill. 2025 (rapport de mission sur la rémunération des contenus culturels utilisés par les systèmes d'IA). – BENSAMOUN et GROFFE-CHARRIER, JCP 2025. 1029 (l'acte d'écrire à l'ère de l'intelligence artificielle : je pense, donc… j'écris). – BRUGUIÈRE et DELTORN, D. 2023. 1657 [image: ] (intelligences artificielles génératives. Y a-t-il exploitation des œuvres, au sens du droit d'auteur ? N'y aurait-il pas d'autres modèles à considérer ?). – COHEN-HADRIA, Dalloz IP/IT 2016. 537 [image: ] (blockchain : révolution ou évolution ? La pratique qui bouscule les habitudes et l'univers juridique). – CSPLA, janv. 2018 (rapport sur l'état des lieux de la blockchain et ses effets potentiels sur la propriété littéraire et artistique). – Dossier, Dalloz IP/IT 2018. 531 [image: ] (enjeux et défis de la blockchain en propriété intellectuelle) ; ibid. 2023. 74 [image: ] (NFT et droit d'auteur : enjeux et perspectives). – DELTORN, Propr. intell. 2016, no 58, p. 4 (droit d'auteur et créations des algorithmes d'apprentissage). – FRANGI, RIDA juill. 2020, p. 43 (blockchain et propriété intellectuelle). – DUMONT et HÉRAIL, Propr. intell. 2025, no 96, p. 130 (les contrats relatifs à l'IA générative au service de la protection des droits de propriété intellectuelle). – GERVAIS, Propr. intell. 2019, no 52, p. 7 (la machine en tant qu'auteur). – MARTIN et HOT, CSPLA, juill. 2022 (rapport de la mission sur les jetons non fongibles [« NFT » en anglais]). – MARTIN et KASS-DANNO, CSPLA, juin 2025 (rapport de mission relatif à la Charte de bonnes pratiques contractuelles en matière de NFT). – MENDOZA-CAMINADE, RLDI avr. 2020. 31 (création et intelligence artificielle : la protection par le droit d'auteur en voie de légitimation ?). – MERABET, Propr. intell. oct. 2020, no 77, p. 22 (blockchain preuve et propriété intellectuelle). – POLLAUD-DULIAN, D. 2022. 2051 [image: ] (l'humanisme de la propriété intellectuelle au défi des objets produits par intelligence artificielle). – SERFATY, CCE 2023. Étude 17 (les productions de l'intelligence artificielle générative et le droit d'auteur : état des questions et perspectives). – VIVANT, CCE 2018. Étude 18 (intelligence artificielle et propriété intellectuelle) ; Propr. intell. juill. 2020, no 75, p. 58 (données personnelles et propriété intellectuelle). – ZOLYNSKI, FAVRO et VILLATA, CSPLA, déc. 2022 (rapport de mission sur les assistants vocaux et autres agents conversationnels). 

▶ Informatique, multimédia, nouvelles technologies et transition écologique

Actes du colloque tenu à la faculté de droit de l'Université de Montréal, 9-10 nov. 1989, Nouvelles technologies et propriété, Montréal Thémis 1991, diffusion Litec. – Acte du colloque organisé par l'IRPI, 19 juin 2015, Propr. intell. oct. 2015, no 57, p. 346 s. (l'impression 3D, un nouveau défi pour la propriété intellectuelle). – AFDIT, Le multimédia face au droit, travaux publiés sous la direction de X. Linant de Bellefonds, éd. des Parques, 1995. – ALAI, Informatique et droit d'auteur, Actes du 57e congrès, Québec, 26-30 sept. 1989, Cowansville, Yvon Blais 1990. – ANDRES, Droits d'auteur et droits voisins à l'épreuve des créations multimédia, étude de droit français et américain, thèse Paris 11, 1995. – BENABOU, GABLA et DENIEUL, CSPLA, juin 2025 (rapport de la commission sur le droit d'auteur et la transition écologique). – BENSOUSSAN (ss. la dir.), Internet, Aspects juridiques, Hermès, 1996 ; Code informatique, fichiers et libertés, Larcier, nov. 2014. – BERTRAND, La protection des logiciels, Que sais-je ?, PUF, 1994. – BISMUTH, Droit de l'informatique (éléments de droit à l'usage des informaticiens), L'Harmattan, 3e éd., oct. 2014. – CATALA, Le droit à l'épreuve du numérique, PUF 1998. – CANEVET et PELLEGRINI, Droit des logiciels, PUF, nov. 2013. – CASTETS-RENARD, Droit de l'internet, Montchrestien, coll. Cours, 2009. – CLAVIER, Objets nouveaux et catégories de la propriété intellectuelle : le cas des créations génétiques, thèse Nantes, 1994. – DAGONET, RIDA juill. 2014, p. 3 (interopérabilité et appropriation des technologies logicielles). – DEBBASCH (ss. la dir. de), Droit des médias, Dalloz, 1999. – Conseil d'État, Le numérique et les droits fondamentaux. Étude annuelle 2014, La Doc. fr., sept. 2014. – DEMNARD-TELLIER (ss. la dir.), Le multimédia et le droit, Hermès 1996. – DE FAULTRIER-TRAVERS, Aspects juridiques de l'information : propriété littéraire, droit de la personne, droit de la communication, Paris ESF, 1991. – DERIEUX et GRANCHET, Lutte contre le téléchargement illégal : lois DADVSI et HADOPI, Lamy, Axe droit, 2010. – DREIER, Propr. intell. 2007, no 25, p. 419 (l'interopérabilité : la France un exemple à suivre ?). – DUSSOLIER, Droit d'auteur et protection des œuvres dans l'univers numérique, Larcier 2007. – GAME, Questions juridiques relatives aux œuvres multimédias : Nouveau Livre blanc, Paris SNE, 1994. – GAUBIAC, RIDA janv. 2007, p. 91 (interopérabilité et droit de propriété intellectuelle). – GAUDRAT, La commercialisation des données publiques, Doc. fr., 1993. – GAVALDA (ouvrage collectif ss. la dir. de), Lamy Droit de l'audiovisuel, 3e éd. 1995. – HUET et MAISL, Droit de l'informatique et des télécommunications, Litec 1989. – IRPI, Banques de données et droit d'auteur, Actes du colloque de Paris, 27 nov. 1986, Litec 1987. – IRPI, La protection des produits semi-conducteurs, Actes du colloque de Paris, 15 déc. 1987, Litec 1988. – KAHN et BRANGER, CSPLA, déc. 2024 (rapport de mission sur l'encadrement juridique du podcast). – LANGE, A. LUCAS, SIDI et VIVANT, Les nouvelles technologies de communication : recension technique et première analyse de leur impact sur la propriété littéraire et artistique. Rapport final, Montpellier IDATE, 1993. – LATREILLE, Les mécanismes de réservation et les créations multimédias, thèse Paris, 1995. – LE GOFFIC et MORLET-HAÏDARA, Droit des activités numériques, Précis Dalloz, juin 2014. – LINANT DE BELLEFONDS et HOLLANDE, Droit de l'informatique et de la télématique, 2e éd., Delmas 1990. – LUCAS, La protection des créations industrielles abstraites, coll. CEIPI, tome 11, Litec 1975 ; Droit d'auteur et numérique, Litec 1998. – LUCAS, DEVÈZE et FRAYSSINET, Le droit de l'informatique, Thémis Droit PUF, 2001. – LONG, La numérisation des œuvres, aspects de droit d'auteur et de droits voisins, thèse Paris-Sud 2000, Litec 2001. – MACREZ, Créations informatiques : bouleversement des droits de propriété intellectuelle ? Essai sur la cohérence des droits, thèse, Montpellier I, 2007 ; RIDA oct. 2012, p. 289 (le droit d'auteur, le programme d'ordinateur et la Cour de justice). – MALLET-POUJOL, Commercialisation des banques de données, CNRS 1993. – MASMI-DAZI et VALENZA, CSPLA, déc. 2024 (rapport de mission sur l'interopérabilité). – MINISTÈRE DE LA CULTURE, Industries culturelles et nouvelles techniques, Rapport de la commission présidée par M. Sirinelli, Doc. fr., 1994. – MOURON et PICCIO, L'ordre public numérique. Liberté, propriété, identité, PUAM, coll. Inter-normes, 2015. – OMPI, Symposium mondial sur l'impact des technologies numériques sur l'avenir du droit d'auteur et des droits voisins, Le Louvre, Paris, juin 1994, publ. OMPI no 731 (F), Genève, 1994. – PIATTI, RTD com. 2006. 1 [image: ] (commerce électronique et propriétés intellectuelles). – ROBIN, Propr. intell. 2010, no 36, p. 833 (université numérique et créations immatérielles : l'enseignement en mode e-learning). – SCHAMING, Le droit du logiciel, Paris, La Villeguérin, Revue fiduciaire, 1990. – STOUVEL et DERCLAGE, Droit d'auteur et numérique, Bruylant 2001. – TOUBOL, Le logiciel, analyse juridique, FEDUCI et LGDJ 1986. – VIVANT, L'incidence de l'harmonisation communautaire en matière de droits d'auteur sur le multimédia : droit d'auteur sur les services de fourniture électronique et sur les produits multimédias, Étude réalisée pour la Commission européenne, DG XIII, Luxembourg, Office des publications officielles des Communautés européennes, 1995.

ARNAUDIN, SAVÉRAT et HÉLIS, LPA 26 mai 1997 (informatique, réseaux et médias). – BERTRAND, Cah. dr. auteur, févr. 1990. 1 (la création « assistée » ou « générée » par ordinateur et le droit d'auteur). – CHALLINE, D. 1997. Chron. 162 [image: ] (informatique et régime des sources). – CORBET, RIDA avr. 1991, p. 59 (le développement technique conduit-il à un changement de la notion d'auteur ?). – COULAUD et MARIEZ, RLDI 2008/34, no 1155 (l'évolution de la protection des œuvres sur les réseaux numériques ou le choix du mode contractuel). – CROZE et SAUNIER, JCP 1996. I. 3909 (logiciels retour aux sources). – DAVÉRAT et HÉLIS, LPA 12 sept. 1997 (informatique, réseaux et médias). – DERIEUX, JCP 2001. I. 353 (numérique et droit d'auteur). – DREIER, Mél. Françon, Dalloz, 1995, p. 119 [image: ] (l'analogue, le digital et le droit d'auteur). – EDELMAN, D. 1995. 109 [image: ] (l'œuvre multimédia). – FRANCILLON, RSC janv. 1998. 138 (infractions relevant du droit de l'information et de la communication). – GAUTIER, RIDA avr. 1994, p. 91 (les « œuvres multimédia »). – GINSBURG et SIRINELLI, JCP 1996. I. 3904 (les difficultés rencontrées lors de l'élaboration d'une œuvre multimédia – analyse des droits français et américain). – LE FRANC, D. 2000. Chron. 497 [image: ] (fragments sonores et création musicale). – LORRAIN, Légipresse 2006. II. 152 (le podcasting : un nouveau trublion technique chez les juristes). – LUCAS, Mél. Françon, Dalloz 1995, p. 325 [image: ] (droit d'auteur et multimédia). – MALLET-POUJOL, Litec 2000, coll. Droit Litec (création multimédia et droit). – MIKAELLIAN, Expertises, avr. 1999, p. 101 (DVD et droits d'auteur). – OLIVIER et BARBRY, JCP E 1995. I. 502 (le multimédia) ; JCP 1996. I. 3928 (du contenu informationnel sur les réseaux). – PIATTI et GAUBIAC, RIDA oct. 1983, p. 109 (la création assistée par ordinateur). – VIVANT, Cahiers informatiques Lamy 1989 (K), p. 3 (la création générée par ordinateur) ; D. 1995. Chron. 197 [image: ] (recueils, bases, banques de données, compilations, collections... : l'introuvable notion ?). – WARUSFEL et DHENNE, Propr. intell. janv. 2016, no 58, p. 20 (la propriété intellectuelle face à l'ingénierie inverse). 

▶ Internet, réseaux et communication

ACLU, Légipresse 1997. II. 124 (internet et la liberté d'expression). – AUVRET, JCP 1999. I. 108 (l'application du droit de la presse au réseau internet). – AYEWOUADAN, Les droits du contrat à travers l'internet, Larcier, févr. 2015. – BALLE, Médias et sociétés. De Gutenberg à internet, Montchrestien 1997. – BENSOUSSAN, Dr. et patr. 3/1998 (internet : à la découverte d'un nouveau continent). – BERNAT, Les autoroutes de l'information, LGDJ 1997. – BERTRAND, Gaz. Pal. 18-20 janv. 1998 (peut-on publier les décisions de justice sur internet ?). – BITAN, Gaz. Pal. 1998. Chron. 51 (acteurs et responsabilités sur internet ; régime de la responsabilité éditoriale sur internet). – BOIRON, Légicom 2004, no 32, p. 31 [image: ] (la gestion des droits musicaux dans le monde numérique). – BRAULT, Légipresse 1998. II. 69 (home page personnelle, site de presse ou site d'entreprise : régimes et responsabilité de la publication sur le web). – BRUGUIÈRE, L'entreprise à l'épreuve du droit de l'internet, Dalloz, nov. 2014 ; D. 2014. 299 [image: ] (le droit à l'oubli numérique, un droit à oublier) ; RCA 2015. Étude 5 (droit à l'oubli numérique ou … responsabilité civile des moteurs de recherche du fait du référencement ?). – CHARDEAUX, CCE 2011. Étude 10 (le droit d'auteur et internet : entre rupture et continuité). – CHARRIÈRE-BOURNAZEL, RJ com. 2015. 310 (à propos d'internet : l'imprescriptibilité et le droit à l'oubli). – COLOMBANI, LPA 12 mars 1997 (propriété intellectuelle et internet : vers un code des autoroutes de l'information ?). – CONSEIL D'ÉTAT, Rapport du 8 sept. 1998, Doc. fr. (internet et les réseaux numériques). – COURTIER, Expertises, avr. 1999, p. 91 (internet, le droit et la liberté). – DE BROGLIE, Cahier des sciences morales et politiques, PUF 2001 (droit d'auteur et internet). – DESURMONT, RIDA oct. 1996, p. 55 (qualification juridique de la transmission numérique). – DUPUIS-TOUBOL, JCP E 1997, no 640 (responsabilité civile et internet). – DURRANDE, Propr. intell. 2002, no 4, p. 21 (internet et les professeurs d'université). – FAUCHOUX, Le droit de l'internet (lois, contrats et usage), LexisNexis, 2e éd., janv. 2014. – GENDREAU, RIDA oct. 1998, p. 3 (droit de reproduction et internet). – GOMEZ, Expertises, nov. 1998, p. 335 (référé internet : de la pertinence… dans l'urgence et sans l'évidence) ; D. Affaires, suppl. au no 152 du 27 mai 1999 (les droits des journalistes et les nouveaux médias : la position du juge). – GINSBURG, Propr. intell. 2007, no 25, p. 408 (peer to peer : les conséquences de l'affaire Groskter). – GRANCHET, Légipresse 2020. 93 [image: ] (réseaux sociaux, médias en ligne et partage de contenus : le temps de la responsabilité et de la régulation). – GRÉGOIRE, CCC 1998. Chron. 4 (l'offre d'accès à internet et la protection des consommateurs). – GROFFE, D. 2015. 1609 [image: ] (la mort numérique). – HAAS et DE TISSOT, Les Annonces de la Seine, 19 juill. 1999, p. 6 (protection d'une base de données et site web). – HASSLER et LAPP, Légipresse 1997. II. 137 (internet, droit d'auteur et photographie). – HUET, D. 1998. Chron. 185 [image: ] (quelle culture dans le « cyber-espace » et quels droits intellectuels pour cette « cyber-culture » ?) ; D. 2009. Chron. 2939 [image: ] (le beurre et l'argent du beurre : encore des propos sur le « peer to peer » et sur HADOPI). – ITEANU, Internet et le droit, Eyrolles 1996. – LE BORLOCH, L'application du droit d'auteur aux hyperliens, L'Harmattan, 2019. – MANARA, Propr. intell. 2006, no 19, p. 147 (référencement et droit d'auteur). – MARTIN et JAU, CSPLA, juill. 2024 (rapport de la commission sur le métavers). – MILLARD, Cloud Computing Law, Oxford University Press, 2013. – OLIVIER et BARBRY, JCP 1996. I. 3926 (des réseaux aux autoroutes de l'information : révolution technique ? révolution juridique ?). – PAPIN, Légipresse 2003. II. 26 (le droit d'auteur face au peer to peer). – PIETTE-COUDOL et BERTRAND, Internet et la loi, Dalloz 1996. – POIRIE, Expertises, juill. 1998, p. 246 (double déclaration obligatoire des sites internet). – RIGAMBERT, Légipresse 1998. II. 59 (à l'occasion d'internet au risque de la censure). – ROZENFELD, Les 50 décisions clés du droit de l'internet, Legalis-Celog, juill. 2015. – SFID, Internet et le droit international (colloque de Rouen), Pédone, avr. 2014. – SIRINELLI, Dr. et patr. 12/1997. 74 (internet et droit d'auteur). – STAUB, Expertises, nov. 1998, p. 341 ; ibid., févr. 1999, p. 20 (incidences juridiques des liens hypertextes). – TAKAGI et GUY, PIBD 1997. II. 145 (internet et l'intérêt qu'il revêt pour les offices de propriété industrielle). – TORTELLO et LOINTIER, Internet pour les juristes, Dalloz 1996. – VALENTIN et TERRIER, Légicom 2004, no 32, p. 17 [image: ] (peer to peer : panorama des moyens d'action contre le partage illicite des œuvres sur internet). – VARET, Légicom 2004, no 32, p. 5 [image: ] (la qualification juridique de la distribution de musique en ligne). – VIVANT, JCP 1996. I. 3969 (cybermonde : droit et droits des réseaux). – ZOLLINGER, JCP E 2007. 1. 1786 (les bibliothèques numériques, ou comment concilier le droit à la culture et le droit d'auteur). 
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COMMENTAIRE

Le droit d'auteur est le droit des créateurs. Le code en présente les dispositions de manière structurée en présentant d'abord l'objet du droit d'auteur (titre I) puis les prérogatives accordées (titre II) et enfin les dispositions relatives à l'exploitation des droits (titre III). Les règles relatives aux sanctions sont énoncées au titre III du livre III.

La matière est irriguée d'un esprit favorable aux auteurs, personnes physiques, et la plupart des dispositions énoncent des règles protectrices des intérêts de ces derniers. Cette approche in favorem auctoris est relayée par les tribunaux, qui interprètent ces textes presque systématiquement dans un sens favorable aux créateurs.

La matière est d'ailleurs le siège d'une espèce de « dialogue » assez poussé entre le législateur et le juge. Le premier use d'une technique législative alternant souplesse et grande précision, au gré des questions traitées, mais toujours dans le sens le plus favorable aux intérêts des auteurs. 

Souplesse tout d'abord pour permettre aux créateurs de bénéficier de la protection la plus large possible, aussi bien quant à l'accès au droit d'auteur que s'agissant de la détermination du contenu du monopole. Ainsi, le législateur, qui a évité de proposer une définition de la notion d'œuvre, objet de la protection, a également répugné à avoir recours à une liste exhaustive des créations de forme susceptibles de bénéficier du droit d'auteur. Le champ du droit d'auteur est ouvert et la protection est accordée dès lors que l'on est en présence d'une forme originale. Pareillement, si les droits patrimoniaux font l'objet d'une énumération, leur présentation « synthétique » confère au monopole un caractère également ouvert qui permet au juge toutes les applications ou adaptations aux nouvelles hypothèses ou aux essors technologiques. 

Au rebours, le législateur s'est fait plus précis et exigeant lorsqu'il s'est agi d'envisager les hypothèses dans lesquelles l'auteur est « dépouillé » de ses droits. Soit en raison de l'existence d'une exception, limite légale au monopole, soit à l'issue d'un acte volontaire du créateur dans le cadre d'un contrat de cession. Ainsi, la liste des limites légales est énoncée de façon exhaustive à l'article L. 122-5 et ces dernières sont enfermées dans des conditions strictes tandis que les dispositions des articles L. 131-1 et suivants encadrent le transfert conventionnel de droits dans un formalisme étroit et protecteur des intérêts des créateurs. 

La jurisprudence prolonge cet esprit législatif en interprétant ce double mouvement dans un sens presque systématiquement favorable à l'auteur. Lecture extensive des textes relatifs aux champs de la protection (objet et droits) et application restrictive de ceux ayant trait aux limites (exceptions ou cessions). 

S'il est vrai que le droit d'auteur français, comme toutes les législations de la planète, tente, au nom de l'intérêt général, de réaliser un équilibre entre trois séries d'intérêts dignes d'attention – ceux des créateurs, ceux des investisseurs et ceux des « utilisateurs » d'œuvres (et de plus en plus ceux du public) –, le centre de gravité de cet équilibre posé par le législateur montrait indiscutablement une faveur pour la défense des droits des créateurs. C'est donc ce message que n'a eu de cesse de relayer le juge. Le dialogue entre ce dernier et le législateur ne saurait étonner dans la mesure où la loi de 1957, premier grand acte de codification, avait en réalité recueilli l'héritage jurisprudentiel, voire prétorien.

Il convient cependant d'observer une évolution de cet équilibre depuis le début du XXIe siècle. Le droit d'auteur ne peut, en effet, vivre en autarcie, de sorte que la prise en considération des attentes des consommateurs, les exigences du droit de la concurrence, les contraintes de l'évolution technologique ou le poids des droits fondamentaux font peu à peu évoluer la discipline… quand bien même le droit d'auteur participerait lui aussi de cette dernière catégorie. L'idée d'une « balance des intérêts », chère aux juristes anglo-saxons, fonde de nouvelles limites, externes, au droit d'auteur. 

[image: ]



RÉP. EUR.vis Propriété intellectuelle, par AZÉMA ; Droit d'auteur, par CASTETS-RENARD.

RÉP. INTERNAT. vis Propriété littéraire et artistique, par GAUTIER ; Propriété intellectuelle : OMC, par ARHEL.

RÉP. IP/ITvis Droit d'auteur – Droits patrimoniaux, par DORMONT ; Jeu vidéo et droit d'auteur, par GROFFE-CHARRIER.

BIBL. ▶ BERNARDEAU-PAUPE, CCE 2019. Prat. 17 (douanes et droits d'auteur. Quelques aspects pratiques de l'impact du Brexit sur les droits d'auteur).
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CHAPITRE I NATURE DU DROIT D'AUTEUR


Art. L. 111-1 L'auteur d'une œuvre de l'esprit jouit sur cette œuvre, du seul fait de sa création, d'un droit de propriété incorporelle exclusif et opposable à tous.

Ce droit comporte des attributs d'ordre intellectuel et moral ainsi que des attributs d'ordre patrimonial, qui sont déterminés par les livres I et III du présent code.

(L. no 2006-961 du 1er août 2006, art. 31) « L'existence ou la conclusion d'un contrat de louage d'ouvrage ou de service par l'auteur d'une œuvre de l'esprit n'emporte pas dérogation à la jouissance du droit reconnu par le premier alinéa, sous réserve des exceptions prévues par le présent code. Sous les mêmes réserves, il n'est pas non plus dérogé à la jouissance de ce même droit lorsque l'auteur de l'œuvre de l'esprit est un agent de l'État, d'une collectivité territoriale, d'un établissement public à caractère administratif, d'une autorité administrative indépendante dotée de la personnalité morale (L. no 2020-1674 du 24 déc. 2020, art. 35) « , de la Banque de France, de l'Institut de France, de l'Académie française, de l'Académie des inscriptions et belles-lettres, de l'Académie des sciences, de l'Académie des beaux-arts ou de l'Académie des sciences morales et politiques ». 

« Les dispositions des articles L. 121-7-1 et L. 131-3-1 à L. 131-3-3 ne s'appliquent pas aux agents auteurs d'œuvres dont la divulgation n'est soumise, en vertu de leur statut ou des règles qui régissent leurs fonctions, à aucun contrôle préalable de l'autorité hiérarchique. » 

Les dispositions issues de la L. no 2006-961 du 1er août 2006 ne sont applicables aux œuvres créées par les agents de l'État, d'une collectivité territoriale, d'un établissement public à caractère administratif, d'une autorité administrative indépendante dotée de la personnalité morale ou de la Banque de France, antérieurement à l'entrée en vigueur de ladite loi (JO 3 août), qu'à compter de cette entrée en vigueur. Toutefois, l'application de ces dispositions ne peut porter atteinte à l'exécution des conventions en cours lors de l'entrée en vigueur de ladite loi, lorsque celles-ci ont pour objet des œuvres créées, par ces agents dans l'exercice de leurs fonctions ou d'après les instructions reçues, pour l'accomplissement de la mission de service public par la personne publique qui les emploie (L. préc., art. 50-II). 

BIBL. GÉN. ▶ Fait générateur de la protection : BERNAULT, D. 2003. Chron. 957 [image: ] (la protection des formes fonctionnelles par le droit de la propriété intellectuelle : le critère de la forme séparable de la fonction). – BROSSARD et DURNERIN, Gaz. Pal. 1988. 1. 69 (l'absence de protection des idées par le droit d'auteur). – BUYDENS, RDPI 1993. 61 (la protection des idées originales : droit d'auteur, responsabilité civile ou droit de la personnalité). – CHERPILLOD, L'objet du droit d'auteur, Cedidac et Litec, 1985. – CORBET, RIDA avr. 1991, p. 59 (le développement technique conduit-il à un changement de la notion d'auteur ?). – DAVERAT, JCP 1997. II. 22973 (sur une généralisation du droit d'auteur, note ss. Civ. 1re, 11 févr. 1997). – DE GAULLE, Expertises, nov. 1998, p. 5 (droit d'auteur au défi des nouvelles technologies). – DESJEUX, Gaz. Pal. 1992. 2. 971 (la protection des idées en droit positif, de la contrefaçon artistique à l'activité parasitaire). – EDELMAN, D. 1983. Chron. 73 (création et banalité) ; D. 2002. Chron. 2036 [image: ] (œuvres et objets symboles : entre les morts et les vivants). – GAUDRAT, Mél. Françon, Dalloz 1995, p. 195 [image: ] (réflexions sur la forme des œuvres de l'esprit). – GERVAIS, La notion d'œuvre dans la convention de Berne et en droit comparé, thèse Nantes, 1996. – HANS, L'originalité en droit d'auteur : contribution à l'étude de la notion, thèse Paris I, 1991. – LE TOURNEAU, CCE 2001. Étude 4 (folles idées sur les idées). – LINDON, JCP 1970. I. 2295 (l'idée artistique fournie à un tiers en vue de sa réalisation). – LUCAS, La protection des créations industrielles abstraites, Litec, 1975. – LUCAS et SIRINELLI, JCP 1993. I. 3681 (l'originalité en droit d'auteur). – MAXWELL, BOLGER et ZEGGANE, Propr. intell. 2009, no 30, p. 31 (un regard transatlantique sur les « scènes à faire » et autres banalités en droit d'auteur). – MERCIER, Légipresse 2012. 552 [image: ] (œuvre originale et œuvre authentique : le critère de l'exécution manuelle apprécié par la jurisprudence).

▶ Nature du droit : DUMANOIR DE JUAYE et BERNARD, LPA 5 févr. 1997 (logiciels : droit d'auteur ou crédit d'impôt recherche pour le concepteur indépendant ?). – HEPP, RIDA avr. 1958, p. 161 (le droit d'auteur, propriété incorporelle). – LUCAS, RIDA avr. 2018. 25 (la nature du droit d'auteur). – MORANT, Légicom 1997, no 14, p. 55 [image: ] (régime fiscal des droits d'auteur). – MOUSSERON, RAYNARD et REVET, Mél. Colomer, Litec 1993 (de la propriété comme modèle). – PIGNATARI et COUSIN, Dalloz IP/IT 2016. 248 [image: ] (l'originalité des logiciels). – RAYNARD, Droit d'auteur et conflits de lois, Litec 1990. – RECHT, Le droit d'auteur, une nouvelle forme de propriété, LGDJ 1968. – VIVANT, le contenu du droit d'auteur : Le droit d'auteur aujourd'hui, Litec 1991 ; RIDA oct. 1997, p. 61 (le droit d'auteur, un droit de l'homme ?).

▶ Salariat : Contributions de POUJOL, BÉCOURT, DEPREZ, EDELMAN, LUCAS et REBOUL, La création salariée, INPI 1989. – ALLEAUME, Dr. et patr. 4/2006, p. 58 (la titularité des droits d'auteur des salariés de droit privé). – BÉCOURT, Bull. dr. auteur 1988, no 4, p. 8 (droit d'auteur et droit du travail) ; LPA 1993, no 149, p. 10, et no 152, p. 22 (la trilogie auteur-œuvre-public). – BENSAMOUN, D. 2013. Chron. 376 [image: ] (la personne morale en droit d'auteur : auteur contre-nature ou titulaire naturel ?). – CALVO, LPA 11 mars 1998 (les créations de salariés, de la difficulté de la conciliation de l'idéologie avec les nécessités pratiques). – CARON, Légicom 2003, no 29, p. 13 [image: ] (l'adaptation du droit d'auteur de la création salariée à l'entreprise). – COTTEREAU, SSL 1987, no 343 (le logiciel d'employé) ; Lamy Droit de l'informatique, Bulletins d'actualité, 1986, J 3 (les notions d'« employé » et « d'exercice des fonctions »). – CAVANNAGH et GAUDRAT, Le point de vue d'un éditeur sur la titularité : le droit d'auteur aujourd'hui, CNRS 1991 ; RIDA oct. 2001, p. 71 (les démêlés intemporels d'un couple à succès : le créateur et l'investisseur). – CRAIPEAU, Dr. et patr. 4/2006, p. 73 (la titularité des droits des salariés sur les logiciels). – DRAI, Le droit du travail intellectuel, LGDJ, 2005 ; Propr. intell. 2007, no 23, p. 167 (la création salariée au prisme de la rupture du contrat de travail). – DRUEZ, Le droit d'auteur des salariés, thèse Paris II, 1984. – GAUTIER, RIDA janv. 1989, p. 63 (l'œuvre écrite par autrui). – FIN-LAUGER, Dr. et patr. 4/2006, p. 53 (les statuts de salarié et de créateur sont-ils compatibles ?). – GOTZEN et JANSSENS, RIDA juill. 1995, p. 3 (les chercheurs dans les universités et les centres de recherche : un cas particulier du droit d'auteur des salariés ?). – KOUMANTOS, L'avenir de la propriété intellectuelle, Litec 1993. – LIMPERG, Dr. auteur 1980. 235 (les droits des employés en leur qualité d'auteurs). – MEL, CCE 2006. Étude 10 (qui est le juge de l'auteur salarié ?). – MOUSSERON, JCP E 1998. 1047 (l'auteur, salarié, jouit du droit d'auteur sur son œuvre). – MOUSSERON et SCHMIDT, Mél. Mathély, Litec 1990, p. 280 (les créations de salariés). – POLLAUD-DULIAN, JCP 1999. I. 150 (ombre et lumière sur le droit d'auteur des salariés) ; RTD com. 2000. 273 [image: ] (propriétés intellectuelles et travail salarié). – ROUSSEL, Dr. auteur 1990. 232 (le droit d'auteur des auteurs salariés et employés : étude comparative des législations nationales). – TRICOIRE, Légipresse 2006. II. 21 (le droit d'auteur des salariés menacé). – VITAL, DURAND et CHAZAUD, JCP E 2003. 277 (quels droits sur les contributions intellectuelles des salariés ?). 

▶ Créations de fonctionnaires : BLAIZOT-HAZARD, Les droits de propriété intellectuelle des personnes publiques en droit français, LGDJ 1991. – BLERY, Dr. et patr. 4/2006, p. 64 (la titularité des droits d'auteur des chercheurs fonctionnaires et agents publics). – CARON, JCP 2005, no 29, p. 417 (menaces sur le droit d'auteur des universitaires). – CEDRAS, Mél. Françon, Dalloz 1995, p. 43 (l'universitaire et le droit d'auteur). – CORNU, D. 2006. Dossier. 2185 [image: ] (droits d'auteurs des fonctionnaires : le périmètre contenu de l'exception de service public) ; Propr. intell. 2006, no 20, p. 270 (à propos des productions intellectuelles de la recherche, entre logique privative et nécessités publiques). – FRÉMOND, Gaz. Pal. 1978. 1. 50 (les droits des fonctionnaires ou agents publics ou agents des établissements publics sur les œuvres artistiques créées en service). – GAUTREAU, RIDA avr. 1975, p. 129 (un principe contesté, le droit pécuniaire de l'auteur salarié ou fonctionnaire). – GRANCHET, CCE 2005. Étude 42 (enseignement et droit d'auteur). – KÉRÉVER, RIDA oct. 1981, p. 3 (le droit d'auteur français et l'État). – LAMBERT, JCP 2006. I. 184 (les droits des universitaires sur leurs créations intellectuelles). – LYON-CAEN, RIDA avr. 1967, p. 13 (la publication des cours des professeurs d'université). – MALLET-POUJOL, CORNU, CLÉMENT, FROMAGEAU, PESCHANSKI, POLI et PFISTER, LPA 20 déc. 2005, p. 3 (du droit d'auteur des universitaires et des chercheurs). – MEL, CCE 2006. Étude 31 (les créations de fonctionnaires). – PFISTER, CCE 2005. Étude 39 (quand l'État renonça à attribuer à l'Université des droits sur les productions de ses enseignants (1721) : une leçon pour le présent). 

▶ Presse : BONET, LPA 4 mai 1998 (reproduction d'articles sur internet et droit d'auteur des journalistes). – DERIEUX, JCP 1998. II. 10 044 (droit d'auteur des journalistes et diffusion sur internet) ; Légipresse 1998. II. 138 (presse sur internet, le droit d'auteur des journalistes). – LITI, Expertises, mai 1998, p. 146 (prestataires techniques en première ligne). – WOUTS, BÉCOURT, SIRINELLI, GOMEZ, GUERDER et LOMBARD, D. Affaires, suppl. au no 152 du 27 mai 1999 (les droits des journalistes et les nouveaux médias). – Adde, la bibliographie mentionnée dans la section 6 du chapitre II du titre III du livre I (art. L. 132-35 s.). 

▶ Œuvres de commande : CHAMBAUD, RDPI 1998, no 92, p. 37 (droits d'auteur dans les contrats de fournitures d'îlots ou d'éléments d'exposition conclus par un établissement public à vocation culturelle). – DENOIX DE SAINT-MARC, RIDA janv. 1999, p. 3 (facultés conventionnelles et légales de s'affranchir du contrat de commande) ; thèse Litec 1999 (le contrat de commande en droit d'auteur français). – DORMONT, RIDA juill. 2021, p. 5 (contrat de commande).


COMMENTAIRE

L'article L. 111-1 pose quelques grands principes de la matière. 

De l'alinéa 1er il est d'abord déduit la règle de la protection d'une œuvre sans formalités et du seul fait de la création d'une forme originale (V. aussi art. L. 112-1 s. [image: ]). Cet alinéa porte également l'affirmation selon laquelle le principe est l'attribution d'un droit exclusif plutôt que celle d'un simple droit à rémunération. 

L'alinéa 2 présente les droits accordés aux auteurs en les décomposant en deux séries de prérogatives aux régimes juridiques distincts. Les droits moraux (V. art. L. 121-1 s. [image: ]) et les droits patrimoniaux (V. art. L. 122-1 s. [image: ]). Les premiers, auxquels la place dans la présentation légale donne une légère prééminence, ont un régime voisin de celui des droits de la personnalité alors que les seconds évoquent davantage une propriété littéraire et artistique. 

Le Conseil constitutionnel a, du reste, dans sa décision no 2006-540 DC du 27 juillet 2006, expressément assimilé le droit de propriété littéraire et artistique à un droit de propriété, tandis que la Cour européenne des droits de l'homme affirme que le terme de « biens » employé par l'article 1er du protocole no 1 de la Convention européenne des droits de l'homme (« toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens ») devait englober les choses incorporelles comme le droit d'auteur (CEDH 29 janv. 2009, no 17247/09 : CCE 2008, no 76, note Caron ; Légipresse 2008. III. 61, note Lesueur). 

L'alinéa 3 démontre que le droit d'auteur français est bien un droit des créateurs puisqu'il pose le principe de l'indifférence d'un contrat de travail ou d'un contrat de commande sur la titularité des droits. Ces derniers naissent sur la tête des personnes physiques (V. art. L. 113-1 s. [image: ]), qui sont intervenues de manière originale dans l'univers des formes. Ils ne peuvent normalement être transmis qu'en respectant un certain nombre de règles (V. art. L. 131 s. [image: ]), l'auteur n'étant tenu d'aucune obligation d'information et de conseil à l'égard du client qui lui passe commande de la réalisation d'une œuvre, quant à la nécessité de conclure un contrat de cession de droits d'auteur en cas d'exploitation (V. note 38 [image: ]). 

La loi du 1er août 2006 affirme le même principe de neutralité à propos du statut d'agent public ou de fonctionnaire. 

Ce principe, qui heurte frontalement la solution qu'avait cru pouvoir mettre en avant le Conseil d'État dans son avis Ofrateme (V. note 40 [image: ]), est toutefois assorti de tempéraments importants. S'il est vrai que le droit d'auteur naît bien sur la tête de l'agent public, les articles L. 131-3-1 et suivants prévoient, à propos des œuvres créées par certains agents dans l'exercice de leurs fonctions ou d'après les instructions reçues, un transfert automatique des droits patrimoniaux à l'État, ou à l'institution dont ils dépendent, pour l'accomplissement d'une mission de service public. En outre, le droit moral de ces agents est fortement limité (art. L. 121-7-1). Cependant, afin de préserver leur liberté scientifique, certains agents, par exemple les universitaires, ne peuvent se voir opposer ces tempéraments.

Suivant l'article 50 de la loi du 1er août 2006, les solutions nouvelles ne sont applicables aux œuvres créées par les agents publics antérieurement à l'entrée en vigueur de la présente loi qu'à compter de cette entrée en vigueur, sans toutefois porter atteinte à l'exécution des conventions en cours à cette date. La loi du 12 juin 2009 a apporté une nouvelle dérogation au principe d'indifférence du contrat de travail posé par l'article L. 111-1. En effet, les articles L. 132-25 et suivants du code de la propriété intellectuelle prévoient désormais, sous certaines conditions et certaines limites, une cession des droits d'exploitation relatifs aux œuvres des journalistes salariés au profit de l'employeur. 

La Cour de cassation a posé le principe suivant lequel la question de l'attribution originelle des droits devait être soumise à la loi du pays pour lequel la protection est réclamée, inversant la règle posée par elle jusqu'alors et désignant la loi du pays d'origine (Civ. 1re, 10 avr. 2013 : V. note 1 [image: ]). 

[image: ]



1. Conflit de lois. « La détermination du titulaire initial des droits d'auteur sur une œuvre de l'esprit est soumise à la règle de conflit de lois édictée par l'article 5-2 de la Conv. de Berne, qui désigne la loi du pays où la protection est réclamée. » • Civ. 1re, 10 avr. 2013, [image: ] ABC News, no 11-12.508 P : D. 2014. 2078, obs. Sirinelli [image: ] ; ibid. 2013. 2004, note Azzi [image: ] ; ibid. 1973, chron. Vivant [image: ] ; RTD com. 2013. 725, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; JCP 2013. 493, obs. Lucas-Schlœtter ; ibid. 701, obs. Treppoz ; CCE 2013. Étude 18, obs. Ancel ; RIDA oct. 2013. 363, obs. Sirinelli. 

I. LE FAIT GÉNÉRATEUR DE LA PROTECTION

A. LA NOTION D'ŒUVRE DE L'ESPRIT

1o CRÉATION ENTRANT DANS LE DOMAINE NATUREL DU DROIT D'AUTEUR

2. En matière de droits d'auteur, « la loi qui a vocation à s'appliquer est celle qui est en vigueur à la date de l'acte qui provoque la mise en œuvre de la protection légale ». • Civ. 1re, 18 juill. 2000, [image: ] no 98-15.275 P : D. 2000. 821, note Gautier [image: ] ; RTD com. 2001. 439, obs. Françon [image: ] ; CCE 2000, no 124, note Caron ; JCP 2001. II. 10555, note Reglade Buxtorf (sous le visa de l'art. 2 C. civ. et à propos de l'accès à la protection de photographies). [image: ] Si l'art. L. 112-2 ne cite comme exemple d'œuvres de l'esprit que des œuvres perceptibles par la vue ou l'ouïe, la présence de l'adverbe « notamment » ne permet pas d'exclure a priori celles qui pourraient éventuellement l'être par les trois autres sens. • Paris, 3 juill. 1975 : D. 1976. Somm. 19 ; RIDA janv. 1977, p. 108. [image: ] Sur la notion d'auteur, V. notes 1 [image: ] s. ss. art. L. 113-1.

3. Le droit d'auteur ne peut s'appliquer : à une banale prestation de services techniques. • Civ. 1re, 29 mars 1989 : RIDA juill. 1989, p. 262. – Pourvoi formé contre • Paris, 4 mars 1987 : RIDA avr. 1987, p. 71. [image: ] ... Ou au travail d'un simple opérateur. • Civ. 1re, 1er mars 1988 : Bull. civ. I, no 61 ; RIDA juill. 1988, p. 103. – Pourvoi formé contre • Paris, 18 déc. 1985 : D. 1986. IR 83, obs. Colombet. 

4. La loi « protège l'œuvre de l'esprit et non la performance technique matérielle ». • TGI Créteil, 4 mai 1999 : RIDA oct. 1999, p. 213. [image: ] La création ne se réduit pas à un simple savoir-faire à la base de la réalisation : d'un catalogue, dénué de travail personnel de création. • Civ. 1re, 15 janv. 1974 : D. 1974. 267. [image: ] ... Ou d'un carnet du supporter. • Crim. 2 juin 1982 : Bull. crim. no 138 ; D. 1983. IR 89, obs. Colombet. [image: ] ... Ou d'un travail de compilation d'informations qui ne saurait être protégé en soi. • Civ. 1re, 2 mai 1989 : Bull. civ. I, no 180 ; GAPI, 1re éd., no 9 ; D. 1990. Somm. 330, obs. Huet [image: ] ; ibid. Somm. 49, obs. Colombet [image: ] ; RTD com. 1989. 675, obs. Françon [image: ] ; JCP 1990. II. 21932, note Lucas ; RIDA janv. 1990, p. 309 ; DIT 1990/2, p. 38, note Gaudrat. 

5. Exclusions du champ de la protection. Sont exclus du champ de la protection : les apports de simples auxiliaires de la création, comme l'enregistrement de chants d'oiseaux. • Paris, 6 oct. 1979 : D. 1981. 190, note Plaisant ; RTD com. 1980. 346, obs. Françon. [image: ] ... L'édition d'une collection d'ouvrages présentant un certain nombre de caractéristiques communes. • Com. 27 févr. 1990, [image: ] no 88-19.194 P :  RTD com. 1990. 208, obs. Françon [image: ] ; JCP 1990. II. 21545, note Pollaud-Dulian ; RIDA juill. 1990, p. 331. [image: ] ... Ou la prestation d'un artiste-interprète. • Civ. 1re, 15 mars 1977 : RIDA juill. 1977, p. 501, note Desbois. – Sur le parfum, V. ss. art. L. 112-2, note 108 [image: ], et sur les recettes de cuisine et les saveurs d'un produit alimentaire, V. ss. art. L. 112-2, note 127 [image: ].

6. La protection conférée par le droit d'auteur ne peut s'appliquer ni à une technique, ni à une méthode, ni à un procédé, ni à un système, mais seulement à une création de l'esprit au sens de la loi sur la propriété littéraire et artistique, à condition qu'elle soit indépendante de l'obtention d'un résultat industriel. • Paris, 12 juill. 1974 : Ann. propr. ind. 1975. 182 (à propos d'un système de structures permettant la construction de différents types d'architecture). 

7. Preuves à rapporter. La personne qui entend bénéficier de la protection doit déterminer exactement les contours et les caractéristiques de la forme dont la protection est revendiquée. • Civ. 1re, 15 janv. 2015, [image: ] no 13-22.798 : D. 2015. 1662, obs. Galloux et Lapousterle [image: ]. [image: ] Outre que cela exclut nécessairement toute possibilité de protéger une idée, un thème ou un concept (V., infra, notes 8 s. [image: ]), cela suppose la démonstration d'une forme précise. • Com. 10 déc. 2013, [image: ] no 11-19.872 : D. 2014. Pan. 2079, obs. Sirinelli [image: ] ; RTD com. 2014. 103, chron. Pollaud-Dulian [image: ] ; Gaz. Pal. 18-19 déc. 2013, p. 5, avis Pagès ; CCE 2014, no 13, note Caron ; ibid. Chron. 8, p. 20, obs. Kahn. [image: ] … Exigeant, à propos de parfums, une « forme sensible (…) identifiable avec une précision suffisante pour permettre sa communication » ; une forme réellement créée. • Civ. 1re, 10 avr. 2013, [image: ] no 12-14.525 P : D. 2013. AJ 992 [image: ] ; D. actu. 13 mai 2013, obs. de Chassey ; CCE 2013, no 73, note Caron ; RTD com. 2013. 285, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. [image: ] Pour l'exclusion du champ de la protection : un artiste ne peut prétendre à la protection de son nom patronymique au titre de l'art. L. 121-1, fût-il utilisé pour l'exercice de son activité artistique ; ce nom, quelle que soit sa renommée prétendue, ne constitue pas en lui-même une œuvre de l'esprit accessible à l'un des cinq sens, vue, ouïe, toucher, odorat, goût. • TGI Paris, 21 sept. 1983 : D. 1984. 77, note Le Stanc ; ibid. 1985. IR 40, obs. Huet ; JCP 1984. II. 20249, note Wagret ; RJ com. 1984. 59, note le Tourneau. [image: ] À propos de la forme d'un logiciel, V. note 71 [image: ] ss. art. L. 112-2. [image: ] Et de la forme originale : V. ss. le présent art., infra, notes 20 s. [image: ] 

2o LA NON-PROTECTION DES IDÉES

a. Principes

8. Les idées, étant de libre parcours, échappent à toute appropriation. Ainsi est-il admis qu'un auteur ne peut prétendre monopoliser un thème littéraire, une idée artistique, des connaissances scientifiques, des faits historiques, des idées politiques ou publicitaires. Dès lors, le code de la propriété intellectuelle ne protège pas les idées exprimées mais seulement la forme originale sous laquelle elles sont présentées. • Civ. 1re, 25 mai 1992 : [image: ] RIDA oct. 1992, p. 156 ; D. 1993. 184 [image: ]. [image: ] Dans le même sens • T. civ. Seine, 19 déc. 1928 : DH 1929. 76 ; Ann. propr. ind. 1929. 181 • Com. 29 nov. 1960 : Bull. civ. IV, no 389 ; GAPI, 1re éd., no 6 ; Gaz. Pal. 1961. 2. 152 ; Ann. propr. ind. 1961. 309, note Blaustein • TGI Paris, 4 nov. 1980 : RIDA janv. 1981, p. 177. [image: ] V. cependant, admettant que la protection du droit d'auteur puisse être accordée à toute production originale soit par la forme, soit par le fond, et faisant porter le monopole sur les éléments intellectuels constitués par les personnages, l'intrigue et le canevas de l'action. • Aix-en-Provence, 13 janv. 1958 : JCP 1958. II. 10412 ; D. 1958. 142. – Pourvoi rejeté par • Civ. 1re, 28 févr. 1962 : Bull. civ. I, no 131. [image: ] V. égal., affirmant que le journaliste qui a « retranscrit les entretiens en cause sous une forme littéraire, en ménageant des transitions, afin de donner à l'expression orale une forme écrite élaborée, fruit d'un investissement intellectuel, en sorte que les articles litigieux étaient éligibles à la protection conférée par le droit d'auteur » : • Civ. 2e, 30 janv. 2014, [image: ] no 12-24.145 P : D. 2014. 795, obs. Fricero [image: ] ; RTD civ. 2015. 201, obs. Cayrol [image: ] ; RIDA avr. 2015, p. 219, note Sirinelli.

9. Idées publicitaires. La règle de non-protection s'applique aux idées publicitaires, qu'il s'agisse : D'un slogan. • Com. 16 juin 1964 : JCP 1965. II. 14059. [image: ] ... Ou du prospectus d'une campagne sur le thème des blancheurs comparées. • Paris, 22 avr. 1969 : D. 1970. 214, note Mousseron ; JCP 1970. II. 16148, note Greffe. [image: ] ... Mais une variation spécifique telle la photographie d'une main gantée tenant une carte de visite sur le thème banal de la présentation d'un service de qualité constitue une œuvre protégeable. • Civ. 1re, 23 mai 1995 : [image: ] RIDA oct. 1995, p. 299 et 231, obs. Kéréver. [image: ] Pour une recherche de l'originalité au stade de la réalisation, du choix des mots et des images qui mettront en forme l'argument de la comparaison des blancheurs, V. • Com. 16 juin 1964 : JCP 1965. II. 14059 • Paris, 22 avr. 1969 : D. 1970. 214, note Mousseron ; JCP 1970. II. 16148, note Greffe • 9 juin 2004 : Légipresse 2004. I. 120 ; Propr. intell. 2005, no 14, p. 45, obs. Lucas. 

10. La règle de non-protection des idées s'applique : à l'idée d'emballer des arbres ou des monuments. • TGI Paris, 26 mai 1987 : D. 1988. Somm. 201, obs. Colombet. [image: ] Contra, pour l'emballage déterminé d'un pont, V. • Paris, 13 mars 1986 : D. 1987. Somm. 150, obs. Colombet. [image: ] ... Au thème d'un film, mais non au traitement de ce thème. • Civ. 1re, 25 mai 1992, [image: ] no 90-19.460 P : RIDA oct. 1992, p. 156 ; D. 1993. 184, note Daverat [image: ] ; LPA 10 mars 1993, note Gavalda. – Et, sur renvoi, retenant que les juges doivent rechercher s'il y a eu reproduction de la forme dans laquelle le thème de base est exprimé ainsi que des caractéristiques qui sont de nature à donner au film (« Le prix du danger ») une physionomie propre pour pouvoir se prononcer sur la contrefaçon. • Douai, 20 mai 1996 : RIDA oct. 1996, 278 ; LPA 28 juill. 1997, obs. Caron. [image: ] ... À l'idée à la base d'une émission de télévision. • Paris, 14 oct. 1975 : RIDA juill. 1976, p. 136 • 12 févr. 1990 : D. 1990. IR 78 [image: ] (mais la « bible » d'un feuilleton peut être protégée • TGI Paris, 23 sept. 1992 : RIDA oct. 1993, p. 257) • Paris, 31 janv. 2003 : Propr. intell. avr. 2003, no 7, p. 158, obs. Lucas. [image: ] ... Au projet d'un jeu télévisé. • Paris, 28 mai 2003 : D. 2003. Somm. 2754, obs. Sirinelli [image: ]. [image: ] ... Ou encore à un synopsis. • TGI Paris, 27 juin 1990 : RIDA juill. 1991, p. 245, note Gaudrat. [image: ] ... À une méthode. • Paris, 2 août 1870 : DP 1871. 2. 16 • Crim. 15 oct. 1969 : D. 1970. 15 (mais l'ouvrage exposant la méthode peut être protégé à condition que sa forme ou sa composition répondent aux exigences d'originalité. • Paris, 2 août 1870 : DP 1871. 2. 16 • 21 févr. 1984 : D. 1984. IR 285, obs. Colombet) • TGI Paris, 14 juin 2002 : JCP E 2002. 1486 ; CCE 2002, no 113, note Caron (sur une méthode d'analyse technique dynamique des cours boursiers). [image: ] ... À l'invention d'un pas de danse. • Paris, 1er juill. 1967 : Ann. propr. ind. 1968. 249. [image: ] ... Ou d'un genre dans le domaine artistique ; le droit d'auteur prend sa source dans la création de l'œuvre et on ne peut contrefaire que ce qui est déjà fait, en conséquence la simple idée d'une esquisse représentant une scène déterminée, en l'espèce un pierrot sautant à saute-mouton par-dessus une bouteille, ne saurait conférer à celui qui l'a conçue un droit de propriété. • Colmar, 29 juill. 1925 : Ann. propr. ind. 1927. 254. [image: ] Comp., admettant la protection si l'objet créé ne relève pas seulement d'une idée ou d'un genre, mais au contraire d'une forme d'ensemble qui présente un aspect et produit un effet original permettant de le distinguer de ses similaires, à propos d'un volume composé de disques. • Paris, 6 janv. 1971 : Ann. propr. ind. 1971. 206. [image: ] ... À l'idée d'une mise en scène, à l'inverse de la mise en forme d'un projet scénique par l'élaboration de croquis. • Civ. 1re, 18 déc. 1978 : D. 1980. 49, note Colombet ; JCP 1979. II. 19213, note Manigne. [image: ] ... À la théorie d'un sport. • TGI Paris, 30 avr. 2003 : Légipresse 2003. I. 100 ; RIDA juill. 2003, p. 209, note Kéréver. [image: ] ... À un concept d'aménagement de magasin. • Civ. 1re, 17 juin 2003, [image: ] no 01-17.650 P : D. 2003. AJ 2014 [image: ] ; RTD com. 2004. 271, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2003, no 80, note Caron ; JCP E 2004. 974, no 1, obs. Greffe ; PIBD 2003. III. 484 ; Propr. ind. 2003, no 92, note Kamina ; RIDA janv. 2003, p. 165, note Kéréver • Paris, 10 sept. 2004 : Propr. intell. 2005, no 14, p. 45, obs. Lucas • 26 oct. 2005 : RTD com. 2006. 80, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. [image: ] ... À un concours de beauté. • Civ. 1re, 29 nov. 2005 : [image: ] V. note 109 [image: ] ss. art. L. 112-2. [image: ] ... À un jeu-concours sur téléphone mobile. • Versailles, 14 janv. 2010 : RTD com. 2011. 338, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. [image: ] ... À la réalisation d'un livre immatériel. • Paris, 9 déc. 2005 : RTD com. 2006. 85, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2006, no 62, obs. Caron. [image: ] ... Aux fonctionnalités d'un logiciel. • Civ. 1re, 15 déc. 2005 : [image: ] V. note 89 [image: ] ss. art. L. 112-2. [image: ] … À la photographie comportant un effet d'étirement qui n'a pas été versée aux débats, ni en original, ni sous forme de reproduction, en sorte que la cour ne pouvait en apprécier l'originalité. • Civ. 1re, 16 janv. 2013 : [image: ] CCE 2013, no 40, note Caron. [image: ] … Au détournement de carrières afin d'immerger le spectateur dans des images (« cathédrale d'images »). • Civ. 1re, 31 janv. 2018, [image: ] no 15-28.352 : Dalloz IP/IT 2018. 425, obs. Mouron [image: ] ; RIDA juill. 2018. 162, note Sirinelli et Bensamoun ; RLDI mars 2018. 15, obs. Costes ; LEPI 4/2018. 2, obs. Lebois. [image: ] Confirmant ce point : • Paris, 1er déc. 2015, [image: ] no 14/14179 : Propr. intell. 2016, no 59, p. 213, obs. Bruguière. [image: ] … À la mise en scène dans un scénario d'un être humain capable d'utiliser l'intégralité de ses facultés cérébrales grâce à une stimulation extérieure. • Paris, 20 sept. 2023, [image: ] no 21/10560 : CCE 2024. Chron. 8, obs. Montels. 

11. La protection du droit d'auteur s'applique à l'expression et à la composition de l'œuvre. • TGI Paris, 9 mars 1970 : RIDA oct. 1970, p. 100. [image: ] Mais la personne qui fournit l'idée sans participer à la réalisation concrète de l'œuvre ne peut revendiquer la qualité de coauteur. • Civ. 1re, 18 déc. 1978 : préc. note 10 [image: ]. – Comp. • Com. 23 oct. 1990 : [image: ] DIT 1991/1, p. 38, note Gaudrat. [image: ] Cependant, l'absence de droit d'auteur n'implique pas nécessairement l'absence de rémunération. • Civ. 1re, 24 janv. 1978 : Bull. civ. I, no 34. [image: ] Comp., à propos des souvenirs d'un aéronaute, • Paris, 9 nov. 1959 : RTD com. 1961. 82, obs. Desbois. [image: ] ... Et, d'un artiste ayant fait exécuter une œuvre par un disciple sans être lui-même intervenu matériellement. • Civ. 1re, 13 nov. 1973 : D. 1974. 533, note Colombet. 

b. Limites

12. L'absence de protection par le droit d'auteur n'entraîne pas une liberté totale ; l'utilisateur d'éléments non couverts par un droit privatif devra respecter les règles relatives à la concurrence loyale. • Com. 29 nov. 1960 : Bull. civ. IV, no 389 ; Gaz. Pal. 1961. 2. 152 ; Ann. propr. ind. 1961. 309, note Blaustein • 3 oct. 1978 : Bull. civ. IV, no 208 ; D. 1980. 55, note Schmidt-Szalewski • 18 janv. 1982 : Bull. civ. IV, no 19 • 15 juin 1983 : Bull. civ. IV, no 174. 

13. Concurrence déloyale. Les reproductions contraires à la loyauté nécessaire à l'exercice du commerce ou les actes déloyaux distincts de la reproduction elle-même ont été condamnés en matière : D'idées de chanson. • Paris, 8 juill. 1972 : JCP 1973. II. 17509, note Leloup ; RTD com. 1974. 91, obs. Desbois. [image: ] ... D'émissions de télévision. • Versailles, 11 mars 1993 : RIDA oct. 1993, p. 219, note Gaubiac ; JCP 1994. II. 22271, note Galloux. [image: ] Mais la déloyauté ne peut se résumer à la seule triade confusion, dénigrement, désorganisation. • Paris, 13 juin 1991 : PIBD 1991. III. 656. [image: ] Peuvent aussi être considérées comme agissements parasitaires, sanctionnés par les tribunaux, les utilisations de l'effort intellectuel ou commercial d'autrui, comme par exemple en matière publicitaire, le fait de s'inscrire dans le sillage d'une idée notoire pour retenir l'attention du public ou la reprise par un tiers de l'association d'un produit et d'un objet du domaine public. • Paris, 25 oct. 1989 : D. 1989. IR 300. 

14. Conditions. Les conditions de la concurrence déloyale doivent être réunies : doit donc être rejetée la demande d'un éditeur qui projetait de publier un ouvrage d'entretiens avec le président de la République et dont un concurrent a publié certains passages, dès lors que n'était pas prouvée la faute de cet éditeur. • T. com. Paris, 7 juin 1994 : JCP 1994. II. 22348, note Bécourt. 

3o FORME DE L'ŒUVRE

15. L'exigence d'une certaine concrétisation de l'œuvre entraîne la non-protection : De la simple organisation d'une manifestation sportive, comme le tour de France à la voile. • Paris, 23 mars 1977 : RIPIA 1978. 6. [image: ] ... D'une simple méthode de commercialisation des œuvres. • Crim. 15 oct. 1969 : D. 1970. 15. 

16. Il importe peu cependant que l'œuvre soit fixée sur un support ou ne soit qu'orale ; ainsi, pour : Des cours de droit. • T. civ. Seine, 9 déc. 1893 : DP 1894. 2. 262. [image: ] ... Des cours d'enseignement de Roland Barthes. • Paris, 24 nov. 1992 : RIDA janv. 1993, p. 191. [image: ] ... Des séminaires de Lacan. • TGI Paris, 11 déc. 1985 : D. 1987. IR 155, obs. Colombet . [image: ] … Des sketches de Coluche. • Paris, 10 sept. 1996 : RIDA janv. 1997, p. 345 ; RDPI oct. 1997, no 68, p. 63. [image: ] V. aussi notes 17 s. [image: ] ss. art. L. 112-2.

B. FORMALITÉS

1o PRINCIPE

17. Le dépôt obligatoire organisé en matière de dessins et modèles aux art. L. 512-1 s. est sans influence sur l'accès à la protection au droit d'auteur pour lequel aucun formalisme n'est exigé. • Civ. 1re, 5 avr. 1993 : [image: ] inédit • Com. 19 juill. 1968 : Bull. civ. IV, no 224. [image: ] La protection du droit de propriété incorporelle exclusif et opposable à tous est assurée indépendamment de toutes formalités, dépôt, mention ou inscription ; c'est à juste titre que l'arrêt attaqué a déduit de ces dispositions que l'œuvre se trouvant protégée du seul fait de son existence, il est indifférent que les moules aient été étiquetés, marqués, signés ou non. • Civ. 1re, 20 janv. 1969 : Bull. civ. I, no 61 ; RIDA juill. 1969, p. 93 ; Gaz. Pal. 1969. 1. 217 • Paris, 6 janv. 1971 : Ann. propr. ind. 1971. 206. [image: ] V. aussi Conv. de Berne du 9 sept. 1886, art. 5 [image: ], App., 1re Partie, II. Droit d'auteur.

2o LE DÉPÔT VOLONTAIRE

18. Le dépôt volontaire, qui peut avoir pour effet de donner date certaine à des créations, est utile pour apprécier la préexistence d'une œuvre par rapport à une autre en cas de litige, mais ne prive pas le titulaire de la possibilité d'établir par d'autres moyens que la création remonte à une date antérieure. • Paris, 28 sept. 1988 : Cah. dr. auteur, nov. 1988, p. 32. [image: ] Sur la liberté de preuve quant à la date de création, V. • Paris, 22 mai 1980 : Ann. propr. ind. 1980. 260, note Cousin ; JCP 1981. II. 19505, note Greffe. [image: ] Sur l'absence de valeur du dépôt auprès d'une société d'auteurs, V. • Paris, 3 nov. 1956 : Gaz. Pal. 1956. 2. 324. 

3o DÉPÔT LÉGAL

19. Sur l'exigence administrative, V. • Civ. 20 janv. 1969 : Bull. civ. I, no 31. [image: ] V. aussi C. patr. réformé par la L. du 1er août 2006 [image: ], App., 1re Partie, I. Dispositions communes.

C. ORIGINALITÉ

1o EXIGENCE

20. Pour reconnaître la protection par le droit d'auteur, les juges du fond ne peuvent raisonner en termes de genre et sont tenus de rechercher si les œuvres en cause, en l'espèce des logiciels, répondent à l'exigence d'originalité. • Cass., ass. plén., 7 mars 1986 : GAPI, 1re éd., no 9 ; D. 1986. 405, concl. Cabannes et note Edelman ; RTD com. 1986. 399, obs. Françon ; JCP 1986. Il. 20631, note Mousseron, Teyssié et Vivant ; RIDA juill. 1986, p. 136, note Lucas • Civ. 1re, 2 mai 1989 : préc. note 4 [image: ]. 

2o NOTION

21. La CJCE (aujourd'hui CJUE) s'est livrée à une interprétation harmonisée, applicable dans tous les États de l'Union et à toutes les catégories d'œuvres, de l'exigence d'originalité. Il y aurait « création intellectuelle propre à son auteur » (exigence de trois directives) lorsque l'auteur a pu « exprimer son esprit créateur de manière originale ». • CJCE 16 juill. 2009, [image: ] Infopaq, no C-5/08 : D. 2011. Pan. 2164, obs. Sirinelli [image: ] ; RTD com. 2009. 312, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2009, no 97, note Caron ; JCP 2009. 272. note Marino ; Propr. intell. 2009, no 31, p. 185, obs. Benabou. [image: ] Ce qui revient à s'attacher au 16e consid. de la Dir. 2006/116 du 12 déc. 2006, qui prend en considération la « création intellectuelle de l'auteur qui reflète sa personnalité, sans que d'autres critères, tels que la valeur ou la destination ne soient pris en compte ». • CJUE 1er déc. 2011, [image: ] Eva-Maria Painer, no C-145/10 : RTD com. 2012. 120, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. [image: ] Démarche voisine de celle de la jurisprudence française, qui estime qu'une œuvre est originale lorsqu'elle porte « l'empreinte de la personnalité » de son auteur (façon de voir et de traiter le sujet, d'exprimer un sentiment) : V. infra note 22 [image: ]. [image: ] Pour une application, V. • Paris, 24 févr. 2010 : Propr. intell. 2010, p. 708, obs. A. Lucas ; RIDA oct. 2010, p. 397, note Sirinelli. 

22. Dans une approche classique, l'originalité s'entend comme « le reflet de la personnalité du créateur ». • Paris, 24 nov. 1988 : Cah. dr. auteur, juin 1989, p. 4 • 1er avr. 1957 : D. 1957. 436 (2e esp.) • TGI Paris, 27 avr. 1984 : RIDA janv. 1985, p. 192. [image: ] C'est-à-dire de façon subjective, qu'il s'agisse : d'empreinte personnelle. • Paris, 1er avr. 1957 : D. 1957. 436 (1re esp.). [image: ] ... D'empreinte de la personnalité. • Paris, 21 nov. 1994 : RIDA avr. 1995, p. 243. [image: ] ... De travail purement personnel. • Civ. 27 mai 1942 : S. 1942. 1. 124. [image: ] ... Ou d'empreinte du talent créateur personnel. • Civ. 1re, 13 nov. 1973 : D. 1974. 533, note Colombet. [image: ] Le caractère relatif de l'originalité n'est pas exclusif de l'empreinte de la personnalité de l'auteur. • Civ. 1re, 17 févr. 2004 : [image: ] CCE 2004, no 99, note Caron ; PIBD 2004. III. 273. [image: ] L'auteur doit exposer les éléments traduisant l'expression de sa personnalité mais il n'a pas à expliquer la genèse de son œuvre (à propos de la protection du visage d'une poupée Barbie). • TJ Paris, 25 sept. 2024, [image: ] no 20/10053 : Propr. intell. 2025, no 94, p. 32, obs. Bruguière. [image: ] Sur l'originalité définie par rapport à l'apport créateur, V. • T. com. Paris, 10 janv. 2008 : Propr. intell. 2008, no 28, p. 318, obs. Bruguière. [image: ] Sur la notion d'originalité, prise comme étant la « marque » de la société qui commercialise les objets protégés. V. • Com. 15 juin 2010 : [image: ] D. 2011. Pan. 2166, obs. Sirinelli [image: ] ; CCE 2010, no 120, note Bruguière ; Propr. intell. 2011, no 38, p. 83, obs. Bruguière.

23. Hors le domaine des belles-lettres ou de l'art pur, s'agissant d'œuvres à caractère utilitaire, l'originalité s'entend parfois de manière plus objective comme l'existence d'un apport intellectuel propre à son auteur ; à propos d'un logiciel pour lequel les juges du fond avaient admis la protection parce que l'auteur avait fait preuve d'un effort personnalisé allant au-delà de la simple mise en œuvre d'une logique automatique et contraignante et que la matérialisation de cet effort résidait dans une structure individualisée, V. • Cass., ass. plén., 7 mars 1986 : préc. note 20 [image: ]. [image: ] L'originalité d'un logiciel ne peut pas se déduire des choix de fonctionnalité, d'outils connus, de l'existence d'un travail informatique ou des investissements réalisés. • Paris, 28 juin 2019, [image: ] no 17/01776 : LEPI 9/2019, obs. A. Lucas. [image: ] Et, pour une compilation, V. • Civ. 1re, 2 mai 1989 : préc. note 4 [image: ]. 

24. En matière d'art appliqué, il est souvent recherché : Si l'œuvre est nouvelle et se distingue du domaine public antérieur. • Com. 23 mars 1965 : Gaz. Pal. 1965. 2. 81. [image: ] ... Si elle porte la trace d'un effort personnel de création et de recherche esthétique dans la combinaison des éléments caractéristiques. • Civ. 1re, 10 mai 1995 : [image: ] RIDA oct. 1995, p. 291 et 233, obs. Kéréver. [image: ] ... Ou présente une physionomie propre et nouvelle. • Paris, 14 janv. 1983 : D. 1983. IR 510, obs. Colombet. [image: ] V. cependant, affirmant clairement la distinction entre condition d'originalité et exigence de nouveauté, à propos de la protection d'une forme de bouton en forme de nœud de marine : Attendu que les dispositions de ce code (de la propriété intellectuelle) protègent les droits des auteurs sur toutes les œuvres de l'esprit, quels que soient le genre, le mérite ou la destination, à la seule condition que ces œuvres présentent un caractère original, indépendamment de la notion d'antériorité inopérante dans le cadre de l'application du droit de la propriété littéraire et artistique. • Civ. 1re, 11 févr. 1997 : [image: ] JCP 1997. II. 22973 (censurant une cour d'appel qui a méconnu l'art. L. 112-2 en refusant d'accorder la protection au bouton en raison de son absence de nouveauté). [image: ] Adde, à propos de modules mémoires, que l'originalité n'est pas la nouveauté. • Civ. 1re, 16 avr. 1991 : [image: ] JCP 1991. II. 21770, note Croze ; D. 1992. Somm. 14, obs. Colombet [image: ]. [image: ] Et, précisant que la notion d'antériorité est inopérante. • Civ. 1re, 23 févr. 1994, [image: ] no 91-20.528 • 7 nov. 2006, [image: ] no 05-16.843 P : RTD com. 2007. 77, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2007, no 4, note Caron ; Propr. intell. 2007, no 22, p. 77, obs. Bruguière ; RIDA janv. 2007, p. 175, note Sirinelli. [image: ] Un objet n'est original, et donc protégeable par le droit d'auteur que s'il présente des caractéristiques ornementales ou esthétiques séparables de son caractère fonctionnel. • Paris, 8 oct. 1997 : PIBD 1998. III. 62. [image: ] Sur la protection d'une table basse bleue monogramme, V. • Paris, 7 janv. 2011 : [image: ] D. 2011. Pan. 2165, obs. Sirinelli [image: ] • TGI Paris, 9 nov. 2010 : D. 2011. Pan. 2164, obs. Sirinelli [image: ] ; RDLI 2011. 68, note Walravens. [image: ] Sur les liens avec le mérite, V. notes 78 [image: ] s. ss. l'art. L. 112-2. [image: ] V. aussi, App., 1re Partie, I. Dispositions communes [image: ], sur la protection juridique des programmes d'ordinateur, Dir. 91/250 du 14 mai 1991, art. 1er § 3 ; sur l'harmonisation de la durée de protection du droit d'auteur et de certains droits voisins, Dir. 93/98 du 29 oct. 1993, art. 6 [image: ] ; et sur la protection juridique des bases de données, Dir. 96/9 du 11 mars 1996 [image: ].

3o APPRÉCIATION

a. Preuve

25. Principes. La question de l'originalité d'une œuvre relève du débat au fond et non pas d'une fin de non-recevoir. • Paris, 16 mai 2017, [image: ] no 16/03085 : Propr. intell. 2017, no 65, p. 54, obs. Bruguière (à la différence de la question de la titularité des droits). [image: ] Dans le même sens, jugeant que l'originalité des œuvres éligibles à la protection au titre du droit d'auteur n'est pas une condition de recevabilité de l'action en contrefaçon : • Com. 29 janv. 2013, [image: ] no 11-27.351 : RTD com. 2013. 290, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. avr. 2013, p. 178, obs. Lucas. [image: ] V. aussi : • Paris, 6 oct. 2023, [image: ] no 22/15239 : D. 2024. Pan. 392, obs. Léger [image: ] ; D. actu. 19 déc. 2023, obs. Kerjean • 14 juin 2024, [image: ] no 22/20621. [image: ] V. égal., jugeant que le juge de la mise en état ne peut exiger la démonstration de l'originalité du produit dont la protection est sollicitée, mais que l'identification de l'œuvre et des caractéristiques dans lesquelles se trouveraient selon le demandeur son originalité, est nécessaire afin que les défendeurs soient en mesure de se défendre : • Versailles, 13 oct. 2022, [image: ] no 21/07289 : RTD com. 2023. 96, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. [image: ] L'existence de l'empreinte de la personnalité doit être démontrée par celui qui entend bénéficier du monopole. • Civ. 1re, 14 nov. 2013, [image: ] no 12-20.687 : D. 2014. 2078, obs. Sirinelli [image: ] ; ibid. 2317, obs. Larrieu, Le Stanc et Tréfigny [image: ] ; RTD com. 2013. 708, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. [image: ] Elle ne peut se réduire à l'absence d'antériorité. • Civ. 1re, 22 janv. 2014, [image: ] no 11-24.273 : RTD com. 2014. 106, chron. Pollaud-Dulian [image: ]. [image: ] L'originalité doit être recherchée dans la forme dont on revendique la protection. • CJCE 16 juill. 2009, [image: ] Infopaq, no C-5/08 : préc. note 21 [image: ]. [image: ] Ce qui exclut qu'elle puisse être trouvée dans d'autres éléments qui peuvent être présents (idées, formes périphériques, autres composantes d'une œuvre « complexe » …) mais qui ne relèvent pas de la forme en cause. • CJUE 1er mars 2012, [image: ] no C-604/10 : D. 2836, obs. Sirinelli ; RTD com. 2013. 739, chron. Gaudrat [image: ] • Civ. 1re, 14 nov. 2013, [image: ] no 12-20.687 : préc. [image: ] Si l'originalité est susceptible de se manifester dans des choix, tout choix n'est pas nécessairement original. • Civ. 1re, 20 mars 2014, [image: ] no 12-18.518 : D. 2014. 2207, obs. Galloux et Lapousterle [image: ] ; ibid. 2478, obs. Bretzner, Aynès et Darret-Courgeon [image: ] ; ibid. 2015. 287, obs. Fricero [image: ]. [image: ] En dépit des difficultés rencontrées dans les démonstrations à faire, il n'est pas possible de contester la constitutionnalité de la condition. • Paris, 11 avr. 2014, [image: ] no 13/23575. [image: ] En présence d'une multiplicité d'œuvres, la Cour de cassation admet que l'originalité puisse être trouvée dans les « caractéristiques communes » de ces œuvres (photographiques) : « la cour d'appel a ainsi identifié la combinaison des caractéristiques, commune à ces œuvres, qui traduisait un parti pris esthétique empreint de la personnalité de l'auteur ; qu'elle a, par ces seuls motifs, légalement justifié sa décision ». • Com. 5 avr. 2018, [image: ] no 13-21.001 : RTD com. 2018. 669, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; RIDA juill. 2018, obs. Sirinelli et Bensamoun ; LEPI 7/2018. 2, obs. Chatry. [image: ] V. aussi : • Civ. 1re, 11 mai 2017, [image: ] no 15-29.374 : RTD com. 2017. 887, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; RIDA janv. 2018. 167, note Sirinelli et Bensamoun ; Propr. intell. 2017, no 64, p. 55, obs. Bruguière ; ibid., p. 57, obs. Bernault. [image: ] Dans le même sens, jugeant qu'en se déterminant ainsi, sans procéder à un examen distinct de chacune des œuvres en cause et sans apprécier leur originalité respective, en les regroupant, au besoin, en fonction de leurs caractéristiques communes, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision : • Civ. 1re, 21 oct. 2020, [image: ] no 19-16.193 : Légipresse 2020. 594 et les obs. [image: ] ; RTD com. 2021. 87, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2021, no 78, p. 45, note Bruguière ; Propr. ind. déc. 2020, obs. Bouche. 

26. L'originalité ne peut résulter du seul constat du genre de l'œuvre. • Cass., ass. plén., 7 mars 1986 : préc. note 20 [image: ]. [image: ] Et celui qui prétend bénéficier de la protection du droit d'auteur doit rapporter la preuve de l'existence d'un apport original. • Paris, 5 avr. 1993 : Expertises, juill. 1993, p. 275. – Comp. • Civ. 1re, 10 mai 1995 : [image: ] RIDA oct. 1995, p. 295 et 233, obs. Kéréver. [image: ] ... Puisque ce n'est que lorsqu'elle n'est pas mise en doute par le défendeur que l'originalité n'a pas à être recherchée. • Civ. 1re, 19 nov. 1991 : [image: ] Expertises, févr. 1992, p. 71 ; JCP E 1992. I. 141, no 4, chron. Vivant et Lucas. 

27. Les affirmations faites par les sociétés de gestion collective ne lient pas le juge. La détermination de la qualité d'auteur d'une œuvre protégée relève exclusivement de la loi et non des règles posées par les sociétés d'auteurs en vue de la fixation des montants des redevances ; après avoir analysé avec précision le rôle joué par le réalisateur (en l'espèce M. Rutman) dans l'élaboration de l'œuvre litigieuse, la cour d'appel a souverainement déduit de ses constatations et appréciations de fait qui établissent l'absence d'apport personnel et original du réalisateur, que celui-ci n'avait pas concouru à la création intellectuelle de l'œuvre. • Civ. 1re, 29 mars 1989 : RIDA oct. 1989, p. 262. – Dans le même sens, V. • Bourges, 1er juin 1965 : D. 1966. 44, note Delpech. [image: ] Dans la mesure où il n'appartient qu'au juge de décider si une œuvre est protégeable, doit être infirmé le jugement dans lequel le pouvoir du tribunal a été délégué à l'expert. • Paris, 12 juill. 1974 : Ann. propr. ind. 1975. 182. [image: ] L'originalité devant être prouvée, l'architecte qui entend bénéficier de la protection ne peut se contenter de produire une attestation de l'Ordre des architectes relative à l'œuvre et concluant à l'originalité de cette dernière. • Paris, 7 févr. 2001 : D. 2001. Somm. 2551, obs. Sirinelli [image: ]. [image: ] Sur l'appréciation de l'absence d'originalité d'un chalet, V. • Civ. 1re, 5 juill. 2006, [image: ] no 05-12.193 P : RTD com. 2007. 79, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2006, no 21, p. 443, obs. Lucas. [image: ] Justifie sa décision la cour d'appel qui a souverainement retenu que si, compte tenu des usages du commerce des œufs, la forme de la boîte à œufs en cause était indissociable de l'effet technique recherché, l'ensemble des éléments dont se composait cet objet caractérisait par son originalité une œuvre de l'esprit. • Civ. 1re, 28 mars 1995 : [image: ] RIDA juill. 1995, p. 327. [image: ] S'agissant de la protection d'un slogan publicitaire, cassation d'un arrêt au motif que les créations publicitaires ne sont protégées au titre de la propriété littéraire et artistique que pour autant qu'elles constituent des œuvres de l'esprit, la cour d'appel, ne recherchant pas si le slogan et le message musical litigieux avaient un caractère original en raison d'un apport personnel de l'auteur, ne donne pas de base légale à sa décision. • Com. 3 mai 1994 : RIDA avr. 1995, p. 293. [image: ] Sur la protection du slogan « Donnez du goût à votre communication », V. • Versailles, 27 mai 2003 : Légipresse 2003. I. 137 ; RIDA janv. 2005, p. 199, note Kéréver. [image: ] Sur la question des liens entre la forme et le fond, V. notes 5 [image: ] s. ss. art. L. 511-3.

b. Contrôle

28. Principes. L'existence de l'originalité est de l'appréciation souveraine des juges du fond. • Civ. 1re, 10 déc. 2014, [image: ] no 13-23.076 : D. 2015. 1662, obs. Galloux et Lapousterle [image: ]. [image: ] La Cour de cassation ne peut que vérifier que la recherche a bien été faite, en fonction des bons critères, ou sanctionner une contradiction de motifs. • Civ. 1re, 10 déc. 2014, [image: ] no 10-19.923. [image: ] ... Dans la mesure où la cour régulatrice condamne les formules toutes faites retenues par les juges du fond. • Civ. 1re, 22 sept. 2011, [image: ] no 10-23.073 : RTD com. 2011. 741, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. [image: ] … Ces derniers sont tenus d'expliquer en quoi la création en cause est ou non originale. • Crim. 7 oct. 1998 : RIDA avr. 1999, p. 327. [image: ] L'originalité n'étant pas susceptible de degrés, il est impossible aux juges de refuser la protection à une forme au prétexte qu'elle ne serait que d'une « assez faible originalité ». • Civ. 1re, 30 avr. 2014, [image: ] no 13-15.517. [image: ] V. aussi : • CJUE, 3e ch., 1er déc. 2011, [image: ] no C-145/10 : D. 2012. 471, obs. Daleau [image: ], note Martial-Braz [image: ] ; ibid. 1228, obs. Gaudemet-Tallon et Jault-Seseke [image: ] ; ibid. 2836, obs. Sirinelli [image: ] ; RTD com. 2012. 109, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; ibid. 118, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; ibid. 120, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. 

29. Les juges du fond sont souverains pour déterminer l'existence de l'originalité. • Req. 27 juin 1910 : DP 1910. 1. 296 • Civ. 1re, 10 mai 1995 : [image: ] RIDA oct. 1995, p. 291 et 233, obs. Kéréver • Com. 21 mars 1995 : [image: ] RIDA oct. 1995, p. 279 et 231, obs. Kéréver • Civ. 1re, 23 mai 1995 : [image: ] RIDA oct. 1995, p. 299 et 231, obs. Kéréver • 11 mars 1997 : [image: ] RIDA juill. 1997, p. 295. [image: ] Ils doivent néanmoins préciser en quoi le texte ou la forme graphique comporte un apport intellectuel de l'auteur caractérisant une création originale. • Civ. 1re, 2 mai 1989 : préc. note 4 [image: ]. – Dans le même sens • Com. 26 juin 1984 : Gaz. Pal. 1984. 2. Pan. 316 • 11 mars 1986 : ibid. 1986. 2. Pan. 123 • 3 mai 1994, [image: ] no 91-21.003 P • 17 mars 2004 : [image: ] PIBD 2004. III. 367 ; RIDA juill. 2004, p. 183, note Kéréver • Civ. 1re, 12 juill. 2006, [image: ] no 05-17.555 P : RTD com. 2007. 77, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2006, no 21, p. 443, obs. Lucas • 12 mai 2011 : [image: ] RTD com. 2011. 542, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2011, no 41, p. 286, obs. Bruguière. • 2 févr. 2022, [image: ] no 18-22.011 : Propr. intell. 2022, no 84, p. 40, obs. Bruguière. [image: ] Il ne leur est pas possible de prendre prétexte du principe d'indifférence du mérite pour refuser de se livrer à cette recherche. Ainsi, la Cour de cassation retient qu'une cour d'appel qui admet l'existence d'une contrefaçon en énonçant qu'elle n'avait pas à porter un jugement de valeur sur les caractères artistiques, originaux et harmonieux des plans, se refusant ainsi à rechercher si les plans avaient un caractère original permettant à leur auteur de se prévaloir de la L. du 11 mars 1957, viole les art. L. 111-1 et L. 111-2. • Civ. 1re, 6 mars 1979 : GAPI, 1re éd., no 9 ; RTD com. 1979. 462, obs. Françon ; JCP 1979. IV. 169 ; Bull. civ. I, no 82. [image: ] L'originalité ne peut s'attacher à un genre et doit être constatée au cas par cas. • TGI Paris, 7 mai 2010 : D. 2011. Pan. 2167, obs. Sirinelli [image: ] • Paris, 19 mai 2010 : [image: ] D. 2011. Pan. 2167, obs. Sirinelli [image: ]. [image: ] Sur les liens entre originalité et mérite, V. notes 8 s. [image: ] ss. art. L. 112-1. [image: ] Sur l'indifférence du genre, de la forme d'expression, du mérite et de la destination de l'œuvre, V. art. L. 112-1 [image: ]. 

30. Viole l'art. 16 C. pr. civ. la cour d'appel qui, pour rejeter une demande en paiement de dommages-intérêts fondée sur les art. L. 111-1 et L. 112-1 CPI, retient que la création intellectuelle invoquée ne présente pas une originalité suffisante pour justifier une protection au titre de la propriété intellectuelle, sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs observations sur ce moyen qu'elle relevait d'office. • Com. 5 oct. 2022 [image: ] no 21-11.541 : D. 2023. 357, note Léger [image: ] ; Dalloz IP/IT 2023. 238, obs. Mouron [image: ].

II. NATURE DU DROIT

31. Si les tribunaux ont, un temps, estimé que, en dépit de l'appellation de propriété littéraire et artistique, il ne s'agit pas d'accorder aux créateurs une propriété au sens du C. civ. mais seulement de les investir du privilège exclusif d'exploitation temporaire. • Civ. 25 juill. 1887 : DP 1888. 1. 5, note Sarrut, rapp. Lepelletier ; S. 1888. 1. 17, note Chr. Lyon-Caen (il est désormais solidement établi que les droits patrimoniaux de propriété littéraire et artistique participent du droit de propriété). • Cons. const. 27 juill. 2006, Décis. relative à loi ayant trait au droit d'auteur et aux droits voisins dans la société de l'information (dite DADVSI), cons. 15 : « (…) les finalités et les conditions d'exercice du droit de propriété ont subi depuis 1789 une évolution caractérisée par une extension de son champ d'application à des domaines nouveaux ; que, parmi ces derniers, figurent les droits de propriété intellectuelle et notamment le droit d'auteur et les droits voisins ». [image: ] Dans le même sens, V. • Cons. const. 10 juin 2009, no 2009-580 DC : D. actu. 11 juin 2009, obs. Daleau ; D. 2010. Pan. 1966, obs. Larrieu [image: ]. [image: ] Adde • CEDH 29 janv. 2008, no 19247/03, Balan c/ Moldavie : CCE 2008, 76, note Caron ; Légipresse 2008. III. 61, note Lesueur. 

32. Ce droit constitue un bien entrant dans le commerce et soumis, comme les produits qu'il engendre, aux règles du C. civ. • Civ. 14 mai 1945 : D. 1945. 285, note Desbois. [image: ] ... Dès lors que ces dernières sont compatibles avec la nature particulière de ce droit et notamment de celle du droit moral de l'auteur. • Civ. 1re, 4 déc. 1956 : Gaz. Pal. 1957. 1. 56. [image: ] Comp. art. 27-20 de la DUDH : « Chacun a droit à la protection des intérêts moraux et matériels découlant de toute production scientifique, littéraire ou artistique dont il est l'auteur. »

33. Indépendance du droit d'auteur. L'artiste-interprète, comme les dévolutaires de ses droits, ne peut invoquer les dispositions relatives au droit d'auteur pour invoquer la nullité d'une clause d'exclusivité stipulée dans un contrat d'édition. • Civ. 1re, 21 mars 2006, [image: ] no 03-20.960 P : CCE 2006, no 95, note Caron ; RIDA juill. 2006, p. 309, note Kéréver. 

III. TITULARITÉ DES DROITS

A. CONTRAT DE TRAVAIL

34. L'existence d'un contrat de travail conclu par l'auteur d'une œuvre de l'esprit n'emportant aucune dérogation à la jouissance de ses droits de propriété incorporelle, dont la transmission est subordonnée à la condition que le domaine d'exploitation des droits cédés soit délimité quant à son étendue et à sa destination, quant au lieu et quant à la durée, viole l'art. L. 111-1 la cour d'appel qui admet une cession tacite des droits au profit de l'employeur. • Civ. 1re, 16 déc. 1992 : [image: ] RIDA avr. 1993, p. 193, note Sirinelli ; JCP 1993. IV. 549. [image: ] Adde • Civ. 1re, 21 oct. 1997, [image: ] no 95-17.256 P : JCP 1997. IV. 2390 ; JCP E 1998. 1047, note Mousseron • 23 janv. 2001 : [image: ] LPA 19 mars 2001, p. 13, note Derieux ; CCE 2001, no 44, note Caron ; JCP 2001. IV. 1486 • 12 juin 2001 : [image: ] CCE 2001, no 74, note Caron ; Propr. intell. 2001, p. 56, obs. Lucas • Com. 28 avr. 2004 : [image: ] RIDA oct. 2004, p. 231, obs. Kéréver • Civ. 1re, 12 avr. 2005 : [image: ] RTD com. 2005. 493, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. [image: ] Pour l'application de la règle à un salarié créant des sites internet, estimant que « conformément à l'art. L. 111-1, il est de jurisprudence constante que l'existence d'un contrat de travail n'emporte aucune dérogation à la jouissance des droits d'auteur qui naissent sur la tête du salarié même si l'œuvre est créée en exécution des directives de l'employeur », V. • T. com. Lyon, réf., 22 oct. 2001 : Rev. judiciaire 2002, no 970. [image: ] Et, pour un salarié créateur d'une œuvre audiovisuelle, combinant les art. L. 121-8, L. 132-4 CPI, art. L. 761-9 C. trav. et art. 7-4-2 Conv. collective des journalistes (CCNTJ), V. • TGI Strasbourg, 16 nov. 2001 : D. 2002. AJ 405 [image: ] ; CCE 2002, no 2, note Caron ; JCP E 2002. 1334. no 6, obs. Bougerol ; Légipresse 2002. III. 43 ; RIDA janv. 2002, p. 463, note Kéréver. [image: ] Dans le même sens, en ce qui concerne le droit d'exploitation des modèles créés, il n'y a pas lieu de distinguer la période où un créateur a été salarié d'une société, de celle postérieure à son licenciement, l'existence d'un contrat de travail étant sans incidence sur la jouissance du droit de propriété incorporelle. • Paris, 13 févr. 1983 : Gaz. Pal. 1985. 2. Somm. 259. – V. aussi • Paris, 3 juill. 1990 : Juris-Data no 023289 • 7 mars 1991 : RIDA juill. 1992, p. 153, obs. Kéréver. [image: ] Rappr. à propos des œuvres des industries saisonnières de l'habillement et de la parure, énonçant que l'exigence d'une preuve écrite au cas de cession des attributs patrimoniaux du droit d'auteur ne cesse pas d'être requise dans les relations d'un employeur avec son salarié. • Crim. 11 avr. 1975 : D. 1975. 759, note Desbois ; JCP 1976. II. 18348, note Plaisant • 30 janv. 1978 : RIDA janv. 1979, p. 156. [image: ] À propos d'un employeur ne rapportant pas la preuve d'un accord avec le salarié incluant dans le salaire une redevance forfaitaire destinée à rémunérer la diffusion de photographies dont le salarié est l'auteur, V. • Civ. 1re, 27 janv. 1993 : [image: ] RIDA avr. 1993, p. 304. [image: ] L'employeur devra donc se faire céder les droits d'auteur en conformité avec les règles spéciales des art. L. 131-1 s. CPI et du droit commun des contrats. Aussi, est nulle la cession de droits consentie à son employeur par un auteur salarié qui s'est trouvé soumis à une contrainte morale de nature à faire impression sur lui et à lui inspirer la crainte de perdre son emploi. • Paris, 12 janv. 2000 : RIDA oct. 2000, p. 280. [image: ] Le louage d'ouvrage n'emportant, aux termes de l'art. L. 111-1, aucune dérogation à la jouissance du droit de propriété intellectuelle de l'auteur, la preuve d'une cession de ses droits d'exploitation doit être établie par convention expresse et conclue dans les conditions de l'art. L. 131-3. • Civ. 1re, 16 mars 2004, [image: ] no 99-12.015 P : JCP E 2004. 759 ; PIBD 2004. III. 423 ; Propr. intell. 2004, no 11, p. 636, obs. Sirinelli ; RIDA juill. 2004, p. 209, note Kéréver. 

35. Auteur salarié et licenciement. Sur l'exercice des droits d'auteur invoqué par l'employeur, à tort, comme étant une faute grave justifiant le licenciement, V. • Soc. 18 janv. 2011 : [image: ] CCE 2011, no 44, note Caron ; Propr. intell. 2010, no 39, p. 289, obs. Pollaud-Dulian. 

36. Cession implicite. Admis cependant qu'« il est constant que le contrat de travail consenti à un créateur salarié entraîne la cession des droits patrimoniaux d'auteur à son employeur ». • Paris, 5 oct. 1989 : Juris-Data no 025280. – Et, rejetant le pourvoi (sur un autre point de droit). • Civ. 1re, 14 mai 1991 : [image: ] RIDA janv. 1992, p. 272, note Sirinelli ; JCP 1991. II. 21760, note Pollaud-Dulian. [image: ] V. aussi, retenant que « ayant été payé par ses salaires pour la cession de son droit pécuniaire sur une œuvre qui n'était que l'exécution de son contrat de travail, (l'auteur) n'est pas fondé à demander une indemnisation à ce titre ». • Paris, 20 avr. 1989 : RIDA janv. 1990, p. 317. – V. encore • Paris, 30 nov. 1961 : RTD com. 1963. 92, obs. Desbois • Aix-en-Provence, 21 oct. 1965 : D. 1966. 70, note Greffe ; JCP 1966. II. 14657, note Boursigot. [image: ] Sur l'attribution à l'employeur des droits patrimoniaux portant sur des logiciels créés par les salariés, V. notes 1 [image: ] s. ss. art. L. 113-9. [image: ] En matière d'œuvres créées par des journalistes, V. art. L. 121-8, al. 2 [image: ].

37. En cas d'œuvre collective, créée grâce au rôle d'initiative et de direction d'une salariée, les droits relatifs à la création appartiennent à l'employeur, personne morale sous le nom de laquelle elle a été divulguée. • Civ. 1re, 18 oct. 1994 : [image: ] RIDA avr. 1995, p. 305, note Latreille. 

B. CONTRAT DE COMMANDE

38. Ne saurait prétendre à la qualité d'auteur la personne qui a commandé la fabrication et l'exécution d'une trousse pour écolier en matière plastique en indiquant que la matière plastique doit être transparente avec impression de petits pois. • Paris, 9 mai 1985 : Ann. propr. ind. 1986. 300. [image: ] En matière de logiciels, V. • Versailles, 15 juin 1992 : Expertises, oct. 1992, p. 353 ; Cah. Lamy, 1992 K, note Van Dorsselaere. – Pourvoi rejeté par • Civ. 1re, 3 juill. 1996 : [image: ] D. Affaires 1996. 1137 ; D. 1996. IR 193 [image: ] ; RJDA 1996, no 1413. [image: ] Adde, précisant que la mise à la disposition du client des sources n'était pas de nature à établir une cession des droits d'auteur relatifs au logiciel commandé, • Versailles, 7 mai 1998, [image: ] no 2011/95 • Paris, 20 oct. 2004 : RTD com. 2005. 83, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. [image: ] Un photographe, à qui une société avait confié la réalisation d'une photographie sans préciser quel usage elle entendait en faire, n'avait pas manqué à ses obligations contractuelles en ne précisant pas que les frais techniques facturés n'emportaient pas cession des droits d'exploitation. • Civ. 1re, 3 avr. 2007 : [image: ] RTD com. 2007. 541, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2007, no 80, note Caron ; Propr. intell. 2007, no 24, p. 324, obs. Bruguière ; RIDA juill. 2007, p. 351 et 247, note Sirinelli. 

39. Est contrefactrice l'association qui a passé commande d'une affiche qu'elle utilise en dehors de l'opération pour laquelle la commande a été passée et qui n'apporte pas la preuve de la cession des droits d'auteur à son profit. • TGI Paris, 8 déc. 1980 : RIDA avr. 1981, p. 175. [image: ] La cession des droits patrimoniaux de l'auteur sur son œuvre n'est pas nécessairement concomitante avec la commande faite de cette œuvre, et l'existence d'une telle commande ne dépend pas de celle de la mention d'un prix. • Civ. 1re, 24 févr. 1987 : D. 1988. 97 (1re esp.), note Edelman ; Bull. civ. I, no 70 ; RIDA juill. 1987, p. 186. [image: ] Le contrat par lequel un musée commande à un artiste une fresque murale ne lui confère sur cette œuvre aucun droit de reproduction à des fins commerciales. • Paris, 11 juin 1997 : RIDA oct. 1997, p. 255 ; Légipresse 1997. I. 116. – Sur le contrat de commande pour la publicité, V. art. L. 132-31 à L. 132-33 [image: ]. 

C. AUTEUR FONCTIONNAIRE

40. Avant l'intervention de la L. du 1er août 2006, le Conseil d'État estimait que l'administration était investie des droits sur les œuvres dont la création fait l'objet même du service. • CE, avis, 21 nov. 1972 : Gaz. Pal. 1978. Doctr. 50, obs. Frémond ; Grands avis du Conseil d'État, Dalloz, 2e éd., 2002, p. 105, Kuperfils. [image: ] V. aussi • CAA Versailles, 15 mars 2007 : CCE 2007, no 69, note Caron ; JCP Adm. 2154, note Caron. 

41. Enseignant. La production orale du professeur ne saurait revêtir un caractère administratif du seul fait qu'elle est assurée dans le cadre d'un enseignement public. • TGI Paris, 20 nov. 1991 : RIDA janv. 1992, p. 340, note Kéréver. 

42. Militaire. L'État se trouve investi des droits sur les œuvres produites par les militaires dans l'exercice de leurs fonctions. • TGI Nanterre, 27 oct. 2005 : CCE 2006, no 2, note Caron. 

43. Agent public. Les droits d'auteur sur la médaille de la Ville remise par le maire lors de cérémonies appartiennent à la ville. • Aix-en-Provence, 14 juin 2007 : Propr. intell. 2007, no 24, p. 313, obs. Lucas. 

D. PERSONNE MORALE

44. La personne qui exploite de façon paisible et non équivoque une œuvre de l'esprit sous un nom est présumée, à l'égard des tiers recherchés en contrefaçon et en l'absence de revendication de droits d'auteur, titulaire des droits patrimoniaux. La recevabilité de l'action en concurrence déloyale est indépendante de la recevabilité de l'action en contrefaçon. • Civ. 1re, 10 avr. 2013, [image: ] no 12-12.886 P : RTD com. 2013. 293, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2013, no 86, note Caron ; RIDA janv. 2013, p. 303, note Sirinelli. 




Art. L. 111-2 L'œuvre est réputée créée, indépendamment de toute divulgation publique, du seul fait de la réalisation, même inachevée, de la conception de l'auteur. — [L. no 57-298 du 11 mars 1957, art. 7.]


COMMENTAIRE

En vertu de cette disposition de l'article L. 111-2, une ébauche, une esquisse, un brouillon, un travail préparatoire, etc., peuvent être protégés dès lors que l'on sort du champ des simples idées et que la forme retenue, même inachevée, est déjà porteuse d'une certaine originalité, empreinte de la personnalité du créateur. Il est pareillement indifférent que la création ait été diffusée dans le public ou gardée secrète (journal intime, par exemple). 

[image: ]



1. Doit être cassée la décision d'une cour d'appel qui dénie à un créateur tout droit moral sur sa construction inachevée, au motif que l'auteur ne justifiait pas d'un apport original au-delà de la maquette, alors que l'auteur d'une maquette originale, d'après laquelle une construction monumentale est réalisée, est titulaire d'un droit moral sur cette dernière, dans la mesure où celle-ci tient son originalité de la maquette et réalise la conception de son auteur. • Civ. 1re, 8 janv. 1980 : D. 1980. 83, note Edelman ; JCP 1990. II. 19336, note Lindon ; RIDA avr. 1980, p. 152, note Françon. 

2. Lorsque les auteurs d'un projet d'émission ont sélectionné les matériaux propres à concrétiser leur idée et qu'ils ont présenté le dessin général de celle-ci (dissection commentée d'œuvres, choix de peintres significatifs, précision des enchaînements, filiations et ruptures de la création picturale des XIXe et XXe siècles...), ils ont fait acte de création d'une œuvre originale en sorte qu'il résulte du seul fait de cette réalisation, même inachevée, qu'ils sont fondés à invoquer le bénéfice des dispositions sur la propriété littéraire et artistique ; à propos d'une série télévisée sur les précurseurs et maîtres de la peinture moderne, V. • TGI Paris, 14 déc. 1983 : RIDA avr. 1984, p. 172 ; D. 1984. IR 287, obs. Colombet. 

3. Sur la reconnaissance des prérogatives de droit moral au créateur d'une œuvre non divulguée, V. • Civ. 14 mars 1900 : DP 1900. 1. 497, rapp. Rau, concl. Desjardins, note M. P. • Paris, 19 mars 1947 : S. 1949. 19, note Desbois • 17 févr. 1988 : D. 1989. Somm. 50, obs. Colombet ; RIDA oct. 1989, p. 325 ; JCP 1989. I. 3376, no 1, obs. Edelman. [image: ] Sur le sort des prérogatives de droit moral sur une contribution inachevée à une œuvre audiovisuelle, V. art. L. 121-6 [image: ]. [image: ] Et sur la protection du matériel de conception préparatoire d'un logiciel, V. notes 69 [image: ] s. ss. art. L. 112-2.




Art. L. 111-3 La propriété incorporelle définie par l'article L. 111-1 est indépendante de la propriété de l'objet matériel.

L'acquéreur de cet objet n'est investi, du fait de cette acquisition, d'aucun des droits prévus par le présent code, sauf dans les cas prévus par les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 123-4. Ces droits subsistent en la personne de l'auteur ou de ses ayants droit qui, pourtant, ne pourront exiger du propriétaire de l'objet matériel la mise à leur disposition de cet objet pour l'exercice desdits droits. Néanmoins, en cas d'abus notoire du propriétaire empêchant l'exercice du droit de divulgation, le tribunal (Ord. no 2019-964 du 18 sept. 2019, art. 35, en vigueur le 1er janv. 2020) « judiciaire » peut prendre toute mesure appropriée, conformément aux dispositions de l'article L. 121-3. — [L. no 57-298 du 11 mars 1957, art. 29.]

BIBL. ▶ BREUKER, CCE 2003. Étude 2 (le support de création et le support de commercialisation de l'œuvre). – DESURMONT, L'incidence des droits d'auteur sur la propriété corporelle des œuvres d'art, thèse Paris 2, 1974. – GINSBURG, Mél. Françon, Dalloz 1995, p. 245 [image: ] (droit d'auteur et support matériel de l'œuvre d'art en droit comparé et en droit international privé). – KAMINA, RRJ 1998. 881 (indépendance des propriétés corporelles et incorporelles). – KAYSER, D. 1995. Chron. 291 [image: ] (l'image des biens). – LALIGANT, La divulgation des œuvres artistiques, littéraires et musicales en droit positif français, LGDJ 1983. – PIERROUX, La propriété de l'œuvre d'art. Éléments pour une propriété spéciale, thèse Paris-Sud 2001, PUAM, 2003. – PIGNATARI, Le support en droit d'auteur, Larcier, 2013. – SIRINELLI, Le droit moral de l'auteur et le droit commun des contrats, thèse Paris 2, 1985. – TREPPOZ, CCE 2006. Étude 17 (la détermination du propriétaire du support d'une œuvre). 


COMMENTAIRE

L'article L. 111-3 pose un principe fondamental de distinction entre propriété corporelle et propriété incorporelle. Le texte permet de dissocier le sort des droits de propriété intellectuelle relatifs à une œuvre de celui du support matériel dans lequel l'œuvre est incorporée. Ainsi la vente de ce dernier n'entraîne pas cession des droits d'auteur afférents à l'œuvre en sorte que le propriétaire d'un tableau, par exemple, ne pourrait, sans l'accord de l'auteur, faire reproduire à des fins de vente le portrait qui y est peint. 

La dissociation des deux types de propriété peut poser des difficultés inverses lorsque le titulaire du droit de propriété intellectuelle veut mettre en œuvre le monopole qu'il a conservé sans avoir pris soin, préalablement, de réaliser une copie de l'original. Il lui faudra alors avoir accès à ce dernier. En cas de refus abusif du propriétaire, la loi prévoit la possibilité de saisir le juge pour obtenir cet accès. 

[image: ]



I. PRINCIPE

1. Source. La L. du 9 avr. 1910 aux termes de laquelle l'aliénation d'une œuvre d'art n'entraîne pas celle du droit de reproduction, n'ayant ni caractère interprétatif ni d'effet rétroactif, le droit de reproduction afférent aux œuvres vendues avant son entrée en vigueur suivait, sauf clause contraire, le sort du support matériel. • Crim. 19 mars 1926 : DP. 1927. 1. 25, note Nast • Civ. 1re, 16 juin 1982 : D. 1983. IR 96, obs. Colombet. 

2. Énoncé. Le droit d'auteur ayant un fondement et un objet différents de ceux de la propriété même de la chose, le sort de la propriété incorporelle est indépendant de celui de la propriété de l'objet matériel. • Paris, 1er juill. 1964 : Ann. propr. ind. 1965. 223 • Civ. 1re, 20 déc. 1966 : Bull. civ. I, no 558 ; GAPI, 1re éd., no 8 ; D. 1967. 159 ; RTD com. 1967. 774, obs. Desbois. 

3. Œuvres posthumes. Cependant, un lien entre la propriété matérielle du support et la propriété incorporelle existe en matière d'œuvres posthumes. Ainsi la Bibliothèque nationale, en sa qualité de propriétaire du manuscrit d'un opéra posthume composé en 1764, est investie des droits d'exploitation sur cette œuvre. • TGI Paris, 26 janv. 1989 : RIDA oct. 1989, p. 348, note Gautier. 

II. PORTÉE

4. L'art. 2279 C. civ. ne s'applique qu'à la possession d'objets corporels et ne concerne pas les droits incorporels d'auteurs sur ces objets ; dès lors est contrefacteur celui qui diffuse une lithographie s'il n'est pas établi que l'artiste lui a donné l'épreuve litigieuse en vue de sa reproduction et de sa diffusion. • Paris, 17 févr. 1988 : D. 1989. Somm. 50, obs. Colombet ; RIDA oct. 1989, p. 325 ; JCP 1989. I. 3376, no 1, obs. Edelman. [image: ] Et, précisant que si l'art. 2279 C. civ. peut être invoqué par le créancier gagiste qui, de bonne foi, a reçu en gage d'un détenteur précaire un objet mobilier, les dispositions de ce texte ne sauraient s'appliquer aux éléments incorporels d'un film. • TGI Paris, 24 févr. 1988 : RIDA juill. 1988, p. 130. [image: ] Pour une dissociation identique en matière d'accession mobilière (C. civ., art. 565), V. • Paris, 13 janv. 1993 : D. 1993. IR 90 [image: ]. [image: ] Les dispositions de l'art. 2279 C. civ. ne permettent pas d'acquérir de droits incorporels. Le possesseur d'un tableau ne saurait priver l'auteur de son droit moral. • Paris, 10 sept. 2001 : CCE 2002, no 95, note Caron ; Propr. intell. 2002, no 3, p. 56, obs. Lucas. – Pourvoi rejeté par • Civ. 1re, 29 nov. 2005, [image: ] no 01-17.034 P : D. 2006. Pan. 2006. 2996, obs. Sirinelli [image: ] ; ibid. AJ 146, obs. Daleau [image: ] ; CCE 2006, no 19, note Caron ; Propr. intell. 2006, no 19, p. 174, obs. Lucas ; RIDA avr. 2006, p. 225, note Kéréver. 

5. L'existence de droits incorporels sur des œuvres n'exclut pas l'existence d'un droit de propriété sur les objets matériels. • Com. 19 nov. 2003, [image: ] no 01-01.137 P : D. 2004. 801, note A. et F.-X. Lucas [image: ] ; RIDA avr. 2004, p. 225, note Kéréver • Paris, 9 mars 2005 : Propr. intell. 2005, no 16, p. 337, obs. Lucas. [image: ] La propriété littéraire n'étant pas susceptible de possession matérielle, elle ne peut être transmise au moyen d'un don manuel. • Civ. 26 févr. 1919 : S. 1920. 1. 203. [image: ] La propriété intellectuelle est indépendante de la propriété matérielle et la donation d'un manteau n'établit pas que le donataire eût été pour autant investi du droit de permettre la réalisation et la diffusion de son image. • Civ. 1re, 25 janv. 2005, [image: ] no 02-10.370 P : D. 2005. AJ 956, obs. Allaeys [image: ] ; RIDA avr. 2005, p. 157, note Kéréver. 

6. Un créancier de l'auteur (un lissier) peut opposer au créateur (un cartonnier) son droit de rétention sur une œuvre artistique qui est en sa possession. • Civ. 1re, 4 juin 1971 : D. 1971. 489, concl. Lindon ; JCP 1971. II. 16913, note Le Tourneau et Durand. 

III. APPLICATIONS

7. L'acheteur d'un moule n'est pas autorisé à le reproduire sous forme de photographies. • Civ. 1re, 20 janv. 1969 : Bull. civ. I, no 61 ; RIDA juill. 1969, p. 93 ; Gaz. Pal. 1969. 1. 217. 

8. La propriété des copies d'un film publicitaire ne permet pas de faire une exploitation de l'œuvre au-delà de celle autorisée par l'auteur. • Civ. 1re, 11 oct. 1983 : Bull. civ. I, no 225 ; D. 1984. lR. 287, obs. Colombet ; RIDA janv. 1984, p. 196. [image: ] Le propriétaire de bandes magnétiques de films ne dispose pas automatiquement des droits de les commercialiser de nouveau ou de les représenter. • Crim. 2 déc. 1964 : D. 1965. IR 562 ; RTD com. 1965. 409, obs. Desbois ; JCP 1965. II. 14069 ; Gaz. Pal. 1965. 1. Pan. 290. [image: ] La détention de plaques de cuivre, ayant permis la gravure d'une première édition, étant indépendante du droit de reproduction, l'éditeur n'a pas acquis, du seul fait de cette détention, le droit de procéder à une deuxième édition, mais n'est pas non plus tenu de restituer les plaques à l'ayant droit de l'auteur. • Paris, 25 févr. 1983 : RIDA avr. 1984, p. 140. [image: ] L'utilisation d'un meuble dans un film publicitaire, faite publiquement et à des fins commerciales, excède les droits privés du simple acquéreur matériel de l'objet ; à propos d'une chaise longue créée par Le Corbusier, V. • TGI Nanterre, 17 juin 1992 : RIDA oct. 1992, p. 180. [image: ] Un musée, légataire de sculptures, n'est pas titulaire des droits de reproduction qui s'y attachent. • Civ. 1re, 20 déc. 1966 : Bull. civ. I, no 558 ; D. 1967. IR 159 ; RTD com. 1967. 774, obs. Desbois. [image: ] Un théâtre, propriétaire de maquettes de décors et de costumes réalisés à sa demande, ne peut les réutiliser pour des représentations autres que celles prévues dans le contrat. • Angers, 21 mai 1992 : RIDA janv. 1993, p. 186. [image: ] La propriété des supports de logiciels n'autorise pas à faire commerce de ceux-ci. • Rouen, 26 juin 1997 : Gaz. Pal. 1998. 1. Somm. 91. [image: ] Le propriétaire des lieux dans lesquels ont été réalisés des travaux d'aménagement intérieur ne peut prétendre opposer à l'architecte un droit privatif sur l'image de ces travaux. • Versailles, 15 nov. 2001 : Légipresse 2002. I. 37 ; RIDA oct. 2003, p. 291, note Kéréver. [image: ] V. aussi • TGI Paris, 17 déc. 2002 : D. 2003. 2089, note Edelman [image: ] ; RIDA janv. 2004, p. 159, note Kéréver. [image: ] La remise de ses plans par un architecte au propriétaire d'un bâtiment, maître de l'ouvrage, n'emporte pas dérogation à la jouissance du droit de l'architecte reconnu par le 1er al. de l'art. L. 111-1, sous réserve des exceptions prévues par le CPI. • Bordeaux, 21 sept. 2023 [image: ] no 20/01375 : D. 2024. Pan. 392, obs. Groffe-Charrier [image: ] ; D. actu. 17 oct. 2023, obs. Martin ; Dalloz IP/IT 2023. 548, obs. Rançon [image: ]. [image: ] La résolution d'un contrat de cession des droits d'auteur impose au producteur la remise du support à l'artiste-interprète. • Soc. 21 juin 2004 : [image: ] D. 2005. 1164, note Edelman [image: ] ; Légipresse 2004. III. 213, note Wekstein. [image: ] La remise d'un tableau à un artiste par le fils du peintre n'autorise pas ce dernier à le reproduire sur la pochette de son disque. • Civ. 1re, 10 oct. 2018, [image: ] no 17-18.237 : V. note 21 [image: ] ss. art. L. 121-2.

9. Si le destinataire d'une lettre est propriétaire incontestable de l'élément matériel que cette dernière comporte, il ne s'ensuit pas qu'il ait le droit de disposer à son gré de l'élément intellectuel, c'est-à-dire des thèses qui y sont développées, de la pensée de l'auteur et de son expression. • Paris, 16 févr. 1945 : D. 1945. 259. 

10. L'art. L. 111-3 n'est pas applicable aux marchés de prestations intellectuelles qui ont pour fin non de transférer à l'administration la propriété d'un objet mais de lui permettre d'utiliser, pour des fabrications ou des constructions, les résultats des études et des recherches confiées par elle à son cocontractant. • CE 2 juill. 1982 : RIDA avr. 1983, p. 172. 

11. Constitue une contrefaçon la mise en circulation, par le détenteur du support matériel, d'œuvres abandonnées ou vouées par leur auteur au rebut. L'utilisation frauduleuse de copies de films cinématographiques mises au rebut constitue une nouvelle édition d'une œuvre de l'esprit. • Crim. 20 oct. 1977 : RTD com. 1978. 801, obs. Desbois ; RIDA avr. 1978, p. 115. [image: ] À propos d'un chiffonnier revendant au marché aux puces, après reconstitution, des toiles qu'il avait trouvées dans une poubelle et que le créateur avait abandonnées après les avoir lacérées, V. • Paris, 6 mars 1931 : DP 1931. 2. 88, note Nast ; GAPI, 1re éd., no 8. – Adde, • Crim. 13 déc. 1995 : [image: ] D. 1996. IR 42 [image: ] ; RIDA juill. 1996, p. 307. [image: ] Constitue une contrefaçon la reproduction d'un tableau, acquis auprès de l'un de ses salariés, sur la devanture, les emballages, le véhicule utilitaire d'une charcuterie. • TGI Paris, 21 juin 2013 : Légipresse 2014. 45, note Mouron [image: ]. 

12. Photographie. Le photographe qui cède le droit de reproduction sur ses photographies pour une utilisation déterminée conserve, sauf convention expresse, la propriété matérielle de ses clichés ; à propos de détention équivoque, V. • Paris, 26 mars 1992 : D. 1993. Somm. 84, obs. Colombet [image: ] ; RIDA avr. 1993, p. 218. [image: ] « La réalisation d'une œuvre de commande pour la publicité n'emporte pas, sauf preuve contraire à la charge du producteur en publicité, transfert de la propriété de l'objet matériel lorsque la commande ne porte que sur la cession des droits d'exploitation de l'œuvre » ; sur la restitution à l'auteur de clichés photographiques originaux réalisés sur commande aux fins de reproduction pour des travaux de publicité, V. • Civ. 1re, 14 mai 1996 : [image: ] RJDA 1996, no 1279. [image: ] La cession du droit de reproduction de clichés emporte celle de leur propriété matérielle lorsque le photographe a facturé distinctement les frais de reportage et les frais techniques. • Versailles, 24 janv. 2002 : Légipresse 2002. I. 55 ; Propr. intell. 2002, no 5, p. 50, obs. Lucas ; RIDA oct. 2003, p. 261, obs. Kéréver. – Pourvoi rejeté par • Civ. 1re, 8 juin 2004 : [image: ] Propr. intell. 2004, no 13, p. 925, obs. A. Lucas. [image: ] En condamnant la société à payer des dommages-intérêts en réparation du préjudice patrimonial résultant de la non-restitution des clichés photographiques, au motif qu'elle ne rapporte pas la preuve de l'acquisition des supports transformés par l'intervention du photographe, alors qu'elle avait constaté que cette société avait financé les supports vierges et les frais techniques de développement, ce dont il résultait qu'elle était le propriétaire originaire desdits supports, la cour d'appel a violé les art. 544 C. civ. et L. 111-3 CPI. • Civ. 1re, 28 oct. 2015, [image: ] no 14-22.207 P : D. 2015. 2246, obs. Noual [image: ] ; Dalloz IP/IT 2016. 34, note Dissaux [image: ] ; JCP E 2016, no 37, p. 49, note Pasco. [image: ] Après avoir énoncé à bon droit que, dès lors que la société avait financé les supports vierges et les frais techniques de développement, elle était la propriétaire originaire de ces supports et que la propriété intellectuelle est indépendante de la propriété de l'objet matériel, la cour d'appel en a exactement déduit que la société, propriétaire des tirages litigieux, était en droit d'en disposer. • Civ. 1re, 24 nov. 2021, [image: ] no 20-13.318 B : Dalloz IP/IT 2022. 145, note Gaudrat [image: ] ; Légipresse 2022. 17 [image: ] ; LEPI 2/2022. 3, obs. Zollinger. [image: ] Le fait d'être propriétaire d'une photographie n'emporte pas celle des droits de propriété intellectuelle sur cette photographie. Le petit-fils de photographes est mal fondé à revendiquer des droits d'auteur au titre d'un acte de partage qui ne porte que sur des objets et des meubles, dont les photographies revendiquées dont seule la propriété matérielle lui a été cédée dans ce cadre. • Paris, 21 mars 2025, [image: ] no 23/04222 : Propr. intell. 2025, no 96, p. 41, obs. Lucas. 

13. L'accord conclu en vue d'exploiter les droits patrimoniaux afférents à une œuvre cinématographique ne peut être invoqué pour régler les conditions dans lesquelles, après la chute de l'œuvre dans le domaine public, chacune des parties exerce son droit de propriété sur le support matériel de l'œuvre en sa possession légitime. • Civ. 1re, 5 nov. 1991 : [image: ] RIDA avr. 1992, p. 186 ; JCP 1992. IV. 107. [image: ] Sur les rapports avec les prérogatives de droit moral, V. art. L. 121-1 [image: ]. 

IV. ABUS NOTOIRE

14. Preuve. C'est à la personne qui revendique l'accès à l'œuvre d'apporter la preuve du caractère abusif du refus du propriétaire du support, de sorte que les auteurs qui se prétendent dans l'impossibilité de divulguer l'œuvre sur laquelle ils ont retrouvé leurs droits incorporels (en raison de l'annulation des conventions relatives aux cessions de droits), faute d'accès aux éléments corporels de cette œuvre, sont mal fondés à solliciter du juge le libre accès à l'ensemble des éléments corporels du film s'ils n'allèguent aucun fait de nature à caractériser l'abus qu'auraient commis les détenteurs du support dans l'exercice de leurs droits ; sur le droit de rétention d'un créancier gagiste, V. • TGI Paris, 24 févr. 1988 : RIDA juill. 1988, p. 130. 

15. Est constitutif d'un abus de droit manifeste le comportement du propriétaire du seul négatif d'un film qui en refuse l'accès à un réalisateur, sans motif valable, et ne répond pas aux offres qui lui sont faites, y compris de paiement des frais de développement, empêchant ainsi l'exercice du droit de divulgation. • TGI Paris, 10 sept. 1992 : RIDA janv. 1993, p. 211. – Confirmé par • Paris, 29 sept. 1995 : RIDA avr. 1996, p. 293, obs. Kéréver • Paris, 17 mars 2004 : Propr. intell. 2004, no 12, p. 773, obs. A. Lucas. [image: ] Et face à un abus manifeste de la part du propriétaire du négatif d'un film qui en refuse l'accès à un réalisateur, le juge est fondé à autoriser ce réalisateur à accéder au support matériel et peut indemniser ce dernier pour le préjudice résultant de l'atteinte au droit de divulgation. • Même jugement. [image: ] Les auteurs de l'œuvre cinématographique ne sollicitent pas « l'objet matériel », soit les négatifs des films, mais seulement des copies de ceux-ci, rendant inopérant le visa de l'art. L. 111-3 en ce qu'il traite de l'abus notoire. • TGI Paris, réf., 16 juill. 2002 : D. 2003. 198, note Edelman [image: ] ; Légipresse 2003. III. 34, note Jouve. 

V. PRÉJUDICE

16. Celui qui, revendiquant à tort la propriété corporelle du négatif d'un film, s'oppose à la remise de ce support à un ayant droit de l'auteur du film, porte atteinte à l'exploitation de ce film (télévisuelle ou sous forme de vidéogramme) et doit indemniser l'ayant droit tant pour le préjudice matériel subi (jusqu'à ce que le film tombe dans le domaine public) que pour le préjudice moral résultant de l'atteinte à la réputation professionnelle de cet ayant droit. • Paris, 5 oct. 1994 : D. 1996. 53, obs. Edelman [image: ] ; RIDA oct. 1995, p. 302 et 229, obs. Kéréver. 

17. Les juges du fond ne peuvent rejeter la demande en réparation du préjudice causé au titulaire d'un droit de propriété incorporelle au seul motif que celui-ci ne produit aucune justification de l'existence ou du montant de son préjudice alors même que l'atteinte au droit causée par la diffusion de l'œuvre, postérieurement à l'expiration du contrat passé, constitue par elle-même un préjudice. • Civ. 1re, 11 oct. 1983 : Bull. civ. I, no 225 ; D. 1984. lR 287, obs. Colombet ; RIDA janv. 1984, p. 196. 




Art. L. 111-4 Sous réserve des dispositions des conventions internationales auxquelles la France est partie, dans le cas où, après consultation du ministre des affaires étrangères, il est constaté qu'un État n'assure pas aux œuvres divulguées pour la première fois en France sous quelque forme que ce soit une protection suffisante et efficace, les œuvres divulguées pour la première fois sur le territoire de cet État ne bénéficient pas de la protection reconnue en matière de droit d'auteur par la législation française.

Toutefois, aucune atteinte ne peut être portée à l'intégrité ni à la paternité de ces œuvres.

Dans l'hypothèse prévue à l'alinéa 1er ci-dessus, les droits d'auteur sont versés à des organismes d'intérêt général désignés par décret. — [L. no 64-689 du 8 juill. 1964, art. 1er.] — V. art. R. 111-1 s. [image: ]

BIBL. ▶ BERGÉ, Lamy Droit des médias et de la communication, Études 154, 157 et 160 ; Rev. crit. DIP 2000. 357 [image: ] (droit d'auteur, conflit de lois et réseaux numériques : rétrospective et prospective). – GINSBURG et GAUTHIER, RIDA juill. 1997, p. 61 (the celestial jukebox and earthbound courts : judicial competence in the European Union and the United States over copyright infringements in cyberspace). 


COMMENTAIRE

L'article L. 111-4 a trait aux solutions de droit international privé (condition des étrangers) applicables lorsqu'une œuvre d'origine étrangère est exploitée en France. Les règles posées sont mises en œuvre par défaut lorsqu'il n'est pas possible d'appliquer une convention internationale (par ex. : Conv. de Berne posant le principe du traitement national) à laquelle la France est partie. Elles ont donc une portée désormais marginale.

L'article L. 111-4 pose un principe général mais il existe des solutions spécifiques à propos des logiciels (art. L. 111-5), des bases de données (art. L. 341-2), du droit de suite (art. R. 122-11) ou encore de la rémunération équitable pour copie privée (art. L. 311-2). 

L'article L. 111-4 énonce un principe de réciprocité selon lequel sont exclues de la protection en France les œuvres publiées pour la première fois dans un pays étranger (non cosignataire avec la France d'une convention internationale) qui n'assure pas, sur son propre territoire, une protection suffisante et efficace des œuvres publiées pour la première fois en France. 

Si ces conditions de réciprocité ne sont pas remplies, les auteurs des œuvres issues du pays « défaillant » ne peuvent bénéficier que du droit moral. S'agissant des droits pécuniaires, il est créé une espèce de « domaine public payant », l'exploitant devant verser des droits non à l'auteur mais à des organismes d'intérêt général désignés par décret (Décr. du 6 mars 1967 repris par les art. R. 111-1 et R. 111-2 CPI).

A contrario, les œuvres non divulguées ou celles divulguées pour la première fois en France reçoivent, sans condition spéciale, la protection de la loi française.

[image: ]



1. II résulte de l'art. L. 111-4, al. 2, qu'aucune atteinte ne peut être portée à l'intégrité d'une œuvre littéraire et artistique, quel que soit l'État sur le territoire duquel cette œuvre a été divulguée pour la première fois, et il résulte de l'art. L. 121-1 que la personne qui en est I'auteur du seul fait de sa création est investie du droit moral institué à son bénéfice. Ces règles sont des lois d'application impérative. Viole ces textes la cour d'appel qui refuse aux héritiers d'un réalisateur américain la possibilité de s'opposer à la version colorisée d'un film au motif que la loi américaine et les contrats passés conclus entre le producteur et les réalisateurs dénient à ces derniers la qualité d'auteurs. • Civ. 1re, 28 mai 1991, [image: ] no 89-19.522 P : GAPI, 1re éd., no 11 ; D. 1993. 197, note Raynard [image: ] ; JCP 1991. II. 21731, note Françon ; JCP E 1991. II. 220, note Ginsburg et Sirinelli ; JDI 1992. 133, note Edelman ; RIDA juill. 1991, p. 197 et 161, obs. Kéréver. – Cassant • Paris, 6 juill. 1989 : Gaz. Pal. 1989. 2. 741 ; Cah. dr. auteur, déc. 1989, p. 8. – Et, sur renvoi, retenant que le défaut de protection susceptible ainsi d'affecter l'œuvre étrangère dans les conditions de réciprocité énoncées à l'al. 1er de l'art. L. 111-4 ne peut concerner que sa dimension économique, c'est-à-dire les droits patrimoniaux qui s'y attachent dans la mesure où il trouve sa limite dans la règle générale impérative du respect du droit moral de l'auteur telle que proclamée sans réserve à l'al. 2. • Versailles, 19 déc. 1994 : RIDA avr. 1995, p. 389. 

2. Conventions internationales. L'art. L. 111-4 est sans application dans les relations entre la France et les États liés par des conventions internationales. • Paris, 28 avr. 1998 : RIDA oct. 1998, p. 264. [image: ] Et, se référant à l'art. L. 111-4 tout en en écartant l'application au motif que la condition de réciprocité est exclue par une convention internationale, V. • Paris, 24 avr. 1974 : D. 1975. 67, concl. Cabannes ; RTD com. 1975. 92, obs. Desbois ; Rev. crit. DIP 1975. 440, note Bonet ; RIDA janv. 1975, p. 106 • Paris, 29 nov. 1996 : Gaz. Pal. 1997-1. Somm. 241 ; JCP E 1998, p. 1254, note Audouin-Tessier. 

3. Sur le droit commun de la condition des auteurs étrangers, V. • Civ. 1re, 22 déc. 1959 : D. 1960. 93, note Holleaux ; RTD com. 1960. 955, obs. Loussouarn ; RIDA juill. 1960, p. 90, chron. Desbois ; JDI 1961. 420, note Goldman ; Rev. crit. DIP 1960. 361, note Terré. – V. aussi • TGI Lyon, 16 févr. 1961 : RTD com. 1961. 368, obs. Desbois ; Rev. crit. DIP 1962. 299, note Desbois ; JDI 1962. 974, note Goldman • TGI Seine, 19 mars 1964 : Rev. crit. DIP 1965. 89, note Desbois • TGI Paris, 14 févr. 1977 : RTD com. 1978. 799, obs. Desbois ; RIDA juill. 1978, p. 179. [image: ] À défaut de texte contraire, les auteurs étrangers jouissent en France de leurs droits au même titre que les auteurs français. • Paris, 3 juin 1961 : RTD com. 1962. 66, obs. Desbois ; Gaz. Pal. 1961. 2. 16, concl. Desangles ; JDI 1962. 974, obs. Goldman. 

4. Compétence juridictionnelle. En matière de contrefaçon, l'option de compétence posée par l'art. 5, 3o, de la Conv. de Bruxelles doit s'entendre en ce que la victime peut exercer l'action en indemnisation soit devant la juridiction de l'État du lieu d'établissement de l'auteur de la contrefaçon, compétente pour réparer l'intégralité du préjudice qui en résulte, soit devant la juridiction de l'État contactant dans lequel l'objet de la contrefaçon est diffusé, compétente pour connaître seulement des dommages subis dans cet État. • Civ. 1re, 16 juill. 1997, [image: ] Wegmann, no 95-17.163 P : RIDA avr. 1998, p. 405 ; JCP 1997. IV. 1993. [image: ] Sur le rejet de l'application de la loi du pays d'origine, V. • Paris 11 déc. 2009 : Propr. intell. 2010, no 35, p. 730, obs. A. Lucas • Paris, 27 nov. 2009 : Propr. intell. 2010, no 35, p. 731, obs. A. Lucas. 




Art. L. 111-5 Sous réserve des conventions internationales, les droits reconnus en France aux auteurs de logiciels par le présent code sont reconnus aux étrangers sous la condition que la loi de l'État dont ils sont les nationaux ou sur le territoire duquel ils ont leur domicile, leur siège social ou un établissement effectif accorde sa protection aux logiciels créés par les nationaux français et par les personnes ayant en France leur domicile ou un établissement effectif. — [L. no 85-660 du 3 juill. 1985, art. 51.]

BIBL. ▶ EDELMAN, JDI 1987. 555 (une loi substantiellement internationale : la loi du 3 juill. 1985 sur les droits d'auteur et les droits voisins). – KÉRÉVER, RIDA juill. 1987, p. 3 (la loi du 3 juill. 1985 et la protection des étrangers).


COMMENTAIRE

L'article L. 111-5 déroge au précédent. La règle de réciprocité y est maintenue mais les conséquences en sont différentes tant s'agissant des droits patrimoniaux que concernant le droit moral dont les auteurs étrangers peuvent être privés. En l'absence de réciprocité, le logiciel « étranger » est totalement de libre parcours.

[image: ]







  
    CHAPITRE II ŒUVRES PROTÉGÉES


COMMENTAIRE

Le législateur n'a pas pris soin de donner une définition précise des œuvres de l'esprit, objet de la protection. Il n'a pas non plus posé, de façon générale (à l'inverse de la solution retenue en droit des brevets), de conditions d'accès au droit d'auteur. Il a simplement pris soin de dire que certaines caractéristiques étaient indifférentes (art. L. 112-1). Ensuite, il s'est contenté de fournir une liste purement indicative de créations susceptibles de bénéficier de la protection (art. L. 112-2). Puis il a entendu apporter des précisions en matière d'œuvres dérivées (art. L. 112-3) avant d'envisager le statut des titres d'œuvres (art. L. 112-4).

La notion d'« œuvre » est cependant un « notion autonome » du droit de l'Union européenne. C'est dire que l'approche française doit nécessairement être conforme à l'approche européenne. Les textes européens exigent, eux (Dir. 2009/24 [Programmes d'ordinateur], art. 1er, 3 ; Dir. 93/98/CEE [Photographies], art. 6. – V. ces textes, App., 1re Partie, II. Droit d'auteur ; Dir. 96/9 [Bases de données], art. 3 ; V. ce texte, App., 1re Partie, I. Dispositions communes), la présence d'une « création intellectuelle propre à son auteur ». Condition que la Cour de justice de l'Union européenne applique à toutes les œuvres de l'esprit, quelle que soit leur nature (CJUE 16 juill. 2009, no C-5/08 : V. note 21 [image: ]ss. art. L. 111-1).

Il est généralement admis que l'approche classique française, dégagée par la jurisprudence et la doctrine, qui voit dans l'œuvre de l'esprit une « forme originale », est conforme aux exigences européennes. La condition générale de forme a depuis longtemps été déduite de la liste non exhaustive de l'article L. 112-2, tandis que celle d'originalité, expressément énoncée à propos des seuls titres des œuvres de l'esprit à l'article L. 112-4, a été étendue sans contestation possible à toutes les créations, sans distinction de nature.

Grâce à ces notions « cadre », volontairement floues et larges, le champ du droit d'auteur est donc particulièrement ouvert.

[image: ]




Art. L. 112-1 Les dispositions du présent code protègent les droits des auteurs sur toutes les œuvres de l'esprit, quels qu'en soient le genre, la forme d'expression, le mérite ou la destination. — [L. no 57-298 du 11 mars 1957, art. 2.]

Sur la protection juridique des programmes d'ordinateur, V. Dir. 2009/24/CE du 23 avr. 2009, art. 1er, § 3  [image: ](in fine), App., 1re Partie, II. Droit d'auteur.

BIBL. ▶ BUYDENS, BROX, MASSOT, ROSER et ROSSI, Propr. intell. 2017, no 63, p. 9 (l'originalité des œuvres d'arts appliqués en Europe : vers une harmonisation). – CARREAU, Mérite et droit d'auteur, LGDJ 1981. – CHATRY, Propr. intell. 2021, no 78, p. 9 (stratégies de cumul de protection d'un bien intellectuel). – CLÉMENT-FONTAINE, Propr. intell. 2008, no 26, p. 69 (faut-il consacrer un statut légal de l'œuvre libre ?). – DEMNARD-TELLIER, Gaz. Pal. 20-21 janv. 1999 (les incidences de la programmation orientée sur les relations contractuelles et l'appréciation du critère d'originalité). – DUFOUR, RIDA avr. 1999, p. 3 (des expositions comme œuvres de l'esprit). – GAUBIAC, thèse Paris, 1980 (la théorie de l'unité de l'art) ; RIDA janv. 1982, p. 3. – LALIGANT, RRJ 1992. 101 (des œuvres aux marches du droit d'auteur : les œuvres de l'esprit perceptibles par l'odorat, le goût et le toucher). – MACÉRY, LPA 2 févr. 1998, p. 24 (notion d'œuvre originale dans la réalisation d'un catalogue raisonné). – VIVANT, Mél. Foyer, Litec 1996 (propriété intellectuelle et ordre public).


COMMENTAIRE

Les œuvres sont protégées aveuglément pourvu qu'elles soient des créations de forme originale. Toutefois, la jurisprudence prend parfois des libertés avec le principe d'indifférence du mérite, en réintroduisant discrètement l'examen de ce critère sous couvert d'analyse de l'originalité.

D'autres caractéristiques, non énumérées par le code, sont également indifférentes : par exemple, le processus de création, la fixation de l'œuvre, sa pérennité, l'existence d'une commande…

La protection concerne ainsi tous les types d'œuvres y compris, au-delà des beaux-arts, les créations dont la vocation est moins esthétique qu'utilitaire (« petite monnaie du droit d'auteur »). L'originalité est cependant parfois plus délicate à déceler pour ce dernier type d'œuvres. En tout état de cause, il est nécessaire que la forme puisse être dissociée du fond. 

Cependant, la Cour de justice des Communautés européennes a, le 16 juillet 2009, imposé une approche unitaire de la notion d'originalité (V. note 21 [image: ] ss. art. L. 111-1). 

[image: ]



I. GENRE

1. La loi ne permet pas aux juges de se fonder sur la forme d'expression choisie par l'auteur des dessins, ni sur la valeur artistique ou sur la destination commerciale de son œuvre pour lui refuser le bénéfice de la protection accordée par l'art. L. 111-1 à toutes les œuvres de l'esprit ; par suite doit être cassé l'arrêt qui, en cas d'imitation sur cartes postales de dessins humoristiques d'animaux, prononce la relaxe au motif que le genre adopté par le dessinateur imité, consistant à représenter des animaux qui ont le comportement des humains, ne pourrait faire l'objet d'une contrefaçon et que ce dessinateur a révélé, par la banalité des réflexions qu'il prête aux animaux et par l'indigence de ses légendes, plus de souci commercial que d'originalité. • Crim. 13 févr. 1969 : D. 1969. 323. [image: ] Le critère de protection d'une œuvre littéraire ne dépend pas du genre littéraire conformément aux dispositions de l'art. L. 112-1, auquel elle peut être rattachée, mais de son seul caractère original. • Paris, 28 févr. 2007 : RIDA avr. 2007, p. 159, note Sirinelli.

2. Les dispositions légales interdisant aux juges de subordonner la protection des films pornographiques à des considérations d'ordre moral, dès lors qu'ils ne constituent pas un étalage délibéré de violences et de perversions sexuelles dégradantes pour la personne humaine, ces films doivent être considérés comme des œuvres de l'esprit susceptibles de bénéficier de la protection du droit d'auteur. • Crim. 6 mai 1986 : RIDA oct. 1986, p. 149 ; D. 1987. Somm. 151, obs. Colombet. 

3. Les sociétés d'auteurs ne peuvent trancher elles-mêmes les questions relatives à la nature de l'œuvre. • Paris, 8 juill. 1993 : inédit. [image: ] Dans la même affaire, le tribunal avait estimé que le reclassement d'une œuvre dans une catégorie donnée en œuvre de compilation ou d'arrangement dérivée de faits contemporains, de documents biographiques où la part d'élaboration reste importante plutôt qu'en œuvre de création littéraire, documentaire utilisant des faits réels par une société de gestion collective (la SCAM) en vue de la répartition des droits d'auteur s'inscrit dans l'exercice même de l'activité sociale et qu'il n'appartient pas au tribunal de s'immiscer dans la conduite de cette activité. • TGI Paris, 17 janv. 1991 : RIDA juill. 1991, p. 255, note Gaudel. 

II. FORME

A. PRINCIPE

4. Pour l'affirmation nette du principe d'indifférence de la forme, rappelant que la loi ne permet pas aux juges de se fonder sur la forme d'expression choisie par l'auteur des dessins pour lui refuser le bénéfice de la protection accordée par le droit d'auteur, V. • Crim. 13 févr. 1969 : préc. note 1 [image: ]. [image: ] V. aussi Conv. de Berne du 9 sept. 1886, art. 2, al. 1er [image: ], App., 1re Partie, II. Droit d'auteur.

5. Peu importe le sens par lequel l'œuvre est perçue puisque l'adverbe notamment, présent à l'art. L. 112-2, permet d'envisager la protection tant des créations perceptibles par la vue ou l'ouïe, que de celles qui pourraient éventuellement l'être par les trois autres sens. • Paris, 3 juill. 1975 : RIDA janv. 1977, p. 108 ; D. 1976. Somm. 19. [image: ] Peu importe également que l'œuvre soit fixée sur un support ou qu'elle ne soit qu'orale. – V. note 16 [image: ] ss. art. L. 111-1.

B. LIMITES

6. Forme originale. Sur l'importance de l'originalité de la forme retenue ; une cour d'appel ne peut admettre l'existence d'une contrefaçon d'une œuvre d'art dont l'originalité est contestée, sans vérifier la réalité de cette dernière, au prétexte qu'elle n'a pas à porter un jugement de valeur sur les caractères artistiques originaux et harmonieux de la forme des plans en cause. • Civ. 1re, 6 mars 1979 : GAPI, 1re éd., no 9 ; JCP 1979. lV. 169 ; Bull. civ. l, no 82 ; RTD com. 1979. 462, obs. Françon (La cour d'appel (qui) a admis l'existence d'une contrefaçon en énonçant qu'elle n'avait pas à porter un jugement de valeur sur les caractères artistiques, originaux et harmonieux des plans ; attendu qu'en se refusant ainsi à rechercher si les plans avaient un caractère original, permettant à leur auteur de se prévaloir de la L. du 11 mars 1957, elle a violé les art. L. 111-1 et L. 111-2). [image: ] V. note 16 [image: ] ss. art. L. 111-1.

7. Résultat recherché. La protection conférée par le droit d'auteur ne peut s'appliquer à la forme d'une œuvre de l'esprit qu'à condition que cette dernière ne soit pas entièrement dictée par sa fonction. • Civ. 1re, 28 mars 1995 : [image: ] RIDA juill. 1995, p. 327 • Com. 23 juin 1987 : Bull. civ. IV, no 156 ; JCP 1987. IV. 304 • Paris, 12 juill. 1974 : Ann. propr. ind. 1975. 182 • 22 janv. 1973 : D. 1973. 217, note X. L. • Crim. 8 mars 1962 : D. 1962. 502, note Greffe. [image: ] La protection légale suppose que l'auteur ait été animé, dans la conception de l'œuvre arguée de contrefaçon, du souci de donner à celle-ci une valeur nouvelle dans le domaine de l'agrément, et séparable du caractère fonctionnel de l'objet envisagé. • Versailles, 8 avr. 1987 : D. 1988. Somm. 202, obs. Colombet. [image: ] Jugeant, à propos de connecteurs électriques, que si l'esthétique n'était pas absente de ces derniers, le choix de boîtiers transparents et de leviers aux bords arrondis et de couleur vive ne pouvait cependant suffire à traduire l'empreinte de la personnalité d'un auteur qui rendrait ces connecteurs originaux et protégeables par le droit d'auteur : • Paris, 22 nov. 2023, [image: ] no 21/05608 : D. 2024. Chron. 1388, obs. Galloux et Kamina [image: ] ; Dalloz IP/IT 2024. 414, obs. Codevelle et Dionisi [image: ] ; PIBD 2024. 1219. III. 6 ; Propr. intell. 2024, no 91, p. 101, obs. Kahn. [image: ] Sur la question des liens entre la forme et le fond, V. notes 2 [image: ] s. ss. art. L. 511-8. 

III. MÉRITE

A. PRINCIPE

8. La protection légale étant indépendante de toute considération d'ordre esthétique ou artistique, doit être cassé l'arrêt qui a refusé la qualité d'œuvres de l'esprit à des dessins et montages audiovisuels réalisés à partir de plans d'usine en retenant que ces travaux procédaient de considérations purement et uniquement techniques. • Civ. 1re, 15 avr. 1982 : Bull. civ. I, no 132 ; RIDA oct. 1982, p. 159 ; D. 1983. IR 93, obs. Colombet. [image: ] Dans le même sens, pour d'autres applications du principe selon lequel la protection du droit d'auteur est acquise indépendamment du mérite, V. à propos de jeux vidéo. • Cass., ass. plén., 7 mars 1986, (2 arrêts) : GAPI, 1re éd., no 9 ; D. 1986. 405, concl. Cabannes et note Edelman ; RTD com. 1986. 399, obs. Françon ; JCP 1986. Il. 20631, note Mousseron, Teyssié et Vivant ; RIDA juill. 1986, p. 136, note Lucas • Crim. 22 juin 1967 : D. 1968. 241, note Costa • 2 mai 1961 : JCP 1962. II. 12242 • Paris, 1er avr. 1957 : D. 1957. 436 (1re esp.). [image: ] Cassation de l'arrêt qui refuse la protection à des dessins humoristiques en tirant argument de la banalité des réflexions prêtées aux animaux représentés et de l'indigence des légendes. • Crim. 13 févr. 1969 : préc. note 1 [image: ]. 

9. Portée. Il n'est pas possible aux juges du fond de prendre prétexte du principe d'indifférence du mérite pour refuser de se livrer à la recherche nécessaire de l'originalité. Viole les art. L. 111-1 et L. 111-2 la cour d'appel qui a admis l'existence d'une contrefaçon en énonçant qu'elle n'avait pas à porter un jugement de valeur sur les caractères artistiques, originaux et harmonieux des plans, se refusant ainsi à rechercher si les plans avaient un caractère original permettant à leur auteur de se prévaloir de la L. du 11 mars 1957. • Civ. 1re, 6 mars 1979 : Bull. civ. l, no 82 ; RTD com. 1979. 462, obs. Françon ; JCP 1979. lV. 169. 

B. LIMITES

10. Pour refuser la protection par le droit d'auteur, la cour d'appel constate que les œuvres ne font qu'exploiter à des fins vulgairement commerciales, en mettant à profit la naïveté d'un public relativement fortuné, des connaissances ramassées au hasard de lectures hâtives ou puisées dans le fonds commun des manuels, sinon tirées de l'expérience pratique de tout un chacun, et souligne l'absence d'originalité du plan, de la présentation et, en général, de la forme des ouvrages qui dissimulent sous un faux luxe la banalité de leur inspiration. • Paris, 29 nov. 1973 : Gaz. Pal. 1974. 1. 139. 

11. Pour un exemple de prise en considération indirecte du mérite révélateur de l'effort personnel qui, ne censurant pas la décision des juges du fond qui ont admis la protection d'un modèle de sac au motif que l'œuvre traduisait par la combinaison de ses éléments caractéristiques un effort personnel de création et de recherche esthétique qui caractérisent son originalité, V. • Civ. 1re, 10 mai 1995 : [image: ] RIDA oct. 1995, p. 291 et 233, obs. Kéréver. [image: ] Sur la protection d'une réplique d'un film en raison de sa célébrité : • Paris, 8 juin 1993 : inédit. [image: ] Pour un logiciel (Solon) protégé en raison de son caractère plus ambitieux que celui des concurrents : • TGI Paris, 17 mai 1991 : JCP E 1992. I. 141, no 3. 

IV. DESTINATION DE L'ŒUVRE

12. La destination étant indifférente, les œuvres des arts appliqués peuvent donner prise au droit d'auteur. Peuvent ainsi être protégés, s'ils sont originaux : Des papiers peints. • Com. 18 mars 1970 : Bull. civ. IV, no 108. [image: ] ... Des décapsuleurs. • Crim. 9 oct. 1974 : D. 1974. IR 228 ; RIDA juill. 1975, p. 176 ; JCP 1976. II. 18311, note A. C. [image: ] ... Un modèle de panier à salade. • Crim. 30 oct. 1963 : D. 1964. 678, note Françon. [image: ] ... Un logiciel. • Cass., ass. plén., 7 mars 1986 : préc. note 8 [image: ]. [image: ] ... Des notices techniques. • T. corr. Seine, 2 févr. 1912 : Ann. propr. ind. 1912. 290. [image: ] V. aussi en matière de dessins et modèles art. L. 511-1 s. [image: ]

13. Cependant, la destination utilitaire ne doit pas rendre la forme indissociable du fond. Pour un catalogue reproduisant des objets industriels accompagnés de textes et de dessins présentant un caractère technique descriptif et nécessaire, V. • Paris, 8 nov. 1977 : Gaz. Pal. 1978. 1. Somm. 123. [image: ] Pour un exemple d'œuvres non protégées en raison de leur destination, à propos de questions d'examen proposées au concours de l'internat, V. • Paris, 13 juin 1991 : D. 1992. Somm. 12, obs. Colombet [image: ]. [image: ] Sur la démarche utilitaire ou fonctionnelle, V. • Civ. 1re, 14 févr. 2008, [image: ] no 07-12.176 P : D. 2008. AJ 689 [image: ] ; CCE 2008. Chron. 8, obs. Kahn ; PIBD 2008. III. 266 ; Propr. intell. 2008, no 28, p. 318, obs. Bruguière ; ibid. no 29, p. 442, obs. de Candé ; RIDA janv. 2008, p. 263, obs. Sirinelli. 

V. ANTÉRIORITÉ

14. La notion d'antériorité étant inopérante dans le cadre de l'application du droit de la propriété littéraire et artistique, doit être cassé l'arrêt qui énonce que pour être protégeable, le « modèle » de bouton litigieux doit être nouveau. • Civ. 1re, 11 févr. 1997, [image: ] no 95-11.605 P : D. Affaires 1997, p. 353 ; D. 1997. IR 65 [image: ] ; D. 1998. Somm. 189, obs. Colombet [image: ] ; D. 1998. 291, note Greffe [image: ] ; RJDA 1997, no 853 ; JCP 1997. II. 22973, obs. Davrat ; JCP E 1997. Pan. 342. [image: ] Dans le même sens, considérant que lorsque l'application de l'art. L. 112-1 est sollicité pour la protection d'un modèle, le moyen tiré de l'antériorité est sans objet puisque seul compte son caractère original. • Paris, 1er oct. 1997 : PIBD 1998. III. 64. [image: ] Dans le même sens également, rappelant que la notion d'antériorité est indifférente en droit d'auteur, celui qui se prévaut de cette protection devant justifier de ce que l'œuvre revendiquée présente une physionomie propre traduisant un parti pris esthétique et reflétant l'empreinte de la personnalité de son auteur : • Paris, 12 janv. 2024, [image: ] no 22/02206 : Dalloz IP/IT 2024. 465, obs. Enser [image: ] • 14 juin 2024, [image: ] no 22/20621 : MàJ de l'IRPI, juin 2024. 4, obs. Pinamonti. [image: ] V. égal., jugeant que si la notion d'antériorité est indifférente en droit d'auteur, l'originalité doit être appréciée au regard d'œuvres déjà connues afin de déterminer si la création revendiquée s'en dégage d'une manière suffisamment nette et significative, et si ces différences résultent d'un effort de création, marquant l'œuvre revendiquée de l'empreinte de la personnalité de son auteur : • Paris, 15 févr. 2023, [image: ] no 21/14049 : LEPI 7/2023. 2, obs. Carre • Paris, 5 avr. 2023, [image: ] no 21/12143 : D. actu. 23 mai 2023, obs. Ferreira • Paris, 21 juin 2023, [image: ] no 21/08929 : D. actu. 19 sept. 2023, obs. Donaud. 

VI. PROCESSUS DE CRÉATION

15. Le recours à des instruments ou outils pour la création ne fait pas obstacle à la protection d'une œuvre ainsi réalisée. Aussi « la composition musicale assistée par ordinateur, dès lors qu'elle implique une intervention humaine, du choix de l'auteur (...) conduit à la création d'œuvres originales et comme telles protégeables quelle que soit l'appréciation qui peut être portée sur leur qualité. (...) il est indifférent qu'elle ait pu emprunter au départ une mélodie antérieure dès lors que celle-ci est suffisamment « travaillée » pour n'être plus reconnaissable à l'issue des traitements informatiques ». • TGI Paris, 5 juill. 2000 : CCE 2001, no 23, note Caron. [image: ] V. égal. • Bordeaux, 31 janv. 2005 : CCE 2005, no 84, obs. Caron ; RIDA juill. 2005, p. 299, note Kéréver. 

16. Protection d'une image de synthèse. Les images de synthèse sont susceptibles de recevoir la protection du droit d'auteur si elles peuvent être regardées comme originales. • TGI Paris, 22 mars 1989 : JCP 1990. I. 3433, annexe 6 • Paris, 22 sept. 1988 : Lamy Droit de l'informatique, Cahier A, mars 1989, no 1028. [image: ] Mais, sur l'obligation de respecter les droits de l'auteur d'une œuvre première (photographie originale) d'où est tirée une image de synthèse, dès lors que les traits de la première se retrouvent encore dans l'œuvre seconde, V. • Civ. 1re, 7 mars 2000 : [image: ] Légipresse 2000. I. 88. 




Art. L. 112-2 Sont considérés notamment comme œuvres de l'esprit au sens du présent code :

1o Les livres, brochures et autres écrits littéraires, artistiques et scientifiques ;

2o Les conférences, allocutions, sermons, plaidoiries et autres œuvres de même nature ;

3o Les œuvres dramatiques ou dramatico-musicales ;

4o Les œuvres chorégraphiques, les numéros et tours de cirque, les pantomimes, dont la mise en œuvre est fixée par écrit ou autrement ;

5o Les compositions musicales avec ou sans paroles ;

6o Les œuvres cinématographiques et autres œuvres consistant dans des séquences animées d'images, sonorisées ou non, dénommées ensemble œuvres audiovisuelles ;

7o Les œuvres de dessin, de peinture, d'architecture, de sculpture, de gravure, de lithographie ;

8o Les œuvres graphiques et typographiques ;

9o Les œuvres photographiques et celles réalisées à l'aide de techniques analogues à la photographie ;

10o Les œuvres des arts appliqués ;

11o Les illustrations, les cartes géographiques ;

12o Les plans, croquis et ouvrages plastiques relatifs à la géographie, à la topographie, à l'architecture et aux sciences ;

13o (L. no 94-361 du 10 mai 1994, art. 1er) « Les logiciels, y compris le matériel de conception préparatoire » ;

14o Les créations des industries saisonnières de l'habillement et de la parure. Sont réputées industries saisonnières de l'habillement et de la parure les industries qui, en raison des exigences de la mode, renouvellent fréquemment la forme de leurs produits, et notamment la couture, la fourrure, la lingerie, la broderie, la mode, la chaussure, la ganterie, la maroquinerie, la fabrique de tissus de haute nouveauté ou spéciaux à la haute couture, les productions des paruriers et des bottiers et les fabriques de tissus d'ameublement. — [L. no 57-298 du 11 mars 1957, art. 3 ; L. no 52-300 du 12 mars 1952, art. 2.]

Sur l'attribution des aides déconcentrées destinées aux artistes, auteurs d'œuvres graphiques et plastiques, V. Décr. no 2015-92 du 28 janv. 2015 (JO 31 janv.).

BIBL. ▶ Œuvres littéraires : PEROT-MOREL, Droit d'auteur et lettres missives, Les correspondances inédites, Economica 1984. – DELMONTEY-BONNEFANT, Cah. dr. entr. 1980. 5 (le point sur la protection du slogan publicitaire). – HASSLER, LPA 17 sept. 1993, p. 11 (réflexions sur l'action en concurrence déloyale appliquée à l'imitation de slogans). – PASSA, Propr. intell. 2005, no 14, p. 31 (titres et slogans : entre marque et droit d'auteur). – TREPPOZ, D. 2011. Chron. 2487 [image: ] (pour une attention particulière du droit à la création : l'exemple des fictions littéraires). – ZERAOUI-SALAH, Propr. intell. 2013, no 46, p. 30 (les traductions : le régime de protection par le droit d'auteur).

▶ Œuvres chorégraphiques, numéros et tours de cirque, pantomimes : ALSNE, RIDA oct. 1994, p. 3 (la chorégraphie et le droit d'auteur en France). – FLEURY-LE GROS, D. 2005. Chron. 2808 [image: ] (la protection du secret de l'œuvre de magie par le droit de la propriété intellectuelle) ; CCE 2010. Étude 5 (machines de magie et œuvres de magie : la qualification de « créations »).

▶ Compositions musicales : BESSE-GUENNETEAU, Légicom 1997, no 13, p. 17 [image: ] (la musique dans les œuvres audiovisuelles). – GAUTREAU, La musique et le musicien en droit privé français, PUF 1970. – BRESSAND, Expertises, avr. 1991. 135 (les œuvres musicales et les nouvelles technologies). – CASTELAIN et ROUANET DE VIGNE-LAVIT, RIDA oct. 1969, p. 3 (musique et contrefaçon). – DUFOUR, RIDA juill. 1977, p. 85 et janv. 1978, p. 3 (musique électroacoustique, droit d'auteur et droits voisins). – DUNANT, thèse Genève, 1892 (du droit des compositeurs de musique). – GOBIN, Gaz. Pal. 1984. 1. 132 (un siècle de jurisprudence en matière de folklore musical) ; RIDA avr. 1985, p. 105 (les interprètes, collecteurs et éditeurs de musique folklorique). – KAHN, J-Cl. PLA, fasc. 1138 (notion d'œuvre musicale). – MASOUYÉ, RIDA janv. 1983, p. 3 (la protection des expressions du folklore). – OLIVIER et BARBY, Légicom 1997, no 13, p. 57 [image: ] (œuvre musicale, protection... et virtualité).

▶ Œuvres audiovisuelles : BERNAULT, D. Affaires 2001. 2188 (exégèse de l'article L. 112-2 (6o) CPI : la notion d'œuvre audiovisuelle en droit d'auteur). – CARREAU, Dr. prat. com. int. 1990. 571 (la protection nationale et internationale de l'œuvre de télévision). – DAVERAT, CCE 2005. Étude 12 (un « désœuvrement » audiovisuel). – DUPUY-BUSSON, JCP 2004. I. 144 (les imprécisions de la définition de l'œuvre audiovisuelle). – FOURLON, Légipresse 2013. 19 [image: ] (le dilemme de la protection juridique des formats d'émissions télévisuelles). – GOBIN, Gaz. Pal. 1987. 1. Doctr. 219 (les arts audiovisuels et le droit d'auteur : de la loi du 11 mars 1957 à la loi du 3 juillet 1985). – HUGON, Le régime juridique de l'œuvre audiovisuelle, Litec 1993. – LATREILLE, JCP 1998. I, no 156 (la création multimédia comme œuvre audiovisuelle). – LEDANNOIS, Légipresse 2005. II. 107 (œuvres audiovisuelles : comment écrire sur la vie d'autrui). – MONTES, J.-Cl. PLA, fasc. 1140 (œuvres audiovisuelles). – NOGUIER et BRUGUIÈRE, Légipresse 1992. II. 57 (les définitions de l'œuvre audiovisuelle). – SERFATI, Les droits dérivés de l'œuvre audiovisuelle, thèse Paris II, 2011. – Observatoire européen de l'audiovisuel, IRIS plus, La durée de vue d'une œuvre audiovisuelle, 2012-2. – SIRINELLI, Lamy Droit des médias et de la communication. Étude 130. – VON LEWINSKI, Propr. intell. 2005, no 14, p. 22 (le folklore, les savoirs traditionnels et les ressources génétiques : sujet débattu dans le contexte de la propriété intellectuelle).

▶ Œuvres d'art : COLOMBET, D. 1992. Chron. 195 [image: ] (l'art et l'originalité). – EDELMAN, D. 1969. Chron. 10 (de la nature des œuvres d'art d'après la jurisprudence) ; ibid. 2011. Chron. 1708 [image: ] (l'œuvre ne meurt jamais). – GAUDRAT, RIDA avr. 2009, p. 81 (de l'enfer de l'addiction au paradis des toilettes : tribulations judiciaires au purgatoire du droit d'auteur). – HÉRITIER, Juris art, avr. 2014, p. 39 (le street art, bien commun artistique ?). – TREPPOZ, RIDA juill. 2006, p. 51 (quelle(s) protection(s) pour l'art contemporain ?) – WALRAVENS, RIDA juill. 1999, no 181, p. 97 (notion d'originalité et œuvres d'art contemporaines) ; L'œuvre d'art en droit d'auteur : forme et originalité des œuvres d'art contemporaines, Economica, 2005 ; RIDA avr. 2009, p. 5 (de l'art conceptuel comme création et sa protection en droit d'auteur). 

▶ Œuvres d'architecture : HUET, Le droit de l'architecture, Economica 1990 ; RIDA avr. 1976, p. 3 (architecture et droit d'auteur) ; Cah. dr. auteur, oct. 1990, p. 1 (architecture et droit d'auteur en France en 1990) ; RIDA avr. 2007, p. 3 (architecture et urbain saisis par le droit d'auteur). – POLLAUD-DULIAN, RDI 1990. 431 [image: ] (architecture et droit d'auteur).

▶ Œuvres typographiques : BERTRAND, Cah. dr. auteur, avr. 1990, p. 1 (la protection juridique des caractères typographiques en droit français, en droit comparé et en droit international). – FRANÇON, Dr. auteur 1976. 134 (l'arrangement de Vienne concernant la protection des caractères typographiques et leur dépôt international). – LIMPERG, RIDA oct. 1972, p. 87 (la protection juridique des lettres et autres caractères typographiques). – STOYANOV, La protection juridique des caractères typographiques, Genève, Éd. Droz 1981.

▶ Œuvres photographiques : ADER, Légicom 2005/2, no 34, p. 43  [image: ](l'évolution de la notion d'originalité dans la jurisprudence). – CHATRY, J.-Cl. PLA, fasc. 1150 (photographies). – FRÉMOND, Le droit de la photographie – le droit sur l'image, Pulicness 1985. – GENDREAU, La protection des photographies en droit d'auteur français, américain, britannique et canadien, LGDJ 1994. – GOURIOU, Les photographies et le droit d'auteur, LGDJ 1959. – OBERTHUR, Nouveau guide du droit d'auteur en photographie, Annuaire de la photo, 1988. – KARNELL, Dr. auteur 1988. 140 (la photographie, parent pauvre des conventions internationales et des législations nationales sur le droit d'auteur). – LATREILLE, D. 2002. Chron. 299 [image: ] (appropriation des photographies d'œuvres d'art) ; Légipresse 2010. 139 [image: ] (la création photographique face au juge : entre confusion et raison).

▶ Œuvres d'art appliqué : BERNAULT, CCE 2010. Étude 18 (l'originalité dans les œuvres d'art appliqué). – CHATRY, Propr. intell. 2021, no 78, p. 9 (stratégies de cumul de protection d'un bien intellectuel).

▶ Cartes et plans : LECLERE, Gaz. Pal. 1993. 2. Doctr. 898 (la protection et l'exploitation des données cartographiques).

▶ Créations des industries saisonnières : CHATRY, Propr. intell. 2021, no 78, p. 9 (stratégies de cumul de protection d'un bien intellectuel). – GRENON, Cah. dr. auteur, déc. 1990. 7 et janv. 1991. 3 (la protection juridique des créations de mode). – SUMMA, RDPI 1996, no 69, p. 26 (protection de la mode : en France, dans l'Union européenne, par l'Arrangement de La Haye. Son passé, son présent, son avenir).

▶ Interviews : LAVAL, Légipresse 1990. II. 65 (l'interview, à la confluence des droits). – REBOUL, RIDA janv. 1987, p. 55 (le régime juridique de l'interview). – SIMIC, Légipresse 2012. 90 [image: ] (l'éligibilité des interviews à la protection par le droit d'auteur).

▶ Mises en scène : DESJEUX, RIDA janv. 1973, p. 43 (la mise en scène de théâtre est-elle une œuvre de l'esprit ?). – LE CHEVALIER, RIDA oct. 1990, p. 19 (pour une protection des mises en scène théâtrales par le droit d'auteur). – MATTHYSSENS, RIDA janv. 1956, p. 47 (metteurs en scène et droit d'auteur).

▶ Expositions : DUFOUR, RIDA avr. 1999, no 180, p. 3 (des expositions comme œuvres de l'esprit).

▶ Œuvres à caractère scientifique, technique ou utilitaire : CORNU, Propr. intell. 2006, no 20, p. 270 (à propos des productions intellectuelles de la recherche, entre logique privative et nécessités publiques). – KOUMANTOS, Dr. auteur 1969. 137 (le droit d'auteur sur les solutions des problèmes et exercices mathématiques). – LATREILLE, RIDA avr. 1998, p. 486 (protection juridique des dictionnaires). – LE STANC, D. 1993. Chron. 7 [image: ] (la propriété intellectuelle dans le lit de Procuste : observations sur la proposition de loi du 30 juin 1992 relative à la protection des créations réservées). – MASSIN, RJ com. 1972. 295 (la protection de la police d'assurance comme œuvre de l'esprit).

▶ Œuvres publicitaires : FRANÇON, RIDA janv. 1980, p. 3 (la protection des créations publicitaires par le droit d'auteur). – PARENT, Le droit d'auteur sur les créations publicitaires, Eyrolles 1989.

▶ Parfums : BALAÑÁ, Propr. intell. 2005, no 16, p. 254 (l'industrie du parfum à l'assaut du droit d'auteur… fumus boni juris ?). – BINCTIN, CCE 2006. Chron. 36 (le cumul d'appropriation : du parfum au logiciel). – BRUGUIÈRE, Mél. Calay-Aulois, Dalloz, 2003 [image: ] (l'odeur saisie par le droit). – BASSARD, RIPIA 1979. 461 (la composition d'une formule de parfum est-elle une œuvre de l'esprit au sens de la loi du 11 mars 1957 ?). – BRESSE, D. Affaires 1998. 558 (apport de la métrologie et de l'analyse sensorielles pour défendre les droits du créateur). – CARON, JCP 2013. 225 (pour la protection des fragrances de parfum par le droit d'auteur). – COHEN-JEHORAM, Propr. intell. 2007, no 22, p. 6 (la Cour de cassation des Pays-Bas reconnaît un droit d'auteur sur la fragrance d'un parfum). – GALAN, La protection olfactive par le droit de la propriété intellectuelle, PU Aix-Marseille, 2010 (thèse Avignon, 2009) ; Propr. intell. 2010, no 34, p. 568 (l'œuvre olfactive à l'épreuve du droit d'auteur). – LALIGANT, RRJ 1989, p. 587 (problématique de la protection du parfum par le droit d'auteur) ; ibid. 1992. 100 (les œuvres de l'esprit perceptibles par l'odorat, le goût et le toucher). – LAMBERT, D. 2013. Chron. 2039 [image: ] (une représentation de l'odeur en droit des propriétés intellectuelles). – QUAEDVLIEG, RIDA oct. 2011, p. 7 (droit d'auteur et parfum : le nez, l'esprit et l'industrie). – RASLE, CCE 2006. Étude 16 (« le Miasme et la Jonquille » : le bannissement de l'odorat ? Variations sur des jurisprudences récentes). – SAINTE-ROSE et BOUCHE, LPA 10 janv. 2007 (pour la protection des fragrances par le droit d'auteur. – TAUDOU-MIQUELARD, Gaz. Pal. 23-25 sept. 2007, p. 29 (de l'instrument de musique à l'orgue à parfum). – VIVANT, D. 2007. Point de vue 1088 [image: ] (parfum : l'heureuse résistance des juges du fond). 

▶ Personnages : COMBES, LPA 19 déc. 1997 (héros du 9e art : des créations artistiques qui marquent). – EDELMAN, D. 1980. Chron. 225 (le personnage et son double) ; D. 1998. Chron. 80 [image: ] (histoire de bandes dessinées : à qui appartiennent un personnage et son nom ?). – RISTICH DE GROOTE, Les personnages des œuvres de l'esprit, thèse Paris II, 1985 ; RIDA oct. 1986, p. 19.

▶ Œuvres multimédias : ANDRES, Droits d'auteur et droits voisins à l'épreuve des créations multimédia, thèse Paris-Sud, 1995. – CAQUET, Ludiciels, droit d'auteur et copyright, thèse Paris-Sud, 1998. – EDELMAN, D. 1995. Chron. 109 [image: ] (l'œuvre multimédia, un essai de qualification). – GAUBIAC, J.-Cl. PLA, fasc. 1164 (œuvres créées avec un ordinateur). – GAUDRAT, , RTD com. 2008. 323 [image: ] (réflexions sur les œuvres plurales créées en ligne) ; ibid. 2010. 319 [image: ] (qualification juridique des jeux vidéo). – GAUTIER, RIDA avr. 1994, p. 105 (les œuvres multimédia en droit français). – GITTON, Expertises, mars 1999, p. 70 (tout ce que l'on vous a caché sur le multimédia). – HASSLER, CCE 2000. Étude 21 (qualification du multimédia : plaidoyer pour une méthode de qualification). – HUGON, CCE 2003. Étude 21 (œuvre multimédia : le critère de l'interactivité consacré par la Cour de cassation). – LATREILLE, Les mécanismes de réservation et les créations multimédias, thèse, Paris-Sud, 1995, Coll. Hyper thèse, 1998 ; JCP 1998. I. 156 (la création multimédia sur cédérom ou internet comme œuvre audiovisuelle : le choix de la sécurité juridique). – LEMARCHAND, Expertises, août et sept. 1994 (aspects juridiques du multimédia). – LINANT DE BELLEFONDS, CCE 2003. Étude 20 (jeux vidéo : le logiciel gagne des points). – MACREZ, Créations informatiques : bouleversement des droits de propriété intellectuelle ? Essai sur la cohérence des droits, LexisNexis, 2011. – MALLET-POUJOL, La création multimédia et le droit, Litec 2000, coll. Droit. – MARTIN-LALANDE, Mission parlementaire sur le régime juridique du jeu vidéo, Doc. AN, déc. 2011. – PASGRIMAUD, Gaz. Pal. 1995. 2. Doctr. 1140 (la qualification juridique de la création multimédia : termes et arrière-pensées d'un vrai-faux débat). – SARDAIN, JCP E 2001. 312 (la qualification logicielle des jeux vidéo : une impasse pour le multimédia). – SIRINELLI, Lamy Droit des médias et de la communication, § 503. – TONNELIER, Legicom 1995, no 8, p. 37 (la protection du multimédia par le régime de l'œuvre audiovisuelle). – VARET, J.-Cl. PLA, fasc. 1165 (œuvres multimédias). – WEBER, Légicom 1995, no 8, p. 18 s., not. p. 21 [image: ] (les œuvres multimédia relèvent-elles du régime des bases de données ?).

▶ Logiciels : BISMUTH, CCE 2018. Étude 2 (l'influence de la jurisprudence de la CJUE sur le droit d'auteur français des logiciels et des bases de données). – CARON, RIDA avr. 2000, no 184, p. 3 (coexistence du droit d'auteur et du droit des brevets sur un même logiciel) ; ibid. 2019. Étude 1 (pour une définition large et contemporaine du logiciel). – COUSIN et ACHOUR, Dalloz IP/IT 2025. 306 [image: ] (le défi des logiciels libres : comment encadrer leur utilisation ?). – LE STANC, Propr. ind. 2003. Chron. 2 (droit d'auteur et droit de brevet sur logiciel). – LUCAS, J-Cl. PLA, fasc. 1160 (logiciels). – PELLEGRINI et CANEVET, Droit des logiciels, PUF, 2013. – PLANA, RIDA juill. 2007, p. 87 (la recherche de la nature juridique du logiciel). – SARDAIN, CCE 2002. Étude 24 (le droit d'auteur à l'épreuve du logiciel : l'exemple du droit de décompilation). – VALAT, RLDI févr. 2016. 34 (propositions pour un encadrement du régime juridique des logiciels).

▶ Œuvres éphémères : BENSAMOUN, CCE 2010. Étude 4 (quand l'inspiration rejoint la gourmandise… – À propos de sculptures en chocolat). – BRANLARD, Gaz. Pal. 2000. 1. Doctr. 260 (protection juridique des œuvres gastronomiques). – SIRINELLI, BID 11/1998. 49 (protection juridique des œuvres gastronomiques). 

▶ Design : GARNIER, RIDA avr. 2004, p. 3 (la protection juridique des créations du « design »). 

▶ Cuisine : BRANLARD, Gaz. Pal. 2000. 1. Doctr. 260 (protection juridique des œuvres gastronomiques). – GISCLARD, Dalloz IP/IT 2023. 397 [image: ] (la protection de la cuisine moléculaire par le droit de la propriété intellectuelle). – HEINTZ, Dalloz IP/IT 2023. 392 [image: ] (pas de recettes sans goût). – MALAURIE-VIGNAL, Dalloz IP/IT 2023. 387 [image: ] (la protection juridique de la cuisine). – SIRINELLI, BID 11/1998. 49 (protection juridique des œuvres gastronomiques). 


COMMENTAIRE

Contrairement à d'autres législations, l'article L. 112-2 ne fournit pas de définition précise de l'œuvre protégée, ni ne donne de liste exhaustive des œuvres protégeables. Les juges ont depuis longtemps étendu le champ du droit d'auteur en retenant la protection de créations inconnues de l'énumération légale dès lors qu'il était possible d'y trouver une forme originale.

S'il est dit que sont concernées les œuvres littéraires, musicales ou artistiques, la loi ne tire pas véritablement de conséquences de ces appellations et il importe peu de savoir à quel sens l'œuvre s'adresse pourvu qu'elle ait une forme originale perceptible.

Les contraintes du droit français sont celles imposées par les textes européens (art. 1er et 3 de la Dir. 2009/24/CE du 23 avr. 2009 [Programmes d'ordinateur] ; art. 6 de la Dir. 2006/116/CE du 12 déc. 2006 [Photographies] ; art. 3 de la Dir. 96/9/CE du 11 mars 2006 [Bases de données]) exigeant la présence d'une « création intellectuelle propre à son auteur, condition étendue à l'ensemble des œuvres de l'esprit par la Cour de justice de l'Union européenne (CJCE 16 juill. 2009, Infopaq, no C-5/08 : préc. note 21 [image: ]ss. art. L. 111-1). 

Les tribunaux exigent de la personne qui entend bénéficier de la protection qu'elle détermine exactement les contours et les caractéristiques de la forme dont la protection est revendiquée, ce qui suppose la démonstration de l'existence d'une forme précise, créée et accessible à l'un des cinq sens (vue, ouïe, toucher, odorat, goût). L'exigence d'une forme entraîne la non-protection des simples idées, concepts, principes, méthodes, fonctionnalités, algorithmes…

Mais la forme créée doit, en outre, être originale.

Pour la jurisprudence française, une œuvre est originale lorsque – dit-on – elle porte l'« empreinte de la personnalité » de son auteur (façon de voir et de traiter le sujet, d'exprimer un sentiment), ce qui correspond à l'exigence de la CJUE, d'une « touche personnelle » ou encore de « choix libres et créatifs ». L'approche est alors dite « subjective », par opposition à l'approche objective, chronologique, de l'exigence de nouveauté qui prévaut en droit des brevets.

En principe, l'existence de l'empreinte de la personnalité doit être démontrée – dans la forme dont on revendique la protection – par celui qui entend bénéficier du monopole. Mais les tribunaux admettent que lorsqu'elle n'est pas contestée par l'autre partie elle peut être tenue pour acquise. 

L'originalité doit être recherchée dans l'expression ou la composition de la forme en cause et non dans le modus operandi qui conduit au résultat formel (il ne s'agit pas de savoir comment on a fait l'œuvre mais comment est la forme finale). Elle résulte de choix personnels, échappant à toute logique automatique et contraignante et ne peut être assimilée à une simple absence d'antériorité. 

L'existence de l'originalité est de l'appréciation souveraine des juges du fond, qui sont tenus d'expliquer en quoi la création en cause est ou non originale. La Cour de cassation ne peut que vérifier que la recherche a bien été faite – en fonction des bons critères – ou sanctionner une contradiction de motifs. 

Les difficultés de mise en œuvre de cette notion subjective ont pu conduire à contester la constitutionnalité de la condition. En vain. 

Les conditions d'accès à la protection ne sont pas toutes remplies lorsque l'on est en présence d'une production entièrement générée par un système d'intelligence artificielle sans intervention créative d'une personne physique (V. par ex. : Trib. féd. du district de Columbia (USA), 18 août 2023, confirmant la position de l'US Copyright Office).

[image: ]
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I. ŒUVRES ÉNUMÉRÉES

1. « En matière de droits d'auteur, la loi qui a vocation à s'appliquer est celle qui est en vigueur à la date de l'acte qui provoque la mise en œuvre de la protection légale ». • Civ. 1re, 18 juill. 2000, [image: ] no 98-15.275 P : D. 2000. 821, note Gautier [image: ] ; RTD com. 2001. 439, obs. Françon [image: ] ; JCP 2001. II. 10555, note Reglade Buxtorf ; CCE 2000, no 124, note Caron (sous le visa de l'art. 2 C. civ. et à propos de l'accès à la protection de photographies). 

A. CARACTÈRE NON EXHAUSTIF

2. Considérant que si l'art. L. 112-2 ne cite comme exemples d'œuvres de l'esprit que des œuvres perceptibles par la vue ou l'ouïe, la présence de l'adverbe « notamment » ne permet pas d'exclure a priori celles qui pourraient éventuellement l'être par les trois autres sens. • Paris, 3 juill. 1975 : RIDA janv. 1977, p. 108 ; D. 1976. Somm. 19. [image: ] La liste des œuvres protégées figurant à l'art. L. 112-2 n'étant pas limitative, l'absence de mention des manuels scolaires de cette énumération n'a aucune conséquence juridique, ces œuvres pouvant être protégées dès lors qu'elles portent l'empreinte de la personnalité de leur créateur. • Paris, 21 nov. 1994 : RIDA avr. 1995, p. 381 et 243, obs. Kéréver. [image: ] Les dénominations sociales et logos commerciaux ne sont pas exclus par nature du champ de la protection du droit d'auteur. • Com. 4 juill. 2006, [image: ] no 03-13.728 P. 

B. CONDITIONS D'ACCÈS À LA PROTECTION

3. Éléments indifférents. La loi protège les droits des auteurs sur toutes les œuvres de l'esprit, quels qu'en soient le genre, le mérite ou la destination, à la seule condition que ces œuvres soient originales. • Civ. 1re, 11 févr. 1997, [image: ] no 95-13.176 P : D. Affaires 1997. 353 ; D. 1997. IR 65 [image: ] ; D. 1998. Somm. 190, obs. Colombet [image: ] ; RIDA juill. 1997, p. 283. [image: ] V. notes 1 [image: ] s. ss. art. L. 112-1.

4. Sur l'exigence d'une création originale, V. notes 1 [image: ] s. ss. art. L. 112-1.

5. Sur l'absence d'exigence de formalités, V. notes 18 [image: ] et 17 ss. art. L. 111-1.

6. Œuvre dérivée. Sur la possibilité de protection d'une œuvre dérivée, retenant que la protection du droit d'auteur peut s'appliquer à des œuvres qui ne sont que relativement originales et donc à des ouvrages composés d'éléments, protégés ou non, empruntés à des publications antérieures, qui ont été choisis avec discernement, disposés dans un ordre nouveau, revêtus d'une forme nouvelle et appropriés avec intelligence à un usage plus ou moins général, V. • Crim. 27 nov. 1869 : DP 1870. 1. 186. 

II. ÉTENDUE

A. ŒUVRES ÉNUMÉRÉES PAR LA LOI

1o LIVRES, BROCHURES ET AUTRES ÉCRITS (ART. L. 112-2, 1o)

a. Écrits littéraires

7. Romans. Exemples de protection : Pour « Le Petit Prince ». • TGI Paris, 25 mai 1994 : D. 1995. Somm. 285, obs. Colombet [image: ] (sol. impl.). [image: ] ... Pour « La bicyclette bleue » et « Autant en emporte le vent ». • Civ. 1re, 4 févr. 1992 : [image: ] D. 1992. 182, note Gautier [image: ] ; RIDA avr. 1992, p. 196 et 174, obs. Kéréver ; Légipresse 1982, p. 143. – Et sur renvoi • Versailles, 15 déc. 1993 : RIDA avr. 1994, p. 203 et 255 (sol. impl.). 

8. Sur la réservation de lettres missives, V. • T. civ. Seine, 11 mars 1897 : DP 1898. 2. 358 • Paris, 16 févr. 1945 : D. 1945. 259, note Desbois • 10 mai 1973 : JCP 1973. II. 17475, concl. Cabannes. 

b. Œuvres scientifiques

9. Des manuels de sciences économiques, qui ne peuvent être réduits à une paraphrase des programmes officiels et qui sont la mise en forme particulière d'un message pédagogique destiné à l'élève, peuvent être construits selon une structure particulière originale par laquelle les auteurs ont marqué l'œuvre de l'empreinte de leur personnalité. • Paris, 21 nov. 1994 : RIDA avr. 1995, p. 381 et 243, obs. Kéréver. [image: ] V. aussi pour des cours de droit, • T. civ. Seine, 9 déc. 1893 : DP 1894. 2. 262 • 17 mars 1905 : DP 1905. 2. 366 (1re esp.) • T. corr. Seine, 6 juin 1966 : JCP 1966. II. 14893, note J.H.A ; RTD com. 1967. 1077, obs. Desbois • Paris, 21 févr. 1978 : Ann. propr. ind. 1979. 362. [image: ] ... Pour un dictionnaire permanent de droit des affaires. • Civ. 1re, 20 juin 1995 : [image: ] RIDA janv. 1996, p. 235 et 207, obs. Kéréver (sol. impl.). [image: ] ... Pour un ouvrage médical. • Civ. 1re, 8 nov. 1983 : Bull. civ. I, no 260 ; D. 1985. IR 309, obs. Colombet. [image: ] ... Pour un manuel paramédical. • Riom, 11 janv. 2006 : D. 2006. AJ 500, obs. Daleau [image: ].[image: ] ... Pour des cours d'informatique. • TGI Paris, 28 janv. 1988 : Cah. dr. auteur, oct. 1988, p. 23. [image: ] ... Pour des enseignements de Roland Barthes de sémiologie au Collège de France. • Paris, 24 nov. 1992 : RIDA janv. 1993, p. 191. [image: ] ... Pour une thèse. • T. civ. Seine, 25 nov. 1905 : Ann. propr. ind. 1906. 100 • Paris, 4 juin 2004 : Propr. intell. 2004, no 13, p. 923, obs. Sirinelli. [image: ] ... Et pour un mémoire de doctorat en sciences de gestion. • Paris, 17 mai 1975 : RIDA oct. 1975, p. 133 ; Gaz. Pal. 1977. 1. 15. [image: ] Sur l'absence de protection d'un « bilan orthophonique », V. • Paris, 26 sept. 2008 : Propr. intell. 2009, no 30, p. 50, obs. Lucas. [image: ] Sur la protection d'une œuvre historique, V. • TGI Paris, 26 nov. 2010 : Propr. intell. 2011, no 39, p. 177, obs. Bruguière. – Comp. • Bordeaux, 2 mai 2023, [image: ] no 20/02868 : D. actu. 25 mai 2023, obs. Le Cam ; Légipresse 2023. 270 [image: ] ; LEPI 8/2023. 2, obs. Zollinger ; CCE 2024. Chron. 5, obs. Émile-Zola-Place. 

10. Les notes prises par un homme politique lors d'un entretien ou au cours d'une réunion présentent un caractère d'originalité. • TGI Paris, 28 mai 1986 : D. 1987. Somm. 151, obs. Colombet. [image: ] Comp. cependant, estimant que si les ouvrages scientifiques peuvent être protégés en tant qu'expression de la pensée humaine, ils ne le sont pas dans la mesure où ils énoncent sous une forme banale ou nécessaire des lois ou des procédés de caractère technique, eux-mêmes non protégés. • TGI Paris, 30 avr. 1980 : RIDA oct. 1980, p. 138. [image: ] Et, admettant la protection d'un ouvrage de vulgarisation scientifique à vocation publicitaire ayant pour objet l'étude des carences en oligo-éléments chez les ruminants, dès lors qu'en raison de son caractère synthétique cet ouvrage est marqué par la personnalité de celui qui a réalisé la synthèse des connaissances scientifiques. • Paris, 20 avr. 1989 : RIDA janv. 1990, p. 317 ; D. 1989. IR 177. 

11. Dictionnaires. Les dictionnaires peuvent accéder à la protection du droit d'auteur tant en raison de leur composition que de leur expression originales. • T. civ. Seine, 1er juin 1895 : Ann. propr. ind. 1898. 303. [image: ] Un dictionnaire peut être original par la mise en œuvre et l'ordre des matières, le choix des citations et des exemples, la rédaction et la forme du style. • Paris, 27 févr. 1985 : D. 1986. IR 181, obs. Colombet • 21 mars 1989 : RIDA oct. 1989, p. 333 ; D. 1989. IR 124 ; Cah. dr. auteur, oct. 1989. 9. [image: ] À propos d'un dictionnaire bilingue de vocabulaire informatique, V. • TGI Paris, 30 mars 1987 : Cah. dr. auteur, janv. 1988. 14. 

c. Œuvres à caractère technique

12. Peuvent être protégés par le droit d'auteur : le texte d'un brevet d'invention avant publication au BOPI ; mais après publication, il s'agit d'un acte officiel de libre parcours. • T. corr. Paris, 17 janv. 1968 : RTD com. 1968. 1037, obs. Chavanne ; Gaz. Pal. 1968. 1. 197, note R. B. [image: ] ... L'ouvrage exposant une méthode à condition que sa forme ou sa composition réponde aux exigences d'originalité. • Paris, 2 août 1870 : DP 1871. 2 • 21 févr. 1984 : D. 1984. IR 285, obs. Colombet. [image: ] ... Alors qu'une méthode elle-même ne peut bénéficier de la protection. • Paris, 2 août 1870 : DP 1871. 2. 16 • Crim. 15 oct. 1969 : D. 1970. 15. [image: ] Sur les méthodes, V. aussi • Paris, 26 sept. 2008 : RTD com. 2009. 125, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2009. 50, obs. A. Lucas. 

d. Œuvres à caractère pratique

13. Peuvent être protégés par le droit d'auteur : une enquête sur les prix pratiqués dans un supermarché. • TGI Grenoble, réf., 9 mai 1984 : D. 1985. Somm. 309, obs. Colombet. [image: ] ... La présentation du résultat d'un sondage. • Paris, 22 mai 1990 : D. 1990. IR 175 [image: ]. [image: ] ... Des notices techniques. • T. corr. Seine, 2 févr. 1912 : Ann. propr. ind. 1912. 290. [image: ] ... Un ouvrage sur les cocktails et les boissons. • TGI Paris, 25 janv. 1988 : Cah. dr. auteur, sept. 1988. 14. [image: ] ... Des imprimés relatifs à une tombola. • T. com. Tourcoing, 5 août 1983 : PIBD 1983. III. 248. [image: ] ... Une plaquette sur un séminaire. • Paris, 18 févr. 1988 : PIBD 1988. III. 409. [image: ] ... La mise en page des programmes de l'Opéra de Paris. • Paris, 30 oct. 1996 : RJDA 1997, no 440. [image: ] … Un catalogue de vente aux enchères. • TGI Paris, 8 juill. 2010 : RTD com. 2011. 339, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. [image: ] Comp. pour un refus de protection d'un catalogue reproduisant des objets industriels accompagnés de textes en raison de leur caractère technique descriptif et nécessaire. • Paris, 8 nov. 1977 : Gaz. Pal. 1978. 1. Somm. 123. [image: ] Et, estimant que si des catalogues manifestent de la part de l'éditeur un effort de personnalité et de recherche, ils ne répondent pas pour autant à la condition d'originalité dès lors que la comparaison avec d'autres catalogues permet d'observer que se retrouvent dans plusieurs d'entre eux la disposition verticale des objets et l'emplacement des photographies par rapport au texte. • Versailles, 11 févr. 1987 : D. 1988. Somm. 201, obs. Colombet. [image: ] Sur la protection de curriculum vitae et lettres de motivation, V. • Paris, 26 oct. 2005 : D. 2005. AJ 2875, obs. Daleau [image: ]. 

14. Documents juridiques. La requête d'un avocat qui répond au formalisme imposé par l'art. R. 411-1 CJA ne présente pas de caractère d'originalité. • Crim. 16 juin 2009 : [image: ] CCE 2009, no 85, note Caron ; Légipresse 2009. II. 169, obs. Alleaume. [image: ] Les modèles de contrats et de lettres, dont l'examen révèle le caractère utilitaire et essentiellement de technique juridique, ne peuvent être protégés au titre du droit d'auteur. • TGI Paris, 18 sept. 2008 et • Paris, 24 sept. 2008 : Propr. intell. 2009, no 30, obs. Lucas. [image: ] Un guide sur le divorce, dès lors qu'il n'est pas la simple reprise des textes législatifs et réglementaires relatifs au sujet traité, mais bien un guide pour toute personne étrangère au droit qui entend s'informer sur le divorce peut bénéficier de la protection par le droit d'auteur. • Paris, 4 juin 1997 : D. 1998. Somm. 181, obs. Edelman [image: ] ; ibid. Somm. 189, obs. Colombet [image: ]. 

15. Peut également être protégé par le droit d'auteur un guide des programmes de télévision. • CJCE 6 avr. 1995 : RIDA juill. 1995, p. 173. [image: ] Mais le refus, par une société, de fournir des informations brutes (programmes de télévision) sur le fondement de l'exclusivité du droit d'auteur relatif à ces programmes peut être assimilé à un abus de position dominante dès lors qu'il s'agit de la seule source d'information et qu'elle empêche l'apparition d'un produit nouveau. • Même arrêt. 

16. Sur les traductions, œuvres dérivées et bases de données, V. notes [image: ] ss. art. L. 112-3.

2o CONFÉRENCES, ALLOCUTIONS, SERMONS... (ART. L. 112-2, 2o)

17. Conférences. Le cours d'un professeur constitue une création de forme originale et une œuvre de l'esprit protégée, sur laquelle son auteur possède un droit exclusif, et la loi citant les conférences a entendu protéger les œuvres orales, tel étant le cas des cours du docteur Lacan qui a professé la psychanalyse pendant vingt-cinq ans dans le cadre de l'École freudienne qu'il avait fondée. • TGI Paris, 11 déc. 1985 : D. 1985. IR 155, obs. Colombet. [image: ] Les leçons publiques d'un professeur constituent à son profit une œuvre d'intelligence dont la propriété lui appartient. • T. civ. Seine, 9 déc. 1893 : DP 1894. 2. 262. [image: ] L'originalité du cours d'un instituteur peut se situer au niveau du contenu du cours, de la didactique ou des méthodes pédagogiques (à propos de l'absence d'originalité du cours dispensé par un instituteur dans le documentaire « Être et avoir »). • Civ. 1re, 13 nov. 2008 : [image: ] D. actu. 25 nov. 2008, obs. Daleau ; D. 2008. AJ 3009 [image: ] ; CCE 2009, no 2, note Caron ; Légipresse 2009. II. 171, obs. Alleaume ; Propr. intell. 2009, no 31, p. 161, obs. Lucas ; RIDA avr. 2009, p. 261, note Sirinelli. [image: ] Rejetant le pourvoi contre • Paris, 29 mars 2006 : D. 2006. Pan. 2995, obs. Sirinelli [image: ] ; CCE 2006, no 77, note Caron ; Gaz. Pal. 27 avr. 2007, p. 27, note Marino ; RIDA janv. 2007, p. 185, note Sirinelli. [image: ] Confirmant • TGI Paris, 27 sept. 2004 : D. 2005. 92, note Edelman [image: ] ; CCE 2004, no 153, note Caron ; JCP E 2004. 1898, no 1, obs. Lallement ; Légipresse 2005. II. 9, note Marino. [image: ] Peuvent aussi être protégés : une plaidoirie. • T. civ. Seine, 13 févr. 1952 : D. 1952. 245 ; Gaz. Pal. 1952. 1. 205, concl. Albaut • Paris, 25 sept. 1956 : D. 1956. 633 ; JCP 1956. II. 9560, note Lindon. [image: ] ... Un sermon. • Lyon, 17 juill. 1845 : DP 1845. 2. 128. [image: ] ... Une allocution politique. • TGI Paris, 6 juill. 1972 : D. 1972. 628, note Pactet ; Gaz. Pal. 1972. 2. 595 • 3 avr. 1973 : Gaz. Pal. 1973. 2. 540, concl. Montanier ; RIDA juill. 1973, p. 106. – V. aussi • 28 mai 1986 : D. 1987. Somm. 151, obs. Colombet. [image: ] Sur l'absence de protection d'un cours de droit pénal, V. • Crim. 18 oct. 2011 : [image: ] D. 2012. 1704, obs. Mascala [image: ] ; ibid. Pan. 2839, obs. Sirinelli [image: ] ; RTD com. 2012. 202, obs. Bouloc [image: ] ; CCE 2012, no 28, note Caron. 

18. Énonçant qu'« Attendu que l'art. L. 112-2, 2o, cite, parmi les œuvres de l'esprit, les allocutions et autres œuvres de même nature ; que selon l'art. L. 121-8, l'auteur a seul le droit de réunir ses articles et discours en recueil et de les publier ou d'en autoriser la publication sous cette forme ; que les discours destinés au public et prononcés dans les assemblées politiques, administratives, judiciaires, académiques ainsi que les réunions d'ordre politique et les cérémonies officielles sont mentionnés à l'article L. 122-5, 3o c) qui n'exclut de la protection que la diffusion par la voie de presse ou de télédiffusion, à titre d'information d'actualité », V. • TGI Paris, 25 oct. 1995 : RIDA janv. 1996, p. 294 et 203, obs. Kéréver. [image: ] « Attendu que si les allocutions du chef de l'État (président Mitterrand) ont pour vocation de traduire les principales orientations de son action politique et de refléter sa réflexion sur des questions de société, elles ne comportent aucune disposition impérative ayant valeur normative et ne constituent donc pas des actes officiels ». • Même jugement. [image: ] Pour des exemples d'actes officiels exclus, par leur nature, du champ de la protection du droit d'auteur, V. note 113 [image: ].

3o ŒUVRES DRAMATIQUES... (ART. L. 112-2, 3o)

19. Œuvres dramatiques. Sur l'impossibilité de reprendre la péripétie de l'intrigue d'une pièce de théâtre, V. • Paris, 25 juill. 1914 : Gaz. Pal. 1915. 2. 322. – Pourvoi rejeté par • Req. 27 févr. 1918 : Ann. propr. ind. 1919. 53. [image: ] V. aussi retenant que la composition, c'est-à-dire le développement de l'idée générale, donne prise au droit d'auteur. • Req. 27 juin 1910 : DP 1910. 1. 296. 

20. Œuvres dramatico-musicales. Les paroles nouvelles et originales écrites lors du remaniement d'une œuvre dramatico-musicale constituent un travail personnel, une création autonome protégée par le droit d'auteur dont la durée de protection est indépendante de celle de l'œuvre première. • Bruxelles, 18 févr. 1981 : RIDA janv. 1982, p. 170. 

4o ŒUVRES CHORÉGRAPHIQUES, NUMÉROS DE CIRQUE... (ART. L. 112-2, 4o)

21. Numéro de cirque. Un mouvement combinant le fait de plonger et de faire des culbutes sur un trampolino est un numéro de cirque constituant une œuvre de l'esprit protégeable. • Paris, 9 nov. 1984 : Ann. propr. ind. 1984. 147. [image: ] Sur la protection du personnage original créé par un mime, V. • Versailles, 9 juill. 1991 : RIDA oct. 1993, p. 208. 

22. Numéro de music-hall. Si un genre théâtral ne peut, en principe, faire l'objet d'une appropriation privative, et si on ne saurait, en particulier, reconnaître un caractère original au genre dit de « transformation » (rapide du spectacle...), rien ne s'oppose en droit à ce qu'un numéro de music-hall présentant, en dehors du genre auquel il appartient et des procédés mécaniques mis en œuvre pour sa réalisation, une individualité propre issue de l'originalité créatrice de l'artiste, soit l'objet de la protection légale au cas où un concurrent dans le même genre le copierait servilement. • Paris, 3 mars 1956 : D. 1958. Somm. 159. [image: ] Sur la protection d'un numéro d'illusionniste composé d'une série de tours réalisés dans une mise en scène marquée de la personnalité de son auteur, V. • TGI Paris, 20 déc. 1996 : RIDA juill. 1997, p. 351 ; JCP E 1998, p. 1251, note Bougerol. 

23. Chorégraphie. Sur la protection d'une chorégraphie, entendue comme un enchaînement de mouvements, V. • T. civ. Seine, 11 juill. 1862 : Ann. propr. ind. 1866. 135 • Paris, 8 juin 1960 : JCP 1960. II. 11710, concl. Combaldieu • Bruxelles, 18 sept. 1998 : RIDA janv. 1999, p. 372. [image: ] Sur la protection de la chorégraphie d'un ballet en raison du choix des pas de danse et de leur enchaînement, V. : • Paris, 13 mars 2018, [image: ] no 17/10025 : Propr. intell. juill. 2018, no 68, p. 50, note Bernault. [image: ] Comp., pour la non-protection d'un pas de danse, en raison de sa nature et sa destination, • Paris, 1er juill. 1967 : Ann. propr. ind. 1968. 249 (sol. impl.). [image: ] V. aussi, jugeant qu'il n'avait pas été exposé en quoi le choix des pas de danse et leur enchaînement, décrits dans une attestation, avait un caractère original, cette simple description ne pouvant y suppléer : • Aix-en-Provence, 2 avr. 2025 [image: ] no 20/12464 : D. actu. 12 mai 2025, obs. Basire et Le Cam ; LEPI 6/2025, 4, obs. Kahn. [image: ] Pour la protection de mises en scène, V. notes 99 [image: ] s. 

24. Spectacle de rue. Sur la protection d'un spectacle de rue filmé, V. • TGI Paris, 2 oct. 2001 : Légipresse 2002. I. 23 ; Propr. intell. 2002, no 5, p. 40, obs. Lucas. 

25. Numéro de prestidigitation. La règle de fixation posée par l'art. L. 112-2, 4o, doit être regardée comme une règle de preuve, sauf à contredire le principe posé par l'art. L. 111-1 selon lequel le droit d'auteur naît de la création. Sur la protection d'un numéro de magie mettant en scène un piano volant, V. • Paris, 17 déc. 2003 : D. 2004. 1588, note Fleury [image: ] ; ibid. 2005. Pan. 1485, obs. Sirinelli [image: ] ; CCE 2004, no 51, note Caron ; Propr. intell. 2004, no 10, p. 537, obs. Sirinelli. [image: ] Sur la protection et la contrefaçon d'un numéro de magie, V. • TGI Tarascon, 21 sept. 2012 : D. 2013. 164, note Fleury-Le Gros [image: ]. 

5o COMPOSITIONS MUSICALES (ART. L. 112-2, 5o)

26. Originalité. L'originalité peut se révéler tant dans la mélodie que dans l'harmonie ou le rythme. • T. civ. Seine, 31 oct. 1950 : D. 1950. 763. [image: ] ... Et résider, pour une chanson, dans la combinaison de la mélodie et de son rythme. • Civ. 1re, 11 oct. 1989 : RIDA juill. 1990, p. 325. [image: ] Comp. estimant qu'une différence de rythme ne saurait, au regard d'une mélodie identique, suffire à donner à l'œuvre seconde en date une véritable originalité, et que pour être protégée une œuvre de l'esprit doit être originale, c'est-à-dire se différencier des œuvres antérieures et porter le sceau de la personnalité de son auteur. • TGI Paris, 21 janv. 1977 : RIDA avr. 1977, p. 169 ; RTD com. 1977. 110, obs. Desbois. [image: ] Sur l'originalité de la reconstitution d'œuvres anciennes, V. • TGI Nanterre, 19 janv. 2005 : RTD com. 2006. 81, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2006. Étude 3, § 1, obs. Daverat ; RIDA janv. 2006, p. 285, note Kéréver. [image: ] Des sonorités de cloches peuvent constituer une œuvre. • CAA Lyon, 5 avr. 2012 : Propr. intell. 2012, no 44, p. 323, obs. Bruguière. [image: ] La sonorité d'un carillon n'est pas originale. • Aix-en-Provence, 29 nov. 2018, [image: ] no 16/12104 : Propr. intell. avr. 2019, no 71, p. 19, note Bruguière ; MÀJ de l'IRPI, janv. 2019. 5, obs. Armand-Toureuh.

27. Indifférence d'autres caractéristiques. Le mérite et la destination étant indifférents, les romances, chansonnettes et autres œuvres musicales de petite dimension peuvent être protégées par le droit d'auteur. • Paris, 12 avr. 1853 : DP 1853. 2. 130. [image: ] Le recours à des instruments ou outils pour la création ne fait pas obstacle à la protection de l'œuvre musicale. Ainsi, « la composition musicale assistée par ordinateur, dès lors qu'elle implique une intervention humaine, du choix de l'auteur (...) conduit à la création d'œuvres originales et comme telles protégeables quelle que soit l'appréciation qui peut être portée sur leur qualité ». • TGI Paris, 5 juill. 2000 : CCE 2001, no 23, note Caron • Bordeaux, 31 janv. 2005 : CCE 2006. Étude 3, § 2, obs. Daverat. 

28. Rapport avec l'absence d'antériorité. Toute action en contrefaçon est subordonnée à la condition que l'œuvre, objet de cette action, soit une œuvre de l'esprit protégeable au sens de la loi, c'est-à-dire originale. Une œuvre musicale répond à ce critère si aucune antériorité musicale n'est rapportée. • TGI Paris, 29 juin 1987 : Cah. dr. auteur, févr. 1988, p. 29. [image: ] ... La preuve d'une éventuelle antériorité incombant aux défendeurs à l'action en contrefaçon. • Civ. 1re, 11 oct. 1989 : RIDA juill. 1990, p. 325. [image: ] Pour un refus de protection parce que la chanson appartenait au domaine public antérieurement à la date prétendue de la création, à propos de la chanson « Boire un petit coup, c'est agréable » déjà connue dans le folklore francophone, V. • Civ. 1re, 23 oct. 1962 : Bull. civ. I, no 440. 

29. Cependant l'emprunt au folklore n'exclut pas nécessairement toute originalité : Pour la protection d'improvisations de Manitas de Plata. • Civ. 1re, 1er juill. 1970 : D. 1970. 734, note B. Edelman. [image: ] ... Les œuvres musicales pouvant être des œuvres dérivées comme des arrangements, telle une rhapsodie transformée en valse. • Paris, 30 avr. 1970 : RIDA juill. 1970, p. 146. [image: ] ... Ou le passage d'une œuvre à rythme binaire de style « blues » en œuvre à rythme ternaire de valse lente. • Paris, 29 janv. 1978 : RIDA janv. 1979, p. 179. [image: ] ... Ou encore une orchestration. • Paris, 10 mars 1970 : D. 1971. 114, note P. L. 

30. Éléments non protégeables. L'enregistrement phonographique de chants d'oiseaux n'entre pas dans le champ de la protection du droit d'auteur puisque la multiplicité des prises de son effectuées, la sélection des prises de son, l'élimination de fréquences parasitaires et la mise en relief de certaines fréquences intéressantes, la réalisation de surimpressions ne confèrent pas à un enregistrement mécanique le caractère d'œuvre protégeable. • Paris, 6 oct. 1979 : D. 1981. 190, note Plaisant ; RTD com. 1980. 346, obs. Françon. [image: ] Il en va de même pour les prestations des artistes-interprètes. • Civ. 1re, 15 mars 1977 : RIDA juill. 1977, p. 501, note Desbois. [image: ] Sur la protection de ces prestations, V. art. L. 211-1 s. [image: ]

31. Le rythme d'une œuvre n'est pas en soi protégeable, en sorte que la seule similitude de cet élément entre deux compositions n'est pas constitutive de contrefaçon. • Paris, 25 avr. 1972 : RIDA juill. 1972, p. 222. [image: ] ... Tandis qu'une différence de rythme entre deux œuvres ne saurait, au regard d'une mélodie identique, suffire à donner à l'œuvre seconde en date une véritable originalité. • TGI Paris, 21 janv. 1977 : préc. note 26 [image: ]. [image: ] En revanche, la mélodie d'une œuvre peut être protégée en elle-même et la reprise de quatre mesures d'un opéra comique constituer une contrefaçon. • CE 5 mai 1939 : DP 1939. 3. 63, note P.-L. J. 

32. La cellule mélodique utilisée dans les deux premières mesures d'un refrain est dénuée d'originalité lorsqu'elle appartient à un fonds commun que l'on retrouve dans différentes formes de musique et à différentes époques. • Paris, 30 nov. 1979 : RIDA janv. 1979, p. 150. 

33. Paroles. À propos de la phrase d'une chanson « de toutes les matières c'est la ouate qu'elle préfère », jugé que le choix des mots qui composent la phrase, qui peuvent avoir une double signification, leur disposition et leur combinaison, qui véhicule un message équivoque, comportent l'empreinte de la personnalité des auteurs et l'expression des choix libres et créatifs de ces derniers, cette phrase devant dès lors être considérée comme originale et partant protégée par le droit d'auteur indépendamment de la mélodie de la chanson dont elle est extraite. • Paris, 8 mars 2024, [image: ] no 22/03274 : RTD com. 2024. 275, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; LEPI 5/2024. 2, obs. Lefranc ; Propr. intell. 2024, no 92, p. 30, obs. Bruguière ; CCE 2025. Chron. 6, obs. Émile-Zola-Place. [image: ] À propos des vers « la mer qu'on voit danser », V. • Paris, 11 juill. 2025, [image: ] no 24/16927 : Légipresse 2025. 470 [image: ] ; Propr. intell. 2025, no 97, p. 42, obs. Bruguière. 

6o ŒUVRES CINÉMATOGRAPHIQUES... (ART. L. 112-2, 6o)

a. Notion

34. Éléments constitutifs. Déjà sous l'empire des textes antérieurs à la L. du 11 mars 1957, il était jugé que le mouvement et les images sont l'essence de l'art cinématographique. • Paris, 13 mai 1964 : JCP 1964. II. 13932, obs. Lyon-Caen • Civ. 1re, 15 avr. 1966 : D. 1967. 485, note Desbois • 22 nov. 1966 : eod. loc. [image: ] Sur l'importance de l'enchaînement des images et des sons dans la qualification d'œuvre audiovisuelle, V. • Paris, 4 mars 1987 : RIDA avr. 1987, p. 71. [image: ] Pour une définition réglementaire de l'œuvre audiovisuelle, V. Décr. no 90-66 du 17 janv. 1990, art. 4 (JO 18 janv.).

35. Caractère. Une œuvre audiovisuelle est nécessairement une œuvre de collaboration ; « considérant que l'article L. 113-9, al. 1er, qui reprend en l'étendant aux œuvres audiovisuelles le texte de l'article 14, alinéa 1er, de la Loi du 11 mars 1957, pose le principe général selon lequel la ou les personnes physiques qui réalisent la création intellectuelle de ces œuvres ont la qualité d'auteur ; que par cette disposition claire le législateur a entendu signifier que l'œuvre audiovisuelle ne pourrait jamais être une œuvre collective dans laquelle ceux qui contribuent à la réalisation ne sont pas des auteurs ; qu'il s'agissait en effet de rejeter une nouvelle fois la conception selon laquelle le producteur serait l'auteur unique de l'œuvre ; que cette disposition, à la différence de la présomption de l'alinéa 2 du même article L. 113-7, n'est pas susceptible de preuve contraire, qu'il convient de décider que l'émission Ramdam, du fait qu'il s'agit d'une œuvre audiovisuelle, ne peut être une œuvre collective ». • Paris, 16 mai 1994 : JCP 1995. II. 22375, note Linant de Bellefonds ; RIDA oct. 1994, p. 474 et 303, obs. Kéréver. [image: ] Dans le même sens : • Paris, 17 janv. 1995 : RIDA juill. 1995, p. 332 • Civ. 1re, 26 janv. 1994 : [image: ] D. 1994. IR 55 [image: ] ; RIDA oct. 1994, p. 433. 

36. Sur l'accès à la protection du droit d'auteur : pour des reportages, V. • Paris, 9 mars 1989 : D. 1990. Somm. 55, obs. Colombet [image: ] • 4 mars 1991 : D. 1992. Somm. 74, obs. Hassler [image: ]. [image: ] ... Pour des films documentaires destinés à la télévision. • TGI Paris, 28 avr. 1971 : RIDA juill. 1971, p. 95. [image: ] À propos des journaux télévisés, V. • TGI Strasbourg, 16 nov. 2001 : D. 2002. AJ 405 [image: ] ; CCE 2002, no 2, note Caron ; RIDA janv. 2002, p. 463, note Kéréver ; JCP E 2002. 1334, no 6, obs. Bougerol ; Légipresse 2002. III. 43. 

b. Exclusion des idées

37. Principe. Le projet d'une émission spécifiquement féminine n'a conduit la demanderesse qu'à proposer une simple idée en forme de canevas, dont le contenu au fond ou l'expression formelle (ensemble des thèmes débattus et procédé technique de l'interview ou de la table ronde) ne constitue pas une création intellectuelle et ne présente aucune originalité puisque, dès avant 1970, il y était communément recouru tant dans la presse écrite qu'à la radio ou à la télévision. • Paris, 14 oct. 1975 : RIDA juill. 1976, p. 136. [image: ] Comp., retenant que l'idée de promouvoir de jeunes talents en soumettant leurs interprétations à l'appréciation simultanée de professionnels a inspiré plusieurs émissions de télévision et se trouvait déjà mise en œuvre dans l'émission « Découvertes-TF1 » diffusée en 1977 et 1978, soit plusieurs années avant le dépôt de son scénario ; qu'en tout état de cause cette simple idée n'est pas en elle-même susceptible d'être protégée et que son concepteur ne serait fondé à agir en contrefaçon que dans la mesure où les modalités de l'émission par lui proposée se trouveraient servilement reproduites. • Paris, 12 févr. 1990 : D. 1990. IR 78 [image: ]. [image: ] Le mode de sélection d'un projet de jeu télévisé qui préconise l'utilisation du téléphone par les téléspectateurs pendant que se déroule l'émission afin d'être sélectionné pour participer à une nouvelle émission, ne remplit pas la double exigence de forme et d'originalité. • Paris, 28 mai 2003 : D. 2003. Somm. 2754, obs. Sirinelli [image: ]. [image: ] Dans le même sens, concernant le format d'une émission télévisée, • Paris, 28 sept. 2012 : [image: ] Propr. intell. 2013, no 46, p. 44, obs. A. Lucas. 

38. Créations de forme. Si l'idée n'est pas susceptible d'appropriation, la création est en revanche protégeable lorsque, par la composition du sujet, l'arrangement et la combinaison des épisodes, l'auteur présente au public une idée concrète et lui donne vie. Les auteurs de la séquence du film « Ils sont grands, ces petits » ont fait œuvre originale par la manière dont ils ont mis en œuvre le thème de la séquence litigieuse, ce thème se retrouvant exactement dans le film publicitaire avec la même composition, le même enchaînement des scènes et des situations et le même effet de surprise. Les deux œuvres utilisent un modèle réduit de véhicule en train de se faufiler dans une ville, jouent sur l'effet de surprise créé par le contraste entre le petit véhicule et celui de taille normale, montrent le modèle réduit en train de s'engager sous les roues d'un poids lourd puis faire irruption entre ses roues avant à la grande surprise de son chauffeur qui, dans les deux cas, se soulève de son siège à la suite de son étonnement. • Paris, 22 févr. 1984 : D. 1984. IR 285, obs. Colombet. [image: ] V. aussi « Considérant qu'il convient de rappeler que les thèmes et idées sont de libre parcours et ne sauraient de quelque manière que ce soit faire l'objet d'une appropriation ; qu'un scénario n'est protégeable qu'autant que la forme, l'expression des idées, le développement qui en est donné et l'enchaînement des scènes lui confèrent le caractère d'une œuvre originale et auraient été repris dans l'œuvre arguée de contrefaçon. » • Paris, 21 févr. 1996 : RIDA juill. 1996, p. 383. 

39. Place de l'idée. La réalisation d'un film publicitaire sur les services de transport, associant simplement cette idée de rapidité traduite par la musique et les paroles de la comptine « Il court, il court le furet » relevant du domaine public à d'autres moyens d'expression, ne constitue pas en l'espèce une œuvre de l'esprit dont les caractères d'originalité et de nouveauté s'imposent de façon évidente et incontestable. • TGI Paris, réf., 30 avr. 1987 : Juris-Data no 042697. [image: ] Et, censurant la décision de la cour d'appel qui, en statuant sans rechercher si la forme d'un jeu télévisé meurtrier que revêtait dans « Le prix du danger » le thème, non protégeable en soi, de l'emprise de la télévision sur les esprits, n'était pas un élément caractéristique original de ce film, dont la reproduction ou l'adaptation était de nature à constituer une contrefaçon quelles que fussent par ailleurs les différences qui séparaient les deux œuvres, n'a pas donné de base légale à sa décision, V. • Civ. 1re, 25 mai 1992, [image: ] no 90-19.460 P : D. 1993. Somm. 243, obs. Hassler [image: ] ; RIDA oct. 1992, p. 156 ; LPA 10 mars 1993, note Gavalda. – Et, sur renvoi • Douai, 20 mai 1996 : RIDA oct. 1996, p. 278 ; LPA 28 juill. 1997, obs. Caron. [image: ] V. encore, constatant que si l'on retrouve dans deux scénarios des éléments communs, telles une chambre d'hôpital lieu de claustration, une fenêtre unique comme seule échappée sur le monde extérieur auquel un personnage ne peut avoir accès que par le récit que peut en faire un autre et la substitution au monde réel d'un monde imaginaire utilisé par le narrateur comme moyen d'évasion d'une triste condition : « ces éléments relèvent en soi du monde des idées dont on a rappelé qu'elles étaient de libre parcours, précision étant donnée que le thème de l'isolement et de l'évasion imaginaire, placé dans un rapport tripartite caractérisé par un « lieu de claustration », « une fenêtre », « un récit mensonger indirect » a déjà été traité » comme en attestent les œuvres d'autres créateurs dont l'antériorité n'est pas contestée, de telle sorte que la contrefaçon ne pourrait être établie « qu'autant que l'exploitation qui serait faite de l'idée ou du thème se retrouverait à l'identique ou présenterait d'indéniables ressemblances », ce qui n'est pas le cas lorsque « les ressemblances de deux anecdotes n'excèdent pas l'idée qui les sous-tend ». • Paris, 21 févr. 1996 : RIDA juill. 1996. p. 383. 

40. Réservation indirecte. L'initiateur de l'idée, du thème ou du concept pouvant s'opposer à la reprise déloyale ou parasitaire du produit de sa pensée et obtenir sa condamnation au paiement de dommages et intérêts, il a pu être jugé que la concurrence entre les chaînes de télévision est devenue un fait patent, qu'il ne leur est pas interdit de rivaliser entre elles pour rechercher la clientèle, soit le plus grand nombre de spectateurs, qu'il existe cependant des limites dans le choix des moyens utilisés pour la conquête de l'audience, et qu'il n'est pas acceptable de plagier l'émission d'un concurrent en adoptant outre le thème, la construction, le découpage et la durée, la structure des séquences et le style de présentation. En l'espèce, l'imitation était d'autant plus évidente que l'émission de TF1 avait été confiée à des transfuges d'Antenne 2 qui n'étaient pas libérés de toute obligation à l'égard de leur ancien employeur puisqu'une disposition de leur précédent contrat, applicable même après cessation de la diffusion des précédentes émissions, énonçait qu'ils ne pourraient en aucun cas, sauf accord écrit et préalable du P-DG d'Antenne 2, faire usage personnellement ou autoriser des tiers à faire usage des thèmes, des principaux personnages ou de la formule des émissions ou de toute autre formule similaire, V., prononçant une condamnation à 55 000 000 F de dommages-intérêts. • Versailles, 11 mars 1993 : JCP 1994. II. 22271, note Galloux. [image: ] Il est cependant nécessaire que l'idée en cause ait reçu un début de réalisation par un projet précis. • TGI Paris, 8 mars 1988 : PIBD 1988. III. 461. [image: ] ... Et ne soit pas banale. • Paris, 22 sept. 1980 : Ann. propr. ind. 1981. 163. [image: ] Pour l'admission implicite d'une obligation de discrétion pesant sur la personne à qui a été communiqué un synopsis, V. • Paris, 1er févr. 1989 : D. 1990. Somm. 292, obs. Hassler [image: ]. 

c. Œuvres protégées

41. Œuvres audiovisuelles. S'agissant d'œuvres télévisuelles, l'élaboration d'un journal filmé peut être une création en raison de la transcription de la réalité qui implique des choix, une sélection des sujets et des plans, un assemblage, une composition, un commentaire, un mode de présentation qui sont autant de manifestations de la personnalité. • TGI Paris, 28 avr. 1971 : préc. note 36 [image: ]. [image: ] Peuvent ainsi être protégés : un défilé de mode. • TGI Paris, 23 oct. 1987 : Images juridiques 1987, no 4, p. 4. [image: ] ... Un entretien audiovisuel. • TGI Paris, 10 juill. 1974 : JCP 1974. II. 17831, note Lindon • Paris, 7 mai 1976 : RTD com. 1976. 328, obs. Desbois. [image: ] ... Un reportage sur l'argot marqué de l'empreinte de la personnalité de l'auteur par le choix des plans de tournage et la manière d'introduire le reportage. • Paris, 17 janv. 1995 : RIDA juill. 1995, p. 332. [image: ] ... Un film documentaire sur un plongeur. • Paris, 9 oct. 1995 : RIDA avr. 1996, p. 311. [image: ] Les images télévisuelles commentées de courses hippiques, les droits d'auteur appartenant à la société organisatrice de courses. • TPICE 12 juin 1997 : [image: ] CJCE, p. 923 ; LPA 15 avr. 1998, note Blasselle ; CCC 1997. 167 ; RIDA avr. 1998, p. 347. [image: ] Un jeu télévisé est susceptible d'une protection au titre du droit d'auteur dès lors que le projet « ne s'est pas limité à poser une règle du jeu abstraite, définie comme l'affrontement de deux équipes à travers des épreuves d'adresse et de mémoire mais s'est attaché à décrire une règle précise décrivant l'atmosphère et la philosophie du jeu, ainsi que son déroulement, la comptabilisation des points, la teneur des questions et leur formulation et la nature des épreuves sportives ; considérant que le projet Divertissimo constitue un assemblage original d'éléments connus en eux-mêmes qui révèle l'activité créatrice de ses auteurs ; qu'il est protégeable sur le fondement du livre I du CPI ». • Paris, 27 mars 1998 : D. 1999. 417, note Edelman [image: ] (ne sanctionnant pas les ressemblances entre les deux jeux en cause parce que relevant de traits inhérents à l'ensemble des jeux télévisés et non appropriables à titre privatif, à savoir : un invité, des questions posées aux candidats, des épreuves et l'intervention d'une part de hasard dans la détermination des gagnants, et qu'en revanche les différences entre les deux œuvres dépassent et conjurent largement les ressemblances fortuites relevées). [image: ] Un jeu de société, qui se résume à une simple règle du jeu, n'est pas protégeable. • Paris, 17 oct. 2012 : [image: ] Propr. intell. 2013, no 46, p. 43, obs. Bruguière. 

42. En revanche, il a pu être jugé que seules peuvent être admises au répertoire de la Société des gens de lettres les réalisations télévisuelles dans lesquelles l'invention, l'intervention et la responsabilité personnelle du réalisateur sont déterminantes quels que soient le genre et l'outil utilisés, ce qui suppose la maîtrise du choix, de la composition et de l'enchaînement des images et des sons ; – V., à propos d'une émission dite « de plateau », • Paris, 4 mars 1987 : RIDA avr. 1987, p. 71. [image: ] Les émissions de téléachat ne constituant que des techniques de vente ne peuvent être considérées comme œuvres originales de l'esprit. • T. com. Pointe-à-Pitre, 21 mars 1997 : Légipresse 1997. I. 116. [image: ] Sur l'absence de protection d'une vidéo prise sur le vif, V. • Paris, 6 juin 2012 : [image: ] Propr. intell. 2012, no 45, obs. A. Lucas. 

43. Restauration d'une œuvre. « Considérant sur le fond que Jacques Champreux ne peut valablement soutenir qu'en restaurant la copie de 1963 des "Vampires", il a réalisé une œuvre de création au sens du droit d'auteur ; que la création d'une œuvre nouvelle, que ce soit une adaptation ou une œuvre composite, suppose un apport original alors que la restauration implique la fidélité la plus stricte à l'image et à l'esprit de l'œuvre d'origine, sa reconstitution ; qu'aucune part n'est laissée à l'arbitraire, dès lors que précisément la restauration a pour but de faire revivre l'œuvre telle qu'elle était à l'origine ; que M. Champreux à la différence d'un adaptateur n'a pas cherché à modifier le plan, le montage, la composition de l'œuvre antécédente ; que la rédaction des intertitres et plans d'insert et la détermination de leur emplacement proviennent non de son imagination mais selon sa conviction du choix de l'auteur lui-même ; que sa personnalité s'est manifestée dans l'orientation de ses recherches, dans ses supputations, mais qu'au terme de ses efforts le résultat lui échappe ; que le travail consistant à retrouver l'ordre dans lequel doivent s'enchaîner les différentes bobines du film est un travail de technicien et non une création originale ; (...) que si M. Champreux a indéniablement effectué un long travail de recherches et d'analyse pour reconstituer le film tel qu'il devait être selon lui à l'origine tout comme le restaurateur d'un tableau recherche les couleurs et les traits effacés, souillés ou détruits pour lui redonner son éclat premier, il n'en demeure pas moins qu'il ne peut revendiquer aucun droit d'auteur sur le résultat final. » • Paris, 5 oct. 1994 : D. 1996. 53, obs. Edelman [image: ] ; RIDA oct. 1995, p. 302 et 229, obs. Kéréver. 

44. Documents préparatoires et rushes. À propos d'une « bible » décrivant notamment les 7 personnages de base d'une série télévisée et qui a servi de guide contraignant à l'écriture des différents épisodes, il a pu être jugé que dans la mesure où il ressort de la lecture d'un certain nombre de scénarios à laquelle s'est livré le tribunal que les auteurs de scénarios ont repris les personnages de base préexistants, qu'ils ont écrit leur texte en reprenant leurs traits de caractère, psychologie, habitudes, milieu social, etc., qu'ils ne se sont pas totalement évadés de ces antécédents nécessaires pour donner aux personnages principaux des personnalités différentes, la bible revendiquée par les demandeurs donne prise aux droits d'auteur et est de nature à justifier la perception par S.B. et M.C. d'un pourcentage de redevances versées par la SACD aux auteurs des 380 épisodes de la série « Voisin Voisine ». • TGI Paris, 23 sept. 1992 : RIDA oct. 1993, p. 257. [image: ] Pour un exemple contraire de non-protection d'un synopsis, V. • Paris, 27 juin 1990 : RIDA juill. 1991, p. 245, note Gaudrat. [image: ] V. encore, pour refuser la protection à un synopsis, relevant que l'originalité, définie en l'espèce comme « l'expression de la personnalité de l'auteur, alliée à une activité inventive » faisait défaut. • Versailles, 18 oct. 1996 : Gaz. Pal. 1998. Somm. 515, note Matthyssens • Civ. 1re, 2 mars 1999 : [image: ] RIDA juill. 1999, p. 309. [image: ] Jugeant que des rushes, en l'espèce des prises de vue filmées à la volée, caméra à l'épaule ou sur pied, notamment lors de concerts d'un groupe de musique ou à l'occasion de ses déplacements, sans que le demandeur ne caractérise les choix créatifs qu'il aurait fait, n'étaient pas en eux-mêmes, pris isolément, éligibles à la protection par le droit d'auteur : • Paris, 15 déc. 2023, [image: ] no 22/08446 : Dalloz IP/IT 2024. 357, obs. Personnic [image: ] ; LEPI 2/2024. 3, obs. Zollinger. 

7o ŒUVRES DE DESSIN, DE PEINTURE, D'ARCHITECTURE... (ART. L. 112-2, 7o)

45. Seules constituent des exemplaires originaux les épreuves en bronze à tirage limité coulées à partir du modèle en plâtre ou en terre cuite réalisé par le sculpteur personnellement, de telle sorte que, dans leur exécution même, ces supports matériels de l'œuvre portent l'empreinte de la personnalité de leur auteur et se distinguent par là d'une simple reproduction. • Civ. 1re, 4 mai 2012, [image: ] no 11-10.763 P : D. actu. 24 mai 2012, obs. Daleau ; D. 2012. 1446, concl. Pagès [image: ] ; ibid. 1452, note Zolynski ; [image: ] RTD com. 2012. 110, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2012, no 90, note Caron. [image: ] Tel n'est pas le cas de la reproduction, obtenue par surmoulage, d'une sculpture de l'artiste, même acquise avant la L. du 9 avr. 1910. • Même arrêt. [image: ] Dès lors qu'elle a retenu que les bronzes litigieux avaient été réalisés à la demande des héritiers par prise d'empreintes directes sur les marbres, la cour d'appel en a déduit à bon droit que ces bronzes ne pouvaient pas être qualifiés d'œuvres originales. • Civ. 1re, 15 oct. 2025, [image: ] no 24-16.312 : MàJ de l'IRPI, nov. 2025. 3, obs. Cédolin. 

46. Sont susceptibles d'être protégés par le droit d'auteur : un dessin humoristique dont la protection est indépendante de la valeur artistique ou de la destination commerciale. • Crim. 13 févr. 1969 : D. 1969. 323. [image: ] ... Des dessins, reproduits sur des vêtements, dont le défendeur ne remet pas en cause l'originalité. • Paris, 9 févr. 1995 : RIDA oct. 1995, p. 310. [image: ] ... Le portrait d'un compositeur. • Paris, 31 oct. 1988 : Cah. dr. auteur, avr. 1989, p. 22. [image: ] ... Des peintures murales réalisées dans les locaux d'un théâtre. • Civ. 1re, 4 juill. 1995 : [image: ] GAPI, 1re éd., Dalloz, no 12 ; Légicom, no 8, p. 159, note Caron ; RIDA janv. 1996, p. 263 (sol. impl.). [image: ] ... Des sculptures. • Paris, 16 nov. 1893 : DP 1894. 2. 64 • Civ. 1re, 18 oct. 1977 : RIDA avr. 1978, p. 114 • 13 nov. 1973 : Bull. civ. I, no 302 ; D. 1974. 533, note Colombet ; JCP 1975. II. 18029, note Manigne (sol. impl.). [image: ] ... Une sculpture en chocolat (et ce malgré son caractère éphémère). • TGI Laval, 16 févr. 2009 : Propr. intell. 2009, no 32, p. 260, obs. Bruguière. [image: ] ... Une statue située dans un lieu public et dont le statut de création de forme originale n'est même pas discuté. • Civ. 1re, 4 juill. 1995 : [image: ] préc. [image: ] ... Des décorations réalisées par un sculpteur. • Civ. 1re, 9 nov. 1993 : [image: ] D. 1994. Somm. 91, obs. Colombet [image: ]. – Et, dans la même affaire • Civ. 1re, 5 mai 1998, [image: ] Gieules : D. Affaires 1998. 1007, obs. B. P. ; RJDA 1998, no 1061 ; Légipresse 1998. I. 130. [image: ] ... Une fontaine monumentale. • Paris, 10 juill. 1975 : D. 1977. 342, note Colombet. [image: ] ... Un monument funéraire. • T. civ. Clermont-sur-Oise, 30 mai 1951 : D. 1951. 780. [image: ] … Une fresque commandée par un musée dès lors que les indications données sur le thème à illustrer étaient très générales et ont laissé à l'exécutant la pleine liberté dans la conception et l'exécution de l'œuvre. • Paris, 11 juin 1997 : RIDA oct. 1997, p. 255 ; Légipresse 1997. I. 116. [image: ] … L'aménagement nouveau d'une place dès lors qu'il n'est pas seulement fonctionnel et ne résulte pas uniquement des contraintes du cahier des charges (place des Terreaux à Lyon). • Lyon, 20 mars 2003 : D. 2003. Somm. 2759, obs. Sirinelli [image: ] ; ibid. 3037, note Edelman [image: ] ; CCE 2003, no 81, note Caron ; Propr. intell. 2003, no 9, p. 376, obs. Lucas. [image: ] Réformant partiellement • TGI Lyon, 4 avr. 2001 : D. 2002. 1417, note Edelman [image: ] ; JCP 2001. II. 10563, note Pollaud-Dulian. – Pourvoi rejeté par • Civ. 1re, 15 mars 2005, [image: ] no 03-14.820 P : D. 2005. Pan. 1490, obs. Sirinelli [image: ] ; ibid. 1645, note Allaeys [image: ] ; ibid. AJ 1026, obs. Daleau ; [image: ] RTD com. 2005. 306, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2005, no 78, note Caron ; JCP 2005. II. 10072, note Lancrenon ; Légipresse 2005. III. 73, note Bruguière ; RIDA juill. 2005, p. 317, note Kéréver. [image: ] La plaque de zinc servant à réaliser une lithographie n'est pas une œuvre. • Civ. 1re, 1er déc. 2011 : [image: ] D. actu. 14 déc. 2011, obs. Daleau ; D. 2011. 2995 [image: ] ; CCE 2012, no 62, note Caron ; Propr. intell. 2012, no 42, p. 27, obs. A. Lucas ; ibid. no 44, p. 333, obs. A. Lucas. 

47. Œuvres d'architecture. Peuvent être protégés par le droit d'auteur : une construction immobilière en raison de la combinaison harmonieuse des éléments qui la composent, notamment des volumes et des couleurs. • Paris, 19 juin 1979 : RIDA juill. 1981, p. 208 ; Ann. propr. ind. 1981. 164. [image: ] ... Une œuvre monumentale. • Civ. 1re, 8 janv. 1980 : RIDA avr. 1980, p. 152, note Françon. [image: ] ... Un aménagement intérieur que l'auteur a marqué de son empreinte personnelle en combinant les différents éléments suivant un ordre prédéterminé et réfléchi, telle la juxtaposition de bandes de carreaux verticales de différentes couleurs disposées suivant certaines largeurs avec des glaces argentées et décorées. • TGI Paris, 19 juin 1986 : PIBD 1987. III. 38. [image: ] V. aussi • TGI Paris, 17 déc. 2002 : D. 2003. 2089, note Edelman [image: ] ; RIDA janv. 2004, p. 159, note Kéréver. [image: ] ... Un immeuble d'habitation, dès lors qu'il présente une certaine originalité. • Paris, 28 mars 1995 : RIDA oct. 1995, p. 243, obs. Kéréver. [image: ] … Des travaux d'architecte réalisés dans un immeuble. • Paris, 20 nov. 1996 : RIDA juill. 1997, p. 321 ; JCP 1997. II. 22937, note Pollaud-Dulian. [image: ] … Des travaux de rénovation d'une maison. • TGI Paris, 15 juin 2004 : RIDA oct. 2004, p. 225, obs. Kéréver. [image: ] … Une maison d'habitation. • Versailles, 4 avr. 1996 : JCP 1996. II. 22741, note Bécourt ; Gaz. Pal. 1996. 1. Somm. 19. [image: ] Les modèles réduits et copies d'œuvres architecturales jouissent de la protection légale dès lors que, quel qu'en soit le mérite, ils portent l'empreinte de la personnalité de l'auteur. • Civ. 1re, 25 janv. 2005 : [image: ] D. 2005. AJ 568, obs. Allaeys [image: ] ; RIDA avr. 2005, p. 155, note Kéréver. 

48. Des difficultés d'application tendent à la prise en considération du mérite ; V. retenant qu'il est bien évident, cependant, que l'œuvre d'architecture ne bénéficie de la protection de la loi, bien que celle-ci ne le spécifie point, que si cette œuvre présente un caractère artistique certain ; que l'intitulé de la loi ne laisse aucun doute sur ce point ; que l'œuvre pour être protégée doit sortir du commun, être originale, être le fruit d'une conception intellectuelle hors série du maître d'ouvrage, conception que le législateur a laissé au juge le soin de souverainement apprécier. • Riom, 26 mai 1966 : D. 1967. 171. [image: ] Pour un exemple de refus de protection, V. • Cass. 18 juin 1969 : RIDA avr. 1970, p. 142, note Colombet. [image: ] Et concernant la rénovation des ailes d'une préfecture et le réaménagement de bureaux, V. • CE 6 mai 1988 : RIDA janv. 1989, p. 178 et 163, obs. Kéréver. [image: ] Sur le rejet de la protection du « concept d'aménagement type » d'un magasin d'optique, V. • Versailles, 11 oct. 2001 : CCE 2002, no 28, note Reboul ; Propr. intell. 2002, no 3, p. 45, obs. Lucas. [image: ] Confirmé par • Civ. 1re, 17 juin 2003, [image: ] no 01-17.650 P : D. 2003. AJ 2014 [image: ] ; RTD com. 2004. 271, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2003, no 80, note Caron ; JCP E 2004. 974, no 1, obs. Greffe ; PIBD 2003. III. 484 ; Propr. intell. 2003, no 8, p. 293, obs. Sirinelli ; RIDA janv. 2004, p. 165, note Kéréver. [image: ] La plaque de zinc utilisée pour la production de lithographies n'est pas une œuvre. • Civ. 1re, 1er déc. 2011 : [image: ] D. actu. 14 déc. 2011, obs. Daleau ; D. 2011. AJ 2995 [image: ]. – Rejetant le pourvoi contre : • Paris, pôle 5, ch. 2, 26 juin 2009 : [image: ] Propr. intell. 2009. 369, obs. Bruguière.

8o ŒUVRES GRAPHIQUES ET TYPOGRAPHIQUES... (ART. L. 112-2, 8o)

a. Œuvres graphiques

49. Des pictogrammes, œuvres de dessin et d'art graphique, méthodes d'écriture par l'exécution de silhouettes stylisées, peuvent être protégés dès lors qu'ils présentent des qualités esthétiques originales, comme la symbolisation du corps au moyen de lignes parallèles et d'un rond pour la tête, espaces entre les jambes et le tronc ainsi qu'entre ce dernier et la tête, positionnement des bras et jambes selon des angles identiques, positionnement géométrique parfait des figurines suivant les axes verticaux, horizontaux et diagonaux d'un carré. • Grenoble, 21 févr. 1995 : D. 1995. Somm. 284, obs. Colombet [image: ]. 

50. Peuvent accéder à la protection du droit d'auteur les travaux de dessin, de mise en pages et de maquettage, exécutés le plus souvent sur commande, dans des domaines tels que l'édition, la publicité ou la conception d'emballages. V. * Rép. min. no 8759 : JO Sénat 11 févr. 1988. [image: ] Ont pu ainsi être considérés comme des créations de forme originale : la présentation extérieure d'un ouvrage. • Paris, 14 janv. 1983 : D. 1983. IR 510, obs. Colombet. [image: ] ... La maquette de la première page d'un journal. • Civ. 1re, 4 mars 1986 : Bull. civ. I, no 54. [image: ] ... Un décor de boîte de dragées. • Paris, 6 févr. 1989 : Cah. dr. auteur, mai 1989. 11. [image: ] ... Le dessin d'un maillot de cycliste. • TGI Paris, 30 mars 1989 : PIBD 1989. III. 547. [image: ] … La maquette d'une revue collective. • Paris, 14 mai 1997 : RIDA janv. 1998, p. 318. [image: ] … Un modèle de boîte figurant un bourgeon qui se déploie en fleur à pétales arrondis. • Paris, 7 juin 2024, [image: ] no 23/08934 : RTD com. 2024. 629, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; PIBD 2024. 1231. III. 5. [image: ] En revanche, ne peut être considéré comme une création de forme originale un programme de spectacle dès lors que le choix de traiter en sépia des clichés noir et blanc, d'opter pour une police disponible dans tout logiciel de composition graphique, d'utiliser un modèle de papier donné et de plier la brochure en trois volets n'est pas de nature à refléter la personnalité de l'auteur. • Versailles, 5 déc. 2002 : Légipresse 2003. I. 26. 

b. Œuvres typographiques

51. Pour un exemple de protection sous l'empire de la loi de 1957, avant même l'application de la L. du 3 juill. 1985 qui a ajouté la mention expresse des « œuvres typographiques », V. • Civ. 1re, 15 juill. 1993 : [image: ] RIDA janv. 1994, p. 316. [image: ] Doit donc être qualifiée de contrefaçon la reproduction non autorisée d'une police de caractères sur un cédérom. • Paris, 11 oct. 2000 : CCE 2001, no 24, note Caron. [image: ] Comp. qui refuse la protection mais admet que le surmoulage établi de caractères typographiques non originaux pourrait constituer un acte de concurrence parasitaire. • T. com. Marseille, 5 déc. 1932 : Ann. propr. ind. 1939. 281. 

9o ŒUVRES PHOTOGRAPHIQUES... (ART. L. 112-2, 9o)

a. Application de la loi dans le temps

52. Pour l'application des solutions contemporaines, V. • Civ. 1re, 18 juill. 2000, [image: ] no 98-15.275 P : D. 2000. 821, note Gautier [image: ] ; RTD com. 2001. 439, obs. Françon [image: ] ; JCP 2001. II. 10555, note Reglade-Buxtorf ; CCE 2000, no 124, note Caron (qui, sous le visa de l'art. 2 C. civ., énonce qu'« en matière de droits d'auteur, la loi qui a vocation à s'appliquer est celle qui est en vigueur à la date de l'acte qui provoque la mise en œuvre de la protection légale » sans prendre en considération la date de réalisation de la photographie). [image: ] En sens contraire, estimant que les photographies prises avant le 10 mars 1958 ne sont pas soumises aux dispositions de la L. du 11 mars 1957. • Crim. 18 févr. 1960 : D. 1960. 278. [image: ] ... Tandis que celles prises entre le 11 mars 1958 et le 31 déc. 1985 doivent remplir les conditions de caractère artistique ou documentaire, cette exigence n'ayant été levée que par la L. du 3 juill. 1985, applicable à compter du 1er janv. 1986. Sauf prescription contraire, la loi ne peut rétroactivement conférer à une chose des qualités juridiques qu'elle ne possédait pas. Il s'ensuit qu'il échet d'apprécier si des photographies présentent un caractère artistique ou documentaire, dès lors que, si prises antérieurement à la L. du 3 juill. 1985, elles n'étaient pas considérées comme des œuvres de l'esprit protégées sans restriction. • Versailles, 28 avr. 1988 : RIDA oct. 1988, p. 319 ; D. 1988. IR 165 • Reims, 15 sept. 1992 : Gaz. Pal. 1993. 1. 295, note Frémond. [image: ] V. cependant, qui applique les solutions actuelles (recherche de l'originalité) à des photographies antérieures à l'entrée en vigueur de la loi nouvelle. • Versailles, 20 mai 1988 : D. 1989. Somm. 44. – Comp. • Paris, 21 déc. 1988 : Cah. dr. auteur, févr. 1989. 12. 

b. Régimes successifs

1. Régime actuel

53. Les photographies prises depuis le 1er janv. 1986, date d'entrée en vigueur de la L. du 3 juill. 1985, sont, d'après l'art. L. 112-2 (ancien art. 3 de la L. du 11 mars 1957), une œuvre de l'esprit dès lors qu'elles sont originales et portent l'empreinte de la personnalité de leur auteur. • TGI Paris, 14 mai 1987 : Cah. dr. auteur, janv. 1988. 20. 

54. Originalité. L'originalité pourra apparaître : tant par le choix de la pose du mannequin que par l'angle de prise de vue et l'éclairage révélant ainsi la personnalité de son auteur. • TGI Paris, 14 mai 1987 : Cah. dr. auteur, janv. 1988. 20. [image: ] … Par le choix de la position, l'expression et les couleurs du visage qui « librement opérés, traduisaient, au-delà du savoir-faire d'un professionnel de la photographie, une démarche propre à son auteur qui portait l'empreinte de la personnalité de celui-ci ». • Civ. 1re, 15 mai 2015, [image: ] no 13-27.391 P : D. actu. 2 juin 2015, note Daleau ; D. 2015. 1672, note Bensamoun et Sirinelli [image: ] ; RTD com. 2015. 515, note Pollaud-Dulian [image: ] ; JAC 2015, no 26, p. 6, note Treppoz [image: ] ; LEPI 7/2015. 1, obs. Lucas ; CCE 2015. Étude 17, par Vivant ; ibid., no 55, note Caron ; Légipresse 2015. III. 474, note Varet ; Propr. intell. 2015, no 56, p. 281, note Lucas ; ibid., p. 285, note Bruguière. [image: ] ... Pour mettre en valeur le style adopté par un coiffeur, le cadrage, l'instant convenable de la prise de vue, la qualité des contrastes de couleurs et de reliefs, le jeu de la lumière et des volumes, enfin le choix de l'objectif et de la pellicule ainsi que celui du tirage le plus adapté à une promotion du style souhaité. • Paris, 11 juin 1990 : D. 1990. IR 191 [image: ] ; RIDA oct. 1990, p. 293. [image: ] ... Ou la singularité de la mise en scène créée par le choix du lieu et des accessoires. • TGI Nanterre, 10 mars 1993 : RIDA juill. 1993, p. 343, note Gaubiac. [image: ] Comp. pour la recherche du caractère artistique sous l'empire de la L. du 11 mars 1957, retenant que la recherche esthétique est concrétisée par la mise en valeur des objets, obtenue en choisissant les éclairages adéquats, l'environnement mobilier, la tonalité des fonds, les angles de prises de vue. • Versailles, 28 avr. 1988 : préc. note 52 [image: ]. [image: ] Si le sujet des photographies litigieuses, constituées exclusivement ou presque d'exercices de gymnastique ou de scènes saisies lors de compétitions, est le plus souvent sans réelle originalité, la représentation qui en est donnée, notamment par le choix de l'angle de prise de vue, l'éclairage et le cadrage, porte la marque de la personnalité et du talent de l'auteur et confère à ces clichés un caractère original qui en fait des œuvres protégeables. • Paris, 20 sept. 1994 : RIDA avr. 1995, p. 367. [image: ] La séquence de photographies représentant l'éclosion d'une fleur est originale. • TGI Paris, 30 mai 2007 : Propr. intell. 2007, no 24, p. 309, obs. Bruguière. [image: ] Sur l'originalité de la photographie de Che Guevara, V. • Paris, 10 sept. 2009 : Propr. intell. 2009, no 30, obs. Lucas. [image: ] Toujours à propos de photographies de Che Guevara, V. • Paris, 21 mai 2010 : Légipresse 2010. 451, obs. Alleaume [image: ] ; Propr. intell. 2010, no 36, p. 847, obs. Bruguière ; RIDA oct. 2010, p. 459, note Sirinelli. – V. aussi. • TGI Paris, 6 juin 2008 : Propr. intell. 2009, no 30, p. 48, obs. A. Lucas • 13 mars 2009 : Propr. intell. 2009, no 32, p. 260, obs. Bruguière. [image: ] Sur la reconnaissance de l'originalité de photographies de presse, V. • Paris, 27 janv. 2010 : Légipresse 2010. 176 [image: ] ; Propr. intell. 2010, no 36, p. 847, obs. Bruguière ; RIDA oct. 2010, p. 429, obs. Sirinelli. [image: ] Ont été jugées originales des photographies des positions du Kama-Sutra. • Paris, 19 mai 2010 : Propr. intell. 2010, no 36, p. 847, obs. Bruguière ; RIDA oct. 2010, p. 425, obs. Sirinelli. [image: ] Sur l'originalité de photographies prises au sein d'une école puis utilisées ensuite dans le cadre d'une enquête criminelle, V. : • CJUE 1er déc. 2011, [image: ] no C-145/10 : D. actu. 5 déc. 2011, obs. Daleau ; D. 2012. 471, note Martial-Braz [image: ] ; CCE 2012, no 26, note Caron ; Légipresse 2012. 161, note Antippas [image: ]. [image: ] Est originale la photographie du pont d'Avignon avec un effet d'étirement. • Nîmes, 15 nov. 2011 : Légipresse 2012. 174, note Emmanuel [image: ]. [image: ] En revanche, ne sont pas couvertes par le droit d'auteur les photographies d'une extrême banalité. • Paris, 20 mars 1989 : Gaz. Pal. 1990. 1. 9, note Frémond • Com. 13 nov. 2008, [image: ] no 06-45.991 : Propr. intell. 2009, no 31, p. 158, obs. Lucas. [image: ] Comp., retenant que sont dénuées d'originalité les photographies de courses automobiles pour lesquelles le photographe était posté à un endroit imposé et agissait selon la technique de « prise en rafale », • Civ. 1re, 3 févr. 2004, [image: ] no 02-11.400 : Propr. intell. 2004, no 11, p. 633, obs. Sirinelli. [image: ] ... Ou bien celles réalisées par un paparrazi. • Paris, 5 déc. 2007 : [image: ] D. 2008. 461, note Bruguière [image: ] ; RTD com. 2008. 300, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2008, no 17, note Caron ; Légipresse 2008. III. 83, note Maffre-Baugé ; RIDA avr. 2008, p. 335, obs. Sirinelli. [image: ] ... Ou encore, les images réalisées à l'aide d'un microscope électronique. • CAA Nancy, 19 mars 2009 : AJDA 2009. 903 [image: ] ; RTD com. 2009, p. 709, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2009, no 32, p. 262, obs. Lucas. [image: ] ... Ou encore, les photographies aériennes. • TGI Paris, 6 oct. 2009 : CCE 2010, no 45, note Caron. [image: ] L'originalité de photographies ne se présume pas. • Paris, 24 févr. 2012, no 11/07388 : Propr. intell. 2012, no 44, p. 324, obs. Bruguière. [image: ] Sur la preuve de l'originalité de photographies, V. • Paris, 6 avr. 2012, [image: ] no 11/12983 : Propr. intell. 2012, no 45, p. 395, obs. A. Lucas • Paris, 25 mai 2012 : [image: ] Propr. intell. 2012, no 45, p. 395, obs. A. Lucas. [image: ] V. aussi Dir. 2006/116 du 12 déc. 2006, art. 6, App., 1re Partie, II. Droit d'auteur. [image: ] En l'absence de précision sur l'origine des choix constitutifs des caractéristiques originales revendiquées, le photographe ne met pas les défendeurs en mesure de débattre de l'originalité de la photographie litigieuse et le juge d'en apprécier la pertinence. • TGI Paris, 3e ch. sect. 1, 21 mai 2015, [image: ] no 14/038633 : Propr. intell. 2015, no 56, p. 270, note Bruguières ; RIDA avr. 2016. 312, obs. Sirinelli.[image: ] Infirmé par : • Paris 13 juin 2017, no 15/10847 : Dalloz IP/IT 2017. 537, obs. Troffe [image: ] ; RIDA avr. 2018. 146, note Sirinelli et Bensamoun. [image: ] Jugeant, à propos d'un « selfie », que la demanderesse échoue à établir les choix arbitraires qu'elle a fait quant à la mise en scène, les jeux de contraste, les effets de lumière, le positionnement des éléments ou le travail de postproduction/retouche et partant l'originalité du cliché : • Paris, 12 mai 2023, [image: ] no 21/16270 : Légipresse 2023. 269 [image: ] ; ibid. 417, obs. Bruguière [image: ] ; D. actu. 12 juin 2023, obs. Bentaïeb. [image: ] Jugeant, à propos de packshots (visuels représentant des produits seuls ou groupés, sur fond uni, sans mise en scène particulière, destinés à présenter les produits sur catalogue ou sur un site internet) de produits capillaires, que les choix et la démarche dont fait état la photographe ne sont pas de nature à révéler une démarche personnelle et créatrice qui porterait l'empreinte de sa personnalité : • Paris, 22 nov. 2023, [image: ] no 21/15679 : Dalloz IP/IT 2024. 287, obs. Moya-Plana et Le Derrien [image: ] ; D. actu. 21 déc. 2023, obs. Ferreira. [image: ] V. égal., à propos de photographies publicitaires de produits réalisées pour un guide jardin : • Douai, 30 nov. 2023, [image: ] no 22/02443 : Dalloz IP/IT 2024. 287, obs. Moya-Plana et Le Derrien [image: ] ; Légipresse 2023. 659 [image: ]. [image: ] Jugeant, à propos de photographies de commande destinées à la promotion de vêtements, que les choix opérés par la photographe pour leur réalisation ne suffisent pas à traduire une démarche personnelle et créatrice portant l'empreinte de sa personnalité : • Paris, 29 janv. 2025, [image: ] no 22/19766 : Propr. ind. 2025, no 40, obs. Greffe ; MàJ de l'IRPI, avr. 2025. 6, obs. Dramé (retenant notamment que les choix de la photographe ont été nécessairement contraints et que les choix revendiqués quant au cadrage et à l'éclairage relèvent du savoir-faire de celle-ci mis en œuvre afin de valoriser les produits). [image: ] Sur la possibilité d'apprécier l'originalité de photographies en les regroupant « au besoin, en fonction de leurs caractéristiques communes », V. : • Civ. 1re, 11 mai 2017, [image: ] no 15-29.374 : V. note 25 [image: ] ss. art. L. 111-1 • Com. 5 avr. 2018, [image: ] no 13-21.001 : V. note 25 [image: ] ss. art. L. 111-1. [image: ] Dans le même sens, jugeant qu'en se déterminant, sans procéder à un examen distinct de chacune des œuvres en cause et sans apprécier leur originalité respective, en les regroupant, au besoin, en fonction de leurs caractéristiques communes, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision : • Civ. 1re, 21 oct. 2020, [image: ] no 19-16.193 : V. note 25 [image: ] ss. art. L. 111-1.

55. L'intervention d'un styliste pour le choix des objets à photographier, leur présentation et leur décoration ne fait pas nécessairement du photographe un simple auxiliaire technique. • Paris, 17 juin 1988 : D. 1989. Somm. 44, obs. Colombet. [image: ] ... De même que le fait pour un annonceur de sélectionner les objets destinés à un catalogue et de les regrouper suivant ses propres critères n'empêche pas le photographe de faire œuvre originale dans le choix de la lumière, de la mise en valeur des contrastes et des reliefs, de l'instant convenable et de la meilleure présentation des objets ainsi que du temps de pose. • Reims, 15 sept. 1992 : Gaz. Pal. 1993. 1. 295, note Frémond. [image: ] ... De même encore que la seule finalité publicitaire d'une photographie ne permet pas d'écarter, a priori, le travail de création et l'originalité de l'œuvre dont l'univers et l'atmosphère résultent de choix délibérés et libres du photographe et qui est précisément décrite (à propos d'un visuel de crème de beauté). • Paris, 23 nov. 2021, [image: ] no 19/21998 : RTD com. 2022. 257, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Dalloz IP/IT 2022. 4, obs. Paudrat [image: ]. [image: ] La reproduction photographique d'un tableau, ou d'un dessin exposé dans un musée, afin de publication dans une revue d'art ne constitue pas une simple opération technique car elle suppose de la part du photographe un certain nombre de choix, d'où il résultera une photographie attractive ou non, et plus ou moins fidèle à l'original. • Dijon, 7 mai 1996 : Gaz. Pal. 1998. Somm. 514. – Dans le même sens • Paris, 26 sept. 2001 : D. 2001. AJ 3279 [image: ] ; JCP E 2002. 321, note Caron ; Propr. intell. 2002, no 3, p. 46, obs. Sirinelli (« loin de s'effacer derrière le peintre, le photographe de son œuvre en a recherché la quintessence et au travers du choix délibéré des éclairages, de l'objectif, des filtres et du cadrage ou de l'angle de vue, a exprimé dans la représentation qu'il en a faite, sa propre personnalité, mettant en relief, là un trait qu'il fait ressortir, là un contraste ou un effet procédant du support ; qu'il a de surcroît, à plusieurs reprises, procédé à des agrandissements mettant en exergue un fragment de l'œuvre lui apparaissant particulièrement révélateur ; que cette démarche globale n'est nullement celle d'un simple technicien au rang duquel les intimés cherchent à tort à placer le photographe, mais révèle un véritable créateur ; que les photographies en cause étant de ce fait originales et bénéficiant de la protection du droit d'auteur, la reproduction qui en a été faite sans autorisation constitue bien une contrefaçon ») • Paris, 12 déc. 2003 : Propr. intell. 2004, no 10, p. 541, obs. Sirinelli (à propos de représentations de « l'ouest américain ») • Paris 27 janv. 2006 : CCE 2006, no 60, obs. Caron • Paris, 2 juill. 2004 : RTD com. 2004. 720, obs. Pollaud-Dulian [image: ] (à propos de photographies d'une vedette de la téléréalité). [image: ] Comp., relevant qu'un photographe ne peut prétendre à la protection de l'art. L. 112-2 pour des clichés de luminaires réalisés sur commande et destinés à illustrer le catalogue d'un fabricant, que s'il démontre avoir joué un rôle déterminant et effectué les choix inhérents aux actes constituant la phase préparatoire à la prise de clichés. • Bordeaux, 29 avr. 1997 : D. Affaires 1998. 768 ; D. 1999. Somm. 64, obs. Colombet [image: ]. [image: ] ... Ou encore lorsque la photographie n'est que la représentation fidèle d'un tableau. • Paris, 24 juin 2005 : RTD com. 2005. 717, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2005, no 131, note Caron ; JCP 2006. I. 103, no 4, obs. Caron. [image: ] Sur l'originalité de photographies satellites, V. • Riom, 14 mai 2003 : D. 2003. Somm. 2754, obs. Sirinelli [image: ] ; RTD com. 2004. 308, obs. Gaudrat [image: ] ; CCE 2003, no 117, note Caron ; JCP 2004. 1770, no 1, obs. Gaudrat et Lallement. [image: ] … Sur l'originalité de photographies de tableaux et d'œuvres d'art destinées à un catalogue d'exposition, V. • TGI Paris, 7 janv. 2003 : RDPI janv. 2004, no 155, p. 20. [image: ] … Sur l'originalité des photographies d'un catalogue de vente aux enchères publiques et sur celle du catalogue en lui-même, V. • Com. 5 avr. 2018, [image: ] no 13-21.001 : préc. note 54 [image: ]. [image: ] Retenant l'originalité de photographies d'œuvres d'art, V. • Paris, 4 mars 2009 : [image: ] RTD com. 2009. 299, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. [image: ] ... Sur la protection de « tableaux photo », V. • TGI Paris, 7 mai 2010 : [image: ] RIDA oct. 2010, p. 383, note Sirinelli. 

56. Photographies de plateau. Le fait que des photographies de plateau soient réalisées sur le lieu ou autour du lieu du tournage d'un film, dans un site où certains éléments essentiels comme le décor, les objets, les costumes et le maquillage sont préconstitués pour les besoins du film, ne remet pas en cause la liberté des choix techniques et artistiques du photographe, puisque c'est précisément de leur composition à travers ces choix et ce regard que va naître la photographie destinée à assurer la promotion du film. • Paris, 9 mars 1999 : D. 1999. IR 111 [image: ]. – Dans le même sens • Paris, 4 nov. 1993 : RIDA juill. 1994, p. 197 • Civ. 1re, 12 janv. 1994 : [image: ] RIDA oct. 1994, p. 427 (protection accordée en raison des choix opérés et de la sensibilité manifestée). [image: ] En sens contraire, V. • Civ. 1re, 1er mars 1988 : Bull. civ. I, no 61 ; RIDA juill. 1988, p. 103. – Rejetant le pourvoi contre • Paris, 18 déc. 1985 : D. 1986. Somm. 183, obs. Colombet (qui a refusé de reconnaître la qualité d'auteur, au motif « qu'il s'agissait en réalité du travail d'un simple technicien chargé de fournir des « repères lors du montage du film » et des vues destinées à la promotion, mais en aucun cas d'un créateur » [le photographe n'ayant eu] « le choix ni du lieu ni du moment où la photo doit être prise, ni de l'élaboration du cadre ou de la composition, ni de la position des personnages ni des éclairages qui sont réalisés soit par les auteurs de l'œuvre cinématographique soit par d'autres techniciens »). [image: ] V. aussi • TGI Paris, 14 nov. 2001 : RIDA avr. 2002, p. 311, obs. Kéréver. [image: ] La protection d'une photographie de plateau procède de la combinaison de choix techniques, esthétiques et artistiques indépendants du réalisateur, exprimant, dans la représentation qui en est faite, le propre regard, la sensibilité et l'empreinte personnelle du photographe. • Paris, 15 oct. 2003 : Propr. ind. 2004, no 46, note Greffe ; Propr. intell. 2004, no 10, p. 539, obs. Lucas • 20 févr. 2008 : CCE 2008. Chron. 6, § 5, obs. Montels ; Propr. intell. 2008, no 28, p. 319, obs. Lucas ; RIDA oct. 2008, p. 377, obs. Sirinelli. 

2. Régimes antérieurs

57. Caractère artistique. Sous le régime de la L. du 11 mars 1957, V., retenant que par le choix de la pose du modèle destinée à mettre en valeur la coupe des cheveux, le choix des éclairages et des couleurs, l'auteur de la photographie a fait une œuvre artistique protégeable. • Aix-en-Provence, 11 juin 1987 : Cah. dr. auteur, janv. 1988, p. 23. 

58. Caractère documentaire. La L. du 11 mars 1957 considérait qu'une photographie pouvait avoir un caractère documentaire en raison des circonstances dans lesquelles elle avait été prise. • Civ. 1re, 8 janv. 1975 : D. 1975. Somm. 27 ; Ann. propr. ind. 1977. 237. [image: ] ... Ou parce qu'elle s'insérait dans le contexte historique de l'époque et présentait un intérêt particulier en raison des événements en cours. • Crim. 7 déc. 1961 : D. 1962. 550, note Desbois. [image: ] Cependant, si un caractère de document doit être, notamment, reconnu à un cliché photographique saisissant sur le vif un événement peu commun, dont l'évocation présente un caractère historique ou simplement anecdotique, un tel caractère ne peut être attribué à une photographie dont l'objet est banal ou déjà amplement reproduit, V. à propos de clichés d'artistes dont les visages ou attitudes ont déjà été reproduits. • Paris, 30 juin 1970 : Gaz. Pal. 1970. 2. 266. [image: ] Pour un refus de protection d'une photographie d'avion : • CE 26 avr. 1963 : Lebon 253 ; D. 1964. 124, note Desbois. 

59. Pour les photographies prises avant le 10 mars 1958, date d'entrée en vigueur de la L. du 11 mars 1957 : la loi n'ayant pas défini les caractères qui constituent pour un produit artistique une création de l'esprit ou du génie, il appartient aux juges du fait de déclarer par une appréciation souveraine si le produit déféré à leur appréciation rentre par sa nature dans les œuvres protégées par la loi. • Cass. 28 nov. 1862 : DP 1863. 1. 52 ; Ann. propr. ind. 1862. 420. [image: ] Dans cette recherche, les dessins photographiques ne doivent pas nécessairement et dans tous les cas être destitués de tout caractère artistique, ni rangés au nombre des œuvres purement matérielles ; leur perfection, indépendamment de l'habileté de la main, dépend en grande partie, dans la reproduction des paysages, du choix du point de vue, de la combinaison des effets de lumière et d'ombre, et, en outre dans les portraits, de la pose du sujet, de l'agencement des costumes et des accessoires, toutes choses abandonnées au sentiment artistique et qui donnent à l'œuvre du photographe l'empreinte de sa personnalité. • Paris, 10 avr. 1862 : Rép. lég. Dalloz 1894. 773. [image: ] V. encore, relevant le choix du moment de la prise de la photographie, comme facteur essentiel et commun à toutes les photographies, ne pouvant, de ce fait, être considéré comme la manifestation d'un choix original. • Versailles, 5 nov. 1998 : RIDA avr. 1999, p. 367. 

10o ŒUVRES DES ARTS APPLIQUÉS... (ART. L. 112-2, 10o)

60. La protection conférée par le droit d'auteur ne peut s'appliquer à la forme d'une œuvre de l'esprit qu'à condition que cette dernière ne soit pas entièrement dictée par sa fonction. • Civ. 1re, 28 mars 1995 : [image: ] RIDA juill. 1995, p. 327 • Com. 23 juin 1987 : Bull. civ. IV, no 156 ; JCP 1987. IV. 304 • Paris, 12 juill. 1974 : Ann. propr. ind. 1975. 182 • Com. 22 janv. 1973 : D. 1973. 216, note X. L. • Crim. 8 mars 1962 : D. 1962. 502, note Greffe. [image: ] La protection légale suppose que l'auteur ait été animé, dans la conception de l'œuvre arguée de contrefaçon, du souci de donner à celle-ci une valeur nouvelle dans le domaine de l'agrément, et séparable du caractère fonctionnel de l'objet envisagé. • Versailles, 8 avr. 1987 : D. 1988. Somm. 202, obs. Colombet • TGI Paris, 17 déc. 2002 : D. 2003. 2089, note Edelman [image: ]. [image: ] Un orgue complètement restauré par un facteur d'orgue dans le but de faire école constitue une œuvre protégeable, les travaux de l'homme de l'art ayant abouti à la création d'un orgue neuf selon la pure tradition de l'orgue français du XVIIIe siècle. • CAA Nancy, 2 mai 1996, Kœning (2 arrêts) : D. 1999. Somm. 81, obs. Edelman [image: ] ; LPA 11 juin 1997 ; Gaz. Pal. 1997. Pan. 150. [image: ] V., pour un bijou dont l'originalité est caractérisée par l'association de motifs horizontaux en escalier donnant un effet d'alignement de pyramides et d'espaces lisses triangulaires mais aussi par la finesse de ces motifs, la gravure fine, en combinaison avec les éléments graphiques et la forme du bracelet conférant à celui-ci un aspect esthétique propre et original : • Paris, 20 janv. 2023, [image: ] no 21/05655 : PIBD 2023. 1200. III. 7 ; MÀJ de l'IRPI, mars 2023. 6, obs. Kpolo. 

11o ILLUSTRATIONS, CARTES GÉOGRAPHIQUES... (ART. L. 112-2, 11o)

61. Cartes géographiques. Une présentation tout à fait inhabituelle peut fonder la protection d'une carte par le droit d'auteur même si celle-ci consiste en une projection qui repose sur des formules mathématiques au moyen desquelles deux paramètres sont soumis à des variations arbitraires. • TGI Paris, 27 avr. 1989 : Cah. dr. auteur, mai 1989. 13. [image: ] Il n'est donc pas nécessaire que la carte soit artistique pour assurer à son auteur la protection de la loi, il suffit que l'adaptation faite de la réalité porte la marque d'un effort personnel. • TGI Paris, 12 févr. 1979 : Gaz. Pal. tables 1977-1979, no 38 • Paris, 26 avr. 2006 : CCE 2006, no 155, obs. Caron ; RTD com. 2007. 77, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. 

62. Exemples. Peuvent ainsi être protégés par le droit d'auteur : la projection de Peters en ce que la carte du monde conçue par Arno Peters est établie selon une projection conforme à la surface réelle, que cette projection se veut résolument originale par rapport aux projections classiques et y parvient incontestablement dans la mesure où, tout en respectant les superficies des différents pays et les angles dans les directions essentielles, elle invite le lecteur à reconsidérer sa conception des rapports entre les peuples par l'artifice de distorsions telles que, d'une part, aucune distance entre deux points ne peut être mesurée ni comparée avec d'autres et, d'autre part, qu'elles aboutissent à la représentation des continents sous forme allongée et quasi méconnaissable. • TGI Paris, 27 avr. 1989 : préc. note 61 [image: ]. [image: ] ... Un dessin de la Floride, avec le tracé de ses limites, la désignation de nombreuses villes, la présence de divers motifs. • Paris, 24 nov. 1988 : Cah. dr. auteur, juill. 1989. 19 ; PIBD 1989. III. 277. [image: ] ... Une carte routière. • Paris, 7 janv. 1991 : D. 1992. Somm. 13, obs. Colombet [image: ] ; JCP 1991. IV. 180. [image: ] ... Une carte des sentiers de grande randonnée. • Paris, 16 déc. 1988 : Cah. dr. auteur, juill. 1989. 22. [image: ] ... Une carte des vins de France. • Paris, 26 mars 1991 : D. 1992. 462, note Tricoire [image: ]. [image: ] ... Le guide d'une ville. • Paris, 6 mai 1987 : D. 1987. IR 143. [image: ] ... Une carte de France conçue à partir d'images satellites. • Riom, 14 mai 2003 : D. 2003. Somm. 2754, obs. Sirinelli [image: ]. [image: ] ... Un guide décrivant des circuits de randonnées en associant un tracé de carte de l'IGN et un texte explicatif. • Civ. 1re, 30 juin 1998, [image: ] no 96-15.151 P : RTD com. 1999. 391, obs. Françon [image: ] ; RIDA oct. 1998, p. 237 ; JCP E 1998. Pan. 1526 ; RJDA 1998, no 1309. [image: ] En revanche, justifie sa décision une cour d'appel qui dénie la qualité d'œuvre protégée à une carte des vins de France, en relevant qu'elle est dépourvue d'originalité car elle ne reproduit que des données banales, tant par sa présentation sous forme de tableau que par les indications concernant les millésimes. • Civ. 1re, 5 janv. 1999 : [image: ] D. 1999. IR 35 [image: ] ; RIDA avr. 1999, p. 353. – Rejetant le pourvoi contre • Douai, 7 oct. 1996 : D. 1997. Somm. 92, obs. Colombet [image: ] ; RIDA avr. 1997, p. 286. 

63. Deux cartes géographiques peuvent être rigoureusement identiques sans être la contrefaçon l'une de l'autre s'il est démontré que l'une a été dressée à partir d'un agrandissement d'un plan directeur de l'Institut géographique national alors que l'autre avait été réalisée en utilisant des photographies aériennes. • Civ. 1re, 16 juill. 1969 : Bull. civ. I, no 220. – Sur la contrefaçon, V. notes 1 [image: ] s. ss. art. L. 335-2. 

12o PLAN, CROQUIS... (ART. L. 112-2, 12o)

64. Il a pu être précisé, à propos d'un système de structures permettant la construction de différents types d'architecture, que la protection conférée par le droit d'auteur ne peut s'appliquer ni à une technique, ni à une méthode, ni à un procédé, ni à un système, mais seulement à une création de l'esprit à condition qu'elle soit indépendante de l'obtention d'un résultat industriel. • Paris, 12 juill. 1974 : Ann. propr. ind. 1975. 182. 

65. Constituent des œuvres de l'esprit des croquis, dessins et clichés représentant des pièces industrielles, si la disposition des pièces présentées, la dimension des images, l'épaisseur du trait et des ombres, ne sont pas commandées uniquement par la nécessité technique de la reproduction exacte. • Paris, 15 avr. 1972 : Ann. propr. ind. 1974. 296. [image: ] ... De même que des dessins reproduisant des instruments de musique peuvent porter la marque de la personnalité du dessinateur qui ne s'est pas borné à effectuer une reproduction fidèle. • Paris, 1er mars 1993 : RIDA juill. 1993, p. 335. [image: ] Sur la protection de topographies spéléologiques, V. • TGI Paris, 21 nov. 2003 : RIDA avr. 2004, p. 211, note Kéréver. 

66. L'architecte est protégé par la loi en tant qu'artiste créateur de formes, et non en tant qu'ingénieur employant des procédés purement techniques. • TI Nîmes, 26 janv. 1971 : JCP 1971. II. 16767, note M. A. [image: ] Certains plans d'architecte peuvent donc être protégés et les juges ne peuvent mettre en avant le fait qu'ils ne veulent pas porter un jugement de valeur sur les caractères artistiques, originaux et harmonieux de ces œuvres pour refuser d'en rechercher l'originalité. • Civ. 1re, 6 mars 1979 : Bull. civ. l, no 82 ; GAPI, 1re éd., Dalloz, no 9 ; JCP 1979. lV. 169 ; RTD com. 1979. 462, obs. Françon. [image: ] Pour un exemple d'appréciation de la condition d'originalité des plans d'un programme immobilier, V. • Toulouse, 28 mars 2002 : RIDA juill. 2002, p. 291, obs. Kéréver. [image: ] Sur l'appréciation de l'absence d'originalité d'un chalet, V. • Civ. 1re, 5 juill. 2006, [image: ] no 05-12.193 P : RTD com. 2007. 79, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2006, no 21, p. 443, obs. Lucas. [image: ] V. aussi • Civ. 1re, 18 nov. 2008 : [image: ] RIDA janv. 2009, p. 209, note Sirinelli. [image: ] Et, concernant le cahier des charges du « concept d'aménagement type » d'un magasin d'optique, V. • Versailles, 11 oct. 2001 : CCE 2002, no 28, note Reboul ; Propr. intell. 2002, no 3, p. 45, obs. A. Lucas. [image: ] La combinaison d'éléments banals n'exclut pas la protection de la création architecturale obtenue grâce à elle. • Civ. 1re, 22 janv. 2009 : [image: ] RTD com. 2009. 302, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2009, no 31, p. 159, obs. A. Lucas ; RIDA janv. 2009, p. 215, note Sirinelli. [image: ] Pour une appréciation particulièrement motivée de l'originalité d'une œuvre architecturale, V. • Paris, 22 juin 2012 : RTD com. 2012. 767, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; PIBD 2012. III. 730. 

67. Le droit d'auteur peut être refusé à cause de la banalité : d'un plan d'urbanisme. • Crim. 13 févr. 1969 : Bull. crim. no 77. [image: ] ... D'un plan topographique. • Crim. 18 juin 1969 : Bull. crim. no 200 ; RIDA avr. 1970, p. 142 ; Gaz. Pal. 1969. 2. Somm. 5. [image: ] Mais le fait que des documents d'urbanisme soient soumis à des contraintes administratives n'affecte pas nécessairement le contenu des plans et n'empêche pas que ces œuvres contiennent des formes correspondant à des volumes architecturaux originaux, des éléments d'organisation spatiale et des études de façades. • Aix-en-Provence, 22 févr. 1995 : RIDA juill. 1995, p. 137, obs. Kéréver. [image: ] De même, les directives données par le maître de l'ouvrage n'excluent pas l'originalité. • Civ. 1re, 18 oct. 1972 : JCP 1973. II. 17364, note Liet-Veaux. 

68. En l'absence de protection par le droit d'auteur, l'architecte peut obtenir une réservation indirecte par le biais de la responsabilité civile. • TGI Paris, 13 nov. 1970 : Gaz. Pal. 1971. 1. 332. [image: ] ... Voire sur le terrain de la théorie de l'enrichissement sans cause. • TI Nîmes, 26 janv. 1971 : préc. note 66 [image: ]. 

13o LOGICIELS... (ART. L. 112-2, 13o)

a. Définition

69. Le logiciel est défini comme l'« ensemble des programmes, procédés et règles, et éventuellement de la documentation, relatif au fonctionnement d'un ensemble de traitement de données » par l'Arr. du 22 déc. 1981 sur l'enrichissement du vocabulaire de l'informatique (JONC 17 janv. 1982).

b. Œuvre de l'esprit protégeable

70. Dans le sens d'un refus à l'accès à la protection, avant l'entrée en vigueur de la L. du 3 juill. 1985, retenant qu'un logiciel ne pouvait constituer une œuvre de l'esprit au sens de la loi. • Paris, 4 juin 1984 : JCP 1985. II. 14409, note Vivant • TGI Évry, 11 juill. 1985 : Gaz. Pal. 1985. 2. 700, note Bonneau. 

71. Dans le sens d'un accès possible à la protection, estimant que si les programmes d'ordinateur ne sont pas immédiatement perceptibles par les sens de tout un chacun comme le sont les œuvres littéraires ou plastiques, ils sont néanmoins accessibles et intelligibles grâce à leur transcription sur divers supports matériels, et précisant que si, à l'évidence, leur lecture n'est pas à la portée de tous et requiert une technicité certaine, cette seule particularité n'est pas de nature à les exclure de la catégorie des œuvres de l'esprit, pas plus que n'en sont exclues, par exemple, les compositions musicales qui sont, elles aussi, exprimées en un langage codé et complexe dont la compréhension immédiate suppose une éducation spécialisée. • TGI Paris, 21 sept. 1983 : D. 1984. 77, note Le Stanc ; ibid. 1985. IR 40, obs. Huet ; JCP 1984. II. 20249, note Wagret ; RJ com. 1984. 59, note le Tourneau • Paris, 2 nov. 1982 : D. 1982. IR 481 ; Gaz. Pal. 1983. 1. 117, note Bonneau • TGI Paris, réf., 14 juin 1983 : D. 1983. IR 308 ; Gaz. Pal. 1985. 2. 468, note Bonneau • 27 juin 1984 : Gaz. Pal. 1985. 1. 66, note Bonneau. 

72. Pour une affirmation solennelle du caractère d'œuvre de l'esprit, V. • Cass., ass. plén., 7 mars 1986 (3 arrêts) : GAPI, 1re éd., Dalloz, no 9 ; D. 1986. 405, note Edelman ; RTD com. 1986. 399, obs. Françon ; JCP 1986. II. 20631, note Mousseron, Teyssié et Vivant ; RIDA juill. 1986, p. 136, note Lucas. [image: ] ... Attendu que selon l'art. 2 de la L. du 11 mars 1957 sont protégés les droits des auteurs sur toutes les œuvres de l'esprit originales quels qu'en soient le genre et la destination ; attendu que pour refuser aux concepteurs et réalisateurs de programmes d'ordinateurs litigieux la protection du droit d'auteur, la cour d'appel énonce qu'on ne peut assimiler à une œuvre de l'esprit la création de logiciels qu'il s'agisse du concept ou des analyses, même lorsque ces derniers ont pour objet l'élaboration d'un jeu ; qu'on ne peut étendre la protection pénale aux programmes d'ordinateurs ; que tout au plus l'inventeur pourrait se voir attribuer un droit de propriété industrielle, mais que le législateur, dans ce domaine a, dans la L. du 13 juill. 1978, dépénalisé l'action en contrefaçon, de telle sorte que seule est possible l'action en concurrence déloyale, et encore à la condition qu'on puisse relever une imitation servile, une copie intégrale ; que, quelle que soit la complexité technique, surtout aux yeux d'un profane, d'un logiciel ou de la mise en programme d'un ordinateur, il s'agit en définitive d'un assemblage technologique qui requiert, parfois, d'habiles électromécaniciens mais qu'il n'y a pas lieu de « sacraliser » au point de le hisser au rang des œuvres de l'esprit prévues par la loi de 1957 ; que les éléments d'un ordinateur relèvent de la structure d'un simple objet industriel ; que l'inventeur, dont l'activité intellectuelle peut être, certes, d'un très haut niveau, ne se trouve donc protégé contre l'atteinte à la propriété de son brevet que par une action civile ; attendu qu'en statuant ainsi, alors qu'un logiciel, dès lors qu'il est original, est une œuvre de l'esprit protégée par la loi sur le droit d'auteur, la cour d'appel a violé le texte susvisé. • Cass., ass. plén., 7 mars 1986, Sté Atari Ireland LTD et a. c/ Valadon et a. : eisd. loc. (2e esp.). 

c. Distinction de la forme et de l'idée

73. Une distinction est faite entre le savoir transmis par un expert et l'apport d'un informaticien, seul le deuxième étant protégé par le droit d'auteur. À propos d'un logiciel de gestion de cabinets médicaux conçu grâce au concours d'un médecin qui avait fourni les éléments nécessaires à sa réalisation, précisant que l'absence de droit d'auteur n'implique pas nécessairement l'absence de rémunération, V. • Com. 23 oct. 1990 : [image: ] JCP E 1991. I. 41, no 2. [image: ] V. aussi Dir. 2009/24 du 23 avr. 2009, art. 1er, § 2, App., 1re Partie, II. Droit d'auteur.

d. Originalité

74. Notion. Ayant recherché, comme ils y étaient tenus, si les logiciels élaborés par M. Pachot étaient originaux, les juges du fond ont souverainement estimé que leur auteur avait fait preuve d'un effort personnalisé allant au-delà de la simple mise en œuvre d'une logique automatique et contraignante et que la matérialisation de cet effort résidait dans une structure individualisée ; en l'état de ces énonciations et constatations, et abstraction faite des motifs ci-dessus cités, critiqués par le pourvoi, la cour d'appel, qui a ainsi retenu que les logiciels conçus par M. Pachot portaient la marque de son apport intellectuel, a légalement justifié sa décision de ce chef. • Cass., ass. plén., 7 mars 1986, SA Babolat Maillot Witt c/ Pachot : préc. note 72 [image: ] (3e esp.). 

75. Pour rejeter le pourvoi suggérant de définir l'originalité comme la synthèse de l'esprit inventif du créateur et de la nouveauté, précisant qu'il ne convient pas de se référer à la notion d'invention nouvelle, étrangère à l'application de la L. du 11 mars 1957, et approuvant la motivation de la Cour de Grenoble en ce qu'elle avait relevé l'existence de choix créatifs caractéristiques de véritables programmes, dont elle a souverainement apprécié l'originalité au regard de l'apport personnel de l'auteur, V. • Civ. 1re, 16 avr. 1991, [image: ] no 89-21.071 P : D. 1992. Somm. 13, obs. Colombet [image: ] ; Expertises, mai 1991, p. 194, obs. Bloch ; JCP 1991. Il. 21770, note Croze ; JCP E 1992. I. 141, no 2, obs. Vivant et Lucas. [image: ] Pour apprécier la contrefaçon au regard de la loi française, il convient de noter que la notion d'originalité d'une œuvre, en particulier d'un logiciel, ne peut s'entendre que de manière subjective, comme l'expression de la personnalité du créateur, cette empreinte étant à découvrir à partir des choix possibles qui sont offerts. L'originalité doit se percevoir au travers de la marque d'un apport intellectuel impliquant un seuil minimum de créativité, un apport de nouveauté allant au-delà de la mise en œuvre d'une logique automatique. • T. com. Bobigny, 20 janv. 1995 : RIDA oct. 1995, p. 324. [image: ] V. cependant pour une approche plus objective de la notion, déduisant l'originalité de l'absence d'antériorité, • TGI Paris, 27 mars 1987 : JCP 1988. II. 15297, no 5, obs. Vivant et Lucas • 20 févr. 1986 : JCP E 1987. I. 15791, no 2, obs. Vivant et Lucas • 14 avr. 1986 : eod. loc. [image: ] V., cependant, estimant que l'empreinte de la personnalité du créateur du logiciel peut être découverte « à partir des choix possibles qui lui sont offerts » : • Paris, 23 oct. 1998 : Expertises 1999, p. 31. [image: ] L'appréciation de l'originalité d'un logiciel peut reposer, d'une part, sur l'existence d'un « choix spécifique dans une configuration particulière » et, d'autre part, sur la présence d'une configuration d'ensemble différente de celles adoptées précédemment. • Paris, 4 févr. 2004 : Expertises, avr. 2004, p. 146, note Bernault. [image: ] Sur l'originalité d'un logiciel (jeu vidéo) dont les spécifications externes, l'expression télévisuelle et l'enchaînement des fonctionnalités témoignent d'un effort créatif portant la personnalité de leur créateur, V. • Civ. 1re, 27 avr. 2004, [image: ] no 99-18.464 P : D. 2004. AJ 1528, obs. Daleau [image: ] ; RTD com. 2004. 484, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2004, no 84, note Caron ; JCP E 2004. 910 ; Propr. ind. 2004, no 74, note Kamina ; Propr. intell. 2004, no 12, p. 770, obs. Sirinelli. [image: ] Sur l'appréciation de l'originalité d'un logiciel en prenant en compte l'apport intellectuel propre et l'effort personnalisé de la personne qui a élaboré le logiciel selon des méthodes distinctes de celles utilisées pour les logiciels précédents, V. • Civ. 1re, 22 sept. 2011 : [image: ] RIDA oct. 2011, p. 149, note Sirinelli. • Civ. 1re, 17 oct. 2012 : [image: ] Propr. intell. 2013, no 46, p. 45, obs. A. Lucas. [image: ] Jugeant que l'originalité d'un logiciel est caractérisée dans un cas où étaient établis les choix dans l'écriture du code et dans la composition, sans qu'il soit nécessaire de recourir à un expert, et partant dans la forme d'expression du programme, traduisant ainsi un effort personnalisé du programmateur dépassant la mise en œuvre d'une logique automatique et contraignante : • Paris, 8 déc. 2023, [image: ] no 21/19696 : D. actu. 12 janv. 2024, obs. Costa Cunha ; RTD com 2024. 309, obs. Pollaud-Dulian ; D. 2025. 360, obs. Léger [image: ] ; Propr. intell. 2024, no 91, p. 33, obs. Lucas (précisant que si certains de ces choix pris individuellement pouvaient ne pas être originaux, ils traduisaient toutefois, ainsi combinés, des choix arbitraires et spécifiques). 

76. Pour un glissement vers la prise en considération du mérite, constatant que le programme est « ambitieux », V. • TGI Paris, 17 mai 1991 : JCP E 1992. I. 141, no 3, obs. Vivant et Lucas ; RDPI 1991. 88. [image: ] ... Ou encore, notant une « recherche particulière ». • T. com. Paris, 3 juin 1991 : JCP E 1992. I. 141, no 3, obs. Vivant et Lucas. [image: ] ... Ou encore, soulignant que « si le succès n'est pas un gage certain d'originalité, la notoriété indiscutable de ce jeu paraît peu compatible avec l'absence totale d'originalité ». • Paris, 12 déc. 1997 : Expertises 1998, p. 272. [image: ] Pour un glissement vers un examen d'une certaine activité inventive, qui relève que les concepteurs ont négligé la solution classique et inventé une solution économique, V. • Paris, 5 mars 1987 : D. 1988. Somm. 204, obs. Colombet ; JCP E 1987. II. 14931, note Vincent. [image: ] ... Observant dans sa motivation que l'expert a insisté sur l'importance des détails dans le programme considéré et qualifié le logiciel expertisé de très bonne facture en ce sens que l'architecture d'ensemble était très bonne quant au souci de génie logiciel, et que les détails étaient bien choisis. • Civ. 1re, 16 avr. 1991 : [image: ] préc. note 75 [image: ]. – Rejetant le pourvoi contre : • Grenoble, 19 sept. 1989 : RTD com. 1990. 387, obs. Françon [image: ] ; JCP E 1990. II. 15751, no 1, obs. Vivant et Lucas ; Expertises 1991, p. 192, obs. Bloch. [image: ] V. égal. • T. com. Nanterre, 27 sept. 2001 : RIDA juill. 2002, p. 291, obs. Kéréver. [image: ] ... Relevant pour un logiciel de simulation de prêt bancaire qu'il est constitué d'éléments appartenant au domaine public et qu'il ne comporte aucune écriture informatique spécifique des méthodes de calcul leur conférant une expression nouvelle marquée par la personnalité de son rédacteur, aucun choix personnel ni aucune « inventivité ». • TGI Évry, 14 févr. 2002 : Expertises, déc. 2002, p. 437, note Gauvain. 

77. Preuve de l'originalité. L'originalité ne pouvant résulter du seul constat du genre de l'œuvre, celui qui prétend bénéficier de la protection du droit d'auteur doit rapporter la preuve de l'existence d'un apport original. • Paris, 5 avr. 1993 : Expertises, juill. 1993, p. 275. [image: ] ... Mais il est dispensé de le faire lorsque l'originalité n'est pas mise en doute par le défendeur. • Civ. 1re, 19 nov. 1991 : [image: ] Expertises, juin 1992, p. 71 ; JCP E 1992. I. 141, no 4, obs. Vivant et Lucas • TGI Évry, 12 déc. 1991 : Expertises, 1992, p. 236 • Civ. 1re, 27 nov. 2001 : [image: ] Propr. intell. 2002, no 3, p. 48, obs. Lucas. [image: ] L'assignation en contrefaçon doit justifier de l'originalité du logiciel prétendument contrefait. • Aix-en-Provence, 14 juin 2018, [image: ] no 17/19263 : Propr. intell. 2018, no 69, p. 24, obs. Bernault. [image: ] Jugeant qu'il appartenait au demandeur de démontrer en quoi les éléments des codes sources qu'il énonçait distingueraient les différentes versions du logiciel en cause (ou à tout le moins certaines d'entre elles) des logiciels existants dans le domaine d'activité considéré, en exposant le cheminement intellectuel qu'il avait suivi et les options qu'il avait prises parmi celles qui s'offraient à lui, afin que la juridiction soit en mesure de procéder à l'analyse in concreto de la réalité de son effort créatif, V. • Nancy, 5 févr. 2024, [image: ] no 22/01661 : Dalloz IP/IT 2024. 524, obs. Groffe-Charrier [image: ]. 

e. Caractéristiques indifférentes

78. Il appartient à la cour, qui ne peut se déterminer par des dispositions générales, de rechercher, sans s'attacher au mérite ou à la destination de l'œuvre, en quoi l'auteur a marqué cette œuvre de l'empreinte de sa personnalité, ce qui ne saurait être déduit du seul « caractère innovant des solutions ». • Paris, 5 avr. 1993 : JCP E 1994. I. 357, no 2, obs. Vivant et Le Stanc ; Expertises, juill. 1993, p. 275. 

79. L'enregistrement d'un programme sur une mémoire morte n'exclut pas la protection par le droit d'auteur. • TGI Paris, 21 sept. 1983 : D. 1984. 77, note Le Stanc ; ibid. 1985. IR 40, obs. Huet ; JCP 1984. II. 20249, note Wagret ; RJ com. 1984. 59, note le Tourneau. [image: ] V. aussi Dir. 2009/24 du 23 avr. 2009, art. 1er § 3, App., 1re Partie, II. Droit d'auteur.

80. L'originalité n'est pas caractérisée par la production d'un rapport officieux, ni daté ni signé fondé exclusivement sur les déclarations du dirigeant et précisant ne pas avoir examiné directement la solution informatique en cause, ni par un rapport ultérieur d'un technicien insusceptible de remettre en cause la décision du premier juge, ni lorsqu'il est établi que la société s'est conformée au cahier des charges du client. • Douai, 5 avr. 2018, [image: ] no 16/04545 : D. 2018. 2270, obs. Le Stanc [image: ] ; RTD com. 2018. 327, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; LEPI 6/2018. 2, obs. Bernault.

f. Composantes

81. Logiciel. Sur la protection des logiciels de base (ou programmes d'exploitation) et des logiciels d'application, énonçant que « la thèse selon laquelle les programmes d'exploitation constitueraient un maillon de la chaîne du matériel informatique et pourraient donc être, à ce titre, brevetables, ne saurait être retenue ; (...) que s'il est vrai que la technologie conduit de plus en plus à intégrer les programmes d'exploitation aux mémoires, ceux-ci n'ont pas de ce seul fait changé de nature ; leur contenu, qui fait leur originalité les uns par rapport aux autres, n'est que l'expression, dans une technologie avancée, de la création originale de l'auteur du programme ; (...) qu'ainsi il n'y a pas de différence de nature entre les programmes produits et les programmes d'application », V. • TGI Paris, 21 sept. 1983 : RIDA avr. 1984, p. 156. [image: ] Sur l'appréciation de l'originalité d'un logiciel proposant une solution particulière à la gestion des études d'huissiers de justice, V. • Civ. 1re, 17 oct. 2012 : [image: ] RTD com. 2012. 769, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. [image: ] V. aussi, visant les « programmes sous quelque forme que ce soit, y compris ceux qui sont incorporés au matériel », Dir. (CE) 2009/24 du 23 avr. 2009, App., 1re Partie, II. Droit d'auteur.

82. Codes. Pour l'admission implicite de la protection des codes source et objet, il faut voir dans les instructions, quelle qu'en soit la forme de fixation, l'expression du programme d'ordinateur. • Cass., ass. plén., 7 mars 1986, Pachot : préc. note 74 [image: ]• T. com. Bobigny, 20 janv. 1995 : préc. note 75 [image: ]. [image: ] V. aussi Accords ADPIC du 15 avr. 1994, art. 10 [image: ], App., Dispositions générales.

83. Langages de programmation. Admettant la manifestation d'une certaine originalité dans la transformation d'un langage théorique en langage permettant une application industrielle, V. • Paris, 10 nov. 1994 : PIBD 1995. III. 100 ; JCP E 1996. Pan. 559. [image: ] V. aussi Dir. 91/250 du 14 mai 1991 [image: ], App., 1re Partie, II. Droit d'auteur.

84. Algorithme. Sur la non-protection de l'algorithme, défini comme étant « l'étude de la résolution de problèmes par la mise en œuvre de suites d'opérations élémentaires selon un processus défini aboutissant à une solution », V. Arr. du 27 juin 1989 [image: ], relatif à l'enrichissement du vocabulaire de l'informatique, App., 1re Partie, I. Dispositions communes. [image: ] Et, reprenant le considérant de la Dir. 91/250 du 14 mai 1991 selon lequel « les idées et les principes qui sont à la base de la logique, des algorithmes et des langages de programmation ne sont pas protégés en vertu de la présente directive ». • TGI Évry, 11 juill. 1985 : Gaz. Pal. 1985. 2. 700, note Bonneau. 

85. Organigramme. Sur la possibilité de protection d'un organigramme et le rapprochement par la Cour de cassation avec la composition du programme du plan des œuvres littéraires. • Cass., ass. plén., 7 mars 1986, Pachot : préc. note 72 [image: ] (3e esp.). [image: ] Comp. la motivation d'un jugement retenant que des organigrammes étaient extrêmement simples et évidents pour quiconque est coutumier du mode de fonctionnement de programmes de ce type, et qu'il est évident que le poids des techniques de programmation apprises par tout programmeur émerge d'autant plus qu'il s'agit de programmes de type service et de faible importance. • T. com. Bobigny, 20 janv. 1995 : préc. note 75 [image: ]. 

86. Interface. Pour la non-protection d'une interface logique, V. • T. com. Bobigny, 20 janv. 1995 : préc. note 75 [image: ]. [image: ] L'interface utilisateur graphique ne constitue pas une forme d'expression d'un programme d'ordinateur au sens de l'art. 1er et elle ne peut bénéficier de la protection par le droit d'auteur sur les programmes d'ordinateur en vertu de cette directive. Toutefois, une telle interface peut bénéficier de la protection par le droit d'auteur en tant qu'œuvre, en vertu de la Dir. 2001/29/CE, si elle constitue une création intellectuelle propre à son auteur. • CJUE 22 déc. 2010 : [image: ] RTD com. 2011. 333, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2011, no 42, note Caron ; Propr. intell. 2011, no 39, p. 205, obs. Bénabou ; RIDA janv. 2011, p. 213, note Sirinelli. [image: ] Les interfaces graphiques étant exclues du champ de la protection du droit d'auteur sur les programmes d'ordinateur, la cour d'appel a pu estimer que la société n'établissait pas la reprise d'éléments protégés par ce droit. • Civ. 1re, 3 mai 2018, [image: ] no 16-26.531 : D. 2018. 2270, obs. Larrieu, Le Stanc et Tréfigny [image: ] ; Dalloz IP/IT 2018. 627, obs. Dauzier et A. Pons [image: ] ; RTD com. 2018. 329, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2018, no 130, note Malaurie-Vignal ; JCP E 2019. Chron. 1418, no 1, obs. Petelin. 

87. Matériel de conception préparatoire. « L'ensemble des travaux de conception aboutissant au développement d'un programme, à condition qu'ils soient de nature à permettre la réalisation d'un programme d'ordinateur à un stade ultérieur » peut être protégé, V. Dir. (CE) 2009/24 du 23 avr. 2009, App., 1re Partie, II. Droit d'auteur.

88. Police de caractères. Pour la protection d'une police de caractères et son admission au rang des logiciels, V. • TGI Paris, 8 oct. 1993 : Expertises 1994, p. 39, obs. Guedon. [image: ] Sur les effets audiovisuels, V. note 97 [image: ]. 

89. Fonctionnalités. Les fonctionnalités en tant que telles ne sont pas protégeables. • TGI Paris, 3 oct. 1995 : Bull. act. Lamy droit de l'informatique, 1995, p. 1, obs. Wartel ; JCP E 1996. Pan. 559, obs. Vivant et Le Stanc. [image: ] Comp., estimant que « l'élément original » d'un logiciel pouvait résider dans l'approche globale faite du problème. • Paris, 31 mai 1995 : JCP 1996. I. 559, obs. Vivant et Le Stanc ; PIBD 1995. III. 405 ; JCP E 1995. Pan. 1219. [image: ] V. aussi • Versailles, 9 oct. 2003 : CCE 2004, no 25, note Caron • Civ. 1re, 13 déc. 2005, [image: ] no 03-21.154 P : RTD com. 2005. 78, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2006, no 18, note Caron • T. com. Nanterre, 9 févr. 2007 : Propr. ind. 2008, no 8, note Larrieu. [image: ] Justifie sa décision la cour d'appel qui, après avoir relevé que le rapport d'expertise qui se bornait à étudier les langages de programmation mis en œuvre et évoquait les algorithmes et les fonctionnalités du programme, non protégés par le droit d'auteur, constate que les intéressés n'avaient fourni aucun élément de nature à justifier de l'originalité des composantes du logiciel, telles que les lignes de programmation, les codes ou l'organigramme, ou du matériel de conception préparatoire. • Civ. 1re, 14 nov. 2013 : [image: ] D. 2014. Pan. 2080, obs. Sirinelli [image: ] ; RTD com. 2013. 708, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. [image: ] Sur les œuvres multimédia et jeux vidéos, V. notes 129 [image: ] s. 

14o CRÉATION DES INDUSTRIES SAISONNIÈRES DE L'HABILLEMENT... (ART. L. 112-12, 14o)

90. La forme d'un manteau peut être originale bien qu'étant opportune et fonctionnelle dès lors qu'elle n'est pas imposée par des impératifs techniques ; la Cour de cassation repousse l'argumentation du pourvoi qui mettait en avant qu'un article de mode ne peut être considéré comme original qu'à la condition qu'il ne constitue pas l'application d'une mode en vigueur à l'époque considérée (ou) qu'à la condition qu'il soit susceptible d'infléchir ou de faire progresser cette mode. • Com. 21 mars 1995 : [image: ] RIDA oct. 1995, p. 279 et 231, obs. Kéréver. [image: ] Pour une application des dispositions de la L. du 12 mars 1952, précisant que celles-ci étaient « supplémentaires » et qu'elles ne pouvaient être invoquées que « dans les limites imposées par la législation antérieure », V. • Com. 12 mars 1958 : S. 1958. 265 ; RTD com. 1958. 764, obs. Desbois. [image: ] Sur la protection d'un chemin de table, V. • Paris, 7 avr. 2010 :  Légipresse 2010. 446, obs. Alleaume [image: ]. [image: ] Un motif de broderie dont la confection requiert un certain savoir-faire peut être aussi une œuvre de l'esprit. • Paris, 14 sept. 2012 : Propr. intell. 2012, no 45, p. 393, obs. A. Lucas. 

B. ŒUVRES NON ÉNUMÉRÉES

1o ŒUVRES ARTISTIQUES

91. Empaquetages. L'emballage particulier d'un monument, mettant en relief la pureté des lignes du Pont-Neuf au moyen d'une toile et de cordages, peut constituer une œuvre de l'esprit originale. • Paris, 13 mars 1986 : D. 1987. Somm. 150, obs. Colombet ; Gaz. Pal. 1986. 1. 238. [image: ] De même que pour la décoration florale du même pont, eu égard au choix arbitraire de la nature, des teintes et de la disposition des végétaux utilisés. • Paris, 29 avr. 1998 : D. 1998. IR 184 [image: ]. 

92. Coiffures. Des modèles de coiffure peuvent bénéficier de la protection du droit d'auteur dès lors que l'examen de la coiffure révèle une recherche d'un effet esthétique par un dégradé donnant aux cheveux du volume et l'aspect d'une crinière et que cette création ne résulte pas de la technique courante de la coiffure. • Aix-en-Provence, 11 juin 1987 : Cah. dr. auteur, janv. 1988. 23 • T. corr. Paris, 12 juill. 1977 : Gaz. Pal. 1978. 1. 41. [image: ] ... Ou se la voir refuser, faute d'originalité suffisante, s'il s'agit d'une coiffure qui, replacée dans le contexte historique de la mode de la coiffure, entre dans la ligne des coiffures de cette période, alors que son auteur ne démontre pas que cette coiffure ait fait l'objet d'un enseignement de sa part, d'articles professionnels louant une créativité et une originalité spécifiques, de récompense particulière lors de concours ou autres manifestations, de publications autres que publicitaires. • TGI Strasbourg, 10 mai 1989 : D. 1990. Somm. 85, obs. Burst [image: ] • TGI Paris, 26 avr. 1989 : Gaz. Pal. 1989. 2. Somm. 425. 

93. Copies d'œuvres d'art. Les copies d'œuvres d'art plastique jouissent de la protection instituée par le présent code dès lors que, exécutées de la main même de leur auteur, elles portent l'empreinte de sa personnalité ; ainsi pour des sculptures. • Civ. 1re, 9 nov. 1993, [image: ] no 91-17.061 P : RIDA juill. 1994, p. 273 ; JCP 1994. IV. 80. – Et, dans la même affaire • Civ. 1re, 5 mai 1998 : [image: ] D. Affaires 1998. 1007, obs. B. P. ; RJDA 1998, no 1061 ; Légipresse 1998. I. 130. 

94. Œuvres d'art contemporain. L'approche conceptuelle de l'artiste, qui consiste à apposer un mot dans un lieu particulier en le détournant de son sens commun, s'étant formellement exprimée dans une réalisation matérielle originale, la cour peut en déduire à bon droit que l'œuvre bénéficie de la protection du droit d'auteur (à propos de l'inscription « Paradis » en lettres dorées au-dessus de la porte des toilettes de l'ancien dortoir des patients alcooliques d'un hôpital) • Civ. 1re, 13 nov. 2008 : [image: ] D. 2008. AJ 2933, obs. Daleau [image: ]. [image: ] Rejetant le pourvoi contre • Paris, 28 juin 2006 : D. 2006. 2610, note Edelman [image: ] ; ibid. Pan. 2992, obs. Sirinelli [image: ] ; CCE 2006, no 120, note Caron ; RIDA oct. 2006, p. 383. [image: ] Confirmant • TGI Paris, 23 nov. 2005 : D. 2006. 1051, note Treppoz [image: ] ; RIDA juill. 2006, p. 255, note Kéréver. [image: ] V. aussi, à propos de l'œuvre exposée dans la chapelle de la Salpêtrière constituée de rangées de cuvettes de W-C avec leurs réservoirs et couvercles ainsi que de grandes boîtes recouvertes de serviettes hygiéniques évoquant des cercueils dont le caractère d'œuvre protégeable n'est pas contesté par le défendeur qui en a dispersé les éléments constitutifs sans l'accord de l'auteur. • Paris, 10 avr. 1995 : RIDA oct. 1995, p. 316. [image: ] Sur la dégradation d'œuvres d'art moderne (à propos de la sculpture « Fountain » de Marcel Duchamp), V. • TGI Paris, 24 janv. 2006 : D. 2006. 1827, note Tricoire [image: ]. [image: ] V. aussi • TGI Tarascon, 20 nov. 1998 : D. 2000. 128, note Edelman [image: ]. [image: ] Bénéficie de la protection par le droit d'auteur une table basse monochrome d'Yves Klein. • Paris, 7 janv. 2011 : Propr. intell. 2011, no 39, p. 176, obs. Bruguière. 

95. Œuvre florale. Des bouquets de fleurs, créés uniquement pour être photographiés et servir d'illustration dans un ouvrage et résultant de la sélection de fleurs, de leur combinaison et de leur présentation dans un décor spécialement conçu, sont des œuvres originales, les photographies étant des œuvres de collaboration du photographe et de l'auteur des bouquets. • Paris, 10 avr. 1995 : RIDA oct. 1995, p. 241, obs. Kéréver. 

96. Sculpture éphémère. Des sculptures éphémères en chocolat peuvent bénéficier de la protection du droit d'auteur. • TGI Laval, 16 févr. 2010 : CCE 2010. Étude 4, obs. Bensamoun. 

97. Manifestation sportive. Sur la protection de la course transatlantique « La Route du Rhum », V. • Paris, 21 sept. 2011 : Propr. intell. 2012, no 42, p. 18, obs. Bruguière. 

98. Colorisation. Considérant que le procédé adopté par Turner pour la colorisation de « Asphalt Jungle », outre qu'il apporte la couleur, est présenté comme comportant des modifications tenant compte de la destination de l'œuvre ainsi obtenue qui, en principe et en l'état, doit être télédiffusée et non projetée dans le circuit commercial ; considérant que le Color Systems Technology utilisé en la circonstance est, selon le bureau des auteurs au Congrès des États-Unis, suffisamment créatif pour que l'enregistrement soit accordé au film colorisé ainsi traité comme une adaptation de l'œuvre en noir et blanc qui pourrait être reconnue comme telle par la loi française qui permet d'ouvrir par une forme différente un accès nouveau à la connaissance de situations ou de personnages. • Paris, 6 juill. 1989 : JCP 1990. II. 21410, note Françon ; Cah. dr. auteur, juill. 1989, p. 8 ; JDI 1989. 979, note Edelman ; Rev. crit. DIP 1989. 706, note Gautier ; Gaz. Pal. 1989. 2. 741. – Arrêt cassé par • Civ. 1re, 28 mai 1991 : [image: ] D. 1993. 197, note Raynard [image: ] ; RIDA juill. 1991, p. 197 et 161, obs. Kéréver ; JCP 1991. II. 21731, note Françon ; JCP E 1991. II. 220, note Ginsburg et Sirinelli ; JDI 1992. 133, note Edelman. [image: ] La cour de renvoi a pu énoncer que la colorisation est une technique fondée sur l'utilisation de l'ordinateur et du laser permettant, après le transfert de l'œuvre originale en noir et blanc sur un support vidéographique, de donner des couleurs à un film qui n'en avait pas à l'origine, et que la mise en œuvre d'un tel procédé n'est en aucun cas assimilable à une adaptation, laquelle se définit comme une œuvre originale à la fois par l'expression et la composition même si elle emprunte des éléments formels à l'œuvre préexistante ; que loin de répondre à ces critères, la colorisation ne consiste en effet qu'à modifier l'œuvre par l'adjonction d'un élément jusqu'alors étranger à la conception esthétique du créateur. • Versailles, 19 déc. 1994 : RIDA avr. 1995, p. 389. 

99. Mises en scène. Si le législateur n'a pas souhaité introduire les mises en scène dans la liste des œuvres protégeables, sans doute a-t-il préféré laisser aux tribunaux le soin d'apprécier dans cette catégorie d'œuvres celles qu'il convient de considérer comme des œuvres de l'esprit et qui doivent être protégées en tant que telles en raison de leur originalité et de l'empreinte de la personnalité du metteur en scène (Rép. min. no 333 : JO 25 août 1988 ; Cah. dr. auteur, sept. 1988, p. 11). [image: ] Sur la protection de la mise en scène d'une pièce de théâtre, V. • Orléans, 11 déc. 2003 : RIDA oct. 2004, p. 225, obs. Kéréver. – V. égal. • Paris, 23 nov. 2022, [image: ] no 21/03860 : LEPI 3/2023. 2, obs. Lebois. 

100. Mises en scène de spectacles musicaux. Considérant que si l'influence du chef d'orchestre dans la présentation d'un spectacle lyrique est le plus souvent prépondérante, il n'en reste pas moins que la mise en scène d'un spectacle bénéficie de la protection de la loi dès lors que, tout en respectant les annotations de l'auteur du livret et en se soumettant à l'interprétation par le chef d'orchestre de la partition musicale, il fait œuvre originale dans les instructions qu'il donne, notamment sur la composition des divers tableaux, la nature des décors, le choix et l'emplacement des accessoires et également sur l'entrée, la sortie et le comportement des interprètes, ainsi que sur le ton et le rythme des paroles qu'ils ont à prononcer. • Paris, 8 juill. 1971 : RTD com. 1973. 100, obs. Desbois ; RIDA janv. 1973, p. 134. [image: ] Sur la non-protection de la mise en scène d'une opérette parce que le metteur en scène était prisonnier des indications des auteurs du spectacle, V. • Paris, 5 févr. 1958 : Ann. propr. ind. 1958. 210. [image: ] À propos de la protection accordée à un spectacle de cabaret formé de scènes de danse et de chants, V. • Paris, 21 mai 1987 : Cah. dr. auteur, janv. 1988, p. 18. 

101. Mises en scène théâtrales. Certaines mises en scène peuvent bénéficier de la protection par le droit d'auteur, V. • TGI Seine, 2 nov. 1965 : JCP 1966. Il. 14577, note Boursigot ; RTD com. 1964. 579, obs. Desbois • Paris, 8 juill. 1971 : RIDA janv. 1973, p. 134 ; RTD com. 1973. 100, obs. Desbois • TGI Paris, 6 juill. 1990 : RIDA janv. 1991, p. 348. [image: ] Comp., relevant le caractère exceptionnel de la solution. • Paris, 1er avr. 1963 : Gaz. Pal. 1964. 1. 52. [image: ] Sur la reconnaissance de la protection par le droit d'auteur d'une adaptation théâtrale, V. • Paris, 9 sept. 2011 : [image: ] Propr. intell. 2012, no 42, p. 19, obs. Lucas. 

102. Jeux de lumières. Ont pu se voir reconnaître des droits d'auteur pour avoir élaboré des œuvres : le « metteur en ondes sonores et lumineuses » d'un spectacle « Son et lumière » ; en effet les spectacles « Son et lumière » constituent une forme de spectacle entièrement nouvelle, dans laquelle l'élément « lumière » est évidemment prépondérant, ainsi qu'il s'évince de leur dénomination même ; dans ces conditions, le rôle du metteur en scène, bien loin d'être assimilable à celui d'un interprète ou d'un serviteur de l'œuvre, est susceptible d'être considéré comme celui d'un créateur d'une des parties essentielles de ladite œuvre sans laquelle la représentation de celle-ci ne se concevrait pas. • Bourges, 1er juin 1965 : D. 1966. 44, note Delpech. [image: ] ... Le créateur d'une « création visuelle » originale, composition de jeux de lumière destinés à révéler et à souligner les lignes et les formes de la tour Eiffel. • Civ. 1re, 3 mars 1992 : [image: ] D. 1993. 358, note Edelman [image: ]. 

103. Spectacle pyrotechnique. Un spectacle pyrotechnique avec éclairage par faisceaux laser associé à l'illumination de la tour Eiffel, concourant à mettre en valeur le monument, peut être protégé par le droit d'auteur. • TGI Paris, réf., 20 nov. 1989 : RIDA avr. 1990, p. 146, obs. Kéréver. 

104. Images de synthèse. Les images de synthèse sont susceptibles de recevoir la protection du droit d'auteur si elles peuvent être regardées comme originales. • TGI Paris, 22 mars 1989 : JCP 1990. I. 3433, annexe 6 • Paris, 22 sept. 1988 : Lamy droit de l'informatique, Cahier A, mars 1989, no 1028. 

105. Collection d'objets. Une réunion de voitures (collection Schlumpf) dans un musée ne saurait constituer une œuvre de l'esprit protégeable par le droit d'auteur mais simplement « une œuvre de l'homme ». • Paris, 25 mai 1988 : D. 1988. 542, note Edelman. [image: ] Contra : l'exposition dénommée « Musée du Cinéma Henri Langlois », peu important le statut juridique des objets qui la compose, est une création originale de son auteur qui fait appel aux qualités intellectuelles et de sensibilité de ses visiteurs et constitue indiscutablement une œuvre de l'esprit dont la reconnaissance n'exige pas qu'elle soit intangible ; cette qualité n'interdit pas en effet les adaptations aux contraintes, notamment muséologiques, qui se révéleraient nécessaires dans les conditions autorisées par le régime de protection légale qui s'y attache. • Paris, 2 oct. 1997 : [image: ] D. 1997. IR 231 [image: ] ; ibid. 1998. 312, note Edelman [image: ] ; ibid. 1999. Somm. 64, obs. Colombet [image: ] ; RIDA avr. 1998, p. 422 ; Légipresse 1997. I. 132. [image: ] V. aussi jugeant, à propos de panneaux d'expositions, qu'ils comportent des textes originaux, une sélection de documents issus de recherches historiques, des photographies sélectionnées et disposées spécifiquement, et qu'ils ont été mis en page selon des choix arbitraires et créatifs et selon une cohérence d'ensemble, révélant l'apport intellectuel et la personnalité de l'auteur : • Lyon, 2 juill. 2024, [image: ] no 22/05460 : Légipresse 2024. 469 [image: ] ; Dalloz IP/IT 2025. 218, obs. Enser [image: ] ; MàJ de l'IRPI, sept. 2024. 6, obs. Madinda ; LEPI 10/2024. 2, obs. Le Cam ; Propr. intell. 2025, no 94, p. 31, obs. Bruguière. 

106. Mobilier. La protection du droit d'auteur peut s'appliquer : à des tapis. • Paris, 1er oct. 1957 : JCP 1957. II. 10207. [image: ] ... À des meubles. • Crim. 15 mars 1962 : Bull. crim. no 279. [image: ] ... À des chaises longues, telle celle créée par Le Corbusier. • TGI Nanterre, 17 juin 1992 : RIDA oct. 1992, p. 180. 

107. Bijoux. Pour des exemples de protection, V. • Paris, 22 nov. 1912 : Ann. propr. ind. 1913. 353 • T. com. Seine, 13 déc. 1951 : Gaz. Pal. 1952. 1. 91. 

108. Parfum. La fragrance d'un parfum, qui procède de la simple mise en œuvre d'un savoir-faire, ne constitue pas, au sens des art. L. 112-1 et L. 112-2, la création d'une forme d'expression pouvant bénéficier de la protection des œuvres de l'esprit par le droit d'auteur. • Civ. 1re, 13 juin 2006, [image: ] no 02-44.718 P : D. 2006. Pan. 2994, obs. Sirinelli [image: ] ; ibid. AJ 1741, obs. Daleau [image: ] ; RTD com. 2006. 587, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2006, no 119, note Caron ; ibid. Chron. 8, § 1, obs. Kahn ; JCP 2006. II. 10138, note Pollaud-Dulian ; Légipresse 2007. II. 184, obs. Alleaume ; Propr. ind. 2006, no 82, note Schmidt-Szalewski ; Propr. intell. 2006, no 21, p. 442, obs. Lucas ; RLDI 2006/18, no 522, note Humblot ; RIDA avr. 2006, p. 209, note Kéréver ; ibid. oct. 2006, p. 206, obs. Sirinelli. [image: ] Pour une application, V. • Lyon, 10 mai 2012 : RTD com. 2012. 763, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. [image: ] Toutefois, la jurisprudence des juges du fond résiste et continue à considérer que le parfum est protégeable en tant qu'œuvre de l'esprit. • Paris, 22 sept. 2010 : [image: ] RIDA oct. 2010, p. 365, note Sirinelli • TGI Lille, 22 oct. 2009 : Propr. intell. 2010, no 34, p. 613, obs. Bruguière ; RIDA oct. 2010, p. 365, note Sirinelli • TGI Nancy, 6 avr. 2009 : Propr. intell. 2010, no 34, p. 613, obs. Bruguière. [image: ] Avant cette décision, la jurisprudence était divisée : un parfum ne constitue pas une œuvre de l'esprit au sens de l'art. L. 112-1. • TGI Paris, 5 nov. 1997 : PIBD 1998. III. 142. – Dans le même sens • Paris, 3 juill. 1975 : Gaz. Pal. 1976. 1. 43, note Calvo et Morelle. [image: ] En sens contraire, admettant la protection par le droit d'auteur des fragrances de parfum : Attendu que la création de nouveaux parfums est le résultat d'une véritable recherche artistique, souvent longue, par des créateurs spécialisés, qu'il s'agit donc indéniablement d'une œuvre de l'esprit ; qu'il ne s'agit en aucun cas d'un travail de recherche industrielle visant à mettre au point un procédé de fabrication d'un produit défini au préalable ; que le terme formule ne saurait tromper par son aspect technique, et pourrait tout aussi bien être comparé à une partition, qui permet de reproduire une musique comme la formule permet de reproduire une fragrance, musique et fragrance n'étant pas plus prédéfinies l'une que l'autre au moment de leur création ; que le fait que l'impression produite par une forme olfactive soit fugace et que sa perception soit différente selon les personnes n'est pas un obstacle, car la musique aussi est fugace, et que toutes les perceptions sensorielles dépendent plus ou moins de la personne qui perçoit. • T. com. Paris, 24 sept. 1999 : LPA 3 mars 2000, note Calvo ; CCE 2000, p. 20, note Caron. [image: ] V. égal. : « L'originalité du "jus" n'est pas contestable dès lors que son parfum se distingue parfaitement de toutes les autres fragrances et est adopté par une clientèle très nombreuse à la recherche d'un signe d'individualisation ». • Paris, 17 sept. 2004 : RTD com. 2006. 365, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2005, no 14, p. 47, obs. Sirinelli. [image: ] V. aussi • TGI Paris, 26 mai 2004 : D. 2004. 2641, note Galloux [image: ] ; ibid. 2005. Pan. 1484, obs. Sirinelli [image: ] ; JCP 2004. II. 10144, note Bruguière ; Propr. intell. 2004, no 13, p. 907, obs. Sirinelli. [image: ] Un parfum est susceptible de constituer une œuvre de l'esprit dès lors que, révélant l'apport créatif de son auteur, il est original. • Paris, 25 janv. 2006 : D. 2006. 2470, note Edelman [image: ] ; ibid. AJ 580, obs. Daleau [image: ] ; RTD com. 2006. 365, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2006, no 39, note Caron ; JCP 2006. II. 10084, note Lucas • TGI Bobigny, 28 nov. 2006 : CCE 2007, no 22, obs. Caron ; Légipresse 2007. II. 184, obs. Alleaume ; Propr. intell. 2007, no 23, p. 202, obs. Bruguière • Paris, 14 févr. 2007 : D. 2007. AJ 735, obs. Daleau [image: ] ; CCE 2007, no 81, note Caron ; Légipresse 2007. II. 184, obs. Alleaume ; Propr. intell. 2007, no 23, p. 202, obs. Bruguière ; RIDA avr. 2007, p. 169, note Sirinelli. [image: ] Décision cassée par • Com. 1er juill. 2008, [image: ] no 07-13.952 P : D. 2008. AJ 1993 [image: ] ; ibid. 2009. 1182, note Edelman [image: ] ; CCE 2008, no 100, note Caron ; Propr. intell. 2008, no 29, p. 419, obs. Bruguière ; RIDA juill. 2008, p. 199, obs. Sirinelli. [image: ] Refusant la protection de fragrances de parfum au titre du droit d'auteur, V. • Civ. 1re, 22 janv. 2009 : [image: ] RTD com. 2009. 302, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; RIDA janv. 2009, p. 199, note Sirinelli. – Et, sur renvoi, • Aix-en-Provence, 10 déc. 2010 : D. 2011. Pan. 2165, obs. Sirinelli [image: ]. [image: ] La fragrance d'un parfum, qui, hors son procédé d'élaboration, n'est pas lui-même une œuvre de l'esprit, ne revêt pas une forme d'expression présentant cette caractéristique, et ne peut, dès lors, bénéficier de la protection par le droit d'auteur. • Com. 10 déc. 2013 : [image: ] D. 2014. Pan. 2079, obs. Sirinelli [image: ] ; RTD com. 2014. 103, chron. Pollaud-Dulian [image: ] ; Gaz. Pal. 18-19 déc. 2013, p. 5, avis Pagès ; CCE 2014, no 13, note Caron ; ibid. Chron. 8, p. 20, obs. Kahn.

109. Concours. Les règles d'un concours, même si elles procèdent de choix arbitraires, ne peuvent, indépendamment de la forme ou de la présentation originale qui ont pu leur être données, constituer en elles-mêmes une œuvre de l'esprit protégée par le droit d'auteur (à propos d'un prix de beauté). • Civ. 1re, 29 nov. 2005, [image: ] no 04-12.721 P : D. 2006. 517, note Tricoire [image: ] ; RTD com. 2006. 78, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2006, no 18, note Caron ; JCP 2006. I. 103, no 3, obs. Caron ; RIDA avr. 2006, p. 205, note Kéréver. – Cassation de • Versailles, 14 janv. 2004 : CCE 2004, no 27, note Caron ; Légipresse 2004. I. 42 ; RIDA juill. 2004, p. 187, note Kéréver. 

110. Jardin. Le grand parterre de broderies du parc du château de Vaux-le-Vicomte réalisé par Achille Duchêne constitue une création originale, certes réalisée conformément à ce qui lui avait été demandé et aux contraintes historiques de styles dont il convenait de tenir compte pour approcher de plus près la broderie d'origine telle que Le Nôtre, initiateur des jardins à la française, aurait pu la concevoir au XVIIe siècle, mais exprimant de manière non contestable la personnalité de son auteur et conférant ainsi à l'œuvre réalisée une originalité certaine justifiant une protection par le droit d'auteur. • TGI Paris, 10 mai 2002 : D. 2002. 3257, note Perbost [image: ] ; CCE 2002, no 112, note Caron ; JCP E 2004. 561, no 1, obs. Salord ; Propr. intell. 2002, no 5, p. 40, obs. Lucas ; RIDA oct. 2002, p. 189, obs. Kéréver. – Confirmation par • Paris, 11 févr. 2004 : D. 2004. 1301, note Choisy [image: ] ; ibid. 2005. Pan. 1485, obs. Sirinelli [image: ] ; Propr. intell. 2004, no 12, p. 766, obs. Lucas ; RIDA juill. 2004, p. 309, note Perbost. 

2o ŒUVRES LITTÉRAIRES

111. Langue. Les mots et expressions faisant partie du domaine public, iIs sont insusceptibles d'appropriation ; dès lors, l'auteur d'un lexique de termes cajuns (ou cadjins) ne peut pas avoir de monopole sur les matériaux linguistiques ou culturels par lui recensés, ni revendiquer de droit sur l'orthographe de certains des mots qu'il a collectés. • Paris, 14 janv. 1992 : RIDA avr. 1992, p. 198. – Confirmant • TGI Paris, 16 janv. 1991, Vautrin : RIDA avr. 1991, p. 180 ; Cah. dr. auteur, avr. 1991, p. 12. [image: ] Sur la non-protection, au profit d'un compilateur, de propos rapportés (paroles de banlieues) et des informations brutes contenues dans ces propos, V. • Paris, 21 févr. 2001 : CCE 2001, no 75, note Caron. 

112. Rite. Sur la non-protection des rites maçonniques (dont la codification écrite a été déposée dans une enveloppe Soleau), V. • Paris, 21 mai 2002 : CCE 2002, no 124, note Caron ; RIDA janv. 2003, p. 257, obs. Kéréver. 

113. Actes officiels. Les actes officiels ne bénéficient pas de la protection par le droit d'auteur, leur destination, a fortiori lorsqu'ils sont publiés, étant précisément de tomber dans le domaine public. Quiconque a donc le droit de reproduire un acte officiel, notamment un brevet publié, sans autorisation de son auteur. • T. corr. Paris, 17 janv. 1968 : RTD com. 1968. 1037, obs. Chavanne ; Gaz. Pal. 1968. 1. 197, note R. B. [image: ] Il en est de même des décisions judiciaires, ainsi que des mots indicateurs empruntés le plus souvent au texte des décisions ou à son objet. • T. civ. Seine, 7 mai 1896 : Ann. propr. ind. 1897. 76. [image: ] Pour des sujets d'examen de médecine dont la libre publication est indispensable pour la nécessaire information du public. • Paris, 13 juin 1991 : D. 1992. Somm. 12, obs. Colombet [image: ]. [image: ] Les billets de banque « appartiennent par leur nature même, au domaine public ». • TGI Paris, 2 déc. 1998 : inédit. – Non infirmé par • Paris, 10 nov. 1999 : D. 2000. 322, note Boudry [image: ] ; RIDA juill. 2000, p. 339 ; CCE 2000, no 5, note Caron. – Pourvoi rejeté par • Civ. 1re, 5 févr. 2002 : [image: ] D. 2002. 1128, note Gridel [image: ] ; CCE 2002, no 34, note Caron ; JCP E 2002. 1334, no 2, obs. Grégoire ; Légipresse 2002. I. 70 ; Propr. intell. 2002, no 2, p. 50, obs. Sirinelli ; RIDA juill. 2002, p. 297, obs. Kéréver. [image: ] En revanche, sont protégés : les sommaires de décisions, dans la mesure où leur rédaction a exigé un travail intellectuel, ainsi que les notes ou observations qui ont nécessité une étude spéciale de l'affaire ou des recherches de doctrine ou de jurisprudence qui bénéficient de la protection de la loi. • T. civ. Seine, 7 mai 1896 : préc. [image: ] ... Les discours politiques car « si les allocutions du chef de l'État ont pour vocation de traduire les principales orientations de son action politique et de refléter sa réflexion sur des questions de société, elles ne comportent aucune disposition impérative ayant valeur normative et ne constituent donc pas des actes officiels. » • TGI Paris, 25 oct. 1995 : RIDA janv. 1996, p. 294 et 203, obs. Kéréver. [image: ] V. aussi Conv. de Berne du 9 sept. 1886, art. 2 [image: ], 4o, App., 1re Partie, II. Droit d'auteur. [image: ] Sur la diffusion des rapports officiels sur internet, V. Circ. 28 janv. 1999 (JO 2 févr.).

114. Collection. L'édition d'une collection d'ouvrages présentant un certain nombre de caractéristiques communes ne constitue pas en soi la création d'une œuvre distincte de ces ouvrages eux-mêmes et dont l'éditeur pourrait être considéré comme l'auteur. • Com. 27 févr. 1990, [image: ] no 88-19.194 P : RTD com. 1990. 208, obs. Françon [image: ] ; JCP 1990. II. 21545, note Pollaud-Dulian ; RIDA juill. 1990, p. 331. [image: ] Sur les traductions et autres œuvres littéraires dérivées, V. note 1 [image: ] ss. art. L. 122-3.

3o ŒUVRES LITTÉRAIRES OU ARTISTIQUES

a. Personnages

115. Les personnages dessinés ou tirés d'une œuvre audiovisuelle peuvent en eux-mêmes être protégés par le droit d'auteur indépendamment de l'œuvre dans laquelle ils apparaissent ; ainsi il n'est pas contestable que le personnage de « Maya l'abeille », qui consiste en une abeille de dessin animé, est un personnage type ayant des éléments fixes permettant de bien l'identifier : forme du corps, antennes, cheveux, ailes (...) correspondant à une création originale caractérisée par des particularités essentielles. • Paris, 9 janv. 1986 : Juris-Data no 020012. [image: ] De même, constituent des œuvres originales la création de personnages imaginaires tels : Goldorak, rappelant la forme humaine, à l'aspect extérieur et au nom étranges, ayant notamment deux cornes superposées horizontales placées de chaque côté de la tête, deux protubérances coniques l'une au milieu du crâne et l'autre au milieu du front, les yeux, les sourcils, les pommettes, le nez, la bouche et le menton étant constitués de formes géométriques diverses et de tons contrastés. • Paris, 5 mars 1982 : Ann. propr. ind. 1983. 240 ; PIBD 1982. III. 170. [image: ] ... Le professeur Nimbus en raison de l'attribution de particularismes ; en conséquence celui qui reproduit le personnage même dans une attitude encore non réalisée, doit réparation. • Chambéry, 10 déc. 1951 : Gaz. Pal. 1952. 1. 116. [image: ] ... Le Donald Duck (« le petit canard mal élevé »). • Paris, 15 oct. 1964 : Ann. propr. ind. 1965. 213. [image: ] ... La Panthère rose, car si l'idée d'humaniser le comportement d'animaux est en soi de libre parcours, le dessin animé dit « La panthère rose », créé à partir du fonds commun du dessin animé, étant immédiatement identifiable, constitue du seul fait de sa création une œuvre protégeable, à l'instar de « Félix le chat », de « Donald le canard » ou du « Grand méchant loup ». • Paris, 14 févr. 1980 : D. 1981. IR 86, obs. Colombet. [image: ] ... Un petit Poulbot. • Civ. 1re, 14 oct. 1980 : D. 1981. IR 87, obs. Colombet. [image: ] ... Les « Schtroumpfs ». • TGI Paris, 14 mai 1984 : PIBD 1984. III. 266. [image: ] ... « E.T. », l'extraterrestre, personnage possédant une tête aplatie sensiblement en forme d'obus, des yeux écarquillés, un nez plissé avec des narines proéminentes, un long cou. • Rennes, 16 oct. 1984 : RTD com. 1985. 587, obs. Françon. [image: ] ... Tintin. • TGI Paris, 11 mai 1988 : RIDA oct. 1989, p. 344. [image: ] ... « Pierrot le poisson-clown ». • TGI Paris, 20 avr. 2005 : RIDA avr. 2006, p. 211, note Kéréver. [image: ] ... « Shirley et Dino ». • Paris, 9 févr. 2007 : Propr. intell. 2007, no 24, p. 312, obs. Bruguière. 

116. Personnages littéraires. Constituent des créations littéraires et artistiques les personnages célèbres de : Tarzan, avec ses caractéristiques physiques et morales, et certains personnages secondaires tels que Jane sa compagne et Chita la guenon. • TGI Paris, 21 janv. 1977 : préc. note 26 [image: ]• 22 mars 1978 : D. 1979. 99, note Desbois (Tarzoon). [image: ] ... Lagardère. • TGI Paris, 22 janv. 1971 : RIDA juill. 1972, p. 223. [image: ] ... Fantômas. • Paris, 26 avr. 1977 : RIDA janv. 1978, p. 134. [image: ] Rappr. accordant la protection du droit d'auteur à une « bible » (« Voisin Voisine ») définissant avec précision le milieu social et professionnel dans lequel évoluent les personnages de la série, leur nationalité, la situation professionnelle de leurs parents (autant d'éléments de nature à conditionner leurs attitudes sociales), leurs caractéristiques psychologiques, leurs goûts et habitudes, voire leurs manies, leurs qualités et défauts, autant de précisions qui permettent de donner naissance à une personne individualisable (les personnages), et déclarant que par le choix et la disposition de ces éléments les auteurs ont manifesté un effort intellectuel qui fait que les personnages de la bible portent l'empreinte de la personnalité de leur auteur et constituent une œuvre originale protégeable au titre du droit d'auteur. • TGI Paris, 23 sept. 1992 : RIDA oct. 1993, p. 257. [image: ] Comp. qui se contente du constat que le personnage de la « comtesse Alexandra », compagne de « SAS Prince Malko Linge » dans des romans d'espionnage, a une consistance suffisante pour être protégé par le droit d'auteur, en sorte que, devenue l'héroïne d'une suite érotique de romans, elle permet à son créateur de se prévaloir d'un droit de propriété intellectuelle. • Paris, 18 déc. 1990 : D. 1993. 442, note Edelman [image: ]. – Pourvoi rejeté par • Civ. 1re, 5 mai 1993 : [image: ] RIDA oct. 1993, p. 205. [image: ] Cette protection est due même si la création présente la particularité de donner lieu à de multiples variantes dans les attitudes et les expressions. • Paris, 9 janv. 1986 : Juris-Data no 020012. [image: ] Cependant le créateur ne peut faire protéger séparément les différents éléments qui composent ses personnages et qui appartiennent en eux-mêmes au domaine public, mais seulement leur combinaison. • Paris, 13 sept. 1988 : Cah. dr. auteur, janv. 1989, p. 15. 

117. Nom d'un personnage. Le nom « Chéri-Bibi » est une création de l'esprit dont l'auteur est fondé à faire respecter la propriété. • TGI Seine, 2 mars 1959 : Ann. propr. ind. 1965. 66. [image: ] ... Tout comme le titre « Poil de carotte ». • Paris, 23 nov. 1977 : Ann. propr. ind. 1979. 68. 

118. Nom patronymique d'artiste. Un nom patronymique ne peut être protégé au titre du droit d'auteur, fût-il utilisé pour une activité artistique. • Versailles, 25 févr. 2010 : [image: ] CCE 2010. Étude 61, note Caron ; Propr. intell. 2010, no 36, p. 845, obs. Bruguière ; RIDA oct. 2010, p. 353, note Sirinelli. 

119. Expression d'un personnage. L'expression « no problemo » de consonance argotique utilisée par les membres de la « famille Simpsons » signe cette série télévisée culte des années 1990. Elle est originale en soi puisqu'elle n'existe dans aucune langue et est constituée par des mots qui la rendent compréhensible dans la majorité des pays où la série est diffusée et est indissociable des personnages. • Rennes, 16 mars 2004 : RTD com. 2004. 266, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. 

b. Œuvres publicitaires

120. Possibilité de protection. La protection offerte par le droit ne saurait s'appliquer : à une simple idée publicitaire. • Com. 16 juin 1964 : JCP 1965. II. 14059. [image: ] ... Au simple thème d'une campagne basée sur des blancheurs comparées. • Paris, 22 avr. 1969 : D. 1970. 214, note Mousseron ; JCP 1970. II. 16148, note Greffe. [image: ] ... Fût-elle originale, en sorte qu'une société ne saurait revendiquer un droit privatif sur l'introduction d'une carte à jouer dans les emballages transparents de biscottes. • Paris, 28 nov. 1958 : Ann. propr. ind. 1959. 186. [image: ] Il faut une création de forme originale ou une variation spécifique, par exemple la photographie d'une main gantée tenant une carte de visite, sur le thème même banal de la présentation d'un service de qualité. • Civ. 1re, 23 mai 1995 : [image: ] RIDA oct. 1995, p. 299 et 231, obs. Kéréver. [image: ] Ainsi, le fait de comparer la blancheur obtenue par un produit avec les blancheurs obtenues avec d'autres produits constitue un argument publicitaire et la conception ainsi que le choix de cet argument relèvent du domaine de l'idée ; c'est au stade de la réalisation (choix des mots et des images qui mettront en forme l'argument de la comparaison des blancheurs) que se situe l'exploitation de l'idée. • Paris, 22 avr. 1969 : D. 1970. 214, note Mousseron ; JCP 1970. II. 16148, note Greffe. [image: ] L'originalité d'un travail publicitaire qui utilise un procédé déjà connu de projection de mots sur un corps en mouvement ou statique, peut résulter de la composition de l'œuvre, à savoir la répartition générale des volumes, l'attitude des personnages et l'emplacement des slogans qui porte l'empreinte de la personnalité de l'auteur. • Paris, 5 déc. 1997 : D. 1999. Somm. 69, obs. Colombet [image: ]. 

121. Slogan publicitaire. Les créations publicitaires ne sont protégées au titre de la propriété littéraire et artistique que pour autant qu'elles constituent des œuvres de l'esprit ; aussi la cour d'appel qui ne recherche pas si le slogan et le message musical litigieux avaient un caractère original en raison d'un apport personnel de l'auteur ne donne pas de base légale à sa décision. • Com. 3 mai 1994 : [image: ] RIDA avr. 1995, p. 293. [image: ] L'originalité peut apparaître, au stade de la réalisation, dans le choix des mots et des images qui mettront en forme l'argument, comme par exemple la comparaison des blancheurs. • Com. 16 juin 1964 : préc. note 120 [image: ]• Paris, 22 avr. 1969 : eod. loc. [image: ] S'il est vrai que la brièveté d'un slogan ne permet pas toujours à l'auteur d'y laisser son empreinte personnelle, il peut en aller différemment de la formule qui explicite l'idée publicitaire, dès lors qu'elle ne vient pas naturellement à l'esprit. • Versailles, 6 févr. 1985 : D. 1986. Somm. 182, obs. Colombet. [image: ] Toutefois n'a pu être protégé le slogan « le mariage n'est pas une loterie » parce que son auteur ne peut sérieusement revendiquer l'idée d'avoir pour la première fois rapproché les deux mots « mariage » et « loterie », alors que l'expression « le mariage est une loterie » est aussi ancienne que communément employée ; par ailleurs, ayant donné à cet aphorisme une forme purement négative, il ne peut se prévaloir d'un tour original relevant d'un effort créateur. • Paris, 30 avr. 1963 : JCP 1963. II. 13243. [image: ] Si rien ne s'oppose, en principe, à ce qu'un slogan publicitaire bénéficie de la protection accordée (par le CPI) aux œuvres de l'esprit, c'est à la condition qu'il constitue une œuvre originale, ce qui implique qu'elle porte l'empreinte de la personnalité de son auteur. En l'espèce, le slogan litigieux « mercredi, jour de frites, jour de fête », utilisé dans la campagne publicitaire ciblant un public de mères et d'enfants et associant les frites aux repas et à la fête, s'il remplit parfaitement son rôle en ce qu'il comporte le minimum de mots nécessaires à la compréhension du thème publicitaire, apparaît cependant dépourvu d'originalité, même s'il est le produit d'un certain investissement intellectuel. • Versailles, 11 avr. 1996 : Gaz. Pal. 1996. 1. Somm. 24. [image: ] Le slogan « L'immobilier clair et précis » ne peut bénéficier de la protection par le droit d'auteur. • T. com. Paris, réf., 19 mai 2010 : Légipresse 2010. 446, obs. Alleaume [image: ].

122. Œuvres publicitaires artistiques. S'agissant d'un dessin, l'idée de deux hémisphères constituant les verres d'une paire de lunettes et traduisant le caractère universel des informations publiées dans un quotidien ne peut faire l'objet d'une appropriation privative. • TGI Seine, 17 oct. 1956 : D. 1956. Somm. 172. [image: ] Un logo constitué par une lettre R d'un graphisme particulier inscrit dans un carré de couleur sombre quadrillé de lignes claires qui n'est pas une simple déclinaison de la marque déposée dont il est détachable présente les caractères de nouveauté et d'originalité le rendant protégeable. • Paris, 10 janv. 1989 : PIBD 1989. III. 296. [image: ] ... À la différence d'un logo parfaitement banal, dont la forme s'apparente à celle d'une plaque d'immatriculation, et le fait d'y ajouter un bandeau dont seules les extrémités sont apparentes ne saurait, à lui seul, lui donner le caractère d'originalité requis. • Paris, 16 déc. 1988 : PIBD 1989. III. 360. [image: ] Une étiquette comprenant un ensemble de lignes et de couleurs présentée sous une forme particulière et lui donnant un caractère propre est susceptible d'être protégée et il importe peu que d'autres étiquettes portent des éléments semblables, dès lors que l'étiquette invoquée se caractérise par une certaine disposition des lignes et des couleurs lui conférant un caractère original. • T. com. Seine, 16 mai 1952 : Ann. propr. ind. 1952. 190. [image: ] Les « roughs » permettant la visualisation par des annonceurs des idées de campagnes publicitaires peuvent bénéficier de la protection par le droit d'auteur. • Versailles, 11 mars 2010 : RIDA oct. 2010, p. 391, note Sirinelli.

c. Œuvres de journalistes

123. Articles et journaux. La loi s'applique aux écrits en tous genres et notamment aux articles de journaux, dès lors qu'ils présentent les véritables caractéristiques d'une œuvre de l'intelligence où l'esprit et le talent de l'auteur ont pu jouer un certain rôle ; lorsque le mérite d'une production journalistique réside dans l'originalité des commentaires et la forme littéraire, cette production doit être considérée comme une œuvre littéraire protégée par la loi. • T. civ. Seine, 5 févr. 1954 : Gaz. Pal. 1954. 1. 182. [image: ] Cependant, si la protection du droit d'auteur s'applique aux articles de fond publiés dans les quotidiens et les périodiques, quel qu'en soit l'objet. • T. corr. Nice, 25 nov. 1957 : JCP 1958. II. 10532. [image: ] ... Les journaux constituent des œuvres collectives dans lesquelles se fondent les contributions individuelles des divers journalistes qui participent à son élaboration. • Paris, 2 juin 1981 : D. 1983. IR 96, note Colombet ; Gaz. Pal. 1982. 1. 22, note Plaisant. [image: ] ... Tandis que les informations brutes sont de libre parcours. • TGI Paris, 14 sept. 1994 : RIDA juill. 1995, p. 353. [image: ] De simples comptes rendus de faits divers ne remplissent pas la condition d'originalité. • Limoges, 15 juin 2005 : RIDA avr. 2006, p. 213, note Kéréver. 

124. Nouvelles de presse ou d'agence. Attendu que les dépêches télégraphiques portant à la connaissance du public des nouvelles politiques, scientifiques ou littéraires ne peuvent être considérées comme des œuvres de l'esprit ; que, du moment qu'une nouvelle a été publiée par la voie de la presse, chacun a le droit d'en faire son profit, de la répéter et de la commenter ; que ce droit appartient au journaliste comme à tous autres. • Req. 8 août 1861 : DP 1862. 1. 136 • T. com. Marseille, 5 févr. 1906 : DP 1906. 5. 61. [image: ] Rappr., permettant une réservation indirecte par la technique de la responsabilité civile en cas de pillage des dépêches. • Req. 23 mai 1900 : DP 1902. 1. 405 • TGI Paris, 14 sept. 1994 : RIDA juill. 1995, p. 353. [image: ] Certaines dépêches de l'AFP sont des œuvres de l'esprit. • T. com. Paris, 5 févr. 2010 : D. 2011. Pan. 2166, obs. Sirinelli [image: ] ; RTD com. 2011. 98, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2010, no 36, p. 846, obs. Bruguière ; RIDA oct. 2010, p. 373, note Sirinelli. [image: ] V. aussi App., 1re Partie, II. Droit d'auteur, Conv. de Berne du 9 sept. 1886, art. 2 [image: ], 8o, et Dir. (CE) 96/9 du 11 mars 1996 [image: ]. [image: ] Sur le caractère parasitaire de la reprise d'informations, V. • Civ. 1re, 22 oct. 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 2685 [image: ] ; RTD com. 2010. 107, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. 

125. Entretiens. Les entretiens originaux sont protégés par le droit d'auteur. • TGI Paris, 6 juill. 1972 : préc. note 17 [image: ]. [image: ] Un entretien filmé constitue en tant que tel une création protégée par le droit d'auteur dès lors qu'il revêt une forme originale et la personne interrogée lors d'un tel entretien peut se voir reconnaître la qualité de coauteur à la condition qu'il soit démontré qu'elle a contribué à l'originalité de celui-ci. • Civ. 1re, 15 oct. 2025, [image: ] no 24-12.076 B : D. 2025. Actu. 1837 [image: ] ; Légipresse 2025. 529 [image: ]. [image: ] Le créateur peut en être : le journaliste seul. • TGI Paris, 6 juill. 1972 : préc. note 17 [image: ]. [image: ] Retenant que « cette interview n'a pas Charles de Gaulle pour auteur ; qu'elle constitue une création littéraire de Passeron dans toute la mesure où il a su, par l'empreinte d'une composition et d'un style personnels, imprimer à la pensée la forme originale qui la rend protégeable ; que c'est bien le cas de citer le Général de Gaulle lui-même, qui, le 12 juin 1962 et à propos du premier ouvrage de Passeron, écrivait à celui-ci, d'une manière frappante : Chacun entend à sa façon. Voilà comment vous m'avez entendu... » • Même jugement. [image: ] Dans le même sens, jugeant que doit, en sa qualité d'intervieweuse, être considérée comme auteur d'entretiens filmés la personne qui a pris l'initiative de ces entretiens, a conçu et élaboré seule leur plan et leur progression, a choisi seule les thèmes spécifiques abordés et les questions précises qu'elle a posées, et que c'est elle qui a mené, selon ses propres choix et ses connaissances de l'œuvre de l'interviewée, les entretiens, donnant à ceux-ci une tournure, une conception et une impression d'ensemble empreintes de sa personnalité : • Paris, 10 nov. 2023, [image: ] no 22/00433 : RTD com. 2024. 283, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. – Pourvoi rejeté par : • Civ. 1re, 15 oct. 2025, [image: ] no 24-12.076 B : préc. (approuvant la cour d'appel d'avoir retenu, pour écarter la qualité de coauteur de l'interviewée, que cette dernière n'était jamais intervenue dans la conception des entretiens filmés, n'avait jamais donné de directive et s'était limitée à répondre aux questions posées dans l'ordre décidé par l'intervieweuse sans contribuer à la rédaction, au choix ou à l'ordonnancement de ces questions). [image: ] ... La personne interrogée, seule. • Paris, 26 sept. 1988 : D. 1988. IR 255. [image: ] ... Ou cette dernière et le journaliste. • TGI Paris, 24 mars 1982 : JCP 1982. Il. 19901, note Bonet. – Dans le même sens, « la qualité du coauteur de l'œuvre de collaboration que constitue l'interview en cause ne saurait sérieusement être déniée à M. Amouroux dans la mesure où sa participation directe à l'élaboration de l'œuvre, son pouvoir de contrôle sur le contenu de celle-ci (...), ne sont pas contestables ; dès lors, disposant d'un droit de propriété sur l'œuvre, (l'historien) pouvait valablement s'opposer à sa divulgation si son contenu ne lui paraissait pas conforme à la traduction de sa pensée ». • Paris, 14 juin 2001 : Propr. intell., oct. 2001, p. 58, obs. Sirinelli. 

126. Mise en page. La maquette de la première page d'un journal peut constituer une création personnelle et originale. • Civ. 1re, 4 mars 1986 : Bull. civ. I, no 54 • TGI Paris, 9 sept. 1998 : Légipresse 1999. I. 18. [image: ] … Elle constitue alors une œuvre distincte de l'œuvre collective qu'elle met en page. • Paris, 14 mai 1997 : RIDA janv. 1998, p. 318. 

d. Œuvres de l'art culinaire

127. Recettes de cuisine. Des recettes de cuisine peuvent être regardées comme des méthodes. • TGI Paris, 10 juill. 1974 : D. 1975. Somm. 40. [image: ] « Si les recettes de cuisine peuvent être protégées dans leur expression littéraire, elles ne constituent pas en elles-mêmes une œuvre de l'esprit ; elles s'analysent en effet en une succession d'instructions, une méthode ; il s'agit d'un savoir-faire, lequel n'est pas protégeable ». • TGI Paris, 30 sept. 1997 : RIDA juill. 1998, p. 273, note Piredda ; ibid. p. 147, obs. Kéréver. – Solution non infirmée, sur ce point, par • Paris, 17 mars 1999 : RTD com. 2000. 91, obs. Françon [image: ] ; RIDA oct. 1999, p. 202 ; ibid. p. 121, obs. Kéréver [image: ] ; CCE 1999, no 23, note Caron. – Cassé, sur un autre point par • Civ. 1re, 5 févr. 2002, [image: ] no 99-15. 549. 

128. Saveur. La saveur d'un produit alimentaire ne peut être qualifiée d'œuvre au sens de la Dir. 2001/29/CE du 22 mai 2001. Elle ne peut être protégée par le droit d'auteur au titre de cette directive et une législation nationale ne peut pas être interprétée d'une manière telle qu'elle accorde une protection par le droit d'auteur à une telle saveur. • CJUE 13 nov. 2018, [image: ] no C-310/17 : D. 2018. 2464, note Pollaud-Dulian [image: ] ; Dalloz IP/IT 2020. 178, obs. Sirinelli [image: ] ; CCE 2019, no 1, note Caron ; Propr. intell. 2019, no 70, p. 18, note Bruguière ; LEPI 1/2019. 1, obs. Lebois ; RIDA 1/2019, p. 139, obs. Sirinelli et Bensamoun ; BRDA 2018, no 24, p. 13 et la note.

4o ŒUVRES MULTIMÉDIAS

a. Recherche d'originalité

129. Jeux vidéo. Les jeux vidéo peuvent bénéficier de la protection du droit d'auteur sans qu'il y ait lieu de s'attarder sur la qualité de leurs graphismes. Pour décider que les jeux audiovisuels créés par la société Atari lnc. sont exclus de la protection accordée par la L. du 11 mars 1957, la cour d'appel énonce qu'on ne peut assimiler le jeu électronique à une œuvre audiovisuelle, sous le prétexte que les éléments spécifiques au jeu se déplacent sur un écran avec une succession d'images et de bruits pouvant capter l'attention du joueur ; en se déterminant par ces motifs alors que sont considérés comme œuvres de l'esprit au sens de la L. du 11 mars 1957, dès lors qu'ils répondent à la condition d'originalité, tant les dessins, les images, que les sons les accompagnant, ou les animations des êtres et des choses s'ils sont fixés par écrit ou autrement, la cour d'appel a violé le texte susvisé. • Cass., ass. plén., 7 mars 1986 (3 arrêts) : préc. note 72 [image: ] • Paris, 4 juin 1984 : D. 1985. IR 311, obs. Colombet ; Gaz. Pal. 1984. 2. 629, note Bonneau ; RIDA janv. 1985, p. 178 • 20 févr. 1985 : [image: ] Gaz. Pal. 1985. 1. 345, note Bonneau ; PIBD 1985. III. 309. [image: ] V. encore, retenant que ce que les parties dénomment « pingouins » ou « créatures hostiles » ou encore « monstres » est constitué de lignes géométriques qui dessinent des silhouettes, des schémas que l'on veut bien qualifier d'animaux, mais qui ne présentent pas de caractère particulièrement original surtout si on les compare aux personnages fortement typés tels que ceux de Donald, Daisy, Minnie, Dingo et autre Mickey du monde féerique de Walt Disney qui sont entrés eux aussi sur le marché des jeux électroniques : • T. corr. Nanterre, 29 juin 1984 : [image: ] Gaz. Pal. 1985. 1. [image: ] Dès lors que la programmation informatique d'un jeu électronique est indissociable de la combinaison des sons et des images formant les différentes phases du jeu, l'appréciation de ces éléments permet de déterminer le caractère original du logiciel contrefait (jeu vidéo « Mortal Kombat »). • Crim. 21 juin 2000 : [image: ] D. 2001. Somm. 2552, obs. crit. Sirinelli [image: ] ; CCE 2001, no 85, note Caron ; Expertises 2000, p. 352, obs. Drack ; JCP E 2001. 312, comm. Sardain. 

130. Site internet. Sur la protection d'une page de présentation et d'accueil d'un site web, à propos, notamment de la charte graphique, la charte couleur, la mise en page ou le scénario de navigation. V. • TGI Paris, 13 févr. 2001 : Propr. intell., oct. 2001, p. 66, obs. Sirinelli ; Expertises, 2001, p. 275 . – Adde • T. com. Paris, 9 févr. 1998 : Expertises, juill. 1998, p. 236, obs. J. Bertrand ; Annonces de la Seine, 26 oct. 1998, p. 7, note Haas et de Tissot. [image: ] V. égal., jugeant que l'association de fonctionnalités d'une page d'accueil à un bloc rédactionnel qui présente un titre en gras, au logo identifiant la société et à un tableau ne démontre aucun choix créatif qui ne peut résulter d'une couleur ou d'un diagramme bicolore, la composition étant dictée par les fonctions de la page d'accueil qui présente le service au consommateur et lui propose de cliquer pour être renvoyé sur une autre page pour un essai ou une démonstration. • Paris, 6 déc. 2024, [image: ] no 23/09486 : D. actu. 14 janv. 2025, obs. Basire et Le Cam ; LEPI 2/2025. 2, obs. Zollinger. [image: ] Sur la protection d'un site web et l'interprétation contestable de son originalité, V. • Paris, 10 oct. 2003 : CCE 2004, no 14, note Caron. [image: ] Sur la protection d'un programme d'envois de cartes postales publicitaires par le réseau internet, V. • Paris,10 oct. 2003 : Propr. intell. 2004, no 10, p. 543, obs. Lucas. [image: ] Un site internet de vente privée en ligne peut être une œuvre. • Civ. 1re, 12 mai 2011 : [image: ] CCE 2011, no 84, note Caron ; Propr. intell. 2011, no 40, p. 286, obs. Bruguière ; RIDA oct. 2011, p. 175, note Sirinelli.

b. Qualification

131. Recherche au cas par cas. Sur le constat que cette question délicate échappe au juge des référés, V. • TGI Paris, 24 juin 1997 : RIDA oct. 1997, p. 271. [image: ] Pour un examen, point par point, des exigences légales indépendamment des dispositions du contrat, V. • Versailles, 18 nov. 1999 : Légipresse 2000, no 170, p. 51, note P. Tafforeau [image: ] ; CCE 2000, no 16, note Caron ; Expertises, févr. 2000, p. 30, obs. Gallot Le Lorier et Varet, p. 24-26. [image: ] Pour une application du droit commun du droit d'auteur sans qualification spéciale, V. • Paris, 28 avr. 2000 : D. 2001. Somm. 2553, obs. Sirinelli [image: ]. 

132. Qualification d'un jeu en œuvre multimédia. Un jeu vidéo est une œuvre complexe qui ne saurait être réduite à sa seule dimension logicielle, quelle que soit l'importance de celle-ci, de sorte que chacune de ses composantes est soumise au régime qui lui est applicable en fonction de sa nature. • Civ. 1re, 25 juin 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 1819, obs. Daleau [image: ] ; RTD com. 2009. 710, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2009, no 76, note Caron ; JCP 2009, no 42. 328, note Treppoz ; Légipresse 2009. II. 169, obs. Alleaume ; ibid. 195, note Quoy, Boubekeur et Vermynck ; RIDA juill. 2009, p. 305, note Sirinelli. [image: ] Rejetant le pourvoi contre • Paris, 20 sept. 2007 : CCE 2008, no 51, note Caron ; RLDI 2008/34, no 1130, obs. Azzabi ; RIDA avr. 2008, p. 349, obs. Sirinelli. 

133. Qualification d'un jeu en logiciel. « Le jeu vidéo ne peut être considéré comme une simple œuvre audiovisuelle qui se réduit à une séquence animée d'images sonorisées ou non. Il s'agit d'un produit plus complexe qui incorpore nécessairement un logiciel intégré dans la cartouche de jeu. C'est ce logiciel qui donne des instructions logiques écrites dans un langage codé compris par le microprocesseur de la console de jeux et permet à celle-ci d'exécuter le programme. Les joueurs ont la possibilité d'agir sur le cours des séquences d'images animées et cette interactivité est la caractéristique majeure du jeu vidéo qui est assurée par le logiciel intégré dans la cartouche et dans la console. Dès lors, c'est le logiciel qui apparaît comme spécifique et primordial dans le produit complexe qu'est le jeu vidéo et celui-ci doit en conséquence bénéficier de la protection particulière accordée aux logiciels ». • Caen, 19 déc. 1997 : LPA 18 nov. 1999, note Treppoz ; JCP E 2000. 1375, obs. Sardain ; RTD com. 2000. 100, obs. crit. Gaudrat [image: ]. [image: ] Contra : « le CD Rom de jeu auquel [M. X] a contribué représente le résultat de la combinaison sur un même support de textes, d'images fixes et animées, de sons, d'un programme informatique dont la structure et l'accès sont régis par un logiciel permettant l'interactivité. (...) Il concrétise une création intellectuelle originale et constitue une œuvre protégeable par les dispositions du CPI. Il ne peut être qualifié d'œuvre logicielle ou d'œuvre audiovisuelle, ces deux catégories étant trop réductrices pour rendre compte de la réalité de sa nature. (...) L'œuvre logicielle qui est la condition de l'interactivité exclut la prise en compte des autres médias qui lui sont incorporés en vue de la création de l'œuvre achevée. Le logiciel apparaît donc comme un élément nécessaire mais non suffisant du produit multimédia ». • TGI Nanterre, 26 nov. 1997 : Gaz. Pal. 25 mars 1998, p. 25. – Appel examiné par • Versailles, 18 nov. 1999 : Légipresse 2000, no 170, p. 51, note Tafforeau [image: ] ; CCE 2000, no 16, note Caron ; Expertises, févr. 2000, p. 30, obs. Gallot Le Lorier et Varet, p. 24-26. [image: ] Comp. • Cass., ass. plén., 7 mars 1986 : D. 1986. 405, concl. Cabannes, note Edelman ; RTD com. 1986. 399, obs. Françon ; RIDA juill. 1986, p. 136, note Lucas • Crim. 21 juin 2000 : [image: ] préc. note 129 [image: ].

134. Base de données. V. • TGI Paris, 5 sept. 2001 : CCE 2002, no 16, note Caron ; RIDA avr. 2002, p. 381, obs. Kéréver (pages web d'offres d'emploi).

135. Rejet de la qualification en œuvre audiovisuelle. Pour un rejet de principe, V. • Versailles, 18 nov. 1999 : Légipresse 2000, no 170, p. 51, note Tafforeau [image: ] ; CCE 2000, no 16, note Caron ; Expertises, févr. 2000, p. 30, obs. Gallot Le Lorier et Varet, p. 24-26. – Sur appel de • TGI Nanterre, 26 nov. 1997 : Gaz. Pal. 25 mars 1998, p. 25 (suivant lequel la définition de l'œuvre audiovisuelle « ne saisit pas la caractéristique essentielle de l'interactivité qui oppose au défilé séquentiel et linéaire d'images qui s'imposent à un spectateur passif, le dynamisme propre de l'utilisateur qui choisit les séquences auxquelles il désire accéder » et ajoutant, au vu de considérations propres à l'espèce, « que la partie audiovisuelle de l'œuvre est ainsi devenue secondaire, sinon marginale, et ne saurait donner sa qualification à l'ensemble de l'entreprise »). [image: ] Pour un rejet encore plus brutal, estimant sans nuance que dans cette définition du code, ne saurait être admise l'œuvre multimédia qui, d'une part, ne présente pas un défilement linéaire des séquences en ce que l'utilisateur peut intervenir et modifier l'ordre des séquences, et qui, d'autre part, est une succession non pas de séquences animées d'images, mais de séquences fixes qui peuvent contenir des images animées, V. • Civ. 1re, 28 janv. 2003, [image: ] no 00-20.294 P : D. 2003. 1688, note Sardain [image: ] ; CCE 2003, no 35, note Caron ; JCP E 2003. 588, note Caron ; ibid. 1508, no 1, obs. Bougerol ; Légipresse 2003. III. 79, note Varet ; Propr. intell. 2003, no 7, p. 159, obs. Lucas ; RIDA avr. 2003, p. 279, obs. Kéréver. – Rejetant le pourvoi contre • Paris, 28 avr. 2000 : D. 2001. Somm. 2553, obs. Sirinelli [image: ] ; Légipresse 2000, no 173, p. 107, note Latreille [image: ]. 

136. Qualification d'œuvre collective. Pour l'admission de pareille qualification, constatant « que les différentes contributions qui ont permis l'élaboration de ce jeu ont été pensées, créées, modifiées, complétées, les unes en considération des autres, les unes avec les autres, pour atteindre le but ludique recherché, que cette fusion rend impossible d'attribuer à chacun des coauteurs un droit distinct sur l'ensemble réalisé car celui-ci ne présente une utilité et un intérêt que dans sa globalité », V. • Versailles, 18 nov. 1999 : préc. note 133 [image: ]. [image: ] Pour un rejet de pareille qualification, constatant que si il y avait bien multiplicité d'interventions la plupart ne concernaient que des prestations techniques qui ne relèvent pas de la création pour conclure qu'il ne peut y avoir d'œuvre collective en cas de créateur unique, V. • Paris, 28 avr. 2000 : eod. loc. 

137. Qualification d'œuvre de collaboration. Sur la qualification d'un jeu multimédia comme étant une œuvre de collaboration, V. • TGI Paris, 30 janv. 2002 : Légipresse 2002. III. 96, note Sardain. 




Art. L. 112-3 (L. no 98-536 du 1er juill. 1998, art. 1er) Les auteurs de traductions, d'adaptations, transformations ou arrangements des œuvres de l'esprit jouissent de la protection instituée par le présent code sans préjudice des droits de l'auteur de l'œuvre originale. Il en est de même des auteurs d'anthologies ou de recueils d'œuvres ou de données diverses, tels que les bases de données, qui, par le choix ou la disposition des matières, constituent des créations intellectuelles.

On entend par base de données un recueil d'œuvres, de données ou d'autres éléments indépendants, disposés de manière systématique ou méthodique, et individuellement accessibles par des moyens électroniques ou par tout autre moyen.

BIBL. ▶ Traductions et adaptations : BERTRAND, RDPI 1992, no 40, p. 8 (les traducteurs et le droit d'auteur). – GAUTIER, D. 1988. Chron. 152 (l'accession mobilière en matière d'œuvres de l'esprit : vers une nouvelle querelle des Proculéiens et des Sabiniens).

▶ Recueils et anthologies : DUFOUR, RIDA 1999, no 180, p. 3 (des expositions comme œuvres de l'esprit). – NOIVILLE, D. 1997. Chron. 245 [image: ] (pour une protection des collections scientifiques).

▶ Bases de données : BECOURT, Gaz. Pal. 11 août 1998, p. 2. – CHOISY, Banques de données, aspects contractuels, ADI, 1983, spéc. p. 35 s. – DE BOISSE, Expertises, janv. 2003, p. 23 (prééminence du droit de la concurrence sur le droit sui generis). – DERIEUX, LPA 18 févr. 1998 (bases de données et droit à l'information). – HAAS et DE TISSOT, Les Annonces de la Seine, 19 juill. 1999, p. 6 (protection d'une base de données et site Web). – A. LUCAS, La protection des banques de données, Rapport général au Congrès de l'ALAI, éd. Yvon Blais Inc., Québec, 1989. – A. LUCAS et VIVANT, Les nouvelles technologies de l'information. Recension technique et première analyse de leur impact sur la propriété littéraire et artistique, IDATE, 1993. – MALLET-POUJOL, Commercialisation des banques de données, CNRS, éd. 1993 ; DIT 1996, no 1, p. 6 (la directive concernant la protection juridique de bases de données : une gageure). – MARTIN, Gaz. Pal. 15-16 mai 1998. Doctr. 16 (la directive base de données et sa transposition en droit français). – NOUEL, Gaz. Pal. 19-20 févr. 1997. Doctr. 2 (droit de la concurrence et les données publiques). – POLLAUD-DULIAN, D. Affaires 1997. 539 (brèves remarques sur la directive du 11 mars 1996). – SIRINELLI, Lamy Droit des médias et de la communication. Étude 136. – VIVANT, D. 1995. Chron. 197 [image: ] (recueils, bases, banques de données, compilations, collections... : l'introuvable notion ?). 


COMMENTAIRE

L'article L. 112-3 pose le principe de l'accès à la protection des œuvres dérivées dont il donne des exemples (traductions, adaptations, transformations, arrangements, anthologies, recueils d'œuvres ou bases de données).

L'originalité d'une œuvre peut donc être relative. Une création est susceptible d'être protégée même si elle emprunte des traits originaux à une autre pourvu qu'elle soit constituée aussi de formes originales dues au second créateur.

L'originalité peut se manifester dans la composition ou l'expression ou encore dans le choix ou (et non pas « et ») la disposition des matières.

Les bases de données sont protégeables qu'elles soient sous une forme électronique ou une autre (recueil papier, par exemple). Elles peuvent recevoir une protection supplémentaire ou alternative par un droit sui generis (V. CPI, art. L. 341-1 s. [image: ]). 

[image: ]



I. PROTECTION DES ŒUVRES DÉRIVÉES

1. Traductions. Sont susceptibles de bénéficier de la protection du droit d'auteur dès lors qu'elles portent l'empreinte de la personnalité du traducteur : la traduction de poèmes japonais. • Civ. 1re, 11 févr. 1970 : D. 1970. 227. [image: ] ... La traduction d'un titre constitué par deux mots dont l'un, il est vrai, n'a pas d'équivalent direct dans la langue française. • T. com. Seine, 26 juin 1952 : Ann. propr. ind. 1952. 60 • Paris, 3 nov. 1933 : Ann. propr. ind. 1939. 287. [image: ] Sur la traduction d'archives publiques, V. • Paris, 6 févr. 2002 : Légipresse 2002. I. 71 ; RIDA juill. 2003, p. 207, obs. Kéréver. 

2. Œuvres musicales. Peuvent bénéficier de la protection du droit d'auteur, à condition de remplir l'exigence d'originalité : des variations musicales. • Crim. 11 juill. 1862 : Ann. propr. ind. 1862. 272. [image: ] ... Des arrangements. • Paris, 25 nov. 1865 : Ann. propr. ind. 1865. 183. [image: ] ... Une orchestration ; V. à propos de l'orchestration par Maurice Ravel des « Tableaux d'une exposition » de Moussorgski. • Paris, 10 mars 1970 : D. 1971. 114, note P. L. [image: ] ... Une adaptation. • Civ. 1re, 1er juill. 1970 : D. 1970. 734, note Edelman. 

3. L'utilisation, dans un journal, d'une photographie prise lors du tournage d'une scène d'un film (« Le Corniaud ») est soumise à l'autorisation du producteur de l'œuvre audiovisuelle en ce qu'elle représente une scène du film dont le producteur a acquis le droit de reproduction sous quelque forme que ce soit. • Civ. 1re, 3 juin 1997, [image: ] no 95-14.664 P : D. 1998. 166, note Daverat [image: ] ; JCP E 1998. 1250, obs. Bougerol. 

4. La protection du droit d'auteur peut s'appliquer à des œuvres qui ne sont que relativement originales et donc à des ouvrages composés d'éléments, protégés ou non, empruntés à des publications antérieures, qui ont été choisis avec discernement, disposés dans un ordre nouveau, revêtus d'une forme nouvelle et appropriés avec intelligence à un usage plus ou moins général. • Crim. 27 nov. 1869 : DP 1870. 1. 186. [image: ] Sur l'absence de protection de lithographies reproduisant des portraits d'un peintre célèbre, sous son contrôle, V. • Paris, 6 avr. 2005 : RTD com. 2005. 489, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2005, no 16, p. 336, obs. Lucas. 

5. Compilations. Un travail de compilation d'informations peut accéder à la protection du droit d'auteur mais la protection n'est pas acquise en soi par le genre, les juges du fond devant préciser en quoi la forme retenue est originale. • Civ. 1re, 2 mai 1989 : GAPI, 1re éd., no 9 ; D. 1990. Somm. 49, obs. Colombet [image: ] ; RTD com. 1989. 675, obs. Françon ; JCP 1990. II. 21392, note Lucas ; RIDA janv. 1990, p. 290, obs. Kéréver. [image: ] Dans cette recherche, il importe peu que les éléments ou informations contenus dans un annuaire soient non protégés par le droit d'auteur, leur réunion en un ensemble ordonné et complet et leur classement en diverses nomenclatures peuvent, en tant que tels, donner lieu à la protection. • Paris, 18 déc. 1924 : DH 1925. 30. [image: ] Si un compilateur ne peut bénéficier de droits d'auteur sur des propos rapportés (paroles de banlieues) ou sur les informations brutes contenues dans ces propos, il peut disposer d'un droit de propriété intellectuelle sur l'étude réalisée, reprenant ces éléments, en raison de sa présentation et de son agencement. • Paris, 21 févr. 2001 : CCE 2001, no 75, note Caron. [image: ] Un annuaire médical et pharmaceutique donnant la liste de tous les laboratoires privés et publics peut refléter la personnalité de son auteur et donc constituer une œuvre originale. • Paris, 27 nov. 1986 : Juris-Data no 28715. [image: ] Un travail de rassemblement, de collection et de sélection de photographies historiques relatives à des personnages politiques de certains pays peut accéder à la protection du droit d'auteur. • TGI Paris, 29 janv. 1986 : RIDA oct. 1986, p. 152. 

6. Dictionnaire. Un dictionnaire peut être original par la mise en œuvre et l'ordre des matières, le choix des citations et des exemples, la rédaction et la forme du style. • T. civ. Seine, 1er juin 1895 : Ann. propr. ind. 1898. 303. [image: ] À propos d'un dictionnaire bilingue de vocabulaire informatique. • TGI Paris, 30 mars 1987 : Cah. dr. auteur, janv. 1988, p. 14 • Paris, 6 mai 1987 : D. 1987. IR 143 • 19 juin 1984 : D. 1985. IR 309, obs. Colombet. [image: ] V. égal. concernant un dictionnaire de conventions collectives. • Civ. 1re, 20 janv. 2004, [image: ] no 00-19.577 P : D. 2005. Pan. 1484, obs. Sirinelli [image: ] ; ibid. 2004. AJ 503 [image: ] ; JCP E 2004. 1770, no 11, obs. Sardain ; Propr. intell. 2004, no 11, p. 647, obs. Sirinelli ; RIDA avr. 2004, p. 215, note Kéréver. [image: ] V. aussi Conv. de Berne du 9 sept. 1886, art. 2, al. 5 [image: ], App., 1re Partie, II. Droit d'auteur.

7. Refus de protection. La protection par le droit d'auteur a été refusée pour : un ouvrage qui n'est qu'une simple compilation de renseignements connus, l'originalité se manifestant dans le choix et la disposition des matières. • Com. 23 mars 1965 : Bull. civ. IV, no 28 • Civ. 1re, 2 mai 1989 : JCP 1990. II. 21392, note Lucas • Versailles, 30 juill. 2003 : Propr. intell. 2003, no 9, p. 376, obs. Lucas. [image: ] ... Un carnet du supporter de football constitué de grilles de classement déjà couramment utilisées dans la presse. • Crim. 2 juin 1983 : Bull. crim., no 138 ; D. 1983. IR 89, obs. Colombet ; RIDA juill. 1983, p. 85. [image: ] ... Un organigramme, sur le simple constat de la présence d'un effort de recherche. • Civ. 1re, 2 mai 1989 : préc. note 5 [image: ]. [image: ] ... Une base de données qui ne faisait que restituer des informations objectives sur des entreprises répertoriées de façon strictement signalétique ou descriptive acquises par recherche ad hoc non spécifique dans une forme de présentation propre à beaucoup d'annuaires professionnels, électroniques ou non, imposée par le contenu des données traitées et les usages en vigueur. • T. com. Lyon, 30 juill. 1993 : LPA 28 avr. 1995, p. 14, note Latreille. [image: ] ... Un système de cotation des billets de banque et pièces de monnaie. • Paris, 30 mars 2005 : RTD com. 2005. 720, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2005, no 16, p. 335, obs. Lucas. [image: ] En revanche, le répertoire SIRENE, créé à partir d'informations communiquées par les entreprises à l'INSEE, qui les enrichit et les exploite, constitue une base de données qui doit être regardée comme une œuvre collective pouvant légalement inclure des droits relevant de la propriété intellectuelle au profit de l'INSEE, donc de l'État. • CE 10 juill. 1996 : [image: ] RIDA oct. 1996, p. 207, note Kéréver ; RJDA 1997, no 439 ; RFDA 1997. 115, concl. Denis-Linton [image: ] ; JCP E 1997. 683. Chron. Bougerol. 

8. Logiciel. Un logiciel étant un produit nécessairement évolutif, les versions successives d'un tel produit, qui doivent être rendues compatibles avec les précédentes, ne constituent pas en tant que telles, et sauf preuve contraire, une œuvre originale nouvelle. • Versailles, 4 oct. 2001 : JCP E 2002. 1334, no 1, obs. Sardain ; Légipresse 2002. I. 71 ; Propr. intell. 2002, no 5, p. 42, obs. Lucas ; RJDA 2002, no 327. 

9. Copies. Des copies d'œuvres d'art plastique peuvent en tant que telles bénéficier de la protection du droit d'auteur dès lors qu'elles ont été exécutées à la main par le copiste et portent ainsi l'empreinte de sa personnalité. Ainsi, pour des sculptures, V. • Civ. 1re, 9 nov. 1993, [image: ] no 91-17.061 P : RIDA juill. 1994, p. 273. – Et, dans la même affaire : • Civ. 1re, 5 mai 1998 : [image: ] D. Affaires 1998. 1007, obs. B. P. ; RJDA 1998, no 1061. 

10. L'auteur de l'œuvre dérivée ne peut se prévaloir de droits propres que pour les éléments qui ne constituent pas une reprise de l'œuvre de l'auteur de la création préexistante. • Paris, 12 nov. 1986 : D. 1987. Somm. 369, obs. Hassler. 

11. Banques de données. Une banque de données, ensemble de données se référant à un domaine défini de connaissances, organisé pour être offert aux consultations des utilisateurs, peut être qualifiée d'œuvre de l'esprit et bénéficier à ce titre de la protection qui s'attache au droit d'auteur lorsqu'elle comporte un apport intellectuel caractérisant une création originale, laquelle exclut la reprise d'éléments du domaine public, s'apprécie au regard du plan, de la composition, de la forme, de la structure, du langage et, plus généralement, de l'expression de l'œuvre en cause, et exige de son auteur la preuve d'un effort personnalisé dépassant la mise en œuvre d'une logique automatique et contraignante dans la conception et l'écriture du programme. • Paris, 15 janv. 1997 : PIBD 1997. III. 517. – Pourvoi rejeté par • Civ. 1re, 25 janv. 2000, [image: ] no 97-12.620 P. – V. aussi • Paris, 18 juin 2003 : D. 2003. Somm. 2756, obs. Sirinelli [image: ] ; Ann. propr. ind. 2003. 367 ; CCE 2003, no 106, note Caron. [image: ] L'art. 3, § 1, de la directive no 96/9 doit être interprété en ce sens qu'une « base de données », au sens de l'art. 1er, § 2, de cette directive, est protégée par le droit d'auteur prévu par celle-ci à condition que le choix ou la disposition des données qu'elle contient constitue une expression originale de la liberté créatrice de son auteur, ce qu'il appartient à la juridiction nationale de vérifier. Par conséquent : les efforts intellectuels et le savoir-faire consacrés à la création desdites données ne sont pas pertinents pour déterminer l'éligibilité de ladite base à la protection par ce droit ; il est indifférent, à cette fin, que le choix ou la disposition de ces données comporte ou non un ajout significatif à celles-ci, et le travail et le savoir-faire significatifs requis pour la constitution de cette base ne sauraient, comme tels, justifier une telle protection s'ils n'expriment aucune originalité dans le choix ou la disposition des données que celle-ci contient (à propos de la protection des calendriers de championnats de football). • CJUE 12 mars 2012 : [image: ] D. actu. 22 mars 2012, obs. Daleau ; D. 2012. AJ 735 [image: ]. [image: ] Pour un accès à la protection par le droit d'auteur (originalité de « la présentation thématique » d'environ 400 conventions collectives) d'une base de données avant même l'intervention de la L. du 1er juill. 1998 et l'application du régime de l'œuvre collective, estimant que la protection de l'ensemble en raison de sa composition n'interdit pas que, individuellement, chacun des éléments (fichiers) le constituant peut aussi bénéficier du droit d'auteur bien qu'il s'agisse de la reprise d'éléments sources de libre parcours (textes officiels) dès lors qu'est fourni « une synthèse des éléments essentiels de chaque convention collective selon un plan et un découpage qui lui sont propres et que le texte présenté constitue une véritable réécriture simplifiée des documents de base leur conférant une expression nouvelle marquée par la personnalité du rédacteur », V. • Lyon, 22 juin 2000 : Expertises, févr. 2001, p. 74, obs. Furst ; Propr. intell., oct. 2001, p. 54, obs. Sirinelli. [image: ] Adde, à propos du répertoire SIRENE créé et exploité par l'INSEE : « Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que le répertoire SIRENE créé et exploité par l'INSEE, direction du ministère de l'économie et des finances, en application du décret susvisé du 14 mars 1973, constitue non une simple collection de données mais un ensemble organisé et structuré d'informations relatives à l'identité et à l'activité des entreprises ; qu'en outre l'INSEE ajoute aux données brutes qui lui sont fournies par les entreprises des informations qu'il élabore, relatives notamment au chiffre d'affaires, au taux d'exportation et à l'implantation géographique de ces entreprises ; que l'ensemble ainsi susceptible d'être cédé par l'INSEE aux sociétés requérantes en vue de sa rediffusion par celles-ci, constitue une base de données qui doit être regardée comme une œuvre collective pouvant légalement inclure des droits relevant de la propriété intellectuelle au profit de l'INSEE, donc de l'État ». • CE 10 juill. 1996 : [image: ] RIDA oct. 1996, p. 207, note Kéréver. [image: ] V. encore • T. com. Nanterre, 27 janv. 1998 : Expertises 1998, p. 157 ; JCP E 1998. 850, no 32, obs. Vivant et Le Stanc ; D. 1998. IR 102 [image: ] ; D. Affaires 1998. 584, note J.-P. S. (ouvrage d'information sur les matériels et logiciels informatiques). [image: ] Pour un refus de protection, faute d'originalité, retenant que la « présentation (est) imposée par le propre contenu des données traitées et les usages en vigueur », V. • T. com. Lyon, 30 juill. 1993 : LPA 28 avr. 1995, p. 14, note Latreille ; JCP E 1996. I. 559, obs. Vivant et Le Stanc ; RIDA juill. 1994, p. 297, obs. Kéréver. [image: ] Ou encore, retenant qu'un classement « strictement fonctionnel » ne caractérise pas « une création originale témoignant d'une inspiration personnelle », V. • Paris, 18 juin 1999 : Expertises 1999, p. 390 ; CCE 1999, no 21, 3e arrêt, note Caron ; RIDA janv. 2000, p. 316 ; JCP E 2000. 1377, obs. Gablin. [image: ] Dans le même sens • Paris, 28 févr. 2007 : RTD com. 2007. 351, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; RIDA avr. 2007, p. 149, note Sirinelli. [image: ] Pour une application du régime des bases de données (droit d'auteur ou droit sui generis) à des compilations sur support papier, V. • Paris, 18 juin 1999 : Expertises 1999, p. 390 ; CCE 1999, no 21, 3e arrêt, note Caron ; RIDA 1/2000, p. 316 ; JCP E 2000. 1377, obs. Gablin • TGI Paris, 22 juin 1999 : CCE 1999, no 21, 1re esp., note Caron ; PIBD 1999. III. 494. – Adde • Paris, 12 sept. 2001 : D. 2001. AJ 2895 [image: ] ; CCE 2001, no 121, note Caron ; JCP 2002. II. 10 000, note Pollaud-Dulian ; JCP E 2002. 888, no 4, obs. Vivant, Mallet-Poujol et Bruguière ; PIBD 2002. III. no 198 ; RIDA avr. 2002, p. 433, note Kéréver ; Propr. ind. 2002, no 13, note Dragne • Paris, 11 janv. 2002 : CCE 2002, no 97, note Caron ; Légipresse 2002. III. 38 ; Propr. intell. 2002, no 5, p. 42, obs. Lucas (trombinoscope constitué de notices biographiques assorties de photographies). • Paris, 9 sept. 2005 : RTD com. 2005. 722, obs. Pollaud-Dulian [image: ] (base de données de produits pharmaceutiques). [image: ] Sur l'appréciation de l'originalité d'une base de données, V. • Civ. 1re, 22 sept. 2011 : [image: ] RIDA oct. 2011, p. 165, note Sirinelli. [image: ] Sur le conflit entre droit des producteurs de bases de données et droit de la concurrence, V. notes [image: ] ss. art. L. 342-1. 

II. ŒUVRES PRÉEXISTANTES

12. Consentement de l'auteur. L'exploitation sous une forme dérivée d'une œuvre de l'esprit ne pouvant se faire qu'avec l'accord de l'auteur de l'œuvre préexistante, la publication d'un abrégé ou résumé d'une œuvre première sans cet accord est un acte de contrefaçon. • TGI Paris, 18 sept. 1989 : Cah. dr. auteur, nov. 1989, no 21, p. 18. [image: ] De la même façon, la compilation de discours d'un homme politique constitue une anthologie et ne peut être publiée qu'avec l'accord de cet homme politique. • TGI Paris, 6 juill. 1972 : D. 1972. 628, note Pactet ; Gaz. Pal. 1972. 2. 595. 

13. Le consentement de l'auteur de l'œuvre première n'a pas à être sollicité avant la réalisation de l'adaptation mais seulement avant l'exploitation de cette dernière. À propos d'un compositeur d'un nouvel arrangement musical d'une chanson qui n'élabore qu'un simple projet entendu par quelques professionnels seulement, V. • Civ. 1re, 17 nov. 1981 : Bull. civ. I, no 339 ; D. 1983. IR 92, obs. Colombet. 

14. L'accord de l'auteur de l'œuvre première n'est sollicité que si les éléments retrouvés sont bien empruntés à l'œuvre première. Tel n'est pas le cas lorsque les ressemblances entre deux chansons peuvent résulter de la simplicité de la mélodie et de leur inspiration commune (rythme antillais). • Paris, 25 avr. 1972 : RIDA juill. 1972, p. 221. [image: ] ... Ni lorsque les caractères originaux de l'œuvre antérieure sont trop limités pour pouvoir exclure l'hypothèse d'une rencontre purement fortuite. • TGI Paris, 30 juin 1976 : RIDA oct. 1976, p. 186. 

15. Droits sur l'œuvre première. L'auteur d'une œuvre première intégrée dans une œuvre seconde conserve le libre exercice de ses droits sur ses œuvres qui figurent dans l'œuvre dérivée qu'il a autorisée ; ainsi, pour une anthologie, V. • Paris, 11 déc. 1964 : JCP 1965. IV. 40. [image: ] ... Et un guide, • Civ. 1re, 10 mars 1993 : [image: ] RIDA juill. 1993, p. 320, note Pollaud-Dulian ; JCP 1993. IV. 1233. 

16. Droit moral. Une mauvaise traduction constitue une atteinte au droit moral de l'auteur dont l'œuvre a été traduite. • TGI Paris, 6 déc. 1976 : RIDA janv. 1978, p. 160. [image: ] Sur la portée du droit moral en cas d'adaptation, V. art. L. 121-1 [image: ].




Art. L. 112-4 Le titre d'une œuvre de l'esprit, dès lors qu'il présente un caractère original, est protégé comme l'œuvre elle-même.

Nul ne peut, même si l'œuvre n'est plus protégée dans les termes des articles L. 123-1 à L. 123-3, utiliser ce titre pour individualiser une œuvre du même genre, dans des conditions susceptibles de provoquer une confusion. — [L. no 57-298 du 11 mars 1957, art. 5.]

BIBL. ▶ CASTELAIN, RIDA janv. 1956, p. 3 (la protection des titres). – COLOMBET, Mél. Chavanne, Litec 1990, p. 213 (l'évolution de la jurisprudence sur la protection des titres d'œuvres de l'esprit par la loi du 11 mars 1957). – DESCHAMPS, Légicom 1997, no 15, p. 45 [image: ] (contrefaçon de marques et concurrence déloyale dans l'audiovisuel). – MARINO, J.-Cl. PLA, fasc. 1158 (titres). – PLAISANT, RIDA mai 1964, p. 89 (la protection des titres). – SARRAUTE, Gaz. Pal. 1971. 1. Doctr. 183 (la défense du titre banal). – VALANCOGNE, Le titre de roman, de journal, de film : sa protection, Sirey 1963.


COMMENTAIRE

À l'inverse de la solution retenue dans d'autres législations, le droit français protège, isolément, les titres d'œuvres de l'esprit dès lors que ces derniers sont originaux. L'originalité doit normalement être appréciée au jour de la création de l'œuvre et non à la date du litige.

Le législateur a prévu (al. 2) une protection complémentaire sur le terrain de la concurrence déloyale. Alors que le donné légal n'énonce ce régime que pour les titres qui ne sont plus protégés (domaine public), la jurisprudence l'applique également aux titres qui ne peuvent accéder au rang d'œuvres protégeables, l'empreinte de la personnalité pouvant être difficile à trouver dans des formes de faible volume. Cette solution n'est du reste que l'application aux titres d'une construction, plus générale mais controversée, susceptible de concerner tout résultat d'une activité intellectuelle.

La jurisprudence relative à l'application du droit d'auteur aux titres est délicate à interpréter. Elle est parfois contestable, à l'occasion contradictoire et peut-être porteuse, en certaines occasions, d'une appréciation, dissimulée, fondée sur le mérite. 

Les titres peuvent également faire l'objet d'un dépôt comme marques (V. CPI, art. L. 711-1 s. [image: ]).

[image: ]



I. PROTECTION PAR LE DROIT D'AUTEUR : ORIGINALITÉ

A. DOMAINE

1o APPRÉCIATION

1. Exemples. Ont été considérés comme originaux les titres : « À l'école de la route ». • TGI Seine, 24 avr. 1964 : JCP 1964. IV. 112. [image: ] ... « La septième face du dé ». • Paris, 12 janv. 1984 : Gaz. Pal. 1984. 2. Somm. 294. [image: ] ... « La cage aux folles ». • Paris, 1er mars 1984 : D. 1986. IR 184, obs. Colombet. [image: ] ... « Clochemerle ». • Lyon, 5 juill. 1979 : JCP 1981. II. 19590, note Plaisant. [image: ] ... « Au théâtre ce soir ». • Paris, 7 avr. 2006 : D. 2006. Pan. 2994, obs. Sirinelli [image: ] ; JCP 2006. I. 162, obs. Caron. 

2. L'originalité peut résulter d'une combinaison insolite de mots ; si l'expression « l'affreux Jojo » est devenue populaire en raison même du succès de l'œuvre de Tardy, on ne peut contester à celui-ci le bénéfice d'une création originale caractérisée par l'addition insolite de deux termes, dont le second, aimable et mignon, surprend à la suite de l'adjectif « affreux ». • TGI Paris, 20 mai 1972 : RIDA janv. 1973, p. 144. [image: ] Le titre « Le Père Noël est une ordure » constitue une création de l'esprit dotée d'originalité par la réunion de l'expression « le Père Noël » et du mot « ordure » qui apparaissent antinomiques, la première évoquant la joie et la candeur de l'enfance, le second une certaine turpitude. • TGI Paris, 25 sept. 1986 : RDPI 1986. 101. 

3. L'originalité peut résulter de l'emploi de mots non descriptifs ou non génériques. Ainsi, « la réunion des mots "Des poissons et des hommes" n'a rien de nécessaire ni même de banal pour présenter une histoire de la pêche aussi bien que des histoires de pêche ». • TGI Seine, 15 févr. 1960 : RIDA oct. 1960, p. 131. [image: ] La dénomination « Le Chardon » qui sert de titre à une publication à caractère politique et polémique, faisant d'ordinaire référence à une plante à feuilles et bractées épineuses, n'est, appliquée à un journal, ni descriptive, ni générique et présente au contraire un caractère certain d'originalité. • Paris, 25 sept. 1989 : D. 1989. IR 264 ; D. 1990. Somm. 50, obs. Colombet [image: ]. 

4. Pour un glissement vers la recherche d'éventuelles antériorités, V. retenant que si le terme Montmartre est utilisé par d'autres établissements du quartier, il n'est pas prouvé que l'expression « Montmartre en délire » ait été antérieurement adoptée comme titre de revue. Le titre est donc original. • Paris, 21 mai 1987 : Cah. dr. auteur, janv. 1988, p. 18. 

5. Pour un glissement vers l'examen du mérite, V. à propos du titre « Les hauts de Hurlevent », traduction non littérale du titre du roman « Wuthering Heights » d'Emily Brontë, le constat que le titre était une trouvaille rendant de manière approchante, musicale et inquiétante l'atmosphère angoissante du titre originaire. • T. com. Seine, 26 juin 1951 : Ann. propr. ind. 1952. 60 ; RTD com. 1951. 763, obs. Desbois. 

6. L'originalité peut n'être que relative puisqu'il n'importe que ce titre (« Des poissons et des hommes ») soit, comme beaucoup d'autres œuvres récentes, inspiré visiblement de celui de l'œuvre de John Steinbeck « Des souris et des hommes » ; que chaque époque a sa mode et son style en matière de titres comme de toute œuvre de l'esprit et que le fait de reprendre un titre célèbre pour en faire une autre application en la transformant n'empêche pas que cette opération donne naissance à une création nouvelle, dérivée de la première et par suite beaucoup moins méritoire, mais cependant originale et par conséquent protégeable. • TGI Seine, 15 févr. 1960 : préc. note 3 [image: ]. 

2o MOMENT DE L'APPRÉCIATION

7. L'originalité du titre s'appréciant, comme pour l'ensemble des œuvres de l'esprit, au jour de sa création, le titre d'un guide intitulé « Paris Pas Cher » est protégeable en vertu de l'art. 5 de la L. du 11 mars 1957 (art. L. 112-4). En effet, si ce titre passe pour une expression courante de nos jours, il a eu au moment de sa création un impact qui a largement contribué au succès de I'ouvrage qu'il individualise ; son originalité a été appréciée à la date de sa première utilisation. • TGI Paris, 7 mai 1987 : Cah. dr. auteur, janv. 1988, p. 14. [image: ] Comp., qui se place, pour juger de l'originalité du titre « Les jeunes loups » non au jour de la création mais bien postérieurement, à un moment où l'expression était devenue banale. • Civ. 1re, 13 nov. 1984 : Bull. civ. I, no 302 ; RTD com. 1985. 309, obs. Françon ; D. 1985. IR 310, obs. Colombet. 

8. Un titre contenant les mots « du rififi » a pu être jugé comme original dans un premier temps. • Paris, 24 janv. 1970 : RTD com. 1971. 94, obs. Desbois. [image: ] ... Puis être considéré comme non original dans une deuxième affaire. • Paris, 3 févr. 1988 : RIDA oct. 1988, p. 303 ; D. 1989. Somm. 43, obs. Colombet. [image: ] Pour un paradoxe encore plus étonnant, à propos du titre « Angélique », refusant la protection, V. • Paris, 30 juin 2000 : inédit (choix du seul prénom non original). – Et, refusant la protection du titre « Angélique » car correspondant à un personnage distinctif et original, V. • Versailles, 11 janv. 2001 : CCE 2001, no 97, note Caron. 

B. REFUS DE PROTECTION

9. N'ont pas bénéficié de la protection du droit d'auteur les titres : « Le beau Danube bleu ». • Paris, 9 janv. 1960 : Ann. propr. ind. 1961. 319. [image: ] ... « Bourreaux d'enfants », au motif qu'il s'agit d'une locution d'usage courant et déjà utilisée pour désigner des créations ; « la seule originalité du titre de Fernand Raynaud consiste dans l'emploi qu'il en a fait dans un sketch où il ne met pas en scène de vrais bourreaux d'enfants mais au contraire des parents aux prises avec un enfant insupportable ». • TGI Seine, 2 févr. 1960 : RIDA avr. 1960, p. 123 • Paris, 6 avr. 1962 : JCP 1962. IV. 11. [image: ] ... « Jeu de massacre ». • TGI Paris, 13 déc. 1970 : RIDA juill. 1971, p. 93 ; Gaz. Pal. 1971. 1. 238, note Sarraute. [image: ] ... « La bande à Bonnot ». • Paris, 24 avr. 1976 : RIDA oct. 1976, p. 170 ; RTD com. 1977. 122, obs. Françon. [image: ] ... « Le 6e continent ». • Civ. 1re, 13 déc. 1978 : RIDA juill. 1979, p. 126. [image: ] ... « Tueurs de flics ». • TGI Paris, 27 mai 1982 : D. 1983. IR 510, obs. Colombet. [image: ] ... « Soif d'aventures ». • Paris, 27 janv. 1984 : Gaz. Pal. 1984. 2. Somm. 293 ; D. 1984. IR 285, note Colombet. [image: ] ... « Hôtel de charmes ». • Paris, 12 janv. 1990 : D. 1991. Somm. 89, obs. Colombet [image: ]. [image: ] … « Barbapapa ». • Paris, 1er juill. 1998 : RDPI 1998, no 90, p. 36. [image: ] ... « Saveurs ». • TGI Paris, 21 janv. 2002 : Légipresse 2002. I. 54. [image: ] ... « Fashion télévision ». • Com. 28 janv. 2003 : [image: ] Légipresse 2003. I. 99. [image: ] ... « Vogue ». • Com. 17 janv. 2006 : [image: ] D. 2006. Pan. 2994, obs. Sirinelli [image: ] ; CCE 2006, no 43, note Caron. [image: ] ... « Le Meuf Show ». • Civ. 1re, 4 avr. 2006, [image: ] no 01-03.328 P : D. 2006. Pan. 2994, obs. Sirinelli [image: ] ; RTD com. 2006. 588, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2006, no 88, note Caron ; Propr. intell. 2006, no 19, p. 173, obs. A. Lucas. [image: ] ... « Karaté ». • Paris, 5 juill. 1978 : Ann. propr. ind. 1980. 139. [image: ] ... « Plan de Lyon ». • Paris, 20 nov. 1970 : Ann. propr. ind. 1970. 243. [image: ] ... « La Bible de Jérusalem ». • Paris, 8 juill. 1986 : D. 1987. Somm. 152, obs. Colombet. [image: ] … Ou « L'avocature ». • Paris, 12 oct. 2021, [image: ] no 20/00819 : Légipresse 2021. 525 [image: ]. 

10. Ne revêt aucun caractère original le titre du livre « La gagne » dans la mesure où l'auteur n'a effectué aucune création personnelle en utilisant une expression popularisée par le langage des sports et du jeu, et passée à ce titre dans le langage courant dès qu'il est employé dans son sens habituel et sans lui donner une signification autre que celle qui est la sienne. • TGI Paris, 6 mai 1987 : RIDA oct. 1987, p. 213. 

11. Le titre d'une œuvre de l'esprit n'est pas protégeable lorsque l'œuvre qu'il désigne ne l'est pas elle-même. • Paris, 17 oct. 2012 : [image: ] Propr. intell. 2013, no 46, p. 45, obs. Bruguière. 

C. RÉGIME DES DROITS

12. Un titre peut être une œuvre dérivée ; le fait de reprendre un titre célèbre pour en faire une autre application en la transformant n'empêche pas que cette opération donne naissance à une création nouvelle, dérivée de la première. • TGI Seine, 15 févr. 1960 : préc. note 3 [image: ]. [image: ] Mais la traduction d'un titre étranger peut aussi être absolument originale dès lors qu'il ne s'agit pas d'une traduction littérale mais d'une trouvaille personnelle du traducteur. • T. com. Seine, 26 juin 1951 : Ann. propr. ind. 1952. 60 ; RTD com. 1951. 763, obs. Desbois. 

13. Quand il est absolument original, le titre reçoit une protection qui n'est pas accessoire mais autonome. • T. com. Seine, 26 juin 1951 : préc. note 12 [image: ]. [image: ] Il peut être cédé à des tiers pour être utilisé en tant que marque de produits ou de services ; sur la cession du titre « Poil de carotte » par les héritiers de Jules Renard, pour désigner une marque de fromage, V. • Paris, 23 nov. 1977 : Ann. propr. ind. 1979. 68. 

14. Un titre original peut cependant être librement utilisé pour réaliser un index documentaire ; si le titre d'un journal ou d'un de ses articles est protégé comme l'œuvre elle-même, l'édition à des fins documentaires, par quelque moyen que ce soit, d'un index comportant la mention de ces titres en vue d'identifier les œuvres répertoriées ne porte pas atteinte au droit exclusif d'exploitation par l'auteur. • Cass. ass. plén., 30 oct. 1987 : D. 1988. 21, concl. Cabannes ; JCP 1988. II. 20932, rapp. Nicot, obs. Huet ; RIDA janv. 1988, p. 78, concl. Cabannes ; RTD com. 1988. 57, obs. Françon ; D. 1988. Somm. 206, obs. Colombet. 

15. Même si un titre comme « Du rififi chez les hommes » peut être considéré comme original, le seul emploi du terme « rififi » ne peut constituer une contrefaçon, surtout dans le cas d'une utilisation pour une œuvre d'un genre différent. • Paris, 3 févr. 1988 : D. 1989. Somm. 43, obs. Colombet. 

16. Un titre (« Hors ligne ») servant à désigner une revue, protégé par le droit d'auteur, ne peut être utilisé comme marque par un transporteur aérien pour ses propres supports. • Paris, 20 sept. 1994 : RIDA avr. 1995, p. 362 et 239, obs. Kéréver. [image: ] La personne qui enregistre comme nom de domaine un titre original (« écran noir ») de chanson commet un acte de contrefaçon par violation du droit de reproduction. • TGI Nanterre, 20 sept. 2000 : CCE 2001, no 27, note Caron. [image: ] Un titre peut être une œuvre collective. • Civ. 1re, 6 mai 1997, [image: ] no 95-11.284 P : D. 1998. Somm. 190, obs. Colombet [image: ]. 

II. PROTECTION PAR LA CONCURRENCE DÉLOYALE : RISQUE DE CONFUSION

17. « Les dispositions de l'al. 2 de l'art. 5 de la loi de 1957 (art. L. 112-4) permettent la protection du titre s'il a été utilisé pour désigner une œuvre du même genre et s'il existe un risque de confusion entre les deux ouvrages, soit que l'usage de ce titre expose une œuvre à être prise pour une autre, soit qu'il crée une confusion portant sur la provenance de l'œuvre. Le missel édité par une société et la bible de Jérusalem, par une autre, appartiennent à la même catégorie d'ouvrages puisque ce sont des livres religieux usuels s'adressant à un même public et mis en vente dans les mêmes rayons. (...) C'est donc avec raison que le tribunal a estimé que l'ouvrage présenté sous le titre « Le petit missel de Jérusalem » bénéficierait injustement dès sa mise en vente de la renommée attachée à l'École biblique de Jérusalem et causerait ainsi un préjudice à celle-ci. » (« La Bible de Jérusalem ») • Paris, 8 juill. 1986 : D. 1987. Somm. 152, obs. Colombet. [image: ] Admission de l'action en concurrence déloyale même en l'absence de protection d'un titre (en l'espèce celui d'un meuble) dès lors que son utilisation engendre un risque de confusion dans l'esprit des consommateurs : V. • Paris, 15 nov. 2024, [image: ] no 23/05701 : Propr. intell. 2025, no 95, p. 38, obs. Azzi. 

18. L'absence d'originalité du titre en cause n'empêche pas que l'utilisation des mêmes termes pour désigner un ouvrage du même genre soit de nature à créer une confusion dans l'esprit du public ; ainsi pour « La grande aventure du Concorde ». • Paris, 11 juin 1980 : Ann. propr. ind. 1981. 168. [image: ] Un roman et une œuvre cinématographique ont pu être considérés comme étant de même genre, bien que ne procédant pas des mêmes techniques et poursuivant des buts différents. • Paris, 14 avr. 1960 : D. 1960. 535, note Desbois ; JCP 1960. II. 11569, concl. Combaldieu ; RTD com. 1960. 588, obs. Desbois • TGI Paris, 27 mai 1982 : D. 1983. IR 510, obs. Colombet. [image: ] En revanche, ne sont pas du même genre : un roman policier et une comédie burlesque. • Paris, 3 févr. 1988 : RIDA oct. 1988, p. 303 ; D. 1989. Somm. 43, obs. Colombet. [image: ] ... Un documentaire culturel et une publicité (« Soif d'aventure »). • Paris, 27 janv. 1984 : D. 1984. IR 285, obs. Colombet. [image: ] ... Un essai et un roman. • Paris, 12 oct. 2021, [image: ] no 20/00819 : préc. note 9 [image: ]. [image: ] Comp., retenant que le risque de confusion est indépendant du contenu des œuvres et (...) résulte de la possibilité d'une méprise du lecteur qui peut acheter, sur la foi du titre, un ouvrage qui n'est pas celui qu'il voulait lire ; qu'au surplus l'art. 5 de la L. du 11 mars 1957 (art. L. 112-4) ne fait pas obligation au demandeur d'établir le risque de confusion, qui résulte de l'identité des titres et du fait que les œuvres appartiennent au même genre, à savoir en l'occurrence le roman policier. • T. com. Paris, 10 janv. 1972 : RIDA juill. 1972, p. 238. 

III. TITRE D'UNE ŒUVRE AUDIOVISUELLE

19. Selon l'art. 32 C. ind. cin., le titre provisoire ou définitif d'un film destiné à la projection publique en France doit être déposé au registre public à la requête du producteur ou de son représentant (...). Cependant le droit au titre s'acquiert par l'usage et se perd par le non-usage en sorte que le dépôt au registre public du cinéma n'en confère pas la propriété et n'empêche pas la perte par défaut d'exploitation. • Paris, 4 janv. 1972 : JCP 1972. II. 17103, note de Grisenoy. 

20. L'auteur d'une œuvre cinématographique qui a cédé ses droits d'exploitation, y compris le titre de l'œuvre, n'est pas recevable à agir pour en voir interdire l'utilisation par une société commerciale, dès lors qu'il a renoncé à prétendre à son originalité. • Versailles, 19 mars 1998 : Gaz. Pal. 10-11 févr. 1999. Somm. 24. 

21. Adaptation cinématographique. En l'absence de stipulation contractuelle en ce sens, les auteurs d'un roman, œuvre originaire, ne peuvent reprocher à l'auteur de la musique du film des titres nécessairement en relation avec l'œuvre originaire ni, à l'occasion de l'exploitation séparée de la musique, exiger du compositeur une rémunération. • Civ. 1re, 14 janv. 2003 : [image: ] D. 2003. 1088, note Becquet [image: ] ; CCE 2003, no 36, note Caron ; Légipresse 2003. III. 117, note Singh et Corman ; RIDA oct. 2003, p. 279, note Kéréver. [image: ] Sur l'absence de risque de confusion entre le titre d'un sketch d'un humoriste et le titre du film qui lui est consacré, V. • Paris, 14 oct. 2008 : Légipresse 2008. III. 228, note Fourlon et Khalvadjian. 





  
    CHAPITRE III TITULAIRES DU DROIT D'AUTEUR


Art. L. 113-1 La qualité d'auteur appartient, sauf preuve contraire, à celui ou à ceux sous le nom de qui l'œuvre est divulguée. — [L. no 57-298 du 11 mars 1957, art. 8.]

BIBL. ▶ ALLAIN et DUMAS, Le système de protection sociale des auteurs : à la découverte d'une planète méconnue, IRPI 2010. – BERNAULT, J.-Cl. PLA, fasc. 1185 (titulaires du droit d'auteur). – BINCTIN, RIDA avr. 2011, p. 5 (le statut social de l'auteur en France). – CASTEL, JAC no 2015, no 25, p. 41 (salarié et auteur : une situation empoisonnée ?). – CORBET, RIDA avr. 1991, p. 59 (le développement technique conduit-il à un changement de la notion d'auteur ?). – DIETZ, RIDA janv. 1993, p. 3 (la notion d'auteur selon le droit de la convention de Berne). – DRAI, CCE 2010. Étude 19 (de la complexité de la création salariée). – FOUILLAND, CCE 2008. Étude 24 (l'auteur personne morale, éléments pour une théorie de l'emprunt de personnalité artistique). – GOUTAL, RIDA janv. 1998, p. 65 s., not. p. 71 (présomption de titularité des droits d'exploitation : la cour de cassation maintient sa jurisprudence). – HUMBLOT, RIDA janv. 2004, p. 3 (de l'indépendance du créateur en droit d'auteur). – HUET, L'architecte auteur, Le Moniteur, 2007. – FRANÇON, La notion de possession et la propriété intellectuelle en droit français, Essays in honour of Herman Cohen Jehoram, Kluwer 1998. – KÉRÉVER, Rapport général au congrès de l'ALAI, Mer Égée, 19-26 avr. 1991, Actes du colloque ALAI 1992 (la détermination de l'auteur de l'œuvre). – PIRIOU, RIDA oct. 2008, p. 3 (les œuvres orphelines). – POLLAUD-DULIAN, RTD civ. 1999. 585 [image: ] (de la prescription en droit d'auteur). – TAFFOREAU, CCE 2001. Étude 10 (de la possession d'un droit d'auteur par une personne morale). – KESSLER-MICHEL, Les présomptions et le droit d'auteur, thèse Paris-Sud, avr. 2001. – SIMONENKO, CCE 2010. Étude 20 (les créations salariées en droit d'auteur russe). 


COMMENTAIRE

L'article L. 113-1 pose une règle de preuve dont doctrine et jurisprudence se servent pour asseoir certains principes.

La règle de preuve est simple, la qualité d'auteur est, a priori, attribuée à la personne sous le nom de laquelle l'œuvre est divulguée, à condition que les faits matériels sur lesquels repose cette présomption soient exempts de toute ambiguïté. Cette présomption souffre la preuve contraire, ce qui suppose de pouvoir dire ce qu'est un auteur.

Doctrine et jurisprudence s'accordent pour affirmer qu'il s'agit du (ou des) créateur(s) de l'œuvre, c'est-à-dire la ou les personne(s), physique(s), qui est (sont) intervenue(s) de manière originale dans l'univers des formes. Sont exclus de cette qualité l'interprète, le simple exécutant ou celui qui n'apporte qu'un savoir-faire.

La règle est d'ordre public en sorte que ce statut est hors d'atteinte de la volonté (contrat, statut). Seul le juge a, en définitive, le pouvoir de dire qui est ou n'est pas auteur. 

En cas de litige présentant un élément d'extranéité, la Cour de cassation a considéré (Civ. 1re, 28 mai 1991, Huston, no 89-19.522 P : V. note 1 [image: ]) que seule la loi française avait vocation à s'appliquer en tant que « loi d'application impérative » (ou loi de police ou loi d'application immédiate). Mais dans la mesure où la cour régulatrice a, par la suite (Civ. 1re, 10 avr. 2013, ABC News, no 11-12.508 P : V. note 4 [image: ]), estimé, sur le fondement de l'article 5.2 de la convention de Berne, que la question de la titularité originelle des droits patrimoniaux relevait de la loi du pays pour lequel la protection est réclamée (lex protectionis), la question se pose de l'éventuel alignement de la solution relative au droit moral sur cette solution.

[image: ]



I. NOTION D'AUTEUR

A. INTERVENTION ORIGINALE

1. Sur le principe d'attribution de la qualité d'auteur au créateur, la loi du pays d'origine n'a pas d'incidence sur la disponibilité en France d'une action en violation du droit moral en raison du principe selon lequel l'auteur bénéficie du droit moral du seul fait de sa création. Ces règles sont des lois d'application impérative. • Civ. 1re, 28 mai 1991 : [image: ] D. 1993. 197, note Raynard [image: ] ; RIDA juill. 1991, p. 197 et 161, obs. Kéréver ; JCP 1991. II. 21731, note Françon ; JCP E 1991. II. 220, note Ginsburg et Sirinelli ; Gaz. Pal. 1989. 2. 741 ; JDI 1992. 3, note Edelman. [image: ] Et sur renvoi, V. l'arrêt selon lequel John Huston et Ben Maddow, dont il n'est pas discuté que le premier est le coauteur du scénario et réalisateur du film « Asphalt Jungle » et le second coscénariste du même film, sont bien ses auteurs pour avoir créé l'œuvre et se trouvent, par voie de conséquence, au sens de la législation susvisée loi française, investis du droit moral correspondant, lequel est d'ordre public et à ce titre impérativement protégé. • Versailles, 19 déc. 1994 : RIDA avr. 1995, p. 389. [image: ] « La qualité d'auteur d'une œuvre ne peut être attribuée à une personne physique que s'il est établi que cette personne a personnellement réalisé l'œuvre ». • Civ. 1re, 17 oct. 2000 : [image: ] CCE 2001, no 98, note Caron (visant l'art. L. 111-2 CPI). [image: ] L'ambiguïté de la formule portée sur le générique et les jaquettes (avec le concours de…) et le simple rôle de conseil, entremise et suggestion du demandeur ne peuvent suffire à lui faire bénéficier de la présomption de la qualité de coauteur. • Civ. 1re, 28 oct. 2003, [image: ] no 01-07.711 P : RTD com. 2004. 270, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; JCP E 2004. 11 ; Propr. intell. 2004, no 11, p. 638, obs. Sirinelli. [image: ] L'adaptateur scénique ne peut se prévaloir de la qualité de coauteur de la partie sonore d'un spectacle exclusivement reproduite sur un CD. • Civ. 1re, 12 juill. 2007, [image: ] no 06-15.134 P : D. 2007. AJ 2170, obs. Daleau [image: ] ; RTD com. 2008. 76, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2007, no 117, note Caron ; ibid. Chron. no 4, § 4, obs. Daverat ; Légipresse 2007. II. 185, obs. Alleaume ; Propr. intell. 2008, no 26, p. 99, obs. A. Lucas ; RIDA oct. 2007, p. 249, note Sirinelli. [image: ] La qualité d'auteur ne peut être reconnue à la personne qui s'est limitée à fournir une idée ou un simple thème. • Civ. 1re, 8 nov. 1983 : Bull. civ. I, no 260. [image: ] Ni au journaliste qui n'apporte aucun élément probant sur la part pris par lui dans la conception de l'ouvrage et de l'empreinte personnelle qu'il y aurait laissé. • Paris, 17 oct. 2008 : Propr. intell. 2009, no 31, p. 163, obs. Lucas. [image: ] V., cependant, reconnaissant la qualité d'auteur à des personnes qui ont « conçu intellectuellement la représentation » de tableaux en ce qu'elles avaient « participé à la mise en forme des œuvres en concevant leur composition et en contrôlant leur exécution » bien que les toiles aient été exécutées par un autre • TGI Paris, 4 juill. 2001 : CCE 2001, no 98, note Caron ; JCP E 2003. 278, no 1, obs. Alliou ; Légipresse 2001. I. 135 ; RJDA 2002, no 210, p. 172 (retenant le statut de l'œuvre de collaboration). [image: ] L'auteur effectif s'entend de celui qui réalise ou exécute personnellement l'œuvre ou l'objet (condition substantielle de leur authenticité dans le cadre d'une vente publique aux enchères). • Civ. 1re, 15 nov. 2005 : [image: ] D. 2006. 1116, note Tricoire [image: ] ; Propr. intell. 2006, no 20, p. 356, obs. Vivant ; RIDA avr. 2006, p. 215, note Kéréver. [image: ] Sur la qualité d'auteur de l'intervieweur et de l'interviewé, V. • Paris, 10 oct. 2008 : Propr. intell. 2009, no 31, p. 162, obs. A. Lucas. [image: ] Celui qui émet l'idée de la réalisation d'un logiciel doit apporter la preuve, pour être titulaire des droits d'auteur sur cette œuvre, qu'il a réellement créé le programme. • Paris, 10 nov. 2010 : Propr. intell. 2011, no 39, p. 179, obs. A. Lucas. [image: ] Sur la distinction entre la forme et l'idée, V. notes 9 [image: ] s. ss. art. L. 111-1.

2. Exécutant matériel. La qualité d'auteur ne peut être reconnue au simple exécutant matériel. Même si elle a effectué un lourd travail de récolement et de classement des informations relatives à l'œuvre consacrée à un peintre, une personne ne saurait en revendiquer la qualité d'auteur sans rapporter la preuve de son activité créatrice personnelle. • Paris, 8 oct. 1997 : LPA 4 févr. 1998, note Mécary ; Gaz. Pal., 29-30 juill. 1998, p. 31, note Tellier-Lonieski. – Pourvoi rejeté par • Civ. 1re, 22 févr. 2000 : [image: ] CCE 2000, no 62, note Caron (1re esp.). [image: ] En matière de photographies, pour un exemple de reconnaissance de la qualité d'auteur à la personne qui choisit le sujet, le moment, le lieu ou l'angle au détriment de la personne qui se contente d'appuyer sur le bouton de l'appareil de photo, V. • TGI Paris, 6 juill. 1976 : RTD com. 1977. 117, obs. Desbois ; JCP 1978. II. 18840, note Manigne. [image: ] V. encore, note 10 [image: ] ss. art. L. 111-1.

3. La qualité d'auteur ne peut être reconnue à la personne qui s'est contentée d'un simple travail de restauration ; « Considérant qu'un individu ne peut valablement soutenir qu'en restaurant la copie de 1963 des Vampires il a réalisé une œuvre de création au sens du droit d'auteur, que la création d'une œuvre nouvelle, que ce soit une adaptation ou une œuvre composite, suppose un apport original alors que la restauration implique la fidélité la plus stricte à l'image et à l'esprit de l'œuvre d'origine, sa reconstitution, qu'aucune part n'est laissée à l'arbitraire, dès lors que précisément la restauration a pour but de faire revivre l'œuvre telle qu'elle était à l'origine, que M. Champreux à la différence d'un adaptateur n'a pas cherché à modifier le plan, le montage, la composition de l'œuvre antécédente ; que si Champreux a indéniablement effectué un long travail de recherches et d'analyse pour reconstituer le film tel qu'il devait être selon lui à l'origine tout comme le restaurateur d'un tableau recherche les couleurs et les traits effacés, souillés ou détruits pour lui redonner son éclat premier, il n'en demeure pas moins qu'il ne peut revendiquer aucun droit d'auteur sur le résultat final », V. • Paris, 5 oct. 1994 : D. 1996. 53, obs. Edelman [image: ] ; RIDA oct. 1995, p. 302. [image: ] Un travail allant de la simple correction formelle à la réécriture, peut éventuellement conduire à la qualité d'auteur mais il ne peut être affirmé, a priori et de façon systématique, que celui qui l'effectue concourt à la création d'une œuvre d'adaptation. • TGI Paris, 5 mai 1999 : RIDA juill. 2000, p. 422. – Confirmé par • Paris, 15 nov. 2000 : RIDA oct. 2002, p. 197, obs. Kéréver. – Puis par • Civ. 1re, 6 mai 2003 : [image: ] RIDA juill. 2003, p. 213, obs. Kéréver. V. aussi • Paris, 9 déc. 2005 : RTD com. 2006. 85, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2006, no 62, obs. Caron • 23 janv. 2008 : Propr. intell. 2008, no 28, p. 321, obs. Bruguière. 

B. PERSONNE MORALE

BIBL. ▶ Bensamoun, D. 2013. Chron. 376 [image: ] (la personne morale en droit d'auteur : auteur contre-nature ou titulaire naturel ?).

4. Personne morale titulaire des droits. Une personne morale ne peut être investie à titre originaire des droits de l'auteur que dans le cas où une œuvre collective, créée à son initiative, est divulguée sous son nom. • Civ. 1re, 17 mars 1982 : JCP 1983. II. 20054, note Plaisant ; D. 1983. IR 89, obs. Colombet ; RTD com. 1982. 428, obs. Françon • Com. 5 nov. 1985 : Bull. civ. IV, no 261 ; RIDA oct. 1986, p. 140 • Civ. 1re, 19 févr. 1991, [image: ] no 89-14.402 P : D. 1991. IR 75 [image: ] ; RDPI oct. 1991, p. 93 ; JCP 1991. IV. 149. [image: ] V., cependant, sur le fait qu'en l'absence de revendication du ou des auteurs l'exploitation de l'œuvre par une personne morale sous son nom fait présumer, à l'égard des tiers recherchés pour contrefaçon, que cette personne est titulaire sur l'œuvre du droit de propriété incorporelle de l'auteur, • Civ. 1re, 24 mars 1993 : [image: ] GAPI, 1re éd., no 10 ; RTD com. 1995. 418, obs. Françon [image: ] ; JCP 1993. II. 22085, note Greffe (2e esp.) ; RIDA 1993, no 158, p. 200 et 91, obs. Kéréver. [image: ] V. aussi • Paris, 27 sept. 2006 : Propr. intell. 2007, no 22, p. 80, obs. Lucas • 26 sept. 2007 : [image: ] RTD com. 2008. 76, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2008, no 26, p. 96, obs. Lucas. [image: ] Et rendu au visa de l'art. L. 111-1 mais posant le même principe, V. • Civ. 1re, 10 avr. 2013, [image: ] no 12-12.886 P : D. 2013. 1392, note Chatry [image: ] ; RTD com. 2013. 293, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2013, no 86, note Caron ; RIDA avr. 2013, p. 303, note Sirinelli. [image: ] La présomption de titularité des droits d'exploitation, dont peut se prévaloir à l'égard des tiers poursuivis en contrefaçon la personne qui commercialise sous son nom un objet protégé par le droit d'auteur, suppose, pour être utilement invoquée, que soit rapportée la preuve d'actes d'exploitation. • Civ. 1re, 6 janv. 2011, [image: ] no 09-14.505 P : D. 2011. AJ 237, obs. Daleau [image: ] ; ibid. 1121, note Da Silva [image: ] ; ibid. Pan. 2168, obs. Sirineli [image: ] ; RTD com. 2011. 103, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2011, no 20, note Caron ; Propr. ind. 2011, no 36, note Greffe ; ibid., no 39, p. 194, obs. A. Lucas • Paris, 24 juin 2011 : [image: ] Propr. ind. 2011, no 85, note Greffe. [image: ] Il appartient à la personne morale d'identifier précisément l'œuvre qu'elle revendique et de justifier de la date à laquelle elle a commencé à en assurer la commercialisation. Il lui incombe également d'établir que les caractéristiques de l'œuvre qu'elle revendique sont identiques à celle dont elle rapporte la preuve de la commercialisation sous son nom. • Paris, 8 févr. 2013 : RIDA avr. 2013, p. 329, note Sirinelli. [image: ] L'art. L. 113-1 instaure certes une présomption légale mais au profit du seul auteur, personne physique dont le nom est porté à la connaissance du public lors de la divulgation de l'œuvre. En revanche, cette présomption de titularité des droits bénéficie à la personne morale qui, en l'absence de revendication de l'auteur, commercialise sans équivoque sous son nom une œuvre. • Paris, 12 oct. 2012 : Propr. intell. 2013, no 46, obs. Lucas ; RIDA avr. 2013, p. 371, note Sirinelli. [image: ] Sur la qualité d'auteur attribuée au développeur d'un logiciel sous le nom duquel il a été divulgué, V. • Paris, 27 févr. 2013 : [image: ] Propr. intell. 2013, no 47, p. 181, obs. A. Lucas. 

5. Qualité d'auteur. Une personne morale ne peut avoir la qualité d'auteur. • Civ. 1re, 15 janv. 2015, [image: ] no 13-23.566 P : D. 2015. 206 [image: ] ; ibid. 2215, obs. Le Stanc [image: ] ; RTD com. 2015. 307, chron. Gaudrat [image: ] ; Légipresse 2015. 223, note Bictin [image: ] ; JAC 2015, no 22, p. 13, obs. Fievet [image: ] ; CCE 2015, no 19, obs. Caron ; Propr. ind. 2015, no 3, Comm. 25, obs. Bouche ; Expertises mars 2015, no 400, p. 111, obs. Lamon ; RLDI févr. 2015, no 112, obs. Costes. [image: ] V. auparavant, sur la reconnaissance de la « qualité d'auteur » à une personne morale, • Douai, 30 nov. 2012 : [image: ] Propr. intell. 2013, no 46, p. 75, obs. Lucas ; RIDA avr. 2013, p. 365, note Sirinelli • Versailles, 28 févr. 2013 : [image: ] RIDA avr. 2013, p. 365, note Sirinelli. [image: ] … Et affirmant que la présomption de la « qualité d'auteur » doit jouer tant pour les personnes physiques que pour les personnes morales dans la mesure où la loi ne les distingue pas, V. • Paris, 17 oct. 2007 : PIBD 2007. III. 748 ; Propr. ind. 2008, no 24, note Gasnier.

6. Sur les facilités offertes, en matière de preuve quant à la titularité des droits, lors d'actions en contrefaçon : pour les œuvres de collaboration, V. notes 14 [image: ] s. ss. art. L. 331-1. [image: ] ... Pour les œuvres audiovisuelles, V. art. L. 113-2 [image: ] et L. 113-7 [image: ]. [image: ] ... Pour les œuvres radiophoniques, V. art. L. 113-8 [image: ]. [image: ] Sur l'existence d'une présomption plus générale de titularité, V. note 17 [image: ] ss. art. L. 331-1.

7. Art appliqué. En matière d'œuvres d'art appliqué, V. • Crim. 21 nov. 1979 : PIBD 1980. III. 78. [image: ] Et, décidant qu'il appartient aux juges du fond de rechercher si une société fabriquant des chandails n'a pas fait œuvre personnelle en donnant à l'ensemble un aspect distinctif, caractéristique d'une création originale, V. • Civ. 1re, 8 déc. 1987 : Bull. civ. I, no 341 ; RIDA avr. 1988, p. 139 ; JCP 1988. IV. 67. [image: ] Sur l'influence de la législation relative aux dessins et modèles, V. art. L. 511-1 [image: ].

II. ATTRIBUTION DE LA QUALITÉ D'AUTEUR

A. ÉLÉMENTS INDIFFÉRENTS

8. Contrat de louage d'ouvrage. Sur le fait que l'existence ou la conclusion d'un contrat de louage d'ouvrage ou de service par l'auteur d'une œuvre de l'esprit n'emporte aucune dérogation à la jouissance du droit reconnu par la loi, V. notes 34 [image: ] s. ss. art. L. 111-1.

9. Cessions des droits patrimoniaux. Sur les cessions présumées, non de la qualité d'auteur, mais des droits patrimoniaux attribués au créateur : pour les contrats de production audiovisuelle, V. art. L. 132-24 [image: ]. [image: ] ... Pour les contrats de commande d'une œuvre pour la publicité, V. art. L. 132-31 s. [image: ] [image: ] ... Pour les contrats de travail en matière de logiciels, V. note 12 [image: ] ss. art. L. 113-9. [image: ] ... Pour les œuvres créées par des journalistes, V. art. L. 121-8, al. 2 [image: ].

10. Sur l'indifférence d'accords contractuels et du statut des sociétés d'auteurs : la détermination de la qualité d'auteur d'une œuvre protégée relève exclusivement de la loi et non des règles posées par les sociétés d'auteurs en vue de la fixation du montant des redevances ; la Cour de cassation retient ainsi qu'« après avoir, tant par motifs propres qu'adoptés, analysé avec précision le rôle joué par M. Rutman dans l'élaboration de l'œuvre litigieuse, la cour d'appel a souverainement déduit de ses constatations et appréciations de fait, qui établissent l'absence d'apport personnel et original du réalisateur, que celui-ci n'avait pas concouru à la création intellectuelle de l'œuvre. » • Civ. 1re, 29 mars 1989 : RIDA juill. 1989, p. 262. [image: ] Dans le même sens, V. • Bourges, 1er juin 1965 : D. 1966. 44, note Delpech. 

B. PRÉSOMPTION

1o APPLICATIONS

11. La présomption de l'art. L. 113-1 peut être invoquée par tous les créateurs dont le nom a été porté à la connaissance du public d'une manière quelconque, par exemple : par le scénariste dont le nom figure sur un scénario divulgué. • Civ. 1re, 3 juill. 1990 : [image: ] RTD com. 1991. 48, obs. Françon [image: ] ; RIDA avr. 1991, p. 116. [image: ] ... Par un réalisateur dont le nom figure sur le texte écrit du scénario ou sur des coupures de presse, et cela même si le générique du téléfilm n'en fait pas mention. • TGI Paris, 29 mai 1987 : Cah. dr. auteur, févr. 1988, p. 32. [image: ] ... Par les metteur en scène et scénariste mentionnés au générique sous la forme « un film de ». • Paris, 6 juin 1991, no 89-2994. [image: ] Mais l'expression « avec le concours de » ne permet pas d'invoquer le bénéfice de la présomption de l'art. L. 113-1. • TGI Paris, 17 févr. 1999 : CCE 2000, no 62 (2e esp.), note Caron, confirmé par • Paris, 12 janv. 2001 : inédit. [image: ] Pour un exemple en matière de photographie : • Paris, 20 janv. 1988 : Cah. dr. auteur, mai 1988, p. 25 • 2 avr. 2003 : Propr. intell. 2003, no 8, p. 296, obs. Sirinelli ; RIDA oct. 2003, p. 285, obs. Kéréver. [image: ] Mais « la présomption de la qualité d'auteur posée par l'art. L. 113-1 ne (peut) se déduire que de mentions exemptes d'ambiguïté. • Civ. 1re, 12 juill. 2007 : [image: ] RIDA oct. 2007, note Sirinelli. 

12. La présomption de l'art. L. 113-1 ne peut s'appliquer à celui qui a seulement procédé à l'édification du bâtiment en sa qualité d'entrepreneur de construction et non d'architecte. Étudiant les mentions figurant sur les plans et édifices, et retenant le fruit d'une recherche dans une bibliographie, V. • Paris, 11 juill. 1990 : RIDA oct. 1990, p. 299. [image: ] De même lorsque la divulgation des œuvres qui est faite sous le nom de deux frères est équivoque : • Paris, 21 mars 2025, [image: ] no 23/04222 : Propr. intell. 2025, no 96, p. 35, obs. Lucas ; LEPI 6/2025. 3, obs. A. Zollinger. [image: ] Si une divulgation ou une exploitation sous son propre nom fait présumer la propriété de l'œuvre, il n'en va pas de même de la simple commande (à propos d'une œuvre d'architecture). • Civ. 1re, 16 mars 2004, [image: ] no 99-12.015 P : JCP E 2004. 759 ; PIBD 2004. III. 423 ; Propr. intell. 2004, no 11, p. 636, obs. Sirinelli ; RIDA juill. 2004, p. 209, note Kéréver. [image: ] La présomption de l'art. L. 113-1 ne concerne que la qualité d'auteur et non celle de titulaire des droits patrimoniaux. • Paris, 2 oct. 2009 : Propr. intell. 2010, no 34, p. 632, obs. A. Lucas. 

2o PORTÉE

13. Présomption simple. La présomption posée par l'art. L. 113-1 est simple et peut être combattue par tous moyens. • Civ. 1re, 24 nov. 1993 : [image: ] RIDA avr. 1994, p. 216 • Com. 15 janv. 2008 : [image: ] Propr. intell. 2008, no 28, p. 322, obs. Bruguière ; ibid. no 29, p. 445, obs. de Candé ; PIBD 2008. III. 201 ; RIDA janv. 2008, p. 275, note Sirinelli. [image: ] Sur la reconnaissance du bénéfice de la présomption pour une société, V. • Paris, 16 janv. 2008 : Propr. intell. 2008, no 28, p. 323, obs. Bruguière • 20 févr. 2008 : eod. loc. [image: ] Sur l'appréciation des éléments tendant à renverser la présomption, V. • TGI Paris, 19 nov. 2008 : RIDA avr. 2009, p. 297, note Sirinelli. 

14. La personne dont le nom figurait sur la pochette d'un disque lors de la première divulgation d'une chanson perd sa qualité d'auteur présumé dès lors que l'étiquette rectificative du disque, effectuée postérieurement par le producteur, ne portait plus cette mention, non plus que la feuille de production transmise à la SACEM. • Civ. 1re, 23 mars 1983 : RIDA avr. 1984, p. 134 ; Gaz. Pal. 1983. 2. Pan. 226. 

15. Ne prouve pas sa qualité d'auteur la personne qui revendique la paternité d'une œuvre qu'elle a elle-même attribuée pendant une longue période à Mozart et qui a été diffusée sous cette paternité, au motif que cette personne est à l'origine de la situation dont elle se plaint, ayant elle-même accrédité cette opinion et n'ayant pendant quarante-six ans apporté aucun démenti. • TGI Paris, 28 juin 1978 : RIDA avr. 1979, p. 209. [image: ] À propos d'un éditeur à l'initiative duquel sont publiés des manuels de sciences économiques, qui en assure la direction et la publication, mais qui ne parvient pas à renverser la présomption née de la mention du nom des auteurs sur les publications. • Paris, 21 nov. 1994 : RIDA avr. 1995, p. 381. [image: ] V. aussi • TGI Paris, 20 avr. 2005 : CCE 2005, no 100, note Caron. 

16. Pour la reconnaissance de la qualité d'auteur à une personne autre que celle dont le nom figure sur l'œuvre à une personne s'étant livrée, à la demande de la personne présumée auteur, à un travail de transformation systématique et profonde du manuscrit par voie d'innombrables suppressions, interventions, adjonctions et surtout substitutions de mots, bribes de phrases, phrases et paragraphes entiers, V. • Paris, 10 juin 1986 : RIDA juill. 1987, p. 193 ; D. 1987. Somm. 153, obs. Colombet. [image: ] Et de la qualité d'auteur apparent quant à la participation d'un écrivain fantôme à la rédaction d'un ouvrage par modification et adaptation d'un premier récit, V. • Paris, 1er févr. 1989 : D. 1990. Somm. 52, obs. Colombet [image: ] ; RIDA oct. 1989, p. 301, note Sirinelli. [image: ] À propos d'une œuvre publiée sous un pseudonyme. • TGI Paris, 14 mars 1975 : RIDA juill. 1975, p. 191. [image: ] Concernant la qualité de la personne citée par l'auteur dans son testament comme étant le coauteur de son œuvre, V. • Civ. 1re, 22 janv. 2009 : [image: ] Rev. crit. DIP 2009. 533, note Muit Watt [image: ] ; PIBD 2009. III. 907 ; RTD com. 2009. 302, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. [image: ] Celui qui revendique la qualité de titulaire des droits d'auteur sur un modèle, en vertu d'un jugement belge l'ayant déclaré titulaire de ces droits, ne se prévaut pas d'un simple effet de fait mais de l'efficacité d'une telle décision qui, contestée, requiert d'être reconnue en France. • Civ. 1re, 22 mars 2012 : [image: ] D. 2013. Pan. 1936, obs. Galloux [image: ] ; Rev. crit. DIP 2012. 894, note Bollée [image: ] ; RTD com. 2012. 779, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; PIBD 2012. III. 401. [image: ] V. aussi note 5 [image: ] ss. art. L. 113-6.

17. Dans un cas où l'auteur présumé avait seulement été attrait dans la cause au titre d'un appel en garantie par un des défendeurs ayant exposé les œuvres litigieuses, jugé que le demandeur en contrefaçon de droits d'auteur doit être déclaré irrecevable faute d'avoir assigné en personne l'auteur présumé des œuvres dont il revendique la titularité des droits. • Paris, 5 juin 2024, [image: ] no 22/14922 : Légipresse 2024. 414 [image: ]. 




Art. L. 113-2 Est dite de collaboration l'œuvre à la création de laquelle ont concouru plusieurs personnes physiques.

Est dite composite l'œuvre nouvelle à laquelle est incorporée une œuvre préexistante sans la collaboration de l'auteur de cette dernière.

Est dite collective l'œuvre créée sur l'initiative d'une personne physique ou morale qui l'édite, la publie et la divulgue sous sa direction et son nom et dans laquelle la contribution personnelle des divers auteurs participant à son élaboration se fond dans l'ensemble en vue duquel elle est conçue, sans qu'il soit possible d'attribuer à chacun d'eux un droit distinct sur l'ensemble réalisé. — [L. no 57-298 du 11 mars 1957, art. 9.]

BIBL. ▶ CARON, RIDA avr. 2001, p. 3 (le festival confronté à la qualification d'œuvre collective). – CEDRAS, thèse Paris 2, 1978 (œuvres collectives en droit français) ; RIDA oct. 1979, p. 3 (œuvre collective en droit français). – FOURNIER, thèse Grenoble, 1947 (la collaboration littéraire et artistique). – GIRARDET, Légicom 2003, no 29, p. 35 [image: ] (la notion d'œuvre collective dans la jurisprudence). – LATREILLE, CCE 2000. Étude 10 (la notion d'œuvre collective ou l'entonnoir sur la tête). – REBOUL, Actes du colloque de l'INPI, Lamy 1988, p. 95 (la création de salarié, la notion d'œuvre collective) ; Mél. Mathély, Litec 1990, p. 307 (quelques réflexions sur l'œuvre collective). – SARRAUTE, Gaz. Pal. 1968. Doctr. 83 (œuvre collective et droit d'auteur).


COMMENTAIRE

L'article L. 113-2 envisage la situation des œuvres composées d'apports originaux émanant de plusieurs personnes. Le texte met, à tort, sur un même plan les œuvres dérivées ou composites (al. 2), les œuvres de collaboration (al. 1er) et les œuvres collectives (al. 3). Mais seules les deux dernières catégories comptent plusieurs auteurs puisque les œuvres dérivées n'ont pour créateur que l'auteur de l'œuvre seconde. Ce dernier devant cependant respecter les droits d'auteur du créateur de l'œuvre première. Il est vrai cependant que certaines créations peuvent être à la fois œuvres de collaboration et œuvres dérivées.

Les différences de régimes juridiques entre ces différentes catégories étant importantes, il n'est pas étonnant que l'on assiste à de nombreux procès pour trancher la question de la qualification. Parmi les œuvres ayant plusieurs auteurs, la vision humaniste du droit français retient comme figure de référence l'œuvre de collaboration, le statut d'œuvre collective n'étant admis que lorsque les conditions de cette dernière sont clairement réunies.

La réticence jurisprudentielle à retenir le statut d'œuvre collective s'explique par plusieurs raisons : un régime juridique (V. CPI, art. L. 113-5 [image: ]) plus proche du copyright que du droit d'auteur, un concept assez peu partagé par les législations étrangères et une définition extraordinairement complexe.

Schématiquement les œuvres de collaboration et collectives s'opposent par leur différence de structure. Les premières reposent sur une construction horizontale où les contributeurs se concertent à chacune des phases de la création. Les deuxièmes s'articulent autour d'une structure verticale qui voit chacun des contributeurs répondre aux consignes d'un promoteur qui en organise la création. 

Le fait que l'on puisse déterminer au terme du processus de réalisation qui a fait quoi ou que les apports respectifs ne soient plus identifiables dans l'ensemble obtenu est indifférent pour la qualification. 

[image: ]



I. ŒUVRE DE COLLABORATION

A. GÉNÉRALITÉS

1o NOTION

a. Personnes physiques

1. Une société qui se prétend victime d'une contrefaçon de modèle de sacs de sport, qu'elle qualifie d'œuvre de collaboration, est irrecevable à agir en contrefaçon pour le seul motif qu'une personne morale ne peut pas être considérée comme coauteur d'une œuvre de collaboration et donc se voir reconnaître des droits sur cette création, sauf pour elle à prouver une cession de droits à son profit. • Paris, 10 mars 1988 : D. 1990. Somm. 187, obs. Burst [image: ]. 

b. Pluralité d'apports créateurs

2. La qualité de coauteur suppose une participation personnelle à la création de l'œuvre ; dès lors, la seule utilisation par l'auteur d'éléments puisés dans l'expérience vécue par un tiers ne suffit pas à donner à cette personne la qualité de coauteur de l'œuvre, caractérisé par un apport spécifique de création intellectuelle qui ne se conçoit pas sans une forme déterminée, telle que l'écriture pour le scénario, ou une intervention directe dans le tournage du film, avec un pouvoir personnel de décision, ce qui n'est pas démontré en l'espèce. • Paris, 16 janv. 1992 : RIDA avr. 1992, p. 204. [image: ] La qualité de coauteur ne pourrait résulter que d'un apport personnel dérivant d'une activité créatrice. • Civ. 1re, 13 avr. 1992 : [image: ] RIDA oct. 1992, p. 149 ; JCP 1992. IV. 1800. [image: ] Elle ne peut se déduire d'une présomption de collaboration, mais doit résulter d'éléments précis révélant le rôle de création de chacun ; manque de base légale l'arrêt qui décide que le scénariste d'une bande dessinée était coauteur des noms attribués aux personnages puisqu'il s'était trouvé investi, du fait de leur intégration dans son texte, d'un pouvoir de contrôle sur leur choix. • Civ. 1re, 6 mai 1997, [image: ] no 95-11.284 P : D. Affaires 1997. 738 ; D. 1998. 80, note Edelman [image: ] ; RIDA oct. 1997, p. 239 ; RJDA 1998, no 124 ; JCP E 1998, p. 1252, note Laporte-Legeais ; La vie judiciaire, 13 juill. 1997, p. 8. 

2o CONCERTATION DES CONTRIBUTEURS

a. Éléments nécessaires

3. Une œuvre de collaboration se caractérise par une participation concertée et une communauté d'inspiration. • Civ. 1re, 21 mars 2018, [image: ] no 17-14.728 P : D. 2018. 670 [image: ] ; D. actu. 14 mai 2018, obs. Daleau ; Dalloz IP/IT 2018. 496, obs. Petelin [image: ] ; RTD com. 2018. 677, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2018, no 33, note Caron ; Propr. intell. juill. 2018. 58, note Bernault. [image: ] Au-delà d'une pluralité d'apports originaux, il faut qu'il ait existé un travail créatif, concerté et conduit en commun par plusieurs auteurs. • Civ. 1re, 18 oct. 1994 : [image: ] RIDA avr. 1995, p. 305, note Latreille. [image: ] ... Ou une communauté d'inspiration et de but poursuivi. • TGI Nanterre, 6 mars 1991 : Cah. dr. auteur, avr. 1991, p. 19 ; RIDA juill. 1991, p. 263. [image: ] ... Ou, à tout le moins, une inspiration commune. • Paris, 11 déc. 1961 : RTD com. 1962. 674, obs. Desbois. [image: ] ... Ou encore une intimité spirituelle. • Paris, 8 juin 1971 : D. 1972. 383, note Edelman ; RTD com. 1973. 268, obs. Desbois ; JCP 1973. II. 17427, note Plaisant. [image: ] ... Et que les contributions respectives s'inscrivent dans un art semblable ou différent. • Paris, 11 mai 1965 : D. 1967. 555, note Françon. [image: ] Pour des exemples de collaboration entre : L'auteur des paroles et le compositeur de la musique pour une œuvre lyrique, V. • Civ. 1re, 5 mars 1968 : D. 1968. 382 ; RTD com. 1968. 488, obs. Desbois. [image: ] ... Un dessinateur et un scénariste d'une bande dessinée. • Paris, 6 nov. 1991 : D. 1992. IR 63 [image: ]. [image: ] … L'auteur du graphisme des personnages d'un récit et l'auteur des dialogues de ce récit. • Civ. 1re, 2 déc. 1997, [image: ] no 95-16.653 P : D. 1998. 507, note Edelman [image: ] ; RIDA avr. 1998, p. 409. [image: ] … Des étudiants chercheurs et le directeur de l'Institut de recherche. • Paris, 25 févr. 2004 : Propr. intell. 2004, no 12, p. 766, obs. Lucas ; RIDA janv. 2005, p. 207, note Kéréver. [image: ] … Un photographe et un artiste contemporain mis en scène devant une œuvre tombée dans le domaine public. • Paris, 3 déc. 2004 : D. 2005. 1237, note Treppoz [image: ] ; RIDA avr. 2005, p. 161, note Kéréver. [image: ] Comp., pour des airs de musique ne constituant pas un tout indivisible avec un vaudeville : • Crim. 4 févr. 1881 : DP 1881. 1. 329, 2e esp. [image: ] V. aussi, écartant la qualification d'œuvre de collaboration du ballet « Boléro » : • TJ Nanterre, 28 juin 2024, [image: ] no 18/06332 : D. 2025. 360, obs. Sirinelli [image: ] ; Dalloz IP/IT 2024. 650, obs. Léger [image: ] ; RTD com. 2024. 867, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; LEPI 9/2024. 1, obs. Kahn ; Propr. intell. 2024, no 93, p. 44, obs. A. Lucas. [image: ] Sur la reconnaissance de la qualité d'œuvre de collaboration à une œuvre architecturale, V. • Civ. 1re, 1er déc. 2011 : [image: ] Propr. intell. 2012, no 42, p. 22, obs. A. Lucas. 

b. Caractéristiques indifférentes

4. La succession dans le temps des contributions n'exclut pas, en soi, la qualification d'œuvre de collaboration, dès lors qu'est constatée la communauté d'inspiration et de but poursuivi qui a présidé à l'élaboration de l'œuvre litigieuse conférant à celle-ci, même si les paroles ont préexisté à la musique, un caractère indivisible ; V. pour une chanson : • TGI Nanterre, 6 mars 1991 : Cah. dr. auteur, avr. 1991, p. 19. 

5. Un éventuel déséquilibre quant à l'importance des contributions n'exclut pas non plus, en soi, la qualification d'œuvre de collaboration, puisqu'elle est la propriété commune des coauteurs indépendamment de l'importance ou du mérite de leurs apports respectifs. • Civ. 1re, 2 avr. 1996 : [image: ] D. 1996. IR 122 [image: ] ; Gaz. Pal. 1997. Pan. 24 • Paris, 21 nov. 1994 : RIDA avr. 1995, p. 381 et 249, obs. Kéréver • 18 avr. 1956 : D. 1957. 108, note Desbois. [image: ] Comp. exigeant que l'apport ne soit pas accessoire. • Paris, 16 janv. 1992 : RIDA avr. 1992, p. 204. [image: ] À propos des décors et costumes réalisés par Salvador Dali après achèvement d'une œuvre lyrique, V. • Civ. 1re, 5 mars 1968 : D. 1968. 382 ; RTD com. 1968. 488, obs. Desbois. 

6. Le rôle prééminent de la direction de collection n'est pas incompatible avec l'existence d'une œuvre de collaboration qui admet les apports inégaux ; ainsi, une collection de manuels scolaires de sciences économiques serait une œuvre de collaboration en raison de la diversité des participations aux manuels tant au contenu (rédaction de dossiers) qu'à la structure générale (plan). • Paris, 21 nov. 1994 : RIDA avr. 1995, p. 381 et 249, obs. Kéréver. [image: ] ... À propos d'un lexique pour lequel l'un des coauteurs a joué un rôle prépondérant, V. • TGI Paris, 15 mars 2002 : CCE 2002, no 68, note Caron ; JCP E 2003. 278, no 2, obs. Salord. [image: ] ... Ou d'une collection de cours de droit, V. • TGI Paris, 28 févr. 2003 : Légipresse 2003. I. 60. 

B. QUALITÉ D'AUTEUR

1o ATTRIBUTION

7. La qualité de coauteur sera reconnue aux personnes dont la contribution s'est réalisée de façon originale dans l'univers des formes, en sorte que peut se voir attribuer des droits sur la création celui qui a procédé à un travail de modification du manuscrit d'un dictionnaire par rectification de l'exactitude des définitions, la fourniture d'exemples, l'apport de corrections linguistiques sur l'intégralité de l'œuvre. • Paris, 27 févr. 1985 : D. 1986. IR 181, obs. Colombet. [image: ] À propos d'une personne qui réécrit un livre, en donnant au manuscrit initial son empreinte personnelle, V. • Paris, 10 juin 1986 : D. 1987. IR 153, obs. Colombet ; RIDA juill. 1987, p. 193. [image: ] Et, dans le cadre d'une interview • TGI Paris, 24 mars 1982 : RTD com. 1983. 433, obs. Françon ; JCP 1982. II. 19901, obs. Bonet. [image: ] Concernant une œuvre architecturale, V. • Douai, 27 oct. 2009 : RTD com. 2010. 105, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. [image: ] Concernant un flacon, V. • Paris, 18 déc. 2009 : Propr. intell. 2010, no 35, p. 709, obs. A. Lucas. [image: ] A été reconnue coauteur la personne qui a réalisé les décors et costumes d'une pièce de théâtre. • Paris, 21 oct. 2009 : Propr. intell. 2010, no 34, p. 614, obs. A. Lucas. [image: ] Le « sound designer » d'un jeu-vidéo a été reconnnu co-auteur. • TGI Paris, 30 sept. 2011 : Propr. intell. 2012, no 42, p. 21, obs. Bruguière. [image: ] La qualité de coauteur peut être accordée à la personne interrogée lors d'un entretien filmé dès lors qu'elle a contribué à l'originalité de celui-ci. • Civ. 1re, 15 oct. 2025, [image: ] no 24-12.076 B : D. 2025. Actu. 1837 [image: ] ; Légipresse 2025. 529 [image: ]. 

8. La qualité d'auteur sera refusée à celui : qui a seulement effectué un travail de recensement et de compilation de documentation préparatoire à l'élaboration d'un scénario. • TGI Paris, 27 juin 1990 : RIDA juill. 1991, p. 245, note Gaudrat. – Et, dans la même affaire • Paris, 2 juin 1992 et • Civ. 1re, 5 oct. 1994 : [image: ] RIDA janv. 1995, p. 205. [image: ] ... Qui n'a fourni que des découvertes scientifiques pour un ouvrage de vulgarisation. • Civ. 1re, 8 nov. 1983 : Bull. civ. I, no 260. [image: ] ... Qui s'est contenté de conseiller son élève dans le choix des matériaux. • Paris, 3 nov. 1988 : Cah. dr. auteur, juin 1989, p. 10. [image: ] ... Qui n'a fourni que des directives générales, instructions et contraintes incontournables sur le sujet à photographier. • Paris, 26 mars 1992 : D. 1993. Somm. 84, obs. Colombet [image: ] ; RIDA avr. 1993, p. 218. [image: ] ... Qui n'a fait que suivre des instructions assez précises, ce qui le réduisait au simple rôle d'exécutant ; à propos de tapisseries exécutées par un lissier suivant les instructions détaillées du cartonnier, V. • Limoges, 31 mai 1976 : RTD com. 1976. 740, obs. Desbois ; RIDA oct. 1976, p. 173 ; JCP 1978. II. 18783, note Boursigot. [image: ] … Qui réalisent seulement des opérations « matérielles et techniques ». • Paris, 11 mai 2018, [image: ] no 16/20657 : Propr. intell. 2018, no 69, p. 25, note Bernault.

9. S'agissant de sculptures exécutées par un élève de Renoir sur les instructions précises du maître perclus de rhumatismes, V. • Civ. 1re, 13 nov. 1973 : D. 1974. 533, note Colombet ; Bull. civ. I, no 302 ; JCP 1975. II. 18029, note Manigne. [image: ] … D'une série de gouaches représentant la vie de Duchamp divulguées sous le seul nom du peintre, V. • Civ. 1re, 25 mai 2004 : [image: ] Propr. ind. 2004, no 92, obs. Greffe ; Propr. intell. 2004, no 13, p. 909, obs. Sirinelli ; RIDA oct. 2004, p. 229, note Kéréver. [image: ] ... Et d'un aéronaute dont les souvenirs fournissent la substance d'un livre. • Paris, 9 nov. 1959 : RIDA avr. 1960, p. 112 ; JCP 1960. IV. 83 ; RTD com. 1961. 82, obs. Desbois. 

10. Toutefois, le constat que l'œuvre ne puisse être considérée comme une œuvre de collaboration en raison de la nature particulière de l'un des apports n'empêche pas les parties de convenir d'une rémunération au profit de celui qui n'a apporté qu'un savoir-faire ou de simples connaissances comme contribution ; dans une espèce concernant un client médecin ayant fourni des éléments nécessaires à la réalisation d'un logiciel destiné à la gestion des cabinets médicaux, V. • Com. 23 oct. 1990, [image: ] no 89-10.586 P : DIT 1991/1, p. 38, note Gaudrat ; JCP E 1991. I. 41, no 2, obs. Vivant et Lucas. 

2o PREUVE

11. Charge. La qualité de coauteur doit être prouvée par la personne qui la revendique. • Civ. 1re, 13 avr. 1992 : [image: ] RIDA oct. 1992, p. 149 ; JCP 1992. IV. 1800. [image: ] ... Mais cette dernière peut bénéficier de la présomption posée par l'art. L. 113-1. • Civ. 1re, 3 juill. 1990 : [image: ] RIDA avr. 1991, p. 116 ; RTD com. 1991. 48, obs. Françon [image: ]. [image: ] Sur la qualité d'auteur reconnue au frère de la testatrice dans les dispositions testamentaires, V. • Civ. 1re, 16 mai 2012 : [image: ] Propr. intell. 2012, no 44, p. 328, obs. A. Lucas. 

12. Perte de la qualité d'auteur. Pour l'échec d'une tentative faite par un éditeur à l'initiative de qui ont été publiés des manuels de sciences économiques (et qui en assurait la direction et la publication) et qui tentait de renverser la présomption née de la mention du nom des auteurs sur les publications, V. • Paris, 21 nov. 1994 : RIDA avr. 1995, p. 381. 

II. ŒUVRE COMPOSITE

13. Terminologie. Pour une utilisation indifférente des termes d'« œuvre composite », ou « œuvre dérivée », V. par exemple, évoquant l'œuvre composite dérivée dont Bernanos est l'auteur. • Versailles, 18 mars 1992 : RIDA juill. 1992, p. 180. [image: ] ... Ou encore, l'orchestration par Maurice Ravel des « Tableaux d'une exposition » de Moussorgski, adaptation envisagée dans le même attendu, aussi bien comme une « œuvre dérivée » que comme une « œuvre composite » au sens de l'art. L. 113-2. • Paris, 10 mars 1970 : D. 1971. 114, note P. L. ; RIDA juill. 1970, p. 139. [image: ] ... Ou encore • Paris, 29 avr. 1998 : D. 1998. IR 184 [image: ] ; JCP 1999. IV. 1096 ; RIDA oct. 1998, p. 278 (à propos de la décoration florale du Pont-Neuf). [image: ] Sur la création d'un flacon de parfum à partir d'une aquarelle de Salvador Dali, V. • Paris, 4 avr. 2007 : RTD com. 2007. 535, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. 

A. ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS

1o INCORPORATION D'UNE ŒUVRE PRÉEXISTANTE

14. Pour des exemples d'incorporation matérielle d'une œuvre préexistante dans une œuvre seconde concernant : l'insertion de photographies dans un catalogue publicitaire, V. • Versailles, 28 avr. 1988 : D. 1988. IR 165. [image: ] ... Le regroupement d'écrits. • TGI Paris, 29 juin 1971 : RIDA janv. 1972, p. 133 ; RTD com. 1972. 906, obs. Desbois. [image: ] ... La mise en volume des caricatures dessinées par un tiers pour la fabrication de marionnettes de personnalités (Guignols de Canal Plus) destinées à une émission télévisée. • Civ. 1re, 26 janv. 1994, [image: ] no 92-11.701 P : D. 1994. IR 55 [image: ] ; RIDA oct. 1994, p. 433 ; RIPIA 1994. 683. 

15. Il y a donc œuvre composite dès qu'il y a utilisation d'éléments formels empruntés à une œuvre protégée par le droit d'auteur. Pour les épisodes d'une série télévisée dont les personnages voient leurs caractéristiques tirées d'une « bible », il ressort de la lecture d'un certain nombre de scénarios à laquelle s'est livré le tribunal que les auteurs de scénarios ont repris les personnages de base préexistants, qu'ils ont écrit leur texte en reprenant leurs traits de caractères, psychologie, habitudes, milieu social, etc., qu'ils ne se sont pas totalement évadés de ces antécédents nécessaires pour donner aux personnages principaux des personnalités différentes ; dès lors la bible revendiquée par les demandeurs donne prise aux droits d'auteur et est de nature à justifier la perception par S. B. et M. C. d'un pourcentage de redevances versées par la SACD aux auteurs des 380 épisodes de la série « Voisin Voisine ». • TGI Paris, 23 sept. 1992 : RIDA oct. 1993, p. 257. [image: ] Les juges du second degré ayant retenu que l'édition d'un « Guide régional camping caravaning » et les éditions suivantes étaient le fruit de deux apports distincts dans le temps ; d'une part le guide originaire, œuvre de son fondateur, qui subsistait quant à la composition générale et, d'autre part, le travail réalisé par une personne seule qui ne s'était pas limitée à une simple mise à jour, mais avait constitué un effort de refonte portant sur la présentation générale et l'expression, les informations étant regroupées en rubriques nouvelles avec des textes de présentation nourris portant l'empreinte personnelle de son auteur, la cour a pu ainsi qualifier l'ouvrage d'œuvre composite en tant qu'il se présente comme une œuvre nouvelle dont l'auteur est la personne qui a assuré la mise à jour, à laquelle est incorporée l'œuvre préexistante du fondateur, sans collaboration de ce dernier. • Civ. 1re, 24 oct. 1995 : [image: ] D. 1995. IR 243 [image: ] ; Gaz. Pal. 1996. 1. Somm. 22 ; RIDA avr. 1996, p. 277. 

2o ABSENCE DE COLLABORATION DE L'AUTEUR DE L'ŒUVRE PRÉEXISTANTE

16. Pour une affirmation de l'importance de cette caractéristique, à propos : de certaines parties d'un opéra, V. • Civ. 1re, 14 nov. 1973 : RTD com. 1974. 514, obs. Desbois ; RIDA avr. 1974, p. 66 ; Bull. civ. I, no 390 ; Gaz. Pal. 1974. 1. 94. [image: ] ... De la création de marionnettes, retenant que la mise en volume des caricatures dessinées par un tiers qui n'avait pas collaboré à cette élaboration, constituait une création personnelle s'intégrant dans la réalisation d'une œuvre composite. • Civ. 1re, 26 janv. 1994 : [image: ] préc. note 14 [image: ]. 

17. La réunion d'œuvres de collaboration dans un recueil regroupant les écrits connexes, mais sans concert intellectuel de la totalité des auteurs ni fusion des travaux au stade final de l'utilisation, ne constitue pas globalement une œuvre de collaboration à défaut de ce concert, ni une œuvre collective à défaut de cette fusion, et caractérise donc une œuvre composite par choix et agencement d'apports antérieurs au regard des dispositions combinées des art. L. 112-3 in fine et L. 113-2, al. 2. • TGI Paris, 29 juin 1971 : préc. note 14 [image: ]. 

B. ARTICULATION AVEC D'AUTRES STATUTS

18. Sur la question, V. • TGI Paris, 29 juin 1971 : préc. note 14 [image: ]. 

19. Pour un exemple de combinaison des statuts d'œuvre composite et d'œuvre de collaboration : l'opéra inachevé de Borodine (Prince Igor), fini par Rimski-Korsakov et Glazounov est à la fois une œuvre de collaboration pour les efforts conjugués de Rimski-Korsakov et Glazounov, et une œuvre composite au regard de l'emprunt des fragments déjà achevés par Borodine ; cette dernière qualification n'impliquant pas la création d'une œuvre sans liens de dépendance avec l'œuvre préexistante qui y est incorporée et pouvant être constituée par l'achèvement de celle-ci. • Civ. 1re, 14 nov. 1973 : RIDA avr. 1974, p. 66 ; Bull. civ. I, no 390 ; Gaz. Pal. 1974. 1. 94 ; RTD com. 1974. 514, obs. Desbois. [image: ] Pour une juxtaposition, concernant la biographie d'un homme politique, établie conjointement par un chercheur et un journaliste à partir d'éléments formels de la thèse de troisième cycle du premier, V. • Paris, 6 déc. 1993 : RIDA juilI. 1994, p. 382. [image: ] À propos du guide « Paris pas cher », les époux R. et M. D. sont les coauteurs du premier guide, œuvre de collaboration ; les époux R. sont les seuls auteurs du titre, autre œuvre de collaboration ; les époux D. sont les seuls auteurs du nouveau guide, œuvre composite par ses emprunts à l'œuvre première mais aussi œuvre de collaboration, mais dans les seuls rapports entre les époux D. • Civ. 1re, 10 mars 1993 : [image: ] D. 1994. 90, note Edelman [image: ] ; RIDA juill. 1993, p. 320, note Pollaud-Dulian ; JCP 1993. IV. 1233. [image: ] En matière d'œuvre audiovisuelle, V. note 5 [image: ] ss. art. L. 113-7. 

III. ŒUVRE COLLECTIVE

20. Les tribunaux oscillent entre : une conception large de l'œuvre collective. • Civ. 1re, 1er juill. 1970 : D. 1970. 769, note Edelman ; RTD com. 1971. 336, obs. Desbois • Soc. 19 oct. 2005 : [image: ] CCE 2006, no 1, note Caron. [image: ] ... Et une conception stricte. • Com. 7 avr. 1987 : JCP 1987. II. 20868, note Françon. [image: ] ... Le plus souvent pour contrer l'argumentation des contrefacteurs sur le terrain de la recevabilité de l'action en contrefaçon. • Civ. 1re, 24 mars 1993 : [image: ] JCP 1993. II. 22085, note Greffe (1re esp.). [image: ] V. aussi notes 17 s. [image: ] ss. art. L. 331-1.

A. ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS

1o PRÉSENCE D'UN MAÎTRE D'ŒUVRE

21. Il n'est pas nécessaire que le maître d'œuvre ait édité, publié ou divulgué sous son propre nom l'œuvre en cause, il suffit qu'il ait demandé la création de l'œuvre collective et qu'il l'ait divulguée et exploitée. • Civ. 1re, 24 mars 1993 : [image: ] préc. note 20 [image: ]. [image: ] Sur le rôle de l'entreprise à l'initiative de l'ouvrage : • Versailles, 2 mars 2021, [image: ] no 18/08237 : Propr. intell. 2021, no 80, p. 71, note Bruguière ; LEPI 7/2021. 2, obs. Carre ; ibid. mai 2021. 2, obs. Zollinger. [image: ] Le village de vacances réalisé par 2 agences d'architecture, dont l'une est sous-traitante de l'autre, est une œuvre collective appartenant à la seule société ayant dirigé la réalisation de l'ensemble du projet architectural. La signature des 2 architectes gérants des agences est sans effet dès lors qu'il est établi que l'un des 2 a eu la responsabilité de coordonner la totalité du projet. • Paris, 21 sept. 2022, [image: ] no 20/13834 : Dalloz IP/IT 2023. 358, obs. Mouron [image: ]. [image: ] Pour retenir la qualification, il est parfois recherché si le contributeur avait aliéné sa liberté de créateur. En outre, il est souvent exigé que le maître d'œuvre ait contrôlé le processus de création pendant son évolution par le biais de directives et ait harmonisé les différentes contributions. • Paris, 25 sept. 1987 : D. 1988. Somm. 205, obs. Colombet ; RIDA janv. 1988, p. 104. [image: ] Il est cependant nécessaire que la publication mentionne le nom de la personne ayant assuré la fédération des différentes contributions. • TGI Paris, 10 juin 1973 : RIDA oct. 1973, p. 208. 

22. Le rôle prééminent de la direction de collection n'implique pas nécessairement l'exclusion de la qualification d'œuvre de collaboration et l'admission de la qualification d'œuvre collective. • Paris, 21 nov. 1994 : RIDA avr. 1995, p. 381 et 249, obs. Kéréver. 

2o PLURALITÉ D'APPORTS

23. Les contributions personnelles doivent se fondre dans un ensemble en vue duquel elles ont été conçues, sans qu'il soit possible d'attribuer à chacun un droit indivis sur l'ensemble réalisé. • Civ. 1re, 6 nov. 1979 : Bull. civ. I, no 272 • Com. 7 avr. 1987 : préc. note 20 [image: ]. [image: ] L'œuvre ne doit pas résulter d'un travail concerté et conduit en commun par plusieurs auteurs. • Civ. 1re, 18 oct. 1994, [image: ] no 92-17.770 P : D. 1994. IR 249 [image: ] ; JCP 1994. IV. 2565. – Contra • Civ. 1re, 21 oct. 1980 : Bull. civ. l, no 265 ; D. 1981. IR 82, obs. Colombet. [image: ] ... Ni d'une coopération des contributeurs pour le tout. • Civ. 1re, 8 déc. 1993, [image: ] no 91-20.170 P : JCP 1994. IV. 420. [image: ] Dès lors que le contenu des interventions (des « Entretiens de Bichat ») est totalement libre et que leurs auteurs respectifs sont nominativement cités et individualisables en qualité de membres de la communauté scientifique, la réunion des contributions réalisées par l'éditeur, à défaut pour celles-ci de pouvoir se fondre dans un ensemble rendant impossible la restitution à chacun d'un droit distinct sur l'ensemble réalisé, ne permet pas de déduire l'existence d'une œuvre collective. • Versailles, 16 oct. 1997 : BICC, 1er juin 1998, no 473 ; RIDA avr. 1998, p. 428. 

24. L'œuvre collective se caractérise par l'initiative et le rôle moteur de son entrepreneur, sans cependant exclure l'intermédiaire d'un participant spécialement chargé de cette mission, notamment sur la base d'un contrat de travail. • Paris, 3 juill. 1996 : Légipresse 1997. III. 116, note B. A. [image: ] Il est en outre indifférent que ces différents apports demeurent anonymes ou ne puissent être identifiés et attribués précisément aux divers contributeurs. • Civ. 1re, 17 mai 1978 : D. 1978. 661, note Desbois. [image: ] V. cependant • Civ. 1re, 22 oct. 1991, [image: ] no 90-16.356 P : D. 1993. Somm. 85, obs. Colombet [image: ] ; JCP 1991. IV. 453 ; RIDA avr. 1992, p. 184 • TGI Paris, 27 févr. 1968 : D. 1968. 375. [image: ] Mais il est vrai que la présence d'un bureau d'études ou de style est souvent l'indice de la présence d'une œuvre collective. • Crim. 6 juin 1991, [image: ] no 90-80.755 P : D. 1993. Somm. 86, obs. Colombet [image: ]. [image: ] Toutefois, V. • Com. 7 avr. 1987 : préc. note 20 [image: ]. 

B. PREUVE

25. Constitue des présomptions suffisantes à la qualification d'œuvre collective l'absence de toute revendication de la part des salariés d'une personne morale et de toute indication quant à la possibilité d'attribuer à des tiers des droits d'auteur sur l'œuvre créée à l'initiative de la société et exploitée sous sa direction et son nom. • Civ. 1re, 19 févr. 1991, [image: ] no 88-19.729 P : JCP 1991. IV. 149 • 22 oct. 1991, [image: ] no 90-16.356 P : RIDA avr. 1992, p. 184 ; D. 1993. Somm. 85, obs. Colombet [image: ] ; JCP 1991. IV. 453. 

26. La personne morale qui exploite sous son nom une œuvre à l'élaboration de laquelle ont contribué plusieurs participants est, jusqu'à preuve du contraire, présumée propriétaire d'une œuvre collective. • Civ. 1re, 24 mars 1993 : [image: ] préc. note 20 [image: ]. [image: ] Cependant il est désormais admis que la personne morale qui exploite sous son nom une œuvre à l'élaboration de laquelle ont contribué plusieurs participants est, jusqu'à preuve du contraire, présumée titulaire sur l'œuvre du droit de propriété incorporelle quelle que soit la qualification de cette dernière. • Civ. 1re, 24 mars 1993 : [image: ] préc. note 20 [image: ] • 26 mars 1995 : [image: ] RIDA juill. 1995, p. 327 • 9 janv. 1996 : [image: ] RTD com. 1997. 95, note Françon [image: ] ; RIDA juill. 1996. 342 ; Ann. propr. ind. 1996. 108 ; RJDA 1996, no 851. – Pour une évolution de cette jurisprudence, V. notes 17 [image: ] s. ss. art. L. 331-1. [image: ] Une société n'a pas à faire la preuve de son droit d'auteur dès lors qu'il est constant qu'elle exploite commercialement les objets contrefaits. • Civ. 1re, 4 mai 1994, [image: ] no 92-16.686 P. 

27. Exemples. Ont pu être reconnues œuvres collectives : le répertoire SIRENE exploité par l'INSEE. • CE 10 juill. 1996 : [image: ] RIDA oct. 1996, p. 207, note Kéréver ; JCP E 1997. I. 683, obs. Bougerol. [image: ] ... Un journal. • Paris, 25 oct. 1990 : D. 1992. Somm. 14, obs. Colombet [image: ] • Paris, 10 mai 2000 : JCP E 2000, p. 923 ; CCE 2000, no 73, note Caron (1re esp.) ; JCP E 2001, p. 328, note Brochard ; RIDA janv. 2001, p. 314. [image: ] ... Le titre d'un journal. • Civ. 1re, 6 mai 1997 : [image: ] D. 1998. Somm. 190, obs. Colombet [image: ] • Lyon, 9 déc. 1999 : D. 2000. AJ 62 [image: ] ; RIDA avr. 2000, p. 357, note Varet ; JCP 2000. II. 10280, note Derieux. [image: ] … La rubrique d'un magazine. • Paris, 15 oct. 2003 : JCP E 2004. 563, note Singh. [image: ] ... Un ouvrage consacré à l'homéopathie. • Paris, 14 sept. 2011 : [image: ] Propr. intell. 2012, no 42, p. 24, obs. A. Lucas. [image: ] ... Une encyclopédie. • Paris, 26 janv. 1970 : D. 1970. 294, concl. Lecourtier • TGI Paris, 4 janv. 1971 : RIDA oct. 1971, p. 146 • Paris, 8 janv. 2010 : Propr. intell. 2010, no 35, p. 711, obs. Lucas. [image: ] ... Un dictionnaire. • Paris, 12 janv. 2000 : RIDA oct. 2000, p. 280. [image: ] Confirmé par • Civ. 1re, 3 avr. 2002, [image: ] no 00-13.139 P : D. 2002. AJ 1551, obs. Daleau [image: ] ; JCP E 2003. 278, no 3, obs. Chérigny. [image: ] À propos du dictionnaire « Le Petit Robert », V. • Paris, 21 mai 2002 : RIDA janv. 2003, p. 263, obs. Kéréver. [image: ] Confirmé par • Civ. 1re, 16 nov. 2004, [image: ] no 02-17.683 P : RTD com. 2005. 81, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Légipresse 2005. II. 172, note Granchet ; RIDA avr. 2005, p. 167, note Kéréver. [image: ] Un dictionnaire qui est une version abrégée d'un autre dictionnaire paru quelques années auparavant est une œuvre collective, et, bien qu'il ait été totalement remanié, une autorisation des contributeurs n'est pas nécessaire. • TGI Paris, 7 nov. 2007 : [image: ] D. 2008. 2643, note Edelman [image: ]. [image: ] ... Un logiciel • Civ. 1re, 3 juill. 1996, [image: ] no 92-18.627 P : D. 1997. 328, note Françon [image: ] ; JCP 1996. IV. 2008. [image: ] ... Une œuvre multimédia. • Versailles, 18 nov. 1999 : Légipresse 2000, no 170, p. 51, note Tafforeau [image: ] ; CCE 2000, no 16, note Caron ; Expertises, févr. 2000, p. 30, obs. Gallot Le Lorier et Varet, p. 24-26. • TGI Paris, 7 nov. 2007 : [image: ] D. 2008. 2643, note Edelman [image: ].. [image: ] … Un CD-Rom dans le domaine immobilier. • Paris, 16 sept. 2011 : [image: ] Propr. intell. 2012, no 42, p. 23, obs. A. Lucas. [image: ] ... Un site internet. • Versailles, 25 mars 2004 : RIDA juill. 2005, p. 307, obs. Kéréver. [image: ]… Un parc de loisirs et d'attractions. • TGI Senlis, 3 juin 2003 : RDPI mars 2004, no 157, p. 29. [image: ] ... Un slogan. • Dijon, 7 mars 2003 : JCP E 2004. 1770, no 3, obs. Laporte-Legeais. [image: ] ... Des bijoux. • Paris, 15 janv. 2010 : Propr. intell. 2010, no 35, p. 710, obs. Lucas. [image: ] ... Une création publicitaire. • Soc. 19 oct. 2010 : [image: ] CCE 2011, no 21, note Caron. [image: ] Pour des rejets de la qualification, à propos de la réunion et la divulgation dans un ouvrage des contributions des intervenants à un colloque scientifique dès lors que le contenu des interventions est totalement libre, que les auteurs sont identifiés et que les contributions ne se fondent pas dans un ensemble rendant impossible la restitution à chacun d'un droit distinct sur l'ensemble, V. • Versailles, 16 oct. 1997 : Gaz. Pal. 1998. 1. Somm. 86 ; RIDA juill. 1998, p. 428. [image: ] Pour un refus de principe s'agissant de l'œuvre audiovisuelle, V. • Civ. 1re, 26 janv. 1994 : [image: ] RIDA oct. 1994, p. 433 • Paris, 16 mai 1994 : RIDA oct. 1994, p. 474 ; JCP 1995. II. 22375, note Linant de Bellefonds. [image: ] … Concernant un magazine, V. • Paris, 17 oct. 2012 : [image: ] Propr. intell. 2013, no 46, p. 48, obs. A. Lucas. [image: ] V. égal., écartant la qualification d'œuvre collective d'un numéro spécial du journal Charlie Hebdo au motif que les contributions qui le composent étaient signées par leurs auteurs respectifs et que la publication du numéro n'était pas l'initiative de la seule personne morale mais également de la collectivité de ses journalistes et préposés souhaitant rappeler leur attachement à la liberté d'expression et rendre hommage aux personnes décédées dans l'attentat. • TJ Paris 8 juin 2023, [image: ] no 20/01786 : Légipresse 2023. 455 [image: ] ; ibid. 624, obs. Alleaume [image: ] ; Propr. intell. oct. 2023, p. 39, obs. Lucas. [image: ] Mais jugeant en appel que ce numéro spécial a été créé sur l'initiative de la personne morale, qui l'a édité, publié et divulgué, sous sa direction et sous son nom et dans lequel la contribution personnelle des divers auteurs participant à son élaboration se fond dans l'ensemble en vue duquel il est conçu, sans qu'il soit possible d'attribuer à chacun d'eux un droit distinct sur l'ensemble réalisé et que ce numéro spécial est donc une œuvre collective peu important que la publication soit également à l'initiative des membres du comité de rédaction et des journalistes de la personne morale dès lors que ces derniers ont agi dans le cadre de leurs fonctions pour le compte de leur employeur qui les a rémunérés en contrepartie et en a assumé seul la charge financière, ou le fait que le journal incorpore des contributions signées par leurs auteurs respectifs dès lors que celles-ci se fondent dans l'ensemble en vue duquel elles sont conçues, ou encore que les œuvres en question ont été créées et divulguées avant la parution du journal du vivant du ou des dessinateurs concernés dès lors que c'est bien sur l'initiative de la personne morale que ce numéro qui s'inscrit dans la ligne éditoriale des numéros précédents du journal a été publié sous le nom de la personne morale. • Paris, 28 mars 2025, [image: ] no 23/14755 : LEPI 6/2025. 2, obs. Lebois ; Propr. intell. 2025, no 96, p. 36, obs. Lucas. 




Art. L. 113-3 L'œuvre de collaboration est la propriété commune des coauteurs.

Les coauteurs doivent exercer leurs droits d'un commun accord.

En cas de désaccord, il appartient à la juridiction civile de statuer.

Lorsque la participation de chacun des coauteurs relève de genres différents, chacun peut, sauf convention contraire, exploiter séparément sa contribution personnelle, sans toutefois porter préjudice à l'exploitation de l'œuvre commune. — [L. no 57-298 du 11 mars 1957, art. 10.]

BIBL. ▶ COMBES, LPA 5 janv. 1999 (la bande dessinée comme œuvre de collaboration... divise). – JACQUIER, CCE 2001. Étude 26 (le contrat forcé en droit d'auteur). – PETELIN, LGDJ, 2020 (la création plurale en droit d'auteur : contribution à l'étude de l'indivision). – ROBIN, Propr. intell. 2005, no 16, p. 323 (l'action en justice des coauteurs d'une œuvre de collaboration). 


COMMENTAIRE

L'article L. 113-3 instaure le régime juridique de l'œuvre de collaboration en tirant certaines conséquences de sa nature.

Les décisions des auteurs relatives à son exploitation devront être prises à l'unanimité, conséquence de l'indivision qui régit l'œuvre. 

Les risques de blocage existent ce qui explique le peu d'empressement des investisseurs pour cette catégorie d'œuvres. Conscient du danger, le législateur offre la possibilité de soumettre au juge, avant toute exploitation, le pouvoir de trancher en cas de désaccord entre coauteurs. En outre, la jurisprudence ne requiert l'accord des auteurs ou du juge que pour l'exploitation des œuvres. La défense en justice par un des coauteurs, seul, peut être faite plus aisément. Librement pour le droit moral, en appelant les autres coauteurs en la cause pour les droits patrimoniaux. Toutefois, lorsque l'œuvre contrefaisante est une œuvre de collaboration, l'appel en la cause de tous les auteurs de cette dernière est nécessaire, quelle que soit la nature du droit en cause.

Lorsque les apports respectifs sont individualisables, les différents auteurs peuvent exploiter leurs propres contributions séparément.

[image: ]



I. PROPRIÉTÉ COMMUNE

1. « L'œuvre de collaboration est la propriété commune des coauteurs indépendamment de l'importance ou du mérite de leurs apports respectifs. » • Civ. 1re, 2 avr. 1996 : [image: ] RJDA 1996, no 987 ; D. 1996. IR 122 [image: ] ; Gaz. Pal. 1997. Pan. 24. [image: ] ... Et la copropriété est « totale sur la totalité de l'œuvre et totale sur chacune des parties ». • Paris, 27 févr. 1918 : Gaz. Pal. 1918. 1. 125. 

II. EXERCICE DES DROITS SUR L'ENSEMBLE DE L'ŒUVRE

A. UNANIMITÉ POUR LES ACTES D'EXPLOITATION

2. Tout acte d'exploitation de l'œuvre de collaboration exige le consentement de tous les coauteurs. • Civ. 1re, 19 déc. 1983 : Bull. civ. I, no 304 • 4 oct. 1988 : D. 1989. 482, note Gautier ; D. 1989. Somm. 50, obs. Colombet ; RTD com. 1990. 32, obs. Françon [image: ] ; RIDA juill. 1989, p. 251. [image: ] ... Ou, après le décès de ceux-ci, de leurs ayants droit. – V. ainsi, pour un exemple d'absence d'accord de la veuve d'un artiste peintre décédé avant la publication de l'œuvre : • Civ. 1re, 19 mai 1976 : RTD com. 1977. 324, obs. Desbois ; RIDA janv. 1977, p. 104. – Et, sur renvoi • Amiens, 17 avr. 1978 : D. 1978. 557, note Desbois. 

3. De la même façon tous les coauteurs doivent consentir à la résiliation éventuelle d'un contrat d'édition. • Paris, 16 déc. 1932 : Gaz. Pal. 1933. 1. 368. 

4. Toute exploitation ne respectant pas le principe d'unanimité est une contrefaçon. • Civ. 1re, 19 mai 1976 : préc. note 2 [image: ]. [image: ] Le dépôt d'une œuvre à la SACEM, effectué par l'un de ses coauteurs, sans le consentement des autres, et en méconnaissance de leurs droits, caractérise la contrefaçon dans sa matérialité et implique que, sauf preuve contraire, le délit a été commis sciemment. • Crim. 13 déc. 1995 : [image: ] D. 1997. 196, note Edelman [image: ] ; RDPI 1996. 37. [image: ] De même, la vente d'une bande dessinée, autorisée par les titulaires des droits sur les dessins, sans le consentement de l'ayant droit de l'auteur du scénario de cette œuvre de collaboration, constitue une contrefaçon. • TGI Paris, 4 juin 1997 : RIDA janv. 1998, p. 333. 

5. C'est à l'auteur qui veut exercer ses droits sur l'œuvre de collaboration qu'incombe l'obligation de signaler aux autres coauteurs l'opération qu'il envisage et de rechercher leur accord. • Civ. 1re, 30 janv. 1985 : Bull. civ. I, no 45. 

B. ACTIONS EN JUSTICE

6. L'œuvre de collaboration est la propriété commune des coauteurs qui doivent exercer leurs droits d'un commun accord, sauf à saisir la juridiction de leur différend. Doit être cassé l'arrêt qui prononce la résiliation de contrats de cession et d'édition de l'œuvre de collaboration à l'égard d'un seul des auteurs, le litige entre les coauteurs n'ayant pas été tranché. • Civ. 1re, 14 oct. 2015, [image: ] no 14-19.214 P : Dalloz IP/IT 2016. 36, obs. Daleau [image: ] ; JAC 2016, no 531, p. 3 [image: ] ; RTD com. 2016. 108, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2015, no 96, note Caron ; Propr. intell. janv. 2016, no 58, p. 61, note Bruguière ; JCP E 2016, no 37, p. 49, note Guillemain • 30 sept. 2015, [image: ] no 14-11.944 P : D. 2015. 1951 [image: ] ; Propr. intell. janv. 2016, no 58, p. 38, obs. Bruguière ; JCP E 2016, no 37, p. 48, note Laporte-Legeais. [image: ] Le coauteur d'une œuvre de collaboration qui agit en justice pour la défense de ses droits patrimoniaux est tenu, à peine d'irrecevabilité, de mettre en cause les autres auteurs de cette œuvre, dès lors que sa contribution ne peut être séparée de celle des coauteurs. • Civ. 1re, 10 mai 1995 : [image: ] D. 1996. 114, note Edelman [image: ] ; RIDA oct. 1995, p. 285 et 247, obs. Kéréver • 12 mai 2011 : [image: ] RTD com. 2011. 543, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2010, no 40, p. 290, obs. A. Lucas. [image: ] Il n'en va pas de même lorsque est prétendue contrefaisante une œuvre de collaboration. • Paris, 4 juin 2004 : Légipresse 2005. III. 5, note Robin. [image: ] Décision cassée : la recevabilité de l'action en contrefaçon dirigée à l'encontre d'une œuvre de collaboration, laquelle est la propriété commune des coauteurs, est subordonnée à la mise en cause de l'ensemble de ceux-ci, dès lors que leur contribution ne peut être séparée. • Civ. 1re, 5 juill. 2006 : [image: ] CCE 2007, no 19, note Caron ; ibid. Chron. no 6, § 1, obs. Montels ; JCP E 2007. 1263, note Sing et Detrie ; Légipresse 2007. III. 123, note Robin ; RIDA oct. 2006, p. 271, obs. Sirinelli. – V. aussi, ne faisant aucune allusion au caractère séparable de la contribution. • Civ. 1re, 4 oct. 1988 : préc. note 2 [image: ]. [image: ] V. aussi • Paris, 26 sept. 2008 : CCE 2008. Chron. 4, § 1, obs. Daverat ; Propr. intell. 2008, no 26, p. 99, obs. A. Lucas. [image: ] Cette règle ne fait cependant pas obstacle à la recevabilité de la constitution de la partie civile d'un coauteur. • Crim. 13 déc. 1995 : [image: ] préc. note 4 [image: ]. [image: ] V. égal. • Paris, 25 janv. 2006 : Propr. intell. 2006, no 19, p. 173, obs. Lucas • 24 janv. 2007 : Propr. intell. 2007, no 23, p. 204, obs. Bruguière. 

7. Une cour d'appel ne peut pas, après avoir relevé que tous les coauteurs n'avaient pas été intimés, infirmer un jugement prononçant la résiliation des contrats d'édition et de cession du droit d'adaptation audiovisuelle. En ne relevant pas d'office l'irrecevabilité de l'appel eu égard au lien d'indivisibilité unissant ces coauteurs, les juges ont méconnu les art. 125, al. 1er et 553 C. pr. civ., ainsi que l'art. L. 113-3 CPI. • Civ. 1re, 8 févr. 2017, [image: ] no 15-26.133 P : Dalloz IP/IT 2017. 222, obs. Petelin [image: ] ; RLDI mars 2017. 16, obs. Costes. 

8. La recevabilité de l'action en contrefaçon n'est cependant pas subordonnée à un accord unanime puisqu'une « mise en cause » suffit, ce qui signifie qu'il suffit d'appeler les autres auteurs dans la cause. • TGI Paris, 9 mai 1990 : Cah. dr. auteur, janv. 1991, p. 15 ; RIDA janv. 1991, p. 355. [image: ] ... Et que s'ils comparaissent, ces derniers ne manifestent pas leur opposition, ou n'assortissent leur défaut de comparution d'aucun motif d'opposition. • Civ. 1re, 5 déc. 1995 : [image: ] D. Affaires 1996. 154 ; D. 1996. IR 25 [image: ] ; RTD com. 1996. 460, obs. Françon [image: ] ; RDPI 1996, no 65, p. 60 ; JCP 1996. IV. 254. [image: ] Les exigences de l'art. L. 113-3 sont respectées lorsque l'héritière du coauteur a été appelée en la cause et qu'elle a conclu pour qu'il lui soit donné acte qu'elle ne sollicitait pas sa mise hors de cause, afin que l'arrêt à intervenir lui soit commun. • Civ. 1re, 11 janv. 2000, [image: ] no 98-20.446 P. [image: ] La recevabilité de l'action engagée par l'auteur de l'œuvre première, et dirigée exclusivement à l'encontre de l'exploitant d'une œuvre de collaboration arguée de contrefaçon, n'est pas subordonnée à la mise en cause de l'ensemble des coauteurs de celle-ci. • Civ. 1re, 11 déc. 2013 : [image: ] D. actu. 7 janv. 2014, obs. Daleau ; RIDA avr. ; 2014, p. 289, obs. Sirinelli ; CCE 2014, no 24, note Caron. V. cependant, • Paris, 16 nov. 2022, [image: ] no 22/02862 : Dalloz IP/IT 2023. 354, note Petelin [image: ] (selon lequel la recevabilité de l'action en contrefaçon dirigée à l'encontre d'une œuvre de collaboration, laquelle est la propriété commune des auteurs, est subordonnée à la mise en cause de l'ensemble de ceux-ci, dès lors que leur contribution ne peut être séparée, quelle que soit la nature des droits d'auteur invoqués par le demandeur à l'action). 

9. Droit moral. Ces solutions « ne sauraient s'appliquer au droit moral, lequel est attaché à la personne de chaque coauteur. (...) Dès lors, toute modification de l'œuvre portant atteinte au droit moral doit être autorisée par ses auteurs, et (...) chacun d'eux peut s'élever contre l'atteinte portée à son droit moral, quel que soit l'avis des autres coauteurs ». • TGI Paris, 24 mai 1989 : RIDA janv. 1990, p. 353. [image: ] Aucune irrecevabilité de l'action d'un des coauteurs ne pourra être opposée lorsque la demande est fondée sur la seule violation du droit moral. • Civ. 1re, 4 oct. 1988 : préc. note 2 [image: ] (sol. impl.). [image: ] Ainsi, l'action en contrefaçon intentée par deux des coauteurs sur trois est irrecevable en tant qu'elle intéresse l'atteinte aux droits patrimoniaux, mais elle est recevable en ce qu'elle concerne la violation du droit moral. • TGI Paris, 19 mai 1987 : Cah. dr. auteur, janv. 1988, p. 15. [image: ] Le coauteur d'une œuvre de collaboration peut agir seul pour la défense de son droit moral si sa contribution peut être individualisée ; dans le cas contraire, il doit, à peine d'irrecevabilité, mettre en cause les autres auteurs de l'œuvre ou de la partie de l'œuvre à laquelle il a contribué. • Civ. 1re, 21 mars 2018, [image: ] no 17-14.728 P : D. actu. 14 mai 2018, obs. Daleau ; D. 2018. 670 [image: ] ; Dalloz IP/IT 2018. 496, obs. Petelin [image: ] ; RTD com. 2018. 677, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2018, no 33, note Caron ; Propr. intell. juill. 2018. 58, note Bernault. – V. aussi • Paris, 28 janv. 2022, [image: ] no 20/09968 : Dalloz IP/IT 2022. 381, obs. Guillemain [image: ] ; RTD com. 2022. 263, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. – Comp. jugeant qu'il est de principe jurisprudentiel qu'en matière de protection des droits moraux, un seul auteur peut agir, et ce quand bien même les autres auteurs sont défaillants ou ont expressément renoncé à leur droit : • Aix-en-Provence, 8 déc. 2022, [image: ] no 19/11225 : D. 2023. 357, obs. Groffe-Charrier [image: ] ; Dalloz IP/IT 2023. 354, obs. Petelin [image: ].

C. POUVOIR DU JUGE

10. Le juge peut trancher un désaccord entre les coauteurs quant à l'exercice de leurs droits patrimoniaux, et permettre de passer outre le refus de l'un d'entre eux, sans qu'il y ait lieu de relever de la part de ce dernier un comportement notoirement abusif. • Civ. 1re, 24 nov. 1993, [image: ] no 91-18.881 P : D. 1994. 405, 1re esp., note Edelman [image: ]. 

11. Lorsqu'un auteur saisit en même temps le juge pénal sur le terrain de la contrefaçon et le juge civil pour trancher un différend entre coauteurs, le second doit surseoir à statuer en attendant le résultat définitif de la procédure pénale. • Civ. 1re, 7 avr. 1987 : Bull. civ. I, no 125. 

12. Si l'art. (L. 113-3, al. 3) donne au juge le pouvoir de trancher un conflit entre les auteurs, cette disposition ne saurait servir à justifier a posteriori l'initiative de tiers qui ont réalisé l'édition d'une œuvre de collaboration sans le consentement des auteurs de l'œuvre ou à défaut d'une autorisation judiciaire préalable, comme la loi en fait obligation, la ratification rétroactive de l'édition litigieuse aboutirait en effet à priver de sanction la divulgation incriminée, alors que son caractère illicite découle clairement des dispositions de l'art. (L. 122-4) à défaut d'autorisation préalable de ceux qui ont collaboré à la création de l'œuvre ou de leurs ayants droit. • Amiens, 17 avr. 1978 : préc. note 2 [image: ]. 

III. RÉPARTITION DES DROITS

13. Sur la répartition des droits entre coauteurs en cas de silence du contrat, posant un principe de partage égalitaire afin d'éviter de prendre en considération les mérites respectifs des différentes contributions, V. • TGI Paris, 27 févr. 1968 : D. 1968. 375. – V. aussi, admettant que c'est au juge d'apprécier « la part qui doit en équité revenir à chaque coauteur ». • Paris, 3 nov. 1956 : Gaz. Pal. 1956. 2. 324. 

IV. DROITS SUR CHAQUE CONTRIBUTION

14. Limites à l'exploitation séparée. L'exploitation séparée d'une contribution individuelle ne doit pas compromettre la carrière commerciale de l'œuvre de collaboration prise dans son ensemble. • TA Nice, 6 avr. 1966 : RTD com. 1966. 943, obs. Desbois ; JCP 1966. II. 14884, note Boursigot. [image: ] Ainsi doit être condamnée la diffusion de la version anglaise d'une chanson italienne dans un marché aussi difficile et éphémère des chansons à la mode, dès lors que ces chansons s'adressaient « à un public identique et créaient, malgré la différence de langues qui, dans ce domaine musical et compte tenu de la nature de celles-ci, est de moindre importance, une concurrence non négligeable ». • TGI Paris, 6 mars 1991 : RIDA juill. 1991, p. 263. 

15. Un coauteur ne peut, au prétexte de reprendre son propre apport, exploiter en réalité l'œuvre commune. • Paris, 11 déc. 1961 : RTD com. 1962. 674, obs. Desbois. [image: ] Ainsi l'un des contributeurs d'un guide des carrières de l'industrie pharmaceutique ne peut publier à nouveau ce guide, amputé du seul chapitre rédigé par l'autre contributeur, sans l'accord de ce dernier. • Civ. 1re, 2 avr. 1996 : [image: ] RJDA 1996, no 987 ; D. 1996. IR 122 [image: ] ; Gaz. Pal. 1997. Pan. 24. 

16. Caractère distinct des contributions. Les contributions doivent bien être personnelles pour faire l'objet d'une exploitation séparée ; V. sur ce point, estimant que la création graphique d'une bande dessinée est une contribution également indivise, dépendante de l'histoire, et ne peut donc être exploitée qu'avec l'accord du scénariste. • Poitiers, 6 sept. 1989 : D. 1991. Somm. 93, obs. Colombet [image: ] ; Gaz. Pal. 1992. 1. Somm. 234. [image: ] Comp. estimant que le dessinateur qui a créé matériellement les planches dessinées originales avec les moyens de son art a seul la propriété des personnages. • Civ. 1re, 6 mai 1997, [image: ] no 95-11.284 P : D. Affaires 1997. 738 ; D. 1998. 80, note Edelman [image: ] ; RIDA oct. 1997, p. 239 ; RJDA 1998, no 124 ; JCP E 1997. Pan. 703 ; La vie judiciaire, 13 juill. 1997, p. 8. [image: ] La communauté de création entre le parolier et le musicien commande de considérer que les paroles et la musique ne relèvent nullement de genres distincts mais bien du même genre, celui de la chanson. • Paris, 20 juin 2008 : [image: ] RTD com. 2008. 545, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2008, no 29, p. 420, obs. Lucas. 

17. Le texte et les illustrations d'une œuvre peuvent être des contributions qui relèvent de genres différents. • TGI Paris, 21 juin 1989 : Gaz. Pal. 1990. 1. Somm. 118. [image: ] L'auteur de personnages doit, en vue de leur exploitation, demander l'autorisation du graphiste, coauteur de ces personnages. • Versailles, 31 janv. 2002 : RIDA oct. 2003, p. 273, obs. Kéréver. 

18. Il a pu être souverainement jugé qu'il existait une interdépendance des contrats d'édition conclus séparément par le parolier et le compositeur de la musique de chansons – œuvres communes indivisibles à la fois par leur nature et par la volonté des parties, paroles et musique étant indissociables – en sorte que la résiliation des contrats conclus par le compositeur devait entraîner la résiliation de ceux conclus par son coauteur. • Civ. 1re, 3 avr. 2001 : [image: ] JCP 2001. IV. 2021. 

19. L'auteur d'une musique écrite pour un film lui-même adapté d'un roman peut, sauf atteinte à l'œuvre commune, se livrer à l'exploitation autonome de son œuvre propre. • Civ. 1re, 14 janv. 2003 : [image: ] D. 2003. 1088, note Becquet [image: ] ; CCE 2003, no 36, note Caron ; Légipresse 2003. III. 117, note Singh et Corman ; RIDA oct. 2003, p. 279, note Kéréver. 




Art. L. 113-4 L'œuvre composite est la propriété de l'auteur qui l'a réalisée, sous réserve des droits de l'auteur de l'œuvre préexistante. — [L. no 57-298 du 11 mars 1957, art. 12.]

BIBL. ▶ MALLET-POUJOL, Commercialisation des banques de données, CNRS, éd. 1993. – SINGH, RDPI 1998, no 93, p. 29 (la délicate coexistence de l'œuvre préexistante et de l'œuvre composite ou dérivée). – SIRINELLI, D. 1993. Chron. 323 [image: ] (l'auteur face à l'intégration de son œuvre dans une base de données doctrinale. De l'écrit à l'écran).


COMMENTAIRE

L'article L. 113-4 exprime clairement l'idée que le créateur de l'apport nouveau original d'une œuvre de seconde main est le seul auteur de cette dernière.

Mais, pour pouvoir disposer de cette création, il lui sera nécessaire de respecter les droits patrimoniaux (autorisation, rémunération) et moraux (divulgation, respect, paternité) du créateur de l'œuvre première. 

La Cour de cassation (Civ. 1re, 15 mai 2015, no 13-27.391 P) a cependant estimé que le juge qui imposait le respect des droits de l'auteur de l'œuvre première devait – en raison de la liberté artistique du créateur de l'œuvre seconde – justifier sa décision de condamnation de ce dernier lorsque celui-ci n'avait pas sollicité l'accord de l'auteur de l'œuvre première.

[image: ]



I. TITULARITÉ DES DROITS

1. L'auteur d'une œuvre première n'est pas auteur de l'œuvre dérivée ou composite qui l'incorpore ; ainsi, l'artiste paysagiste dont on filme la création picturale sur les rochers d'un désert ne peut revendiquer la qualité de coauteur du documentaire le prenant pour sujet, à défaut de preuve d'un apport personnel de sa part à la création intellectuelle de l'œuvre seconde. • Civ. 1re, 3 nov. 1988 : RIDA oct. 1989, p. 299 (sol. impl.). [image: ] En matière d'œuvre audiovisuelle, admettant l'auteur de l'œuvre d'où est tirée l'œuvre audiovisuelle au rang des coauteurs de l'œuvre dérivée, V. note 28 [image: ] ss. art. L. 113-7.

II. ŒUVRE PRÉEXISTANTE

A. ACCORD DE L'AUTEUR

1o MOMENT

2. Il n'est pas nécessaire que l'accord soit recueilli avant la réalisation de l'œuvre composite, en sorte que le compositeur d'un nouvel arrangement musical d'une chanson n'est pas tenu d'obtenir l'autorisation de l'auteur de l'œuvre préexistante, dès lors qu'il n'élabore qu'un simple projet, dont la réalisation pouvait n'être pas poursuivie, l'enregistrement n'ayant été entendu que par quelques professionnels dans le but de solliciter des avis techniques. • Civ. 1re, 17 nov. 1981 : Bull. civ. I, no 339 ; D. 1983. IR 92, obs. Colombet. [image: ] Et, à propos de la maquette d'un magazine vidéo montrée à quelques professionnels, V. • TGI Paris, 7 déc. 1990 : Légipresse 1992. II. 14. [image: ] Concernant le scénario d'une œuvre audiovisuelle, V. • Paris,12 mai 2004 : CCE 2005, no 1, obs. Caron ; JCP E 2004. 1478, note Singh ; Légipresse 2004. III. 201, note Varet ; Propr. intell. 2004, no 13, p. 913, obs. Lucas ; RIDA oct. 2004, p. 235, note Kéréver. 

3. L'éditeur chargé de publier une œuvre composite est fondé à différer toute publication jusqu'à la justification de l'existence d'une autorisation émanant de l'auteur de l'œuvre première afin d'éviter d'engager sa responsabilité. • TGI Paris, 8 mai 1969 : D. 1970. Somm. 7. 

2o PORTÉE

4. L'auteur de l'œuvre première, déterminant contractuellement le cadre de l'autorisation qu'il donne quant à son étendue, au lieu, à la durée et à la destination, est fondé à n'autoriser l'adaptation que pour un « medium » défini, sans pour autant pouvoir utiliser le principe d'interprétation restrictive des cessions dans le but de concurrencer déloyalement le cessionnaire. • Civ. 1re, 27 mai 1986 : D. 1987. 210, note Gautier. 

5. Le titulaire des droits sur une œuvre composite ne peut exploiter celle-ci au-delà du terme qui avait été consenti par l'auteur de l'œuvre première lors de la cession des droits d'adaptation. • TGI Avignon, 8 nov. 1988 : RIDA juill. 1989, p. 278, note Gautier. – Confirmé par • Nîmes, 14 août 1991 : Légipresse 1992. II. 135. – Pourvoi rejeté par • Civ. 1re, 9 févr. 1994, [image: ] no 91-20.525 P : D. 1994. 405, note Edelman (2e esp.) [image: ] ; RIDA juill. 1994, p. 335, note Gautier. [image: ] Il ne peut donc pas utilement mettre en avant les règles du C. civ. ayant trait à l'accession mobilière pour échapper aux pouvoirs de l'auteur de l'œuvre première. • Paris, 13 janv. 1993 : D. 1993. IR 90 [image: ]. [image: ] L'autorisation de reproduire un cliché ne permet pas l'exploitation contrefaisante de l'œuvre composite dans laquelle il se trouve déjà incorporé. • Civ. 1re, 3 déc. 2002, [image: ] no 02-20.664 P : JCP E 2003. 172 ; Légipresse 2003. I. 25 ; RDPI 2003. 14 ; RIDA oct. 2003, p. 265, note Kéréver. [image: ] Sur la portée de l'autorisation, V. • Civ. 1re, 16 mai 2012 : [image: ] RTD com. 2012. 763, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. 

6. Le titulaire du droit d'adaptation ne peut concéder plus de droits à un de ses cocontractants que ceux acquis de l'auteur de l'œuvre première. • Paris, 12 nov. 1986 : RIDA janv. 1987, p. 247. 

7. En cas de réalisation d'une œuvre dérivée d'une œuvre composite, dans la mesure où les droits de l'auteur de l'œuvre première doivent être respectés, il convient de recueillir l'autorisation du dramaturge (ou de ses ayants droit), qui avait autorisé la composition d'un opéra tiré de son œuvre, pour l'utilisation des fragments de l'œuvre lyrique dans un film. • Civ. 1re, 22 juin 1959 : D. 1960. 129, note Desbois. – Rappr. • Civ. 1re, 3 juill. 1990, [image: ] no 89-11.246 P : RTD com. 1991. 48, obs. Françon [image: ] ; RIDA avr. 1991, p. 116. 

8. Seul l'auteur de l'œuvre préexistante (mobile photographié) a qualité pour se prévaloir de ce que son accord n'a pas été sollicité pour la réalisation de l'œuvre composite (photographie du mobile) en sorte que la personne poursuivie pour contrefaçon de l'œuvre deuxième (galerie ayant commercialisé la photo) ne peut mettre en avant ce moyen de défense. • Paris, 5 mai 2000 : RIDA avr. 2001, p. 352. 

B. RÉMUNÉRATION

9. L'auteur d'une œuvre première a droit à une rémunération proportionnelle sur les recettes de l'exploitation de l'œuvre composite. • Paris, 10 mars 1970 : D. 1971. 114, note P. L. ; RIDA juill. 1970, p. 139. [image: ] ... Cette rémunération prenant fin lorsque l'œuvre première n'est plus protégée. • Même arrêt. [image: ] Sur la question du droit moral, V. art. L. 121-1 [image: ].

III. ARTICULATION DES PRÉROGATIVES

10. L'auteur de l'œuvre préexistante et l'auteur de l'œuvre composite ont sur cette dernière des droits concurrents. • Civ. 1re, 22 juin 1959 : D. 1960. 129, note Desbois. [image: ] Pour l'articulation du statut d'œuvre de collaboration et d'œuvre composite, V. note 19 [image: ] ss. art. L. 113-2.

11. L'incorporation d'une œuvre de l'esprit dans une œuvre composite ne prive pas l'auteur de l'œuvre préexistante de son droit d'en poursuivre ou d'en reprendre librement l'exploitation. • Civ. 1re, 10 mars 1993 : [image: ] D. 1994. 90, note Edelman [image: ] ; RIDA juill. 1993, p. 320, note Pollaud-Dulian ; JCP 1993. IV. 1233. – Et, sur renvoi • Paris, 25 janv. 1995 : D. 1995. IR 55 [image: ]. 

12. L'œuvre audiovisuelle tirée d'une œuvre préexistante est une œuvre seconde qui se trouve sous la dépendance de l'œuvre première en sorte que le créateur de l'œuvre première (auteur du roman d'où est tirée l'œuvre audiovisuelle) est titulaire d'un droit opposable à tous qui lui permet d'empêcher l'exploitation de l'œuvre dérivée au-delà du terme qui avait été consenti, sans qu'il soit possible de lui opposer les art. L. 113-3 (exercice des droits sur une œuvre de collaboration d'un commun accord) et L. 113-7. • Civ. 1re, 9 févr. 1994 : [image: ] préc. note 5 [image: ]. [image: ] Rappr., décidant que l'auteur du roman qui a cédé ses droits d'adaptation cinématographique n'est pas tenu de mettre en cause le réalisateur du film avant d'exercer ses droits. • TGI Paris, 6 janv. 1988 : Cah. dr. auteur, oct. 1988, p. 23. 

13. Originalité de l'œuvre composite. Sur les éléments d'appréciation de l'originalité d'une œuvre composite qui réside soit dans l'agencement des éléments composant l'œuvre, soit dans l'apport s'il est original, V. • Civ. 1re, 15 févr. 2005, [image: ] no 02-16.957 P : CCE 2005, no 63, obs. Caron ; JCP 2005. 1139, no 4, obs. Greffe. 

14. Balance des intérêts. En retenant que les droits sur les œuvres arguées de contrefaçon (tableaux reproduisant des photographies sans autorisation) ne sauraient, faute d'intérêt supérieur, l'emporter sur ceux des œuvres dont celles-ci sont dérivées, sauf à méconnaître le droit à la protection des droits d'autrui en matière de création artistique, sans « expliquer de façon concrète en quoi la recherche d'un juste équilibre entre ces droits commandait la condamnation » qu'ils ont prononcé, les juges ont privé leur décision de base légale au regard de l'art. 10, § 2, Conv. EDH. • Civ. 1re, 15 mai 2015, [image: ] Malka c/ Klasen, no 13-27.391 P : D. actu. 2 juin 2015, note Daleau ; D. 2015. 1672, note Bensamoun et Sirinelli [image: ] ; RTD com. 2015. 515, note Pollaud-Dulian [image: ] ; JAC 2015, no 26, p. 6, note Treppoz [image: ] ; Légipresse 2017. 636, note Alleaume [image: ] ; LEPI 7/2015. 1, obs. Lucas ; CCE 2015. Étude 17, note Vivant ; ibid., no 55, note Caron ; ibid. 2017. Étude 7, note Zollinger ; Légipresse 2015. 474, note Varet [image: ] ; Propr. intell. 2016, no 58, p. 89, note Vivant et Geiger ; ibid. oct. 2016. 418, note De Haas ; ibid. 2015, no 56, p. 281, note Lucas ; ibid., p. 285, note Bruguière. [image: ] Et sur renvoi : • Versailles, 16 mars 2018, [image: ] no 15/06029 : Dalloz IP/IT 2018. 300, obs. Benabou [image: ] ; RTD com. 2018. 345, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Légipresse 2018. 336, note Varet [image: ] ; CCE 2018, no 32, note Caron ; Propr. intell. juill. 2018, no 67, p. 66, note Lucas. [image: ] V. aussi : • Civ. 1re, 22 juin 2017, [image: ] Dialogue des carmélités, no 15-28.467 P : D. 2017. 1955, note Malaurie [image: ] ; Dalloz IP/IT 2017. 536, note Daleau [image: ] ; RTD com. 2017. 891, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Légipresse 2017. 438, note Treppoz [image: ] ; LEPI 10/2017. 3, obs. Lucas ; CCE 2018. Chron. 6, obs. Daverat. [image: ] Et sur renvoi : • Versailles, 30 nov. 2018, [image: ] no 17/08754 : Dalloz IP/IT 2019. 101, obs. Gautier [image: ] ; LEPI 4/2019. 2, obs. Kahn ; Propr. intell. avr. 2019, no 71, p. 31, note Lucas.




Art. L. 113-5 L'œuvre collective est, sauf preuve contraire, la propriété de la personne physique ou morale sous le nom de laquelle elle est divulguée. 

Cette personne est investie des droits de l'auteur. — [L. no 57-298 du 11 mars 1957, art. 13.]

BIBL. ▶ DERIEUX, JCP 2001. I. 582 (le droit d'auteur des journalistes à l'épreuve d'internet). – EDELMAN, D. 1998. Chron. 141 [image: ] (œuvre collective : une définition introuvable). – FRANÇON, Essays in honour of Herman Cohen Jehoram, Kluwer 1998 (la notion de possession et la propriété intellectuelle en droit français). – GAUDRAT, RIDA oct. 2001, p. 71 (les démêlés intemporels d'un couple à succès : le créateur et l'investisseur). – GOUTAL, RIDA janv. 1998, p. 65 (présomption de titularité des droits d'exploitation au profit des personnes morales). – KESSLER-MICHEL, thèse Paris-Sud, avr. 2001 (les présomptions et le droit d'auteur). – PICARDA et de HAAS, CCE 2014. Étude 4 (échecs aux auteurs salariés). – POLLAUD-DULIAN, RTD civ. 1999. 585 [image: ] (de la prescription en droit d'auteur). – SIRINELLI, D. Affaires, supplément au no 162 du 27 mai 1999 (le droit des journalistes, l'œuvre collective et les nouveaux médias). – TAFFOREAU, CCE 2001. Étude 10 (de la possession d'un droit d'auteur par une personne morale). 


COMMENTAIRE

Le régime issu de l'article L. 113-5 est sans doute l'un des régimes les plus complexes mis en œuvre par le code.

A priori, les solutions sont étonnantes mais simples. Étonnantes, car les droits patrimoniaux sur l'œuvre collective sont attribués à l'investisseur, le promoteur, et non aux créateurs personnes physiques (sauf pour l'exploitation séparée de leurs contributions individuelles quand elles sont individualisables, V. art. L. 121-8 [image: ]). Simples, car cette titularité unique devrait être envisagée comme un bloc qui offre au promoteur son retour sur investissement et lui permet d'éviter les difficiles acquisitions de droits de l'œuvre de collaboration (unanimité requise, V. art. L. 113-3 [image: ]).

En pratique, les choses sont plus complexes. Il arrive, d'abord, que certaines juridictions reconnaissent au promoteur un droit moral alors que celui-ci n'est pas créateur (la jurisprudence dominante est, toutefois, en sens contraire). Mais ensuite et surtout, la jurisprudence tend, au nom de la logique humaniste qui irrigue le code, à vider la titularité des droits du promoteur d'une partie de sa teneur. Les tribunaux répugnent à considérer que l'investisseur peut décider seul de l'exploitation de l'œuvre collective sous une forme dérivée, ou sur de nouveaux supports et, parfois, s'opposent même à la possibilité d'une seconde exploitation. Le régime de l'œuvre collective épuiserait ses effets lors de la première publication.

Cette situation peut contraindre les exploitants qui souhaitent une plus grande sécurité juridique à passer des contrats de cession là où la loi les investit normalement du monopole. 

[image: ]



I. TITULARITÉ DES DROITS DU MAÎTRE D'ŒUVRE SUR L'ENSEMBLE

A. DÉTERMINATION DU BÉNÉFICIAIRE

1. Pour bénéficier des droits, il n'est pas nécessaire que le maître d'œuvre ait édité, publié ou divulgué sous son propre nom l'œuvre en cause, il suffit qu'il ait demandé la création de l'œuvre collective et qu'il l'ait divulguée et exploitée. • Civ. 1re, 24 mars 1993 : [image: ] JCP 1993. II. 22085, note Greffe (1re esp.). [image: ] Comp., rappelant que la réunion et la divulgation dans un ouvrage des contributions des intervenants à un colloque scientifique ne confère à l'éditeur initiateur du colloque la propriété d'une œuvre collective, qu'autant que l'existence de celle-ci est caractérisée au sens de l'art. L. 113-2, al. 3, • Versailles, 16 oct. 1997 : Gaz. Pal. 1998. 1. Somm. 86 ; RIDA oct. 1998, p. 428 ; BICC, 1er juin 1998, no 473 ; RIDA avr. 1998, p. 428. [image: ] En l'absence de revendication du ou des auteurs, l'exploitation de l'œuvre fait présumer, à l'égard des tiers recherchés pour contrefaçon, que cette personne est titulaire sur l'œuvre, quelle que soit sa qualification, du droit de propriété intellectuelle de l'auteur. • Civ. 1re, 30 oct. 2007 : [image: ] RIDA avr. 2008, p. 387, note Sirinelli. [image: ] L'existence d'une revendication ne suffit pas, il faut que les juges du fond vérifient que la personne physique qui formule une telle revendication est bien l'auteur des œuvres. • Civ. 1re, 15 nov. 2010, [image: ] no 09-66.160 P : D. actu. 9 déc. 2010, obs. Daleau ; D. 2010. AJ 2835 [image: ] ; ibid. 2011. 2169, obs. Sirinelli [image: ] ; RTD com. 2011. 103, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2011, no 9, note Caron ; PIBD 2011. III. 44. [image: ] L'exploitation non équivoque d'une œuvre par une personne physique ou morale sous son nom, et en l'absence de revendication du ou des auteurs, fait présumer, à l'égard du tiers recherché pour contrefaçon, que cette personne est titulaire sur l'œuvre du droit de propriété incorporelle. • Civ. 1re, 4 mai 2012, [image: ] no 11-13.116 P : D. actu. 21 mai 2012, obs. Daleau ; D. 2012. Pan. 2842, obs. Sirinelli [image: ] ; CCE 2012, no 73, note Caron ; Propr. ind. 2012, no 74, note Greffe ; Propr. intell. 2012, no 44, p. 326, obs. Bruguière. [image: ] Dans le même sens • Com. 10 juill. 2014, [image: ] no 13-16.465 : Propr. ind. 2015. Chron. 5, obs. Greffe. [image: ] Jugeant qu'une société de joaillerie ayant pris l'initiative de la création de bijoux était titulaire des droits d'auteur sur ces bijoux, et qualifiés d'œuvres collectives : • Paris, 12 janv. 2024, [image: ] no 22/02206 : Dalloz IP/IT 2024. 465, obs. Enser [image: ]. 

2. Personne morale. La personne morale qui exploite sous son nom une œuvre à l'élaboration de laquelle ont contribué plusieurs participants est, jusqu'à preuve du contraire, présumée propriétaire d'une œuvre collective. • Civ. 1re, 24 mars 1993 : [image: ] préc. note 1 [image: ] (1re esp.). [image: ] Comp. admettant que la personne morale qui exploite sous son nom une œuvre à l'élaboration de laquelle ont contribué plusieurs participants est, jusqu'à preuve du contraire, présumée titulaire du droit de propriété incorporelle sur l'œuvre, et ce quelle que soit la qualification de cette dernière. • Civ. 1re, 24 mars 1993 : [image: ] préc. note 1 [image: ] (2e esp.)• 9 janv. 1996 : [image: ] D. 1996. Somm. 285, obs. Burst [image: ] ; RTD com. 1997. 95, note Françon [image: ] ; RIDA juill. 1996. 342 ; Ann. propr. ind. 1996. 108 ; RJDA 1996, no 851 • 3 avr. 2001 : [image: ] JCP E 2002. 1043, no 4, obs. Greffe ; Propr. ind. 2002, no 35, note Greffe ; RDPI mai 2002, no 135, p. 16 • Civ. 1re, 28 oct. 2003, [image: ] no 01-03.059 P : JCP E 2004. 10 • 16 nov. 2004, [image: ] no 02-17.683 P : RTD com. 2005. 81, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Légipresse 2005. II. 172, note Granchet ; RIDA avr. 2005, p. 167, note Kéréver. [image: ] Il résulte de l'art. L. 113-5 qu'en l'absence de revendication de l'auteur, l'exploitation de l'œuvre par une personne morale sous son nom fait présumer, à l'égard des tiers recherchés pour contrefaçon, que cette personne est titulaire sur l'œuvre, qu'elle soit ou non collective, du droit de propriété incorporelle de l'auteur. • Crim. 24 févr. 2004, [image: ] no 03-83.541 P : D. 2004. AJ 1086 [image: ] ; JCP E 2004. 880, note Singh ; PIBD 2004. III. 425 ; Propr. intell. 2004, no 13, p. 933, obs. de Candé ; RIDA juill. 2004, p. 197, note Kéréver • Com. 20 juin 2006, [image: ] no 04-20.776 P : D. 2006. AJ 1894, obs. Daleau [image: ] ; CCE 2006, no 142, note Caron ; ibid. 2007. Chron. 8, obs. Kahn ; Propr. ind. 2006, no 80, note Greffe ; Propr. intell. 2006, no 21, p. 458, obs. de Candé ; ibid. 2007, no 22, p. 81, obs. Bruguière. [image: ] V. dans la même affaire, • Com. 19 janv. 2010 : [image: ] Propr. ind. 2010, no 32, note Caron. [image: ] La présomption peut jouer même lorsque l'œuvre en cause n'émane que d'un seul créateur. • Civ. 1re, 22 févr. 2000 : [image: ] D. 2001. Somm. 2635, obs. Sirinelli [image: ] ; CCE 2001, no 42, note Caron. [image: ] … Cette présomption valant à l'égard des tiers contrefacteurs, cassation de l'arrêt qui, dans une instance en contrefaçon d'un logiciel, déboute une société pour défaut de preuve de sa qualité d'auteur du logiciel alors qu'il résultait de ses constatations que cette société exploitait ledit logiciel. • Civ. 1re, 3 juill. 1996, [image: ] no 94-15.566 P : D. Affaires 1996. 1105 ; D. 1997. 328, note Françon [image: ] ; ibid. 1998. Chron. 141, note Edelman [image: ] ; RTD com. 1997. 267, obs. Françon [image: ] ; RJDA 1996, no 1412 ; RIDA janv. 1997, p. 317. – V. aussi, affirmant qu'une société n'a pas à faire la preuve de son droit d'auteur dès lors qu'il est constant qu'elle exploite commercialement les objets contrefaits. • Civ. 1re, 4 mai 1994, [image: ] no 92-16.686 P • 13 oct. 1998 : [image: ] RIDA janv. 1999, p. 385. [image: ] La revendication devant une juridiction étrangère de droits d'auteur n'est pas exclusive du bénéfice de la présomption de titularité des droits patrimoniaux de la personne morale. • Civ. 1re, 28 nov. 2012 : [image: ] RTD com. 2012. 764, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2013, no 11, note Caron ; PIBD 2012. III. 720 ; Propr. intell. 2013, no 46, obs. A. Lucas ; RIDA avr. 2013, p. 339, note Sirinelli. [image: ] V. aussi notes 17 s. [image: ] ss. art. L. 331-1.

3. La personne morale doit être considérée comme titulaire des droits mais non comme créatrice de l'œuvre collective. V., relevant « l'impropriété de terme » d'auteur à propos de la personne morale. • Civ. 1re, 8 déc. 1993 : [image: ] RIDA juill. 1994, p. 303. 

4. Salariat. En cas d'œuvre collective, créée grâce au rôle d'initiative et de direction d'une salariée, les droits relatifs à la création appartiennent à l'employeur, personne morale sous le nom de laquelle elle a été divulguée ; au sujet d'un livre catalogue, édité à l'occasion d'une exposition dans une galerie d'art, réunissant des textes de 17 auteurs précédés d'un texte d'introduction et dont la coordination des diverses contributions et l'animation de l'édition avaient été assurées par le conseiller artistique de la galerie, V. • Civ. 1re, 18 oct. 1994 : [image: ] RIDA avr. 1995, p. 305, note Latreille. [image: ] Indifférence du fait que le nom d'une salariée apparaisse en qualité de conceptrice et de directrice d'un dictionnaire dans la mesure où la réalisation de cet ouvrage collectif entrait dans les attributions de l'intéressée dont l'apport se fond dans l'ensemble en vue duquel l'ouvrage a été conçu. • Paris, 12 janv. 2000 : D. 2001. 2067, note Fadeuilhe [image: ] ; RIDA oct. 2000, p. 280. [image: ] Confirmé par : • Civ. 1re, 3 avr. 2002, [image: ] no 00-13.139 P : D. 2002. AJ 1551, obs. Daleau [image: ] ; JCP E 2003. 278, no 3, obs. Chérigny ; RIDA oct. 2002, p. 199, obs. Kéréver. [image: ] Sur la requalification en contrats de travail de contrats conclus avec les contributeurs d'une œuvre collective, V. • Paris, 22 mars 2006 : Propr. intell. 2006, no 21, p. 444, obs. Lucas. [image: ] La clause par laquelle les parties signataires d'un accord collectif s'engagent à renoncer à toute réclamation concernant la période antérieure à la date de signature de l'accord ne peut engager que les seules parties à l'accord et ne saurait interdire aux salariés de faire valoir en justice les droits qu'ils ont acquis par application de la loi. • Soc. 12 sept. 2007 : [image: ] CCE 2008, no 1, note Caron. [image: ] La cession de l'œuvre créée par un salarié à son employeur ne résulte pas automatiquement de son contrat de travail. • Paris, 11 juin 2009 : Propr. intell. 2010, no 35, p. 708, obs. A. Lucas. [image: ] Pour un exemple d'irrecevabilité d'un salarié à agir à l'encontre de son ancien employeur concernant des modèles de bijoux, V. • Paris, 14 sept. 2012 : [image: ] D. 2013. Pan. 1930, obs. Lapousterle [image: ] ; RTD com. 2012. 764, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. ind. 2012. 83, note Greffe ; Propr. intell. 2012, no 45, p. 397, obs. A. Lucas. [image: ] Est dépourvu d'agir contre son employeur le salarié contributeur à une œuvre collective. • Civ. 1re, 19 déc. 2013 : [image: ] CCE 2014, no 14, note Caron ; Propr. ind. 2014, no 23, note Greffe • 31 janv. 2018, [image: ] no 16-260.20 : RLDI févr. 2018. 14, obs. Costes. [image: ] Rejet d'une demande formée par une directrice salariée qui n'a pas identifié précisément sa contribution dans les œuvres dont la parternité est revendiquée et dont la clause contenue dans ses contrats de travail prévoyait que son travail s'inscrirait dans le cadre de la réalisation d'œuvres collectives. • Paris, 10 juin 2020, [image: ] no 17/08580 : Propr. intell. 2020, no 76, p. 73, note A. Lucas. 

B. CONSÉQUENCES

5. Droits patrimoniaux. La jurisprudence a été hésitante sur la portée de l'attribution légale au profit de l'investisseur. D'abord jugé que les auteurs des contributions ne peuvent donc participer aux résultats d'une autre édition que celle pour laquelle ils ont été rémunérés de façon forfaitaire. • Civ. 1re, 24 mai 1976 : D. 1978. 223 (1re esp.), note Plaisant. [image: ] Puis décidé que le titulaire des droits sur l'œuvre collective doit justifier du consentement personnel des auteurs des contributions pour chaque moyen d'exploitation dans le cas où l'exploitation de l'œuvre collective implique celle de l'apport individuel. • Paris, 6 mars 1981 : D. 1982. IR 46, obs. Colombet ; RTD com. 1982. 429, obs. Françon. [image: ] Il est désormais clairement reconnu le principe du droit des journalistes sur leur contribution. • TGI Paris, 14 avr. 1999 : D. 1999. IR 131 [image: ] ; JCP E 1999. 1481, obs. Grégoire ; Expertises 1999, p. 195 ; Gaz. Pal. 23 juill. 1999, p. 38, note Rojinsky. – Conf. par • Paris, 10 mai 2000 : JCP E 2000. 923 ; CCE 2000, no 73, note Caron (1re esp.) ; JCP E 2001. 328, note Brochard ; RIDA janv. 2001, p. 314. [image: ] Le journaliste a donc droit à une rémunération indépendante de son salaire pour la reproduction de ses articles postérieure à la première publication. • Civ. 1re, 23 janv. 2001, [image: ] no 98-17.926 P : CCE 2001. Étude 44, note Caron (1re esp.) ; JCP 2001. IV. 1486 ; JCP E 2001. 1050, obs. Caron (1re esp.) • Civ. 1re, 27 avr. 2004, [image: ] no 02-16.066 P : D. 2004. AJ 1671 [image: ] ; RIDA oct. 2004, p. 235, note Kéréver. [image: ] Jugé qu'il ressort de la combinaison des art. L. 121-8 CPI et L. 761-9 C. trav. que le contrat de travail entre un journaliste et un organe de presse emporte cession des droits d'auteur pour une première publication, celle-ci pouvant être faite dans des revues présentées comme des hors-séries. • Paris, 8 sept. 2000 : Juris-Data no 2000-121728. [image: ] Sur ce que l'art. L. 761-9 C. trav. n'est pas applicable dans les relations entre un journaliste et une agence de photographies, V. • TGI Nanterre, 13 déc. 2000 : CCE 2001, no 13, note Caron. [image: ] V. aussi note 34 [image: ], ss. art. L. 111-1.

6. Droits moraux. Bien que n'étant pas auteur à proprement parler, la personne morale investie des droits sur l'œuvre collective est titulaire de prérogatives de droit moral. • Civ. 1re, 8 déc. 1993 : [image: ] RIDA juill. 1994, p. 303. [image: ] Comp., estimant que le dispositif légal ne concerne que la propriété des droits pécuniaires sur l'œuvre collective. • Paris, 14 mars 1994 : D. 1994. IR 11 [image: ]. [image: ] Le titulaire des droits sur l'œuvre peut librement la modifier et en éditer une nouvelle version. • TGI Paris, 7 nov. 2007 : RLDI 2008/34, no 1129, obs. Cazeau. 

II. DROITS SUR LES DIFFÉRENTES CONTRIBUTIONS

A. DROITS PATRIMONIAUX

7. Pour une application, V. • Paris, 27 mai 1992 : RIDA oct. 1992, p. 157 ; D. 1993. Somm. 92, obs. Colombet [image: ]. [image: ] Sur le droit de reproduction d'une agence de publicité ayant participé à l'élaboration d'une publicité qualifiée d'œuvre collective, V. • Versailles, 15 mai 1997 : D. Affaires 1997. 1225. [image: ] Pour une extension de la solution au-delà du champ des œuvres créées par des journalistes, V. • Paris, 6 mars 1981 : D. 1982. IR 46, obs. Colombet ; RTD com. 1982. 429, obs. Françon. [image: ] V. aussi notes 1 s. [image: ] ss. art. L. 121-8.

8. Consentement de l'auteur. En conséquence, l'exploitation de la contribution individuelle est subordonnée au consentement de son auteur ; à propos d'exploitation séparée de photographies d'un journaliste, V. • Civ. 1re, 20 déc. 1982 : JCP 1983. II. 20102, note Françon. [image: ] L'autorisation de reproduire un cliché ne permet pas l'exploitation contrefaisante de l'œuvre composite dans laquelle il se trouve déjà incorporé. • Civ. 1re, 3 déc. 2002, [image: ] no 02-20.664 P : JCP E 2003. 172 ; Légipresse 2003. I. 25 ; RDPI, mars 2003, no 145, p. 14 ; RIDA oct. 2003, p. 265, note Kéréver. [image: ] À propos de plusieurs centaines d'articles d'un journaliste repris sur la version en ligne du journal, V. • TGI Paris, 14 nov. 2007 : RLDI 2008/36, no 1193, obs. Maffre-Baugé. 

9. Ces droits propres ont pour seule assiette les contributions individuelles elles-mêmes et ne peuvent faire concurrence aux droits sur l'œuvre collective prise dans son ensemble. • Paris, 18 avr. 1991 : RIDA juill. 1992, p. 166. [image: ] Le droit du concepteur de faire état de sa contribution à une œuvre collective d'architecture n'emporte pas celui de la reproduire. • Rouen, 13 oct. 1997 : D. Affaires 1998. 678, obs. B. P. 

B. DROITS MORAUX

10. Principe. La personne physique ou morale à l'initiative d'une œuvre collective est investie des droits de l'auteur sur cette œuvre et, notamment, des prérogatives du droit moral. • Civ. 1re, 22 mars 2012, [image: ] no 11-10.132 P : D. actu. 4 avr. 2012, obs. Daleau ; D. 2012. 1246, note Latil [image: ] ; ibid. Pan. 2843, obs. Sirinelli [image: ] ; ibid. Pan. 1930, obs. Lapousterle [image: ] ; Rev. sociétés 2012. 496, obs. Binctin [image: ] ; RTD civ. 2012. 338, obs. Revet [image: ] ; RTD com. 2012. 231, obs. Pouillaud-Dulian [image: ] ; CCE 2012, no 61, note Caron ; Légipresse 2012. 377, note Varet [image: ] ; PIBD 2012. III. 364 ; Propr. intell. 2012, no 44, p. 329, obs. Bruguière. [image: ] Chaque contributeur est investi des prérogatives de droit moral sur son apport individuel. • Civ. 1re, 15 avr. 1986 : Bull. civ. I, no 89. [image: ] ... Et peut agir isolément pour la défense de celles-ci. • Paris, 14 mars 1994 : D. 1994. IR 116 [image: ]. [image: ] Il peut « faire publiquement état de son rôle de créateur, la personne sous le nom de laquelle l'œuvre collective est divulguée étant seulement investie des droits de l'auteur en sa qualité de propriétaire ». • Civ. 1re, 15 avr. 1986 : préc. [image: ] Ainsi, l'auteur de photographies individualisables insérées dans un catalogue a droit à la mention de son nom. • Versailles, 20 mai 1988 : D. 1989. Somm. 44, obs. Colombet. 

11. Limites. Si l'auteur a le droit de protester contre des coupures ou modifications que son cocontractant fait subir à sa contribution, le droit au respect de l'intégrité est naturellement limité : par le souci d'atteindre une « nécessaire harmonisation de l'œuvre dans sa totalité ». • Civ. 1re, 8 oct. 1980 : D. 1981. IR 85, obs. Colombet ; RTD com. 1981. 87, obs. Françon ; RIDA avr. 1981, p. 156. [image: ] ... Et par les contraintes liées à la fusion de la contribution de l'un avec celle des autres. • Civ. 1re, 16 déc. 1986 : D. 1988. 173, note Edelman ; RIDA juill. 1987, p. 183. 




Art. L. 113-6 Les auteurs des œuvres pseudonymes et anonymes jouissent sur celles-ci des droits reconnus par l'article L. 111-1.

Ils sont représentés dans l'exercice de ces droits par l'éditeur ou le publicateur originaire, tant qu'ils n'ont pas fait connaître leur identité civile et justifié de leur qualité.

La déclaration prévue à l'alinéa précédent peut être faite par testament ; toutefois, sont maintenus les droits qui auraient pu être acquis par des tiers antérieurement.

Les dispositions des deuxième et troisième alinéas ne sont pas applicables lorsque le pseudonyme adopté par l'auteur ne laisse aucun doute sur son identité civile. — [L. no 57-298 du 11 mars 1957, art. 11.]

BIBL. ▶ BONET, thèse Paris, 1966 (l'anonymat et le pseudonyme en matière de propriété littéraire et artistique).


COMMENTAIRE

Selon le texte de l'article L. 113-6, le recours à l'anonymat ou au pseudonyme est sans influence sur la protection de l'œuvre. Toutefois, si le créateur bénéficie bien des droits d'auteur, il sera pour leur exercice représenté par un mandataire tandis que le calcul de la durée de la protection de ces derniers sera opéré différemment (V. CPI, art. L. 123-3 [image: ]).

[image: ]



I. ŒUVRES ANONYMES

1. Une œuvre divulguée comme révélée par la puissance supérieure doit être regardée comme anonyme, les droits étant exercés par l'éditeur. • TGI Paris, 13 nov. 1975 : D. 1976. Somm. 59. 

A. VALIDITÉ DES CLAUSES

2. Sur la validité des clauses relatives à l'anonymat dès lors qu'il n'y a pas renonciation définitive aux prérogatives de droit moral, V., retenant la responsabilité du seul auteur apparent si le public peut croire que ce dernier est l'auteur unique de l'œuvre. • Paris, 18 déc. 1990 : D. 1993. 442, note Edelman [image: ]. – Pourvoi rejeté par • Civ. 1re, 5 mai 1993 : [image: ] RIDA oct. 1993, p. 205. [image: ] Sur le sort des clauses relatives à la paternité, V. art. L. 121-1 [image: ].

3. Sur la possibilité pour l'auteur de révoquer à tout moment sa décision d'anonymat, V. • Paris, 18 déc. 1990 : préc. note 2 [image: ]. 

B. ABSENCE DE DOUTE SUR L'IDENTITÉ VÉRITABLE DE L'AUTEUR

4. Si, en faisant divulguer son roman sous ses seules initiales, G. Apollinaire a entendu donner à l'œuvre l'apparence d'un écrit anonyme, la transparence et le caractère formel de la précaution de convenance qu'il a adoptée, ajoutés aux révélations qu'il a aussitôt consenties dans les milieux littéraires, n'ont laissé aucun doute sur l'identité réelle de l'auteur dont la notoriété s'est depuis lors renforcée sans être jamais contestée. Les « Onze mille verges » de G. Apollinaire échappent ainsi au régime spécifique des œuvres anonymes de l'art. 11 de la L. du 11 mars 1957 (art. L. 113-6) pour bénéficier de la protection générale accordée aux créations de l'esprit. • TGI Paris, 9 juill. 1980 : RIDA oct. 1980, p. 147. 

II. ŒUVRES PSEUDONYMES

A. CHOIX DU PSEUDONYME

5. Il ne peut être reproché au fils d'un auteur décédé d'avoir publié un ouvrage sous un pseudonyme (Jean-Charles de Fontbrune) proche de celui utilisé par son père (Docteur de Fontbrune) dès lors qu'il est établi que le pseudonyme en cause fait partie intégrante du patrimoine familial (depuis le XVIIIe siècle), que l'utilisation critiquée n'a donné lieu par le passé à aucune protestation des héritiers de l'auteur et que le deuxième ouvrage ne porte pas atteinte au premier dont il se distingue nettement. • TGI Aix-en-Provence, 21 févr. 1985 : RIDA oct. 1985, p. 157. [image: ] Sur la coexistence de deux pseudonymes similaires en l'absence de risque de confusion, V. • Paris, 13 févr. 2013 : [image: ] CCE 2013. 63, note Caron. 

B. LEVÉE DU PSEUDONYME

6. L'éditeur qui révèle la véritable identité de l'auteur qui écrit sous pseudonyme viole le droit moral de celui-ci et engage sa responsabilité. • Paris, 5 juill. 1979 : D. 1980. 580, concl. Lévy ; Gaz. Pal. 1980. 1. 21 ; D. 1981. IR 87, obs. Colombet ; RTD com. 1980. 345, obs. Françon. 

7. L'auteur peut lever le masque longtemps après (37 ans) la publication de l'ouvrage en apportant la preuve de sa paternité ; énonçant qu'attendu qu'en droit, la preuve de la qualité d'auteur peut se faire par tous moyens ; qu'en l'espèce, il y a lieu, pour dire qui de Robert Courau ou de Robert Denoël est l'auteur de l'œuvre, de peser les éléments de preuve respectivement présentés par les deux parties, en ce qui concerne d'abord la personnalité des deux auteurs possibles, puis leur attitude respective vis-à-vis de l'œuvre, ensuite l'œuvre elle-même dans sa substance matérielle et intellectuelle, et enfin la détention de documents ne pouvant se trouver actuellement qu'entre les mains de l'auteur ; qu'ainsi donc, autant est invraisemblable et en tout cas dénuée de toute preuve la prétention, au surplus tardive, de la veuve de Robert Denoël selon qui son mari aurait mis en avant un figurant « Robert Courau » pour signer avec le directeur de la propre maison d'édition de Denoël l'œuvre inavouable et continuer ensuite de jouer auprès de celui-ci le rôle d'auteur, autant est maintenant plausible et même établie par tout un ensemble d'éléments sérieux, précis et concordants, la revendication d'une œuvre présentée par un homme qui, à des titres universitaires et professionnels brillants, ajoutait celui d'écrivain et qui à la fin de sa vie ne courait plus aucun risque à réclamer la paternité d'une fredaine intellectuelle, V. • TGI Paris, 14 mars 1975 : RIDA juill. 1975, p. 191. 

C. DÉFENSE DU PSEUDONYME

8. Le pseudonyme, s'il ne se transmet pas aux descendants d'un artiste, sauf accord de ce dernier, est en revanche susceptible d'être défendu contre les usurpations, mais aussi les emplois fautifs qu'en feraient des tiers, par ses héritiers et ses ayants cause, sans que ces derniers aient à justifier d'une autorisation particulière, non plus que de l'emploi, par eux-mêmes, du pseudonyme litigieux. • TGI Paris, 5 juill. 1995 : D. 1996. 174, note Ravanas [image: ]. 




Art. L. 113-7 Ont la qualité d'auteur d'une œuvre audiovisuelle la ou les personnes physiques qui réalisent la création intellectuelle de cette œuvre.

Sont présumés, sauf preuve contraire, coauteurs d'une œuvre audiovisuelle réalisée en collaboration :

1o L'auteur du scénario ;

2o L'auteur de l'adaptation ;

3o L'auteur du texte parlé ;

4o L'auteur des compositions musicales avec ou sans paroles spécialement réalisées pour l'œuvre ;

5o Le réalisateur.

Lorsque l'œuvre audiovisuelle est tirée d'une œuvre ou d'un scénario préexistants encore protégés, les auteurs de l'œuvre originaire sont assimilés aux auteurs de l'œuvre nouvelle. — [L. no 57-298 du 11 mars 1957, art. 14.]

BIBL. ▶ BERNAULT, D. 2001. Chron. 2188 [image: ] (exégèse de l'article L. 112-2, 6o, du code de la propriété intellectuelle : la notion d'œuvre audiovisuelle en droit d'auteur). – DUPUY-BUSSON, JCP 2004. I. 100 (qui est l'auteur d'une œuvre cinématographique ?). – GAVALDA, Droit de l'audiovisuel, Lamy 1995. – HUGON, Le régime juridique de l'œuvre audiovisuelle, Litec 1993. – KÉRÉVER, Dr. auteur 1987. 251 (les œuvres audiovisuelles dans la loi française du 3 juill. 1985). – LYON-CAEN et LAVIGNE, Traité théorique et pratique du droit du cinéma, LGDJ 1957. – MONTELS, J.-Cl. PLA, fasc. 1190 (titulaires du droit d'auteur. Œuvre audiovisuelle et œuvre radiophonique) ; CCE 2012. Chron. 6 (un an de droit de l'audiovisuel). – NOGUIER et BRUGUIÈRE, Légipresse 1992. II. 57 (les définitions de l'œuvre audiovisuelle). – ULMER, Mél. Plaisant, Sirey 1960, p. 191 (l'œuvre cinématographique et ses auteurs). – POLLAUD-DULIAN, RIDA juill. 1996, p. 51 (les auteurs d'œuvres audiovisuelles). – PRADES, CCE 2004, no 41 (suite de film : œuvre dérivée ou autonome ? Réflexions sur la nature juridique des droits dits de « sequel »). – SIRINELLI, Lamy Droit des médias et de la communication. Étude 130. 


COMMENTAIRE

L'article L. 113-7 pose des présomptions, simples, relatives à la qualité d'auteur en matière d'œuvres audiovisuelles. Six catégories de personnes en bénéficient en raison de leurs fonctions. La solution repose sur la vraisemblance. Si une vérité contraire peut être établie, ces personnes perdront cette qualité. Cette possibilité de preuve contraire n'est cependant pas admissible à propos de l'auteur de l'œuvre préexistante d'où est tirée l'œuvre audiovisuelle car cette personne est regardée comme auteur en raison d'une fiction juridique. À l'inverse des solutions américaines dans l'hypothèse d'une « work made for hire », le producteur n'est pas investi de la qualité d'auteur. Certaines compensations lui ont cependant été accordées (V. CPI, art. L. 121-5 [image: ], L. 121-6 [image: ] et L. 132-23 s. [image: ]).

La liste de l'article L. 113-7 n'est pas exclusive et il peut advenir qu'une personne ne remplissant pas l'une des fonctions énumérées puisse bénéficier de la qualité d'auteur. Il faut cependant qu'elle démontre en justice qu'elle a créé une forme originale contribuant au tout. La vérité oblige à dire que bien que le système soit officiellement ouvert, les cas d'admission en justice sont d'une très grande rareté. 

Certains créateurs peuvent cependant se voir attribuer la qualité d'auteur sur leur apport personnel (costume, par exemple) sans être pour autant coauteurs de l'ensemble de l'œuvre audiovisuelle.

La jurisprudence estime que l'œuvre audiovisuelle créée par plusieurs personnes est nécessairement une œuvre de collaboration et non une œuvre collective.

Mais le créateur de l'œuvre préexistante ne peut se voir opposer par les autres coauteurs de l'œuvre audiovisuelle dérivée son propre statut de coauteur pour être soumis au régime de l'indivision sur l'œuvre première. Il ne peut ainsi se voir imposer le renouvellement de son contrat originaire par lequel il autorisait, pour un temps, l'exploitation de l'œuvre première au travers de l'œuvre deuxième (V. note 33 [image: ]).

[image: ]



I. PRINCIPES

A. NOTION D'AUTEUR

1o APPLICATIONS

1. La seule utilisation par l'auteur d'éléments puisés dans l'expérience vécue par un tiers ne suffit pas à donner à cette personne la qualité de coauteur de l'œuvre, caractérisée par un apport spécifique de création intellectuelle qui ne se conçoit pas sans une forme déterminée, telle que l'écriture pour le scénario, ou une intervention directe dans le tournage du film, avec un pouvoir personnel de décision. • Paris, 16 janv. 1992 : RIDA avr. 1992, p. 204 ; LPA 10 juill. 1992, obs. Gavalda. [image: ] La qualité de coauteur ne peut être reconnue à une personne qui a inspiré, par ses souvenirs, le scénario d'une œuvre audiovisuelle qu'elle a annoté d'observations minimes. • TGI Paris, 15 janv. 2003 : CCE 2003, no 22, note Caron ; Propr. intell. 2003, no 7, p. 162, obs. Sirinelli. [image: ] Sur les principes généraux, V. art. L. 111-1 [image: ]. [image: ] Pour pouvoir bénéficier de la présomption posée par l'art. L. 113-7, encore faut-il que l'auteur démontre avoir pris part à la conception de l'œuvre audiovisuelle. • Civ. 1re, 29 mars 2023, [image: ] no 22-13.809 : RTD com. 2023. 327, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; D. actu. 7 avr. 2023, obs. Le Cam ; Légipresse 2023. 204 [image: ] ; CCE 2023, no 30, obs. Kamina ; ibid. Chron. 8, no 6, obs. Montels. 

2. Réalisation matérielle. La seule réalisation matérielle ne suffit pas à conférer la qualité d'auteur à celui qui ne fournit qu'une « banale prestation de services techniques » ; V., à propos du réalisateur d'une œuvre radiovisuelle. • Paris, 4 mars 1987 : RIDA avr. 1987, p. 71 ; D. 1988. Somm. 204, obs. Colombet. – Pourvoi rejeté par • Civ. 1re, 29 mars 1989 : RIDA juill. 1989, p. 262. [image: ] L'ambiguïté de la formule portée sur le générique et les jaquettes (avec le concours de…) et le simple rôle de conseil, entremise et suggestion du demandeur ne peuvent suffire à lui faire bénéficier de la présomption de la qualité de coauteur. • Civ. 1re, 28 oct. 2003, [image: ] no 01-03.711 P : RTD com. 2004. 270, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; JCP E 2004. 11 ; Propr. intell. 2004, no 11, p. 638, obs. Sirinelli. 

3. La qualité de coauteur ne sera reconnue qu'aux personnes dont la contribution s'est réalisée de façon originale dans l'univers des formes, ce qui exclut la personne qui a seulement effectué un travail de recensement et de compilation de documentation préparatoire à l'élaboration d'un scénario. • TGI Paris, 27 juin 1990 : RIDA juill. 1991, p. 245, note Gaudrat. – Dans la même affaire. • Paris, 2 juin 1992 : RIDA janv. 1995, p. 205 • Civ. 1re, 5 oct. 1994 : [image: ] eod. loc. 

2o ÉLÉMENTS INDIFFÉRENTS

4. « La détermination de la qualité d'auteur d'une œuvre protégée relève exclusivement de la loi et non des règles posées par les sociétés d'auteurs en vue de la fixation du montant des redevances ; (en sorte) qu'après avoir, tant par motifs propres qu'adoptés, analysé avec précision le rôle joué par M. Rutman dans l'élaboration de l'œuvre litigieuse, la cour d'appel a souverainement déduit de ses constatations et appréciations de fait, qui établissent l'absence d'apport personnel et original du réalisateur, que celui-ci n'avait pas concouru à la création intellectuelle de l'œuvre. » • Civ. 1re, 29 mars 1989 : RIDA juill. 1989, p. 262. [image: ] Rappr., énonçant que « attendu que la SACD ne saurait être considérée comme ayant qualité pour conférer ou refuser de conférer la qualité d'auteur à quiconque : que cette qualité s'induit d'éléments et de faits dont le juge conserve une entière liberté d'appréciation ». • Bourges, 1er juin 1965 : D. 1966. 44, note Delpech. 

B. NATURE DE L'ŒUVRE

5. Œuvre de collaboration. Une œuvre audiovisuelle créée par plusieurs personnes est nécessairement une œuvre de collaboration ; V. à propos de l'émission de télévision Ramdam énonçant que, « du fait qu'il s'agit d'une œuvre audiovisuelle ne peut être une œuvre collective », puisque « l'art. L. 113-9, al. 1er, qui reprend en l'étendant aux œuvres audiovisuelles le texte de l'art. 14, al. 1er, de la L. du 11 mars 1957 pose le principe général selon lequel la ou les personnes physiques qui réalisent la création intellectuelle de ces œuvres ont la qualité d'auteur ; que par cette disposition claire le législateur (...) a entendu signifier que l'œuvre audiovisuelle ne pourrait jamais être une œuvre collective dans laquelle ceux qui contribuent à la réalisation ne sont pas des auteurs ; qu'il s'agissait en effet de rejeter une nouvelle fois la conception selon laquelle le producteur serait l'auteur unique de l'œuvre ; que cette disposition, à la différence de la présomption de l'al. 2 du même art. L. 113-7, n'est pas susceptible de preuve contraire ». • Paris, 16 mai 1994 : JCP 1995. II. 22375, note Linant de Bellefonds ; RIDA oct. 1994, p. 474 et 303, obs. Kéréver. – Dans le même sens • Paris, 17 janv. 1995 : RIDA juill. 1995, p. 332 • Civ. 1re, 26 janv. 1994 : [image: ] D. 1994. IR 55 [image: ] ; RIDA oct. 1994, p. 433 • TGI Strasbourg, 16 nov. 2001 : D. 2002. AJ 405 [image: ] ; CCE 2002, no 2, note Caron ; RIDA janv. 2002, p. 463, note Kéréver ; JCP E 2002. 1334, no 6, obs. Bougerol ; Légipresse 2002. III. 43. 

6. « L'auteur d'une œuvre de collaboration (audiovisuelle) qui prend l'initiative d'agir en justice pour la défense de ses droits patrimoniaux est tenu à peine d'irrecevabilité de sa demande de mettre en cause les autres auteurs de cette œuvre. » • TGI Créteil, 14 janv. 1992 : RIDA juill. 1992, p. 197. 

7. Sur la distinction entre la forme et l'idée, V. notes 9 [image: ] s. ss. art. L. 111-1. [image: ] Pour des exemples d'œuvres audiovisuelles protégées, V. art. L. 112-2, 6o [image: ].

II. AUTEURS PRÉSUMÉS

8. Présomption simple. La liste des coauteurs de l'œuvre audiovisuelle figurant à l'art. L. 113-7 ne pose, pour les cinq premières catégories de personnes désignées, qu'une présomption simple de paternité qui peut être combattue par la preuve contraire ; pour l'échec d'une tentative de démonstration du caractère banal ou purement technique des prestations du réalisateur, V. • Paris, 29 sept. 1995 : RIDA avr. 1996, p. 293 ; LPA 28 juill. 1997, obs. Gaudel. [image: ] Adde, pour un raisonnement implicite, rejetant cependant, faute de preuve suffisante, la démarche tentant de démontrer que le réalisateur figurant au générique n'avait été en réalité qu'un simple caméraman dont le seul apport personnel aurait consisté dans la sélection de certaines séquences et le montage de l'œuvre. • Paris, 9 oct. 1995 : RIDA avr. 1996, p. 311. [image: ] Et, retenant que de simples allégations relatives au prétendu caractère purement technique de la prestation du réalisateur ne peuvent suffire pour renverser le jeu de la présomption. • Paris, 16 mai 1994 : JCP 1995. II. 22375, note Linant de Bellefonds ; RIDA oct. 1994. 474 et 303, obs. Kéréver. 

9. L'énumération posant les présomptions n'était applicable avant le 1er janv. 1986 qu'aux seules œuvres cinématographiques, le réalisateur d'une émission télévisée devant apporter la preuve de sa qualité d'auteur. • Civ. 1re, 29 mars 1989 : RIDA juill. 1989, p. 262. [image: ] V. aussi, notes 22 s. [image: ] [image: ] V. encore Dir. 2006/116 du 12 déc. 2006, art. 2, App., 1re Partie, II. Droit d'auteur.

A. L'AUTEUR DU SCÉNARIO

10. N'est pas considérée comme une personne visée par la présomption de l'art. L. 113-7 celle qui a seulement effectué un travail de recensement et de compilation de documentation préparatoire à l'élaboration d'un scénario. • TGI Paris, 27 juin 1990 : RIDA juill. 1991, p. 245, note Gaudrat. – Dans la même affaire • Paris, 2 juin 1992 • Civ. 1re, 5 oct. 1994 : [image: ] RIDA janv. 1995, p. 205. [image: ] Il en va de même de celui qui a seulement fourni à un scénariste des éléments de sa vie personnelle à des fins d'utilisation dans un film, faute d'un « apport spécifique de création intellectuelle qui ne se conçoit pas sans une forme déterminée, telle que l'écriture pour le scénario ». • Paris, 16 janv. 1992 : RIDA avr. 1992, p. 204 ; LPA 10 juill. 1992, obs. Gavalda. 

11. Par application des dispositions de l'art. L. 113-1, la qualité d'auteur du scénario d'un téléfilm appartient, sauf preuve contraire, à celui ou à ceux sous le nom duquel le scénario a été divulgué ; doit donc être cassé l'arrêt qui, bien qu'ayant constaté que le scénario avait été divulgué sous le nom de R.P. Bruckberger et d'Agostini, rejeta les demandes de ce dernier en paiement de sommes relatives à l'exploitation de l'œuvre, en sa qualité de coauteur du scénario aux motifs « qu'il appartient... à Agostini d'établir qu'il a apporté à l'élaboration du scénario une participation lui donnant effectivement la qualité de coauteur de cette œuvre à partir de laquelle Bernanos a lui-même écrit la sienne » sans préciser en quoi le concours apporté par Agostini ne pouvait pas caractériser la collaboration d'un coauteur. • Civ. 1re, 3 juill. 1990 : [image: ] RIDA avr. 1991, p. 116. – Cassation de • Paris, 31 mai 1988 : D. 1990. 235, note Edelman [image: ] ; RIDA janv. 1989, p. 183. – Et, sur renvoi, déboutant Agostini • Versailles, 18 mars 1992 : RIDA juill. 1992, p. 180 ; LPA 1er déc. 1993, obs. Gavalda. 

12. S'agissant d'un scénario, il a été jugé que « l'art. L. 113-1 institue une présomption simple de la qualité d'auteur et ne s'oppose pas à ce que cette qualité soit également reconnue à une ou plusieurs personnes autres que celles sous le nom desquelles l'œuvre a été divulguée ». • Civ. 1re, 24 nov. 1993 : [image: ] RIDA avr. 1994, p. 216. [image: ] Sur la qualité de coauteur pour l'auteur du scénario originaire incorporé dans une œuvre nouvelle, V. • Civ. 1re, 12 mai 2011 : [image: ] RTD com. 2011. 543, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2010, no 40, p. 290, obs. A. Lucas. [image: ] Rejet du pourvoi contre • Paris, 4 sept. 2009 : Propr. intell. 2010, no 34, p. 615, obs. A. Lucas. 

13. Un scénario peut être une œuvre composite, en sorte que les auteurs d'un scénario initial, remanié pour donner naissance à un scénario définitif sans collaboration des auteurs des deux textes, peuvent être considérés comme ayant concouru à la création du film réalisé à partir du scénario définitif. • Civ. 1re, 24 nov. 1993 : [image: ] préc. note 12 [image: ]. [image: ] Un scénario peut être protégé en soi, indépendamment de son utilisation pour élaborer une œuvre audiovisuelle. • TGI Paris, 5 avr. 1978 : RIDA oct. 1978, p. 105. 

B. L'AUTEUR DE L'ADAPTATION

14. Restaurateur de la copie d'un film. Pour un refus de considérer le restaurateur de la copie d'un film comme un adaptateur, constatant que « Jacques Champreux ne peut valablement soutenir qu'en restaurant la copie de 1963 des « Vampires » il a réalisé une œuvre de création au sens du droit d'auteur ; que la création d'une œuvre nouvelle que ce soit une adaptation ou une œuvre composite suppose un apport original alors que la restauration implique la fidélité la plus stricte à l'image et à l'esprit de l'œuvre d'origine, sa reconstitution ; qu'aucune part n'est laissée à l'arbitraire, dès lors que précisément la restauration a pour but de faire revivre l'œuvre telle qu'elle était à l'origine ; que M. Champreux à la différence d'un adaptateur n'a pas cherché à modifier le plan, le montage, la composition de l'œuvre antécédente », V. • Paris, 5 oct. 1994 : RIDA oct. 1995, p. 302 et 229, obs. Kéréver ; D. 1996. 53, obs. Edelman [image: ]. 

15. L'adaptation télévisée d'une œuvre littéraire répond à une logique et des impératifs techniques propres qui peuvent exiger une recherche personnelle et originale de la part de l'adaptateur, l'adaptation pouvant également être différente de celle réalisée pour le cinéma. « La représentation d'une pièce de théâtre à la télévision peut être aussi bien assurée par la diffusion d'une représentation théâtrale filmée que sous une forme mieux adaptée à ce mode de communication et à ses contraintes grâce à des aménagements et procédés qui, lorsqu'ils sont empruntés au cinéma, sont employés d'une autre façon, de sorte que le spectacle conçu pour le public du petit écran ne présente pas les mêmes caractères que celui destiné à la projection en salle ; qu'au demeurant, certains des procédés utilisés dans le tournage des films de cinéma sont également d'un usage constant dans le cas de simples retransmissions théâtrales en direct et permettent de donner au téléspectateur, grâce par exemple à des changements de plan, des gros plans ou des mouvements de caméra, une perception de la pièce très différente de celle qu'il aurait eue à partir de la salle... ». • Paris, 31 mai 1988 : préc. note 11 [image: ]. 

16. Colorisation. « La mise en œuvre d'un "procédé de colorisation" n'est en aucun cas assimilable à une adaptation laquelle se définit "comme une œuvre originale à la fois par l'expression et la composition" même si elle emprunte des éléments formels à l'œuvre préexistante ; (...) loin de répondre à ces critères, la colorisation ne consiste en effet qu'à modifier l'œuvre par l'adjonction d'un élément jusqu'alors étranger à la conception esthétique du créateur. » • Versailles, 19 déc. 1994 : RIDA avr. 1995, p. 389. 

C. L'AUTEUR DU TEXTE PARLÉ

17. L'utilisation par un adaptateur de dialogues préexistants confère au créateur de ces textes, préalablement commandés pour être exploités sur les ondes et payés, la qualité de coauteur du film. • TGI Paris, 21 déc. 1972 : RIDA avr. 1972, p. 191. 

18. En cas d'improvisation d'un acteur, ce dernier ne peut recevoir la qualité de coauteur du film au titre d'une participation au texte parlé lorsqu'il semble « n'avoir improvisé que dans le cadre préétabli d'un des rôles prévus dans le film réalisé selon les directives et les idées » du metteur en scène. • TGI Paris, 5 févr. 1981 : RIDA juill. 1981, p. 229. [image: ] De même lorsque les dialogues du film ont été mis au point par le réalisateur avec le concours des comédiens lors du tournage « selon une technique utilisée (par le réalisateur) et revendiquée par lui comme moyen d'expression destiné à cerner au plus près la vérité des personnages, (...) leur mise en forme définitive lors du tournage est un procédé de création propre à l'auteur du film, qui demeure cependant seul responsable du choix définitif, même s'il fait intervenir les comédiens dans leur élaboration, au nom d'un choix esthétique et éthique destiné à obtenir plus de vérité dans la réalisation ». • Paris, 16 janv. 1992 : RIDA avr. 1992, p. 204. [image: ] L'auteur des intertitres d'un film muet ne peut être assimilé à l'auteur du texte parlé. • Paris, 7 sept. 2011 : [image: ] Propr. intell. 2011, no 42, p. 21, obs. A. Lucas. 

19. Interview. « La personne qui se prête à une interview filmée et consent à une utilisation de son image et de ses propos dans une œuvre cinématographique, ne peut prétendre à la qualité de coauteur faute d'avoir eu une initiative personnelle dans la conception intellectuelle de cette œuvre. » • TGI Paris, 10 juill. 1974 : JCP 1974. II. 17831, note Lindon ; D. 1974. Somm. 134 ; RTD com. 1975. 514, obs. Desbois. [image: ] Comp., en appel, retenant que « la personne qui se prête à une interview conclut avec le réalisateur un contrat qui, sauf clause contraire, confère à ce dernier le droit d'utiliser librement et dans le style qui lui est propre les éléments sonores et visuels recueillis et d'opérer parmi eux un choix ». • Paris, 7 mai 1976 : RTD com. 1977. 328, obs. Desbois. [image: ] Rappr. aussi • Paris, 29 sept. 1995 : RIDA avr. 1996, p. 293 ; LPA 28 juill. 1997, obs. Gaudel. 

D. L'AUTEUR DE COMPOSITIONS MUSICALES

20. Lorsqu'une composition musicale préexistante a été incorporée à une œuvre cinématographique (...) son auteur n'a pas qualité de coauteur de ladite œuvre. • Paris, 14 mars 1962 : Ann. propr. ind. 1962. 277. [image: ] Néanmoins ce créateur se trouve dans la situation d'une personne dont une œuvre est incorporée dans une œuvre composite en sorte qu'il lui est possible d'engager la responsabilité du producteur si le générique a été conçu de telle façon que le public puisse croire qu'une chanson représentée dans le film est l'œuvre de l'auteur de la musique du film. • Même arrêt. [image: ] L'auteur d'œuvres musicales qui ont été incorporées dans l'œuvre audiovisuelle peut avoir la qualité de coauteur. • Civ. 1re, 22 mars 2012 : [image: ] Propr. intell. 2012, no 44, p. 327, obs. A. Lucas. [image: ] Rejet du pourvoi contre • Paris, 31 mars 2010 : Propr. intell. 2010, no 36, p. 848, obs. A. Lucas. [image: ] Le compositeur d'une musique associée à une œuvre audiovisuelle commandée et réalisée sous une forme non sonorisée ne peut revendiquer la qualité de coauteur de cette œuvre audiovisuelle s'il n'a pas pris part à sa conception. • Civ. 1re, 29 mars 2023, [image: ] no 22-13.809 : RTD com. 2023. 327, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; D. actu. 7 avr. 2023, obs. Le Cam ; Légipresse 2023. 204 [image: ] ; CCE 2023, no 30, obs. Kamina ; ibid. Chron. 8, no 6, obs. Montels.

21. Doit être reconnue la qualité de compositeur unique à l'auteur d'une œuvre musicale dès lors que celui-ci n'a pas donné mandat à un prétendu collaborateur afin de compléter ou d'arranger sa musique, ce dernier ayant pris seul l'initiative de s'immiscer dans l'œuvre et de substituer sa contribution personnelle sous forme d'arrangements. • Paris, 9 sept. 1989 : Juris-Data no 021039. 

E. LE RÉALISATEUR

22. Définition. Le réalisateur est la personne qui réalise l'œuvre audiovisuelle, donne des instructions aux différents techniciens, sélectionne les prises de vues et de son, dirige la préparation de l'œuvre, concourt à la conception de cette dernière en étroite collaboration avec le producteur, commande les opérations de montage, de mixage, « intervient au cœur même de l'œuvre, transforme en images le scénario, (...) veille au rythme des séquences ». • Paris, 14 juin 1950 : JCP 1950. II. 5927 ; D. 1951. 9, note Desbois. [image: ] ... De ce fait, il jouit d'une place prédominante. • Paris, 20 janv. 1971 : D. 1971. 307, concl. Lecourtier. [image: ] V. aussi art. L. 121-5 [image: ].

23. Pour la jurisprudence antérieure à la loi de 1957, V. • T. civ. Seine, 27 janv. 1938 : DH 1938. 207 • Paris, 14 juin 1950 : D. 1951. 6, note Desbois ; JCP 1950. II. 5927. 

24. Justifie légalement sa décision la cour d'appel qui dénie souverainement la qualité d'auteur d'une œuvre audiovisuelle au réalisateur dès lors qu'elle constate que ce dernier n'est qu'un simple exécutant de la volonté du producteur. • Civ. 1re, 30 sept. 2003 : [image: ] CCE 2003, no 116, note Caron ; Légipresse 2004. III. 35, note Simgh ; RIDA avr. 2004, p. 217, note Kéréver. [image: ] V. l'arrêt d'appel confirmé • Poitiers, 7 déc. 1999 : CCE 2001, no 72, note Caron. [image: ] V. rejetant cependant, faute de preuve suffisante, la démarche tentant de démontrer que le réalisateur figurant au générique n'avait été en réalité qu'un simple caméraman dont le seul apport personnel aurait consisté dans la sélection de certaines séquences et le montage de l'œuvre. • Paris, 9 oct. 1995 : RIDA avr. 1996, p. 311. [image: ] La charge de la preuve de l'absence d'apport original pèse sur celui qui prétend renverser la présomption et ne peut résulter de simples allégations sur le caractère prétendument banal ou purement technique des prestations du réalisateur. • Paris, 29 sept. 1995 : RIDA avr. 1996, p. 293 ; LPA 28 juill. 1997, obs. Gaudel. [image: ] Le réalisateur du film d'un spectacle de danse, œuvre dérivée de celui-ci, en est le coauteur. • Paris, 20 mars 2002 : Propr. intell. 2002, no 4, p. 52, obs. Sirinelli ; RIDA oct. 2002, p. 223, obs. Kéréver. [image: ] V. aussi • Paris, 17 sept. 2008 : Propr. intell. 2009, no 30, p. 51, obs. Lucas. [image: ] À propos de la qualité d'auteur reconnue au réalisateur d'une série d'émissions télévisées intitulée « Conversations avec un Président », V. • TGI Paris, 16 sept. 2003 : Propr. intell. 2003, no 9, p. 380, obs. Lucas. [image: ] Décision confirmée par • Paris, 29 sept. 2006 : CCE 2007. Chron. 6, § 4, obs. Montels ; Propr. intell. 2007, no 22, p. 83, obs. Lucas ; RIDA janv. 2007, p. 193, note Sirinelli. [image: ] Arrêt partiellement cassé par • Civ. 1re, 18 févr. 2009 : [image: ] RIDA avr. 2009, p. 287, note Sirinelli. [image: ] V. aussi • Paris, 12 oct. 2007 : CCE 2008. Chron. 6, § 3, obs. Montels. [image: ] Le réalisateur principal d'une œuvre cinématographique ou audiovisuelle est considéré comme l'auteur ou l'un des auteurs. • CJUE 9 févr. 2012 : [image: ] D. 2012. Pan. 2641, obs. Sirinelli [image: ] ; RTD com. 2012. 318, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; RTD eur. 2012. 964, obs. Treppoz [image: ] ; CCE 2012, no 37, note Caron ; Propr. intell. 2012, no 45, p. 425, obs. Bebanou ; RIDA avr. 2012, p. 381, note Sirinelli. 

25. Avant l'extension du domaine de la présomption opérée par la L. du 3 juill. 1985, la qualité d'auteur a été reconnue judiciairement à des réalisateurs : Pour des films documentaires sur les paysans, les paysages et les fromages destinés à la télévision. • TGI Paris, 28 avr. 1971 : RIDA juill. 1971, p. 95. [image: ] ... Pour un téléfilm adapté de l'œuvre de Jules Verne (solution implicite découlant de la reconnaissance d'un droit moral au réalisateur). • TGI Paris, 2 mai 1975 : RIDA oct. 1975, p. 152. [image: ] ... Pour l'élaboration d'un journal filmé, qui est une création en raison de la transcription de la réalité qui implique des choix, une sélection des sujets et des plans, un assemblage, une composition, un commentaire, un mode de présentation qui sont autant de manifestations de la personnalité du réalisateur. • TGI Paris, 23 oct. 1987 : Images juridiques 1987, no 4, p. 4. [image: ] Le raisonnement doit toutefois être conduit au regard des éléments de fait et non en fonction des règles posées par les sociétés d'auteurs en vue de la fixation du montant des redevances ; V., refusant la qualité au motif que les fonctions dans le cadre d'une émission télévisée ne témoignaient pas d'une créativité suffisante. • Civ. 1re, 29 mars 1989 : RIDA juill. 1989, p. 262. 

26. Pour un exemple de refus concernant un réalisateur d'œuvre « radiovisuelle » qui avait assuré la mise en image avec enchaînement de plans et alternances de cadrages, au motif que celui-ci n'avait apporté qu'une simple « mise en œuvre technique », V. • Civ. 1re, 29 mars 1989 : RIDA juill. 1989, p. 262. 

27. Il est indifférent que le réalisateur soit lié par un contrat de travail. • Soc. 29 nov. 1962 : D. 1963. 205, note G.-L. C. ; RIDA oct. 1963, p. 132. [image: ] ... Ou un contrat de louage d'industrie ou d'entreprise. • Civ. 2e, 14 mai 1965 : Gaz. Pal. 1965. 2. 280. 

F. L'AUTEUR DE L'ŒUVRE D'OÙ EST TIRÉE L'ŒUVRE AUDIOVISUELLE

28. « L'auteur de l'œuvre originale, bien qu'il n'ait pas contribué à la réalisation du film, bénéficie d'un statut identique à celui des auteurs du scénario, de l'adaptation, du texte parlé, de la composition musicale, et du réalisateur, lesquels ont la qualité de coauteur d'une œuvre réalisée en collaboration. » • TGI Paris, 6 janv. 1988 : Cah. dr. auteur, oct. 1988. 23. [image: ] La qualité de coauteur de l'œuvre audiovisuelle accordée à l'auteur de l'œuvre originale persiste au bénéfice des ayants droit pendant les 70 ans post mortem. • Paris, 18 déc. 2002 : RDPI janv. 2004, no 155, p. 9. [image: ] Rappr. rejetant la démarche d'une personnalité, qui en tant que sujet d'un reportage audiovisuel, tentait de faire admettre sa qualité d'auteur, au motif que celle-ci ne produisait pas en justice l'ouvrage d'où selon elle étaient tirés certains éléments du film. • Paris, 9 oct. 1995 : RIDA avr. 1996, p. 311. 

29. « Bible » d'une série télévisée. Les dispositions de l'art. L. 113-7 peuvent s'appliquer à propos d'une « bible » décrivant notamment les 7 personnages de base d'une série télévisée et qui a servi de guide contraignant à l'écriture des différents épisodes, dans la mesure où « il ressort de la lecture d'un certain nombre de scénarios à laquelle s'est livré le tribunal que les auteurs de scénarios ont repris les personnages de base préexistants, qu'ils ont écrit leur texte en reprenant leurs traits de caractères, psychologie, habitudes, milieu social, etc., qu'ils ne se sont pas totalement évadés de ces antécédents nécessaires pour donner aux personnages principaux des personnalités différentes », cette constatation étant de nature à justifier la perception d'un pourcentage des redevances versées par la SACD aux auteurs des 380 épisodes de la série « Voisin Voisine », les droits étant fixés, au titre de la « bible », à 20 % contre 50 % pour les auteurs de dialogues et 30 % pour les auteurs des scénarios. • TGI Paris, 23 sept. 1992 : RIDA oct. 1993, p. 257. [image: ] Pour un rejet de l'action de la réalisatrice de l'épisode pilote d'une série télévisée qui souhaitait faire reconnaître sa qualité d'auteur de la « bible » de la série, V. • TGI Paris, 2 nov. 2006 : CCE 2007. Chron. 6, § 5, obs. Montels. [image: ] V. aussi • Paris, 25 avr. 2007 : CCE 2008. Chron. 6, § 4, obs. Montels. 

30. Lorsqu'une œuvre audiovisuelle se trouve tirée d'un simple récit non protégé par le droit d'auteur, le locuteur ne peut bénéficier de la fiction de l'art. L. 113-7 et être considéré comme coauteur du film. • Paris, 16 janv. 1992 : RIDA avr. 1992, p. 204. 

31. Thème commun. L'auteur d'un roman ne peut prétendre qu'un film est une adaptation de sa création dès lors que les deux créations n'ont en commun qu'un thème ; V. à propos du film « Les visiteurs », rappelant que la transplantation d'un personnage de roman ou de film hors de son époque, et l'exploitation des situations qui résultent de l'inadaptation du héros à son nouvel environnement, relèvent d'une idée non protégeable par le droit d'auteur. • TGI Nanterre, 1er mars 1995 : RIDA janv. 1996, p. 181, obs. Kéréver. 

32. Pour l'exigence d'un lien de « filiation » entre l'œuvre originaire et l'œuvre audiovisuelle, rejetant des prétentions relatives à la qualité de coauteur d'un artiste paysagiste dont on filme la création picturale sur les rochers d'un désert aux motifs que cette dernière demeurait « distincte et indépendante » du film et que « l'activité créatrice de l'artiste n'avait pour objet que la réalisation de son œuvre personnelle et non une collaboration au film destiné à en fixer l'image alors que le réalisateur du film avait assuré seul le plan de tournage, le tournage et le montage », V. • Paris, 4 févr. 1987 : JCP 1987. I. 3312, no 21, obs. Edelman. – Et rejetant le pourvoi, au motif que l'artiste devait apporter la preuve d'un « apport personnel de sa part à la création intellectuelle du film lui-même ». • Civ. 1re, 3 nov. 1988 : RIDA oct. 1989, p. 299. 

33. L'auteur de l'œuvre originaire conserve sur celle-ci (un roman) « un droit de propriété intellectuelle opposable à tous », en même temps qu'il devient l'un des coauteurs de l'œuvre nouvelle, et peut « user de ce droit en s'opposant à l'exploitation des œuvres dérivées au-delà du terme qui avait été consenti », sans que l'on puisse lui opposer le régime de l'œuvre de collaboration, cette deuxième qualité ne prévalant pas sur la première. • Civ. 1re, 9 févr. 1994 : [image: ] RIDA juill. 1994, p. 335, note Gautier ; RJDA 1994, no 685. 

III. PERSONNES DEVANT PROUVER LEUR QUALITÉ D'AUTEUR

34. La liste des coauteurs de l'œuvre audiovisuelle figurant à l'art. L. 113-7 n'étant pas limitative, à l'inverse de celle des auteurs présumés, des personnes ne figurant pas dans l'énumération légale peuvent être admises à prouver leur qualité d'auteur. V. rejetant cependant la prétention, faute pour le demandeur de produire des pièces « établissant qu'il ait participé à la création intellectuelle du film », • Paris, 9 oct. 1995 : RIDA avr. 1996, p. 311. 

A. LE DIRECTEUR DE LA PHOTOGRAPHIE

35. La qualité de coauteur du directeur de la photographie ne peut découler que de l'accomplissement d'actes distincts de ceux résultant de ses fonctions traditionnelles ; V. pour des preneurs de vues d'un documentaire sur les animaux. • Paris, 2 nov. 1981 : D. 1983. Somm. 91, obs. Colombet. 

36. « Un directeur technique de la photographie, auxiliaire technique du réalisateur, quelle que soit sa compétence et la valeur artistique de ses prises de vue, ne peut revendiquer la qualité de coauteur de l'œuvre cinématographique toute entière que s'il s'est immiscé dans des secteurs autres que le sien propre tel que la rédaction du scénario ou la participation à la mise en scène. » • TGI Paris, 19 nov. 1979 : D. 1981. Somm. 81, obs. Colombet. [image: ] Sur l'absence de reconnaissance de la qualité d'auteur au directeur de la photographie qui n'a pas apporté la preuve que sa contribution allait au-delà de la prestation technique, V. • TGI Paris, 8 févr. 2008 : RIDA oct. 2008, p. 363, note Sirinelli. 

B. LE PHOTOGRAPHE DE PLATEAU

37. La qualité de coauteur de l'œuvre audiovisuelle a été refusée à un photographe de plateau faute de maîtrise dans le domaine du « choix artistique ». • Civ. 1re, 1er mars 1988 : RIDA juill. 1988, p. 103 ; Bull. civ. I, no 61. [image: ] Réalise une œuvre photographique le photographe qui effectue les opérations techniques propres à son activité, le choix de l'objectif, de la pellicule, de l'éclairage, le cadrage, le temps d'exposition, l'angle de prise de vue, tous éléments qui conditionnent la réussite de la photographie et dépendent exclusivement du métier et de l'intuition, voire du talent de l'opérateur. • Paris, 17 juin 1988 : D. 1988. IR 206. [image: ] Les juges du fond ont pu justement estimer « qu'il s'agissait en réalité du travail d'un simple technicien chargé de fournir des "repères lors du montage du film" et des vues destinées à la promotion, mais en aucun cas d'un créateur » (le photographe n'ayant eu) « le choix ni du lieu ni du moment où la photo doit être prise, ni de l'élaboration du cadre ou de la composition, ni de la position des personnages ni des éclairages qui sont réalisés soit par les auteurs de l'œuvre cinématographique soit par d'autres techniciens ». • Même arrêt. – Rejet du pourvoi contre • Paris, 18 déc. 1985 : D. 1986. Somm. 183, obs. Colombet. 

C. LE CADREUR OU CAMERAMAN

38. Pour un exemple de refus, au motif que « le cameraman filmait simultanément en continu ce que (le photographe) se contentait de fixer de façon statique ». • Civ. 1re, 1er mars 1988 : préc. note 37 [image: ]. – V. encore, constatant que le choix de l'image appartenait au réalisateur, le cameraman demeurant un simple technicien. • Paris, 2 nov. 1981 : D. 1983. IR 91, obs. Colombet. 

D. L'ARCHITECTE DÉCORATEUR

39. La personne qui a collaboré au choix du décor d'une œuvre « radiovisuelle » et assuré la mise en image avec enchaînement de plans et alternances de cadrages, ne peut prétendre à la qualité d'auteur dans la mesure où elle n'a apporté qu'une simple « mise en œuvre technique ». • Civ. 1re, 29 mars 1989 : RIDA juill. 1989, p. 262. [image: ] Comp. en matière théâtrale, estimant que le créateur des décors exécutés sur les instructions du metteur en scène ne peut revendiquer la qualité de coauteur de la pièce de théâtre même si on lui reconnaît un droit d'auteur sur le décor lui-même. • Paris, 11 mai 1965 : D. 1967. 555, note Françon • Civ. 1re, 5 mars 1968 : D. 1968. 382. 

E. L'ANIMATEUR DANS UN DESSIN ANIMÉ

40. « On rencontre nécessairement des créateurs que l'on ne retrouve pas dans les films ordinaires. À côté du scénario, des dialogues, du découpage, de la musique et même des dessins, se placent des animateurs, dont l'œuvre créatrice consiste à donner aux dessins cette vie qui est la caractéristique des films animés. Ceux qui participent à cette animation ne peuvent, toutefois, sans distinction, être considérés comme des créateurs intellectuels ; (...) seuls peuvent prétendre à cette qualité ceux qui sont appelés par leur œuvre à donner la vie aux personnages campés ou non par eux à l'état statique. » • Paris, 18 avr. 1956 : D. 1957. 108, note Desbois ; JCP 1956. II. 9597. 

F. LE RESTAURATEUR DE FILMS

41. Un restaurateur « ne peut valablement soutenir qu'en restaurant la copie de 1963 des « Vampires » il a réalisé une œuvre de création au sens du droit d'auteur ; (...) que si Champreux a indéniablement effectué un long travail de recherche et d'analyse pour reconstituer le film tel qu'il devait être selon lui à l'origine tout comme le restaurateur d'un tableau recherche les couleurs et les traits effacés, souillés ou détruits pour lui redonner son éclat premier, il n'en demeure pas moins qu'il ne peut revendiquer aucun droit d'auteur sur le résultat final ». • Paris, 5 oct. 1994 : RIDA oct. 1995, p. 302 et 229, obs. Kéréver ; D. 1996. 53, obs. Edelman [image: ]. [image: ] Précisant aussi « que la création d'une œuvre nouvelle que ce soit une adaptation ou une œuvre composite suppose un apport original alors que la restauration implique la fidélité la plus stricte à l'image et à l'esprit de l'œuvre d'origine, sa reconstitution ; qu'aucune part n'est laissée à l'arbitraire, dès lors que précisément la restauration a pour but de faire revivre l'œuvre telle qu'elle était à l'origine ; que M. Champreux à la différence d'un adaptateur n'a pas cherché à modifier le plan, le montage, la composition de l'œuvre antécédente ; que la rédaction des intertitres et plans d'insert et la détermination de leur emplacement proviennent non de son imagination mais selon sa conviction du choix de l'auteur lui-même ; que sa personnalité s'est manifestée dans l'orientation de ses recherches, dans ses supputations, mais qu'au terme de ses efforts le résultat lui échappe ; que le travail consistant à retrouver l'ordre dans lequel doivent s'enchaîner les différentes bobines du film est un travail de technicien et non une création originale ». • Même arrêt. 

G. LES COMÉDIENS

42. Si plein de talent que soit l'interprète d'une œuvre radiophonique ou radiovisuelle, il ne saurait à ce titre revendiquer un droit de propriété artistique sur l'œuvre, dès lors qu'il ne l'a pas créée au sens de l'art. 18 de la L. du 11 mars 1957 (art. L. 113-8). • TGI Paris, 22 mars 1968 : D. 1968. Somm. 118 ; JCP 1968. IV. 165. [image: ] Comp., à propos d'une opérette, affirmant que, dès lors que la prestation du comédien intervient dans un cadre structuré, « les suggestions, trouvailles ou remaniements (...) qu'il appartient à l'auteur d'accueillir ou de refuser, ne sauraient donner à cet interprète la qualité d'auteur ». • TGI Seine, 8 mars 1960 : RIDA avr. 1960, p. 125. [image: ] Ne peut prétendre à la qualité de coauteur, l'acteur-enseignant qui, interrogé dans un documentaire, n'est pas sorti du rôle tel que décrit dans son contrat d'engagement et a été dirigé pendant le tournage par le réalisateur qui lui posait des questions et lui donnait des instructions sur le contenu et la forme de son intervention ainsi que sur la manière de se positionner devant la caméra. • Paris, 18 juin 2003 : D. 2003. Somm. 2757, obs. Sirinelli [image: ]. [image: ] Pour le refus de reconnaître la qualité d'auteur à un instituteur filmé dans un documentaire (« Être et avoir »), V. • Civ. 1re, 13 nov. 2008, [image: ] no 06-16.278 P : D. actu. 25 nov. 2008, obs. Daleau ; D. 2008. AJ 3009 [image: ] ; CCE 2009, no 2, note Caron ; Propr. intell. 2009, no 31, p. 161, obs. Lucas ; RIDA avr. 2009, p. 261, note Sirinelli. [image: ] Rejetant le pourvoi contre • Paris, 29 mars 2006 : D. 2006. Pan. 2995, obs. Sirinelli [image: ] ; CCE 2006, no 77, note Caron ; Gaz. Pal. 27 avr. 2007, p. 27, note Marino ; RIDA janv. 2007, p. 185, note Sirinelli. [image: ] Confirmant • TGI Paris, 27 sept. 2004 : D. 2005. 92, note Edelman [image: ] ; RTD com. 2005. 79, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2004, no 153, obs. Caron ; JCP E 2004. 1898, no 1, obs. Lallement ; Légipresse 2005. II. 9, note Marino. 

43. Pour le refus de reconnaître la qualité d'auteur à des comédiens ayant participé à la mise au point de dialogues d'un film, V. • Paris, 16 janv. 1992 : RIDA avr. 1992, p. 204. [image: ] Pour la reconnaissance d'un monopole d'une autre nature, attribuant des droits voisins aux artistes-interprètes, V. art. L. 212-1 s. [image: ]

H. LE PRODUCTEUR

44. Le producteur, pour des interventions autres que celles liées à la production, pourrait éventuellement recevoir la qualité d'auteur ; l'ancienne rédaction de l'art. 17, al. 2, de la L. du 11 mars 1957 (CPI, art. L. 132-23) prévoyait que « le producteur peut être l'auteur ou l'un des coauteurs de l'œuvre, s'il répond à la définition de l'art. 14 » (CPI, art. L. 113-7). V., admettant que l'on pouvait « reconnaître au producteur la qualité d'auteur si on a soin de ne pas le confondre avec un simple bailleur de fonds ». • Paris, 16 mars 1939 : DH 1939. 263. [image: ] Comp., observant que cette reconnaissance irait « contre le droit coutumier ». • Civ. 10 nov. 1947 : D. 1947. 529, rapp. Lerebours-Pigeonnière, note P. L.-P. ; JCP 1948. II. 4166, obs. Plaisant. [image: ] V. aussi art. L. 132-23 [image: ] et L. 215-1 [image: ].

I. L'AUTEUR DE DOCUMENTS PUBLICITAIRES

45. Le créateur d'une affiche de film ne peut être considéré comme coauteur de l'œuvre cinématographique. • Paris, 18 mars 1987 : D. 1988. Somm. 209, obs. Colombet ; RIDA oct. 1987, p. 208. 

J. LE CUISINIER PRÉSENTANT ET EXÉCUTANT UNE RECETTE DE CUISINE DANS LE CADRE D'UNE ÉMISSION

46. Le chef cuisinier réalisant une composition culinaire dans une émission télévisée est fondé à revendiquer, comme le réalisateur de cette œuvre audiovisuelle, la qualité de coauteur de cette dernière « dans la mesure où il a concouru à la création intellectuelle de cette présentation, laquelle constitue la substance même de l'œuvre audiovisuelle qui la contient ». • Paris, 17 mars 1999 : RIDA oct. 1999, p. 202 ; ibid., p. 121, obs. Kéréver ; CCE 1999, no 23, note Caron ; RTD com. 2000. 91, obs. Françon [image: ]. – Cassation, au motif que la contribution du chef aux opérations intellectuelles de conception, tournage et montage de l'œuvre audiovisuelle n'est pas établie. • Civ. 1re, 5 févr. 2002 : [image: ] D. 2002. 2253, note Edelman [image: ] ; CCE 2002, no 35, note Caron ; JCP E 2002. 1334, no 3, obs. Bougerol ; Légipresse 2002. III. 95 ; RIDA juill. 2002, p. 299, obs. Kéréver. 




Art. L. 113-8 Ont la qualité d'auteur d'une œuvre radiophonique la ou les personnes physiques qui assurent la création intellectuelle de cette œuvre.

Les dispositions du dernier alinéa de l'article L. 113-7 et celles de l'article L. 121-6 sont applicables aux œuvres radiophoniques. — [L. no 57-298 du 11 mars 1957, art. 18.]


COMMENTAIRE

L'article L. 113-8 aligne le régime juridique (qualification en œuvres de collaboration, droit de faire achever un apport, fiction) des œuvres radiophoniques sur certaines (mais pas à propos des auteurs présumés) solutions de celui de l'œuvre audiovisuelle examiné à l'article précédent. 

[image: ]



I. DOMAINE

1. Un radio-reportage, lorsqu'il constitue une création originale et personnelle doit, au même titre que les autres œuvres de l'esprit, être protégé contre les atteintes portées aux droits de son auteur. V. à propos d'une expédition spéléologique, • T. corr. Seine, 21 mai 1954 : RIDA juill. 1954, p. 115 ; D. 1954. 624 ; Gaz. Pal. 1954. 2. 208. 

2. L'adaptation radiophonique d'un scénario de film constitue une œuvre distincte du scénario de film et de la nouvelle bien qu'elle en soit directement inspirée ou dérivée. • Paris, 7 juill. 1956 : RIDA oct. 1956, p. 166. 

II. ÉTENDUE

3. En matière d'œuvre radiophonique, il importe surtout de rechercher s'il y a inspiration commune, si les auteurs ont chacun dans leur domaine respectif cherché à atteindre le même but, si l'œuvre réalisée forme ou non un tout, chacune de ses parties, littéraire ou musicale, ayant contribué aux impressions ressenties par l'auditeur et ayant concouru à former son opinion et son jugement sur le mérite de l'œuvre. • Paris, 7 juill. 1956 : préc. note 2 [image: ]. 

III. AUTEURS

4. Le caractère indivisible de l'œuvre radiophonique ne permet pas à l'un des coauteurs une exploitation séparée de l'ensemble de l'œuvre, ni une transformation de cette œuvre dans le domaine radiophonique au mépris des droits de l'autre coauteur. • Paris, 7 juill. 1956 : préc. note 2 [image: ]. [image: ] Sur les auteurs présumés, V. art. L. 113-7, al. 3 [image: ].




Art. L. 113-9 (L. no 94-361 du 10 mai 1994, art. 2) « Sauf dispositions statutaires ou stipulations contraires, les droits patrimoniaux sur les logiciels et leur documentation créés par un ou plusieurs employés dans l'exercice de leurs fonctions ou d'après les instructions de leur employeur sont dévolus à l'employeur qui est seul habilité à les exercer. »

Toute contestation sur l'application du présent article est soumise au tribunal (Ord. no 2019-964 du 18 sept. 2019, art. 35, en vigueur le 1er janv. 2020) « judiciaire » du siège social de l'employeur.

Les dispositions du premier alinéa du présent article sont également applicables aux agents de l'État, des collectivités publiques et des établissements publics à caractère administratif. — [L. no 85-660 du 3 juill. 1985, art. 45.]

Sur la prime d'intéressement des agents publics liée à la création d'un logiciel ou à la découverte d'une obtention végétale, V. C. rech., art. D. 532-2 à D. 532-6 [image: ], App., 2e Partie, XI. Obtentions végétales. 

BIBL. ▶ ABELLO et TASSI, CCE 2011. Étude 8 (l'employé auteur de logiciel et les droits fondamentaux : une question prioritaire de constitutionnalité d'avenir ?). – COTTERAU, Semaine sociale Lamy 1987, no 343 (le logiciel d'employé) ; Lamy Droit de l'informatique, Bull. 1986, J 3 (les notions d'« employé » et d'« exercice des fonctions »). – FIROUZ-ABADIE, Gaz. Pal. 1997. 2. Doctr. 1321 (les agents publics et le droit d'auteur d'œuvres logicielles). – LUCAS, J.-Cl. PLA, fasc. 1195 (titulaires du droit d'auteur. Logiciels). 


COMMENTAIRE

Par dérogation au principe de la matière (V. CPI, art. L. 111-1 [image: ]), le créateur, salarié, d'un logiciel voit ses droits patrimoniaux dévolus à son employeur. 

La règle ne s'applique que sur les parties d'un logiciel soumises au droit spécial issu de la directive de 1991, c'est-à-dire la forme programmée, plus la documentation, à l'exclusion des effets audiovisuels. Elle ne concerne que les logiciels créés après le 1er janvier 1986 et ne peut servir de justification à un prétendu transfert de droit moral.

Le contentieux judiciaire se concentre sur la détermination de la notion d'exercice des fonctions.

Ces règles s'appliquent aussi aux agents publics. 

[image: ]



I. GÉNÉRALITÉS

1. Des actes de possession, comme un dépôt auprès d'une officine privée et la divulgation du logiciel sous le nom de l'entreprise, font présumer que cette dernière est titulaire des droits sur l'œuvre. • Paris, 31 mai 1995 : JCP E 1996. I. 559, no 3, obs. Vivant et Le Stanc ; PIBD 1995. III. 405 ; JCP E 1995. Pan. 1219 (la solution s'impose d'autant plus en l'absence de revendication de la part de ceux qui ont réalisé le programme). [image: ] V. Dir. 2009/24 du 23 avr. 2009, art. 2 et 3, App., 1re Partie, II. Droit d'auteur.

A. NATURE DE L'APPORT

2. Un médecin qui fournit des « éléments nécessaires à la réalisation » d'un logiciel destiné à la gestion des cabinets médicaux, s'il n'intervient pas dans l'univers des formes, n'apporte que des éléments de connaissance ou un savoir-faire insusceptibles de conférer la qualité d'auteur (mais le fait que le logiciel ne puisse être considéré comme une œuvre de collaboration n'interdit pas aux parties de convenir d'une rémunération au profit du médecin pour sa contribution sur un fondement autre que le droit d'auteur). • Com. 23 oct. 1990, [image: ] no 89-10.586 P : DIT 1991/1, p. 38, note Gaudrat ; JCP E 1991. I. 41, no 2, obs. Vivant et Lucas. 

B. LOGICIEL CRÉÉ PAR PLUSIEURS PERSONNES

3. Œuvres de collaboration. Pour un exemple de qualification en œuvre de collaboration, V. • Versailles, 21 avr. 1989 : JCP E 1990. II. 15751, no 2, obs. Vivant et Lucas. [image: ] V. aussi Dir. 2009/24 du 23 avr. 2009, art. 2 § 2, App., 1re Partie, II. Droit d'auteur.

4. Œuvre collective. Bien que la L. du 10 mai 1994 ne l'ait pas expressément prévu, à l'inverse des dispositions de la Dir. 91/250 du 14 mai 1991, le logiciel peut être une œuvre collective au sens de l'art. L. 113-2, al. 3. • TGI Paris, 27 juin 1984 : Gaz. Pal. 1985. 1. 66, note Bonneau • 14 avr. 1986 : JCP E 1986. I. 15791, obs. Vivant et Lucas. [image: ] Pour une admission large du concept d'œuvre collective en la matière, insistant sur la réunion de trois conditions (initiative prise par celui qui ensuite éditera et publiera ainsi que participation de plusieurs contributeurs), et retenant la qualification lorsqu'une personne commande, avec des consignes assez précises, l'écriture du logiciel à un créateur et celle de la documentation à un autre, V. • Versailles, 15 juin 1992 : Expertises 1992, p. 350 et 342, note Benaroudj ; Cahiers Lamy, 1992, K, note Van Dorsselaere. – Pourvoi rejeté par • Civ. 1re, 3 juill. 1996, [image: ] no 92-18.627 P : D. Affaires 1996. 1137 ; D. 1996. IR 193 [image: ] ; RJDA 1996, no 1413. 

II. LOGICIEL CRÉÉ PAR UN EMPLOYÉ

A. APRÈS LE 1er JANV. 1986

5. Il doit être admis « qu'est réputée faite dans l'exercice de ses fonctions toute création de logiciel exécuté par un salarié et que les inventions de ce dernier dans l'exécution soit d'un contrat de travail comportant une mission inventive qui correspond à ses fonctions effectives, soit d'études et de recherches qui lui sont explicitement confiées, appartiennent à l'employeur ». • Versailles, 8 oct. 1990 : Juris-Data no 049184. [image: ] Pour un exemple d'examen complet des conditions d'application du dispositif légal propre aux logiciels, V. • TGI Paris, 9 juin 1995 : PIBD 1995. III. 476. 

6. Il est nécessaire que le créateur du logiciel ait bien la qualité d'employé au moment de la création ; tel est le cas de celui qui, employé par une société, avait « réfléchi » au logiciel avant d'être embauché et de passer au stade de la réalisation formelle. • TGI Paris, 14 avr. 1988 : JCP E 1988. I. 15297, no 6, obs. Vivant et Lucas ; Expertises 1988, p. 197, obs. Lucas. – Confirmé par la cour d'appel ajoutant que le créateur ne peut alors prétendre disposer de droits patrimoniaux propres. • Paris, 9 mars 1993 : JCP E 1994. I. 357, no 3, obs. Vivant et Le Stanc. 

7. Un logiciel créé par un salarié en dehors de ses heures de travail à l'aide du matériel de l'employeur est la propriété de ce dernier puisqu'il a été élaboré avec son « concours ». • Nancy, 13 sept. 1994 : JCP E 1996. I. 559, no 2, obs. Vivant et Le Stanc. [image: ] Le seul fait que le travail ait été réalisé par un salarié de l'entreprise durant ses heures de travail est insuffisant à établir que le logiciel et sa documentation ont été créés dans le cadre du contrat de travail, sous les ordres de l'employeur. • Bordeaux, 27 janv. 2025, [image: ] no 20/03220 : Propr. intell. 2025, no 96, p. 31, obs. Lucas. 

8. Sur le sens à donner au terme « employé », tenu pour synonyme de celui, en apparence moins large, de « salarié », V. • TGI Versailles, 19 nov. 1991 : Expertises 1992, p. 188 et 184, obs. Sirinelli. – Et, sur appel • Versailles, 15 juin 1992 : Expertises 1992, p. 350 et 342, note Benaroudj ; Cahiers Lamy, 1992, K, note Van Dorsselaere. [image: ] Ainsi, l'existence d'un contrat de commande n'entraîne aucune cession automatique des droits au profit de la personne qui a passé la commande. • Mêmes arrêts. 

9. Des logiciels ont été attribués à l'employeur sur le seul constat que le salarié, en sa qualité de cadre de l'entreprise, était rémunéré forfaitairement, y compris pour le travail accompli à son domicile. • Paris, 29 oct. 1987 : JCP E 1988. II. 15297, no 6, obs. Vivant et Lucas ; JCP 1989. I. 3376, no 22, obs. Edelman. [image: ] V., encore, tirant du dispositif légal une « présomption » en faveur de l'employeur. • Versailles, 8 oct. 1990 : Juris-Data no 049184. [image: ] Et, affirmant l'existence d'une présomption d'attribution des droits à l'employeur : * Rép. min. 26 oct. 1987, no 28470 : JOAN, p. 5939 ; JCP N 1988. Prat. 512.

10. Le salarié qui fait commercialiser son logiciel par des concurrents de la société qui l'emploie commet un acte de concurrence déloyale constitutif d'une faute lourde justifiant son licenciement. • Paris, 4 mai 1988 : Bull. Lamy Droit de l'informatique, 1988, K, 23. 

B. AVANT LE 1er JANV. 1986

11. « La loi nouvelle, applicable au 1er janv. 1986, ne s'applique pas aux logiciels créés antérieurement », de telle sorte qu'elle ne peut rétroactivement dépouiller les auteurs de leurs prérogatives de droit patrimonial puisque sont seuls applicables les principes posés par l'art. L. 111-1, al. 3. • Bordeaux, 14 mai 1991 : JCP E 1992. I. 141, no 5, obs. Lucas et Vivant. [image: ] Comp. attribuant les droits à l'employeur sur la seule observation que la création était « la contrepartie du salaire important (que le créateur) recevait ». • TGI Paris, 14 avr. 1988 : Expertises, juin 1988, p. 190, obs. crit. Lucas • 20 févr. 1986 : Expertises 1986, p. 97. 

12. L'existence d'un contrat de travail conclu par l'auteur d'une œuvre de l'esprit n'emportant aucune dérogation à la jouissance de ses droits de propriété incorporelle, dont la transmission est subordonnée à la condition que le domaine d'exploitation des droits cédés soit délimité quant à son étendue et à sa destination, quant au lieu et quant à la durée, viole l'art. L. 111-1 la cour d'appel qui admet une cession tacite des droits au profit de l'employeur. • Civ. 1re, 16 déc. 1992 : [image: ] RIDA avr. 1993, p. 193, note Sirinelli ; JCP 1993. IV. 549 ; Expertises 1993, p. 118 • Com. 28 avr. 2004 : [image: ] RIDA oct. 2004, p. 231, obs. Kéréver. [image: ] Sur le sort des logiciels réalisés par le salarié pour les besoins de l'entreprise, mais sans instruction de l'employeur, suggérant sans fondement légal que les droits ne pourraient être acquis à l'employeur que moyennant le versement d'une rémunération complémentaire, V. l'arrêt de renvoi dans l'affaire Pachot. • Amiens, 16 mai 1988 : Expertises 1988, p. 193, obs. Lucas. 




Art. L. 113-9-1 (Ord. no 2021-1658 du 15 déc. 2021, art. 2) Sauf stipulations contraires, lorsque des personnes qui ne relèvent pas de l'article L. 113-9 et qui sont accueillies dans le cadre d'une convention par une personne morale de droit privé ou de droit public réalisant de la recherche créent des logiciels dans l'exercice de leurs missions ou d'après les instructions de la structure d'accueil, leurs droits patrimoniaux sur ces logiciels et leur documentation sont dévolus à cette structure d'accueil, seule habilitée à les exercer, si elles se trouvent à l'égard de cette structure dans une situation où elles perçoivent une contrepartie et où elles sont placées sous l'autorité d'un responsable de ladite structure.

Toute contestation sur l'application du présent article est soumise au tribunal judiciaire du siège social de la structure d'accueil.

BIBL. ▶ COULAUD, Dalloz IP/IT 2022. 328 [image: ] (la reconnaissance de la titularité des droits de l'investisseur sur un logiciel ou une invention : la dévolution des droits des personnes non salariées ou ne bénéficiant pas du statut d'agent public). – RAYNARD, Propr. ind. 2022. Étude 2 (ordonnance du 15 décembre 2021 : le stagiaire dépouillé ! Commentaire de l'ordonnance no 2021-1658 du 15 décembre 2021). 


Code de la recherche

Art. D. 532-7 (Décr. no 2023-1321 du 27 déc. 2023, art. 1er et Ann., en vigueur le 1er janv. 2024) Lorsqu'elles sont accueillies, dans le cadre d'une convention, par une personne morale de droit public réalisant de la recherche dont les personnels permanents de recherche sont des agents publics, les personnes physiques mentionnées à l'article L. 113-9-1 [image: ] du code de la propriété intellectuelle qui ont directement participé à la création d'un logiciel bénéficient d'une prime d'intéressement aux produits tirés, par la personne morale de droit public, de ces créations logicielles.

La prime d'intéressement est due si l'invention a été réalisée par les auteurs de logiciels mentionnés au premier alinéa lors de l'exécution de leurs missions ou d'après les instructions de la structure d'accueil.

Les dispositions issues du Décr. no 2023-1321 du 27 déc. 2023 sont applicables à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-Miquelon, dans les îles Wallis-et-Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises (Décr. préc., art. 10). 

Art. D. 532-8 (Décr. no 2023-1321 du 27 déc. 2023, art. 1er et Ann., en vigueur le 1er janv. 2024) La prime d'intéressement est calculée sur une base constituée de la somme hors taxes des produits perçus chaque année par la personne morale de droit public, du fait de l'exploitation de la création logicielle, après déduction de la totalité des frais directs qu'elle a supportés. Cette base est affectée du coefficient représentant la contribution de l'auteur.

La prime d'intéressement est égale à 50 % de la base définie ci-dessus, dans la limite du montant du traitement brut annuel soumis à retenue pour pension correspondant au deuxième chevron du groupe hors échelle D, et, au-delà de ce montant, à 25 % de cette base.

La prime d'intéressement est versée à l'intéressé, en complément de la contrepartie mentionnée à l'article L. 113-9-1 [image: ] du code de la propriété intellectuelle, sans autre limitation que celle prévue au deuxième alinéa.

Le cas échéant, elle continue à être versée à l'auteur du logiciel pendant le temps d'exploitation de la création logicielle après le terme de l'accueil par la personne morale de droit public.

En cas de décès de l'auteur, la prime d'intéressement est versée à ses ayants droit jusqu'au terme de l'année au cours de laquelle l'auteur du logiciel est décédé.

V. ndlr [image: ] ss. art. D. 532-7 supra. 

Art. D. 532-9 (Décr. no 2023-1321 du 27 déc. 2023, art. 1er et Ann., en vigueur le 1er janv. 2024) Lorsqu'une personne mentionnée à l'article D. 532-7 est auteur ou co-auteur d'une création logicielle, sa contribution est déterminée conformément à l'article D. 532-5.

V. ndlr [image: ] ss. art. D. 532-7 supra. 






Art. L. 113-10 (L. no 2012-287 du 1er mars 2012, art. 2) L'œuvre orpheline est une œuvre protégée et divulguée, dont le titulaire des droits ne peut pas être identifié ou retrouvé, malgré des recherches diligentes, avérées et sérieuses. 

Lorsqu'une œuvre a plus d'un titulaire de droits et que l'un de ces titulaires a été identifié et retrouvé, elle n'est pas considérée comme orpheline.


COMMENTAIRE

L'article L. 113-10 issu de l'article 2 de la loi no 2012-287 du 1er mars 2012 (relative à l'exploitation des livres indisponibles du XXe siècle ; V. infra art. L. 134-1 s. [image: ]), a été adopté pour offrir une définition des œuvres orphelines, anticipant en cela sur la transposition de la directive européenne 2012/28/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 sur certaines utilisations autorisées des œuvres orphelines.

Le dispositif de gestion collective mis en place aux articles L. 134-1 et suivants du code de la propriété intellectuelle a vocation à s'appliquer également aux œuvres présumées orphelines, c'est-à-dire aux livres dont le ou les titulaires de droits n'auront pu être retrouvés mais qui font l'objet d'une rémunération pour leur exploitation. Les sommes dues pourraient servir à la recherche des ayants droit de ces œuvres.

[image: ]
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COMMENTAIRE

Les droits d'auteur se décomposent en deux séries de prérogatives aux régimes bien distincts.

Les premiers empruntent une partie de leur régime aux droits de la personnalité tandis que les seconds peuvent, par nature, être cédés.

La tradition française est de placer les droits moraux avant les droits patrimoniaux. 

La prééminence des droits moraux fait que les règles classiques de droit des contrats, même appliquées aux contrats d'exploitation des droits pécuniaires, peuvent connaître certains aménagements (V., par ex., l'impact de l'art. L. 121-2 CPI [image: ]).

[image: ]



CHAPITRE I DROITS MORAUX


COMMENTAIRE

La France a le régime sans doute le plus protecteur du monde en matière de droit moral.

Cela se manifeste tant par le contenu des prérogatives (quatre) reconnues aux auteurs que par les caractères, empruntés pour la plupart aux droits de la personnalité, conférés à ces droits (inaliénabilité, perpétuité...). L'ensemble porte la trace de ce que l'œuvre est le reflet de la personnalité de l'auteur et qu'il faut préserver à tout prix ce lien.

Avant la codification il était question, dans la loi, du « droit moral ». Depuis cette dernière, la législation traite des « droits moraux ». Ce passage au pluriel fait perdre de vue l'unité de fondement du droit moral et l'importance des règles communes mais s'explique par les petites différences de régime qui peuvent se rencontrer suivant les prérogatives. Ainsi, le sort post mortem de ces dernières est assez différent.

Sur le plan international, seule la convention de Berne prévoit la protection du droit moral mais dans une forme beaucoup moins complète que la loi française.

[image: ]




Art. L. 121-1 L'auteur jouit du droit au respect de son nom, de sa qualité et de son œuvre.

Ce droit est attaché à sa personne.

Il est perpétuel, inaliénable et imprescriptible.

Il est transmissible à cause de mort aux héritiers de l'auteur.

L'exercice peut être conféré à un tiers en vertu de dispositions testamentaires. — [L. no 57-298 du 11 mars 1957, art. 6.]

BIBL. ▶ BÉCOURT et CARNEROLI, LPA 5 août 1998 (droit moral et droit de suite en droit comparé : observations et prospectives). – BELLINI, RIDA avr. 2005, p. 3 (moral right and droit moral : a matter of paradigms). – BOIRON et DUCHEVET, Légipresse 2002. II. 121 (droit moral de l'auteur dans l'environnement numérique : la fin de la conception personnaliste ?). – BRIATTA, Propr. ind. 2013. Étude 18 (l'incidence du droit moral dans l'exploitation des droits de propriété intellectuelle). – BRUGUIÈRE, Propr. intell. 2015, no 54, p. 58 (réseaux sociaux, clauses relatives aux licences de propriété intellectuelle, clause abusive. Recommandation CCA no 2014-02). – CERVETTI, CCE 2014. Étude 14 (la mutation économique du droit moral de l'auteur : enjeux et conséquences). – CHARDIN, Cah. dr. auteur, nov. 1989, p. 1 (le droit moral du réalisateur sur l'œuvre audiovisuelle). – DAVERAT, Gaz. Pal. 19 févr. 1989, p. 199 (la totémisation du droit moral : à propos de l'arrêt de la Cour de cassation du 28 mai 1991). – DERIEUX, RIDA juill. 1989, p. 199 (œuvre de commande, liberté de création et droit moral de l'auteur). – DESBOIS, RIDA avr. 1958, p. 121 (le droit moral). – DIETZ, Actes du colloque ALAI 1993 (principes légaux du droit moral de l'auteur dans les pays de droit civil). – DREYER, CCE 2007. Étude 20 (la protection pénale du droit moral de l'auteur). – EDELMAN, D. 1982. Chron. 263 (le droit moral dans les œuvres artistiques). – GAUDRAT, J.-Cl. PLA, fasc. 1210 (droits moraux. Théorie générale du droit moral). – GAUTIER, RIDA avr. 2018. 43 (le droit moral). – GENDREAU, RRJ 1988. I. 42 (genèse du droit moral dans les droits d'auteur français et anglais). – GINSBURG, Cah. dr. auteur, déc. 1989. 13 (conflits de lois et droit moral). – KOUMANTOS, RIDA avr. 1999, p. 87 (faut-il avoir peur du droit moral ?). – LESOURD, JCP 1967. I. 2067 (la violation du droit moral de l'auteur). – MATTHYSSENS, RIDA oct. 1980, p. 3 (le droit moral contre les faux monnayeurs du génie). – MAZEAUD, D. 1959. 133 (le droit moral des artistes sur leur œuvre et son incidence ; à propos de l'arrêt de la cour d'Orléans rendu dans l'affaire Bonnard). – MORILLOT, Rev. crit. législ. et jur. 1872. 29 (de la personnalité du droit de publication qui appartient à un auteur vivant). – MORILLOT, Rev. crit. législ. et jur. 1878, 111 (de la nature du droit d'auteur considéré à un point de vue général). – NGUYEN DUC LONG, RIDA janv. 2000, p. 3 (intégrité et numérisation des œuvres de l'esprit). – NOUAROS, Le droit moral de l'auteur, thèse Paris 1935. – PARISOT, RIDA avr. 1966, p. 93 (le droit moral de l'auteur dans la jurisprudence française depuis la loi du 11 mars 1957). – PARISOT, D. 1972. Chron. 71 (l'inaliénabilité du droit moral de l'auteur d'une œuvre littéraire ou artistique). – PIRIOU, RIDA oct. 2001, p. 245 (le droit moral à l'épreuve des relations auteurs/personnes morales). – PLAISANT, Hommage à Desbois, Dalloz 1974. 63 (les conventions relatives au droit moral de l'auteur). – POLLAUD-DULIAN, RIDA juill. 1990, p. 127 (le droit moral en France à travers la jurisprudence récente) ; D. 1993. Chron. 97 [image: ] (abus de droit et droit moral) ; JCP 1994. I. 3780 (droit moral et droits de la personnalité) ; RIDA janv. 2008, p. 102 (l'esprit de l'œuvre et le droit moral de l'auteur). – RADOJKOVIC, Dr. auteur 1965. 210 (de la nature du droit moral). – SARRAUTE, Gaz. Pal. 1959. 2. 2 (la loi du 11 mars 1957 et le droit moral des artistes sur leurs œuvres) ; ibid. 1957. 1. 11 (le droit moral du peintre sur son œuvre). – SILZ, RTD civ. 1933. 40 (la notion juridique de droit moral de l'auteur, son fondement, ses limites). – SIRINELLI, Le droit moral de l'auteur et le droit commun des contrats, thèse Paris 2, 1985. – STROMHOLM, Le droit moral de l'auteur en droit allemand, français et scandinave, Stockholm P.A., Nœrsted et Söners Förlag, t. 1, 1967, t. 2, 1973. – TROLLER, Bull. dr. auteur 1978. 44. 39 (étude comparative de droit d'auteur, droit moral). – VAUNOIS, Mél. Plaisant, Sirey 1960, p. 295 (l'évolution du droit moral). – VIERU, Le droit moral de l'auteur, thèse Paris, 1939. – WALRAVENS, RIDA juill. 2003, p. 3 (la protection de l'œuvre d'art et le droit moral de l'artiste). 

▶ Droit à la paternité : BONET, L'anonymat et le pseudonyme en matière de propriété littéraire et artistique, thèse Paris, 1966. – FAUCHÈRE, RIDA oct. 1975, p. 89 ; RIDA janv. 1976, p. 3 (les faux en matière de peinture et d'art). – FRÉMOND, Cah. dr. auteur, avr. 1988, p. 11 (le droit au nom d'une œuvre artistique). – GAUTIER, RIDA janv. 1989, p. 93 (l'œuvre écrite par autrui). – GRÉGOIRE, J.-Classeur PLA, fasc. 1214 (droit au nom). – RAYNARD, Cah. dr. entr. 1989, no 2, p. 33 (le droit à la paternité de l'œuvre de l'esprit).

▶ Droit au respect de l'œuvre : DESURMONT, L'incidence des droits d'auteur sur la propriété corporelle des œuvres d'art, thèse Paris 2, 1974. – EDELMAN, D. 1990. 295 [image: ] (entre copyright et droit d'auteur : l'intégrité de l'œuvre de l'esprit). – GIOCANTI, Le droit au respect de l'œuvre en droit français, thèse Paris 2, 1989. – FABIANI, RIDA janv. 1964, p. 79 (le droit d'auteur à l'intégrité de son œuvre). – FRANÇON, Mél. Chavanne, Litec 1990, p. 233 (le droit au respect et les œuvres audiovisuelles) RIDA avr. 1971, p. 149 (des limitations que les droits de la personnalité apportent à la création littéraire et artistique). – SARRAUTE, Gaz. Pal. 1962. 1. 21 (de l'adaptation cinématographique des œuvres littéraires). – SÉNÉCHAL, Origine et évolution du droit au respect de l'œuvre en droit français, thèse Paris 2, 1989.

▶ Droit moral après la mort de l'auteur : BLONDEL, La transmission à cause de mort des droits extrapatrimoniaux et des droits patrimoniaux à caractère personnel, LGDJ 1969. – BRETON, Études Hamel, Dalloz 1961. 19 (de la faculté, pour la Société des Gens de Lettres, d'ester en justice en vue de la protection du droit moral d'un auteur décédé). – FRANÇON, Mél. Cabrillac, Litec, p. 167 (la protection du droit moral de l'auteur relatif à une œuvre tombée dans le domaine public). – GOBIN, Gaz. Pal. 1985. 1. 153 (la dévolution successorale du droit moral « post mortem »). – HAUERT, RIDA avr. 1959, p. 51 (contrôle et limite du droit moral). – HENAFF, LPA 20 juill. 1999 ; 22 juill. 1999 (le droit moral de l'auteur décédé : menace pour la liberté d'expression et la création artistique). – HOVASSE-BANGET, La propriété littéraire et artistique en droit des successions, thèse Rennes, 1990. – JOUBERT, RIDA janv. 1961, p. 69 (le droit moral sur les œuvres posthumes). – LYON-CAEN, Mél. Roubier, Dalloz 1961, p. 497 (une querelle juridique des anciens et des modernes). – LINDON, D. 1973. 311 (du non-exercice immoral du droit moral).


COMMENTAIRE

L'article L. 121-1 énonce les deux premières prérogatives reconnues à l'auteur : le droit au respect de l'intégrité de l'œuvre et le droit d'attribution (ou droit à la paternité). Les règles françaises sont considérées comme étant des lois d'application impérative (notes 8 [image: ], 78 [image: ] et 79 [image: ]).

Par rapport à nombre de législations étrangères et à la convention de Berne, ces prérogatives sont beaucoup plus protectrices des intérêts des auteurs. L'atteinte à la paternité ou à l'intégrité de l'œuvre ne suppose pas, en France, pour être sanctionnée, d'avoir pour conséquence de nuire à l'honneur ou à la réputation de l'auteur (comp. art. 6 bis de la convention de Berne [image: ] ou art. L. 121-7 [image: ] CPI à propos du logiciel, ou encore art. L. 121-7-1 [image: ] relatif aux agents publics).

Les caractères du droit moral sont énoncés aux alinéas 2 et 3. La jurisprudence y ajoutait autrefois le caractère discrétionnaire mais elle a abandonné cette analyse préférant énoncer que le caractère (seulement) absolu du droit moral devait être tempéré par l'application de la théorie de l'abus du droit (détournement du droit de sa finalité sociale ou intention de nuire) ou par la prise en considération des droits fondamentaux des utilisateurs des œuvres. Les caractères légaux du droit moral sont empruntés au régime des droits de la personnalité (V. notes 1 [image: ] s. et 69 [image: ] s.) mais le droit est transmissible à cause de mort (al. 4). Son exercice est alors sujet à contrôle (V. art. L. 121-3 [image: ], étendu au droit au respect de l'intégrité et de la paternité). Si ces prérogatives peuvent faire l'objet de dispositions testamentaires (al. 5), les conventions entre vifs qui ont pour objet le droit moral ne peuvent être translatives (al. 3 ; V. notes 31 [image: ] s. et 66 [image: ] s.). Les renonciations peuvent concerner le droit à la paternité mais sont révocables ad nutum (V. notes 29 [image: ] s.). Celles concernant le droit au respect ne peuvent intervenir a priori (avant la modification ; V. notes 66 [image: ] s.). 

Le droit au respect de l'intégrité permet de s'opposer aux modifications de la forme (V. notes 48 [image: ] s.) de l'œuvre (coupures, retouches, modifications, mutilations, adjonctions…) ainsi qu'à celles concernant l'esprit de la création (notes 54 [image: ] s.). Bien que le droit au respect s'applique indifféremment à toutes les œuvres, les juges ne sont pas indifférents au genre de certaines d'entre elles. Les œuvres architecturales donnent lieu à des contentieux importants opposant deux droits présentés comme absolus, le droit du propriétaire du support matériel de l'œuvre et le droit au respect de l'architecte. La jurisprudence tente de trouver un équilibre et admet qu'en certaines circonstances le droit au respect puisse s'effacer devant certaines contraintes (V. notes 55 [image: ] s.). Il est possible également de considérer que les œuvres utilitaires ou la « petite monnaie » du droit d'auteur soient protégées par les juges de manière moins absolue (V. note 62 [image: ]).

Le droit à la paternité comporte la faculté d'exiger que l'œuvre porte le nom de son véritable auteur et celle de s'opposer à ce que la création soit recouverte du nom d'une tierce personne. Il ne comprend normalement pas, en dépit de certaines hésitations jurisprudentielles, la faculté pour un auteur de s'opposer à ce que son nom figure sur une création n'émanant pas de lui (V. notes 24 [image: ] s.).

Bien que le droit soit considéré comme absolu, l'auteur ne peut en abuser (V. notes 80 [image: ] s.). 

Le droit moral étant perpétuel, le droit de l'auteur au respect de son nom, de sa qualité et de son œuvre est transmissible à cause de mort à ses héritiers selon, non les règles spéciales de l'article L. 121-2 [image: ], mais les règles ordinaires de dévolution successorale (V. notes 84 [image: ] s.). Son exercice peut être soumis à un contrôle judiciaire en cas d'abus notoire dans son exercice (ou son non-exercice, V. notes 88 [image: ] s.).

La protection est donc maintenue pour les œuvres tombées dans le domaine public mais, selon la Cour de cassation (V. note 85 [image: ]), la liberté de création s'oppose à ce qu'il soit possible d'interdire la réalisation d'une suite à une création de libre parcours sauf s'il est démontré que cette dernière est attentatoire au respect qui est dû à l'œuvre ou au nom de l'auteur.

[image: ]
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I. CONTENU

A. GÉNÉRALITÉS

1. Le CPI confère aux auteurs le droit exclusif de reproduire leurs œuvres ; ce droit recouvre toutes les formes de reproduction mais il est temporaire : il cesse soixante-dix ans après leur mort et les œuvres, qui appartiennent alors au domaine public, peuvent être reproduites librement. Cette liberté ne peut toutefois s'exercer que dans le respect du droit moral de l'auteur de ces œuvres, droit perpétuel, inaliénable et imprescriptible, attaché à la personne de l'auteur et transmissible à ses héritiers. Les attributs du droit moral de l'auteur sont définis par l'art. L. 121-1 CPI comme le droit au respect de son nom, de sa qualité et de son œuvre. Le fait que les droits patrimoniaux d'une œuvre soient arrivés à expiration n'autorise donc pas les tiers à en disposer sans restriction : il appartient à celui qui l'exploite de veiller au respect du nom de l'auteur et à l'intégrité de l'œuvre. Aux termes de l'art. L. 335-3 CPI, « Est un délit de contrefaçon toute reproduction (...) par quelque moyen que ce soit d'une œuvre de l'esprit en violation des droits de l'auteur ». La loi n'établissant aucune distinction entre droits patrimoniaux et extra-patrimoniaux, c'est la violation de l'ensemble des droits de l'auteur qui est ainsi réprimée. Il en résulte ainsi que l'atteinte au droit moral d'un auteur constitue le délit de contrefaçon. Ce délit correctionnel peut être poursuivi par le ministère public, même d'office ; aucune plainte n'est indispensable à la mise en mouvement des poursuites. • TGI Paris, 9 mai 1995 : RIDA janv. 1996, p. 282. [image: ] V. aussi, pour le droit de divulgation, art. L. 121-2 [image: ] et L. 121-3 [image: ]. – Et, pour les droits de retrait et de repentir, art. L. 121-4 [image: ]. [image: ] V. encore, Conv. de Berne du 9 sept. 1886, art. 6 bis [image: ], App., 1re Partie, II. Droit d'auteur.

2. Droit de la personnalité. Le code précise les prérogatives morales qui sont celles de l'auteur (...), mais le droit moral de l'auteur (...) est entièrement étranger à la défense des autres droits de la personnalité protégés par la loi. • Civ. 1re, 10 mars 1993 : [image: ] D. 1994. 78, note Françon [image: ] ; RTD com. 1994. 48, obs. Françon [image: ] ; JCP 1993. II. 22161, note Raynard. [image: ] Un artiste ne peut prétendre à la protection de son nom patronymique au titre de l'art. L. 121-1, fût-il utilisé pour l'exercice de son activité artistique : ce nom, quelle que soit sa renommée prétendue, ne constitue pas en lui-même une œuvre de l'esprit. • Civ. 1re, 10 avr. 2013, [image: ] no 12-14.525 P : D. actu. 13 mai 2013, obs. de Chassey ; D. 2013. AJ 992 [image: ] ; CCE 2013, no 73, note Caron ; RTD com. 2013. 285, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. 

3. Non-exploitation d'une œuvre. « La perte de notoriété résultant de la non-exploitation d'une œuvre de collaboration relève des droits patrimoniaux de l'auteur et non de la protection du droit moral de l'auteur sur son nom. » • Civ. 1re, 10 mai 1995 : [image: ] RIDA oct. 1995, p. 285 et 247, obs. Kéréver. [image: ] L'inexploitation d'une œuvre ne relève pas de la protection du droit moral de l'auteur. • Paris, 28 mai 2003 : CCE 2003, no 102, note Caron ; JCP E 2004. 1770, no 7, obs. Laporte-Legeais ; Propr. intell. 2003, no 9, p. 382, obs. Lucas. 

4. Cote d'un artiste. L'art. L. 121-1 ne peut être utilement mis en avant pour défendre la cote d'un peintre, ni être invoqué à l'encontre d'un marchand de tableaux ayant déprécié les toiles d'un artiste. • Civ. 1re, 3 déc. 1968 : D. 1969. 73. concl. Lindon ; RTD com. 1969. 498, obs. Desbois ; RIDA avr. 1969, p. 135, concl. Lindon. 

5. Conventions. « Le droit moral de l'auteur sur son œuvre ne préexiste pas à celle-ci et (...) l'auteur peut, au préalable, légalement consentir par convention à limiter sa liberté de création et s'engager, en particulier, à obéir aux impératifs d'une commande faite à des fins publicitaires ou à rechercher, dans ce domaine ou dans un autre, l'accord de son cocontractant. » • Civ. 1re, 7 avr. 1987 : Bull. civ. I, no 124 ; D. 1988. 97 (2e esp.) ; RTD com. 1988. 224, obs. Françon et note Edelman ; RIDA oct. 1987, p. 197 ; RIDA juill. 1989, p. 199, chron. Derieux. [image: ] Le non-respect d'une clause au contrat de commande de l'œuvre par laquelle l'acquéreur s'engageait à ne pas dissocier l'ensemble indivisible formé par l'œuvre cédée constitue une violation du droit moral de l'auteur qui doit être réparée par des dommages et intérêts. • Versailles, 28 janv. 1999 : [image: ] D. 1999. IR 89 [image: ]. 

6. Preuve. Il incombe à l'auteur d'établir l'existence de l'atteinte portée à ses droits. Sans inverser la charge de la preuve, la cour d'appel a pu considérer que « l'architecte n'établissait pas que les modifications nécessaires, apportées à un bâtiment utilitaire, étaient disproportionnées par rapport au but poursuivi » (extension d'un musée pour accueillir une découverte archéologique d'envergure). • Civ. 1re, 20 déc. 2017, [image: ] no 16-13.632 : RTD com. 2018. 117, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; RLDI janv. 2018. 22, obs. Costes ; Propr. intell. avr. 2017, no 67, p. 40, note Bruguière. – Confirmant : • Aix-en-Provence, 7 janv. 2016, [image: ] no 13/08411 : Dalloz IP/IT 2016. 302, obs. Mouron [image: ]. 

7. Téléchargement. Pour rejeter l'atteinte au droit moral, une cour d'appel doit rechercher, comme elle l'y a été invitée, si la société n'aurait pas pu mettre en ligne les photographies en rendant impossible leur téléchargement. • Civ. 1re, 4 juill. 2019, [image: ] no 18-17.155 : LEPI 10/2019. 3, obs. Kahn ; Légipresse 2019. 394 et les obs. [image: ] 

B. DROIT À LA PATERNITÉ

1o ATTRIBUTS

8. Les règles françaises relatives à l'attribution de la qualité d'auteur et prévoyant que la personne qui est auteur du seul fait de sa création est investie du droit moral institué à son bénéfice sont des lois d'application impérative. • Civ. 1re, 28 mai 1991, [image: ] no 89-19.522 P : D. 1993. 197, note Raynard [image: ] ; RIDA juill. 1991, p. 197 et 161, obs. Kéréver ; JCP E 1991. II. 220, note Ginsburg et Sirinelli ; Gaz. Pal. 1989. 2. Pan. 741 ; Clunet 1992. 3, note Edelman. [image: ] Une personne ne peut prétendre à la protection de son nom patronymique en tant que tel, fût-il utilisé pour l'exercice de son activité artistique, ce nom, quelle que soit sa renommée prétendue, ne constituant pas, en lui-même, une œuvre de l'esprit. • Versailles, 25 févr. 2010 : RTD com. 2011. 107, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2010. Étude 61, note Caron ; Propr. intell. 2010, no 36, p. 845, obs. Bruguière ; RIDA oct. 2010, p. 353, note Sirinelli. [image: ] Sur la qualité d'auteur, V. aussi art. L. 113-1 [image: ].

a. Droit à l'apposition des noms, titres et qualités

1. Principes

9. L'omission du nom de l'auteur sur des ouvrages, même diffusés en nombre restreint, cause au créateur un préjudice qui doit être réparé, la modestie de la diffusion n'ayant d'influence que sur la seule estimation de l'ampleur de la réparation due. • Paris, 4 mai 1983 : Ann. propr. ind. 1983. 222 • Civ. 1re, 3 avr. 2007, [image: ] no 06-13.342 P : D. 2007. AJ 1280, obs. Daleau [image: ] ; RTD com. 2007. 541, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2007, no 24, p. 332, obs. Bruguière. [image: ] Le nom de l'auteur d'un documentaire doit apparaître sur le générique de façon à ce qu'on puisse le lire (diffusion trop rapide du générique). • Paris, 4 avr. 2007 : Propr. intell. 2007, no 24, p. 315, obs. Bruguière. 

10. L'auteur a le droit d'être désigné par son patronyme et non par une vague allusion. • T. com. Seine, 2 avr. 1951 : D. 1951. 343. 

11. Commet une faute l'éditeur qui supprime la mention de la qualité de l'auteur (directeur d'études de l'École pratique des hautes études) dans une traduction de l'ouvrage. • TGI Paris, 6 déc. 1976 : RIDA janv. 1978, p. 160. 

12. Le créateur doit être mentionné en tant qu'auteur ; aussi, méconnaît le droit à la paternité d'un créateur celui qui, dans le générique d'un film projeté, fait apparaître un des auteurs comme simple technicien, cité parmi d'autres à propos des images de l'œuvre, et laisse ignorer au public que le documentaire proposé n'est qu'un « raccourci » d'un film plus long conçu et réalisé par l'intéressé. • Civ. 1re, 17 janv. 1995 : [image: ] RIDA juill. 1995, p. 147, obs. Kéréver. 

13. La notoriété de l'œuvre ne dispense pas l'agence de publicité qui la reproduit de faire figurer, en marge de la photographie, le nom du créateur ; à propos des colonnes de Buren, V. • TGI Paris, 21 févr. 1990 : D. 1991. Somm. 95, obs. Colombet [image: ]. 

14. Sur le droit de la femme divorcée à conserver comme nom de plume celui de son ex-mari sous lequel elle s'est fait connaître, V. • TGI Paris, 10 févr. 1981 : D. 1981. 444, note Lindon. 

15. L'épouse d'un artiste, légataire universelle de ce dernier, qui avait contresigné l'engagement pris par son mari d'authentifier par sa signature des gravures reste tenue par cette obligation qui n'a pas un caractère purement personnel. • Civ. 1re, 26 janv. 1994, [image: ] no 91-17.731 P. [image: ] Sur les obligations qui incombent à l'exploitant et à la quantification de la réparation due en cas de manquement à ces devoirs, V. App., 1re Partie, IV. Usages professionnels, code des usages en matière d'illustration photographique, art. 132 [image: ].

16. L'auteur, personne physique, jouit d'un droit inaliénable au respect de son nom, de sa qualité et de son œuvre, de sorte que ni l'existence d'un contrat de travail, ni la propriété du support matériel de l'œuvre ne sont susceptibles de conférer à son employeur la jouissance de ce droit. • Civ. 1re, 16 nov. 2016, [image: ] no 15-22.723 : Dalloz IP/IT 2017. 172, obs. Daleau [image: ] ; RLDI déc. 2016. 17, obs. Costes ; LEPI 3/2017. 3, note Le Cam ; Propr. intell. 2017, no 63, note Bruguière ; JCP E 2018. Étude 1357, obs. Le Corroncq et Cohuet. 

2. Applications

17. Architectes. Un architecte peut exiger la mention de son nom : tant sur les plans d'œuvres architecturales originales dont il est l'auteur. • Crim. 16 août 1975 : JCP CI, 1976. I. 5114. [image: ] ... Que sur les plans, œuvres dérivées, réalisés par d'autres architectes à partir des siens. • Civ. 1re, 5 juin 1984 : Bull. civ. l, no 184. [image: ] ... Que sur la construction elle-même. • Rennes, 22 nov. 1911 : DP 1914. 2. 5 • Paris, 20 nov. 1996 : RIDA juill. 1997, p. 321 ; JCP 1997. II. 22937, note Pollaud-Dulian. [image: ] Un architecte peut exiger la mention de son nom lors de la publication d'un reportage illustré de photographies représentant son œuvre. • Paris, 26 sept. 2001 : Légipresse 2002. I. 53. [image: ] Il a été jugé qu'un architecte pouvait également demander la mention de son nom lors de la reproduction photographique de son bâtiment alors même que sa réalisation n'était pas protégée par le droit d'auteur. • TGI Paris, 13 nov. 1970 : Gaz. Pal. 1971. 1. 352, note R. S. [image: ] Comp. • CE 6 mai 1988 : RIDA janv. 1989, p. 179. 

18. Photographes. Méconnaît le droit au nom du photographe : le magazine qui omet le nom du créateur et ne mentionne que celui de l'agence de presse qui lui avait cédé le cliché. • TGI Paris, 26 juin 1985 : D. 1986. Somm. 184, obs. Colombet • Civ. 1re, 12 juill. 2006, [image: ] no 05-15.472 P : D. 2006. AJ 2313, obs. Daleau [image: ] ; Propr. intell. 2006, no 21, p. 451, obs. Lucas. [image: ] V. aussi • Soc. 12 juill. 2007 : [image: ] RTD com. 2008. 88, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; RIDA oct. 2007, p. 325, obs. Sirinelli • Paris, 24 oct. 2007 : RTD com. 2008. 88, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. [image: ] ... Ou la Fédération française de gymnastique qui utilise des photographies d'un tiers, pour illustrer l'une de ses revues, en faisant suivre la reproduction des œuvres de sa seule griffe (FFG). • Paris, 20 sept. 1994 : RIDA avr. 1995, p. 367. [image: ] Le droit à la paternité est satisfait même lorsque la mention du nom se fait, non dans le voisinage immédiat de l'œuvre reproduite, mais en un endroit du catalogue qui contient la photographie en cause. • Versailles, 28 avr. 1988 : D. 1988. IR 1965. – Décision censurée, sur un autre point, par • Civ. 1re, 13 déc. 1989 : Bull. civ. I, no 391 ; D. 1991. Somm. 198, obs. Colombet [image: ] ; JCP 1990. IV. 66 ; RIDA avr. 1990, p. 199 et 137, obs. Kéréver. [image: ] Le droit à la paternité est respecté lorsqu'une infobulle avec le nom de l'auteur apparaît lorsque le curseur se déplace sur la photographie affichée à l'écran. • Paris, 26 sept. 2007 : RLDI 2007/36, no 1198, obs. Auroux. [image: ] En revanche, des signatures groupées, qui ne permettent pas vraiment d'identifier l'auteur, ne sauraient être admises. • Paris, 18 févr. 1988 : Cah. dr. auteur, mai 1988, p. 23. [image: ] S'agissant de la possibilité d'obtenir, sur le fondement de la responsabilité civile, de s'opposer à la mention d'une fausse paternité même à propos de créations non protégées, V. • Paris, 1er avr. 1957 : D. 1957. 436 (2e esp.) ; JCP 1957. II. 10194, note Plaisant ; Ann. propr. ind. 1957. 253, note Gaultier. [image: ] Le respect auquel a droit l'auteur des photographies comprend le maintien de l'intégrité de l'œuvre, les tiers ne pouvant pas apporter de modifications, adjonctions ou suppressions aux éléments substantiels de la photographie. • Paris, 4 sept. 1998 : JCP E 1998. Pan. 1526. [image: ] L'inscription du nom de l'auteur dans un encadré s'affichant lorsque l'on passe la souris dessus (dans une infobulle) suffit. • Paris, 26 sept. 2007 : Propr. intell. 2008, no 28, p. 326, obs. Bruguière. [image: ] En revanche, l'affichage du nom de l'auteur dans un lien hypertexte ne suffit pas. • TGI Paris, 6 juin 2008 : Propr. intell. 2009, no 30, p. 53, obs. Sirinelli. [image: ] L'employeur du photographe ne peut pas se prévaloir du préjudice qui résulte de l'absence de mention de son nom sur les reproductions contrefaisantes. • Civ. 1re, 16 nov. 2016, [image: ] no 15-22.723 : V. note 16 [image: ].

19. Musiciens. Un compositeur de musique est en droit d'exiger la mention de son nom au générique d'un film. • TGI Seine, 1er déc. 1960 : RIDA avr. 1961, p. 101. [image: ] ... Son droit moral étant opposable même au distributeur, qui ne peut utilement mettre en avant pour sa défense le fait que les usages de la profession ne donnent à l'exploitant aucun pouvoir de modification ou d'adjonction au générique. • TGI Paris, 21 févr. 1979 : RIDA oct. 1979, p. 151. [image: ] Toutefois lorsque l'auteur d'une chanson accepte que celle-ci soit utilisée à des fins publicitaires, il renonce en même temps à son droit au nom lorsque le film ne comporte pas de générique. • Paris, 6 mars 1991 : D. 1992. Somm. 75, obs. Hassler [image: ]. [image: ] Les héritiers d'un compositeur ne peuvent exiger que la forme de la mention de son nom, dans le générique d'un film retraçant la vie d'un pianiste interprète, soit la même que celle accordée à l'auteur de la musique du film. • Paris, 12 juin 2002 : RIDA avr. 2003, p. 285, obs. Kéréver. [image: ] En reproduisant, sans autorisation, pour le titre d'un concours, un des vers d'une chanson sans la mention du nom de l'auteur, un journal a porté atteinte à son droit moral (à propos du vers « Le soleil a rendez-vous avec la lune » de Charles Trénet). • Paris, 18 mars 2003 : D. 2003. AJ 1295 [image: ] ; CCE 2003, no 69, note Caron ; Légipresse 2003. III. 147, note Singh et Corman. 

20. Œuvres collectives. L'auteur d'une contribution à une œuvre collective, étant investi sur cette dernière des prérogatives de droit moral, est « fondé, notamment pour rétablir la vérité, à faire publiquement état de son rôle de créateur, la personne sous le nom de laquelle l'œuvre collective est divulguée étant seulement investie des droits de l'auteur en sa qualité de propriétaire ». • Civ. 1re, 15 avr. 1986 : Bull. civ. I, no 89 ; RIDA oct. 1986, p. 143 ; JCP 1986. IV. 174. 

21. Arts appliqués. En matière d'arts appliqués (carrosserie d'automobile), le droit à la paternité de l'œuvre peut être limité à la mention du nom de l'auteur sur les dessins et maquettes, l'auteur ne pouvant « prétendre être en droit d'exiger l'apposition de son nom sur les reproductions industrielles de son œuvre ». • Paris, 22 nov. 1983 : D. 1985. Somm. 10, obs. Burst. [image: ] Comp., estimant que constitue une atteinte au droit au nom la reproduction et l'exploitation d'un dessin sur lequel la signature de l'auteur a été supprimée, et ce même dans le domaine des arts appliqués à l'industrie. • Paris, 5 nov. 1997 : PIBD 1998. III. 121. [image: ] V., considérant que l'auteur, qui au cours de l'exploitation de dessins qu'il avait concédé ne s'est pas manifesté quant à la paternité de ses œuvres, n'est pas fondé à le faire une fois le contrat résilié. • TGI Strasbourg,1er juill. 2003 : PIBD 2004. III. 21 ; Propr. intell. 2004, no 13, p. 935, obs. de Candé. 

22. Limite au droit à l'apposition du nom. Un auteur ne peut se plaindre de l'omission, par des exploitants, de sa signature sur une illustration qu'il a réalisée dès lors qu'il a lui-même omis, par inadvertance ou volontairement, de signer son œuvre et qu'il a attendu cinq ans pour manifester le désir de révéler sa paternité, « les utilisateurs de l'œuvre (n'ayant) pas l'obligation de se substituer à lui pour porter sur un dessin la signature qu'il n'y avait pas mise d'autant qu'une telle initiative aurait pu leur valoir le reproche de modifier l'œuvre ». • Paris, 22 janv. 1987 : Cah. dr. auteur, janv. 1988, p. 15. [image: ] Sur la portée d'un usage selon lequel le nom de la personne qui aide une personnalité à écrire ses mémoires ne figure pas sur la page de couverture, V. • Paris,3 déc. 2003 : Propr. intell. 2004, no 10, p. 547, obs. Lucas. 

23. Les droits sur une œuvre anonyme peuvent être exercés par l'éditeur. • TGI Paris, 13 nov. 1975 : D. 1976. Somm. 59. 

b. Droit de contrôler l'utilisation des noms, titres et qualités

1. Œuvres de tiers faussement attribuées à l'auteur

24. Le fait pour l'adaptateur d'un ballet de réaliser un pot-pourri à partir de pages de musique d'un compositeur et de laisser croire dans la présentation du disque à la seule paternité de ce dernier constitue une atteinte au droit à la paternité. • TGI Paris, 23 nov. 1988 : JCP 1990. I. 3433, obs. Edelman ; Gaz. Pal. 1990. 1. Somm. 185. 

25. À propos de l'apposition du nom de l'artiste sur un buste élaboré à partir d'un plâtre qui n'était pas de Rodin, retenant que « l'attribution à Rodin par l'usurpation de son nom d'une œuvre qui n'est pas de lui constitue une atteinte au respect du nom du sculpteur et à l'identité artistique de son œuvre », V. • Paris, 23 mars 1992 : RIDA janv. 1993, p. 181. [image: ] Contra : la mise en vente d'un tableau « portant une signature apocryphe de Maurice Utrillo » ne constitue pas une atteinte au droit moral dès lors que l'inauthenticité de la signature a été déclarée lors de la vente. • Civ. 1re, 18 juill. 2000 : [image: ] D. 2001. 541, note Dreyer [image: ] ; JCP 2002. II. 10041, note Lefranc. [image: ] Les prérogatives attachées au droit moral de l'auteur dont sont investis les ayants droit ne leur confèrent pas un pouvoir discrétionnaire sur l'authentification de celle-ci. • Civ. 2e, 10 nov. 2005 : [image: ] CCE 2006, no 20, note Caron ; Propr. intell. 2006, no 19, p. 175, obs. Lucas. [image: ] Le titulaire du droit moral semble bien investi du pouvoir d'authentification des œuvres à défaut d'engagement contractuel vis-à-vis d'un expert. • Paris, 8 juin 2012 : Propr. intell. 2012, no 45, p. 403, obs. Bruguière. 

26. Copies d'œuvres. Sur la copie de tableaux avec reproduction de signatures, énonçant que « le droit de l'auteur au respect de son nom et de sa qualité est d'abord compris comme le droit pour l'auteur de faire reconnaître son œuvre comme étant de lui et par conséquent d'exiger que la mention de son nom figure sur l'œuvre ou soit automatiquement associée à celle-ci. Il permet aussi à l'auteur de s'opposer à ce que lui soit attribuée une œuvre qui n'émane pas de lui. Cela implique que soit évité tout risque de confusion entre l'œuvre originale et sa reproduction. Si les reproductions mécaniques de tableaux, par des procédés photographiques notamment, n'offrent guère de possibilités de confusion, il n'en est pas de même des copies de tableaux réalisées sur le même support et selon les mêmes procédés que l'œuvre originale. Le droit de copier l'œuvre n'emporte pas alors celui de copier la signature de son auteur : la signature est en effet la marque apposée par l'artiste au bas du tableau pour attester qu'il en est l'auteur et faire reconnaître l'originalité de son droit d'expression ; l'apposition de cette signature sur une copie qui, même si elle présente une certaine qualité, ne peut prétendre égaler l'inspiration originale et le génie de l'auteur, constitue donc nécessairement une atteinte à l'identité artistique de celui-ci ». • TGI Paris, 9 mai 1995 : RIDA janv. 1996, p. 282. [image: ] « Dès lors que le copiste a respecté les dispositions légales en vigueur l'autorisant à reproduire selon une technique picturale l'œuvre considérée pourvu que ses dimensions fussent sensiblement différentes, obligation légale qui a été respectée, il n'y avait aucune violation du droit moral dans la reproduction de la signature qui fait incontestablement partie de l'œuvre elle-même ; qu'il convient d'ajouter qu'aucune disposition assortie de sanctions pénales n'interdit de reproduire par quelque technique que ce soit la signature d'un artiste dont l'œuvre est tombée dans le domaine public ; qu'il en serait différemment, sans doute, si cette apposition de signature entrait dans le cadre d'un plan frauduleux tendant à faire croire à l'acquéreur ou à l'acquéreur éventuel que l'œuvre soumise à son examen est une œuvre authentique. Considérant que tel n'est nullement le cas ; en effet, à partir du moment où il résulte de l'apposition qui figure au verso de l'œuvre qu'il s'agit d'une copie. » • Paris, 5 oct. 1995 : RIDA avr. 1996, p. 303. [image: ] La reproduction de la signature de l'auteur sur la copie d'une œuvre d'art tombée dans le domaine public ne porte pas atteinte au droit moral de cet auteur lorsque aucune confusion n'est à craindre entre l'original et sa copie, le format de la toile étant différent et la mention « copie » apposée de manière indélébile au dos de celle-ci et sur la tranche. • Crim. 11 juin 1997 : [image: ] D. Affaires 1997. 1043 ; D. 1997. IR 200 [image: ] ; RJDA 1997, no 1431 ; RIDA janv. 1998, p. 295 ; JCP E 1997. Pan. 1152 ; JCP 1997. IV. 2110. 

27. Fraude en matière artistique. La L. du 9 févr. 1895 sur les fraudes en matière artistique punit d'une peine d'emprisonnement et d'une amende « ceux qui auront apposé frauduleusement un nom usurpé sur une œuvre de peinture, de sculpture, de dessin, de gravure ou de musique et ceux qui auront, frauduleusement et dans le but de tromper l'acheteur sur la personnalité de l'auteur, imité sa signature ou un signe adopté par lui » mais il n'est pas possible d'appliquer au simple acquéreur d'une œuvre non authentique la disposition qui prévoit la confiscation d'une fausse œuvre d'art et sa remise au plaignant, ou sa destruction sur le refus de celui-ci, prévue seulement comme peine accessoire applicable au faussaire, au marchand ou au commissionnaire. • TGI Paris, 16 déc. 1987 : D. 1989. Somm. 45, obs. Colombet. [image: ] La mise en vente d'une toile « portant une signature apocryphe de Maurice Utrillo » ne constitue pas une infraction sanctionnée par la loi de 1895, l'élément de fraude faisant défaut lorsque l'inauthenticité de la signature a été signalée lors de la vente. • Civ. 1re, 18 juill. 2000 : [image: ] D. 2001. 541, note Dreyer [image: ]. [image: ] Sur la mise sur le marché de centaines de faux dessins de Poulbot assortis de sa signature, V. • Paris, 28 févr. 2007 : RTD com. 2007. 352, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. [image: ] V. aussi • Paris, 16 nov. 2012 : V. note 48 [image: ]. 

2. Œuvres de l'auteur faussement attribuées à des tiers

28. Le droit à la paternité comporte, aussi, pour le créateur le droit de s'opposer aux usurpations, c'est-à-dire le droit d'éviter l'apposition sur sa propre création du nom d'un tiers qui n'est pas intervenu de façon originale dans la réalisation de l'œuvre. • Paris, 25 sept. 1987 : D. 1988. Somm. 205, obs. Colombet ; RIDA janv. 1988, p. 104. [image: ] Pour une espèce où le maître de l'ouvrage se présentait à la presse comme ayant conçu et réalisé la restauration d'un immeuble, sans mentionner le nom de l'architecte, V. • Paris, 20 nov. 1996 : RIDA juill. 1997, p. 321 ; JCP 1997. II. 22937, note Pollaud-Dulian. 

2o CONVENTIONS RELATIVES À LA PATERNITÉ

a. Anonymat et pseudonyme

29. Anonymat. Les clauses relatives à l'anonymat sont valables dès lors qu'il n'y a pas renonciation définitive aux prérogatives de droit moral, l'auteur disposant de la faculté de révoquer à tout moment sa décision. • Paris, 18 déc. 1990 : D. 1993. 442, note Edelman [image: ]. – Pourvoi rejeté par • Civ. 1re, 5 mai 1993 : [image: ] RIDA oct. 1993, p. 205. 

30. Pseudonyme. Si l'auteur peut lever le masque, même plusieurs décennies après la publication de l'ouvrage, en apportant la preuve de sa paternité. • TGI Paris, 14 mars 1975 : RIDA juill. 1975, p. 191. [image: ] ... L'éditeur ne peut méconnaître la convention relative à un pseudonyme et révéler la véritable identité de l'auteur sans l'accord de ce dernier. • Paris, 5 juill. 1979 : D. 1980. 580, concl. Lévy ; RTD com. 1980. 345, obs. Françon ; Gaz. Pal. 1980. 1. 21 ; D. 1981. IR 87, obs. Colombet. [image: ] Sur l'anonymat et le pseudonyme, V. aussi art. L. 113-6 [image: ].

b. Renonciation au droit à la paternité ou transfert de celui-ci

31. Abdication du droit moral. L'autorisation faite par l'auteur au cessionnaire de ne pas mentionner son nom sur les articles reproduisant ses œuvres n'emporte pas aliénation de son droit de paternité, dès lors qu'il conserve la faculté d'exiger la mention de son nom. • Civ. 1re, 13 févr. 2007, [image: ] no 05-12.016 P : RTD com. 2007. 540, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2007, no 53, note Caron ; Légipresse 2007. II. 187, obs. Alleaume ; Propr. ind. 2007, no 52, note Greffe ; Propr. intell. 2007, no 23, p. 207, obs. Bruguière ; RIDA avr. 2007, p. 275, note Sirinelli. [image: ] L'abdication de la dignité d'auteur et la contrepartie pécuniaire de cette déchéance, le « salaire de la résignation » pour reprendre l'expression de l'auteur en l'occurrence, sont non seulement illicites mais encore immorales et dès lors atteintes d'une nullité d'ordre public qu'il est loisible au juge de soulever d'office le cas échéant. • TGI Paris, 7 janv. 1969 : RIDA avr. 1969, p. 166. [image: ] Le fait que le créateur soit un salarié ne change rien à la solution ; précisant la « persistance du droit moral » et proclamant le droit pour l'auteur de s'opposer à toute reproduction ne comportant pas sa signature, V. • Aix-en-Provence, 21 oct. 1965 : D. 1966. 70, note Greffe ; JCP 1966. II. 14657, note Boursigot. 

32. La nullité de la clause doit être prononcée même si le contrat est soumis au droit américain qui n'interdit pas les clauses abdicatives puisque, selon l'art. L. 121-1, le droit moral est « un droit lié à la personne, perpétuel, inaliénable et imprescriptible ; que la solution proposée par le droit américain, qui en ignore l'existence, dans le domaine concerné, est donc fondamentalement opposée à la conception du droit français pour lequel il est l'un des attributs les plus importants, et le premier cité, du droit d'auteur ; qu'il s'ensuit qu'au regard de cette conception conforme à l'ordre juridique international consacré par la Convention Universelle des droits de l'Homme en vertu de laquelle « chacun a droit à la protection des intérêts moraux et matériels découlant de toute production scientifique, littéraire ou artistique dont il est l'auteur », la renonciation définitive à ce droit de la personnalité ne peut être admise et que Anne Bragance (l'auteur) est fondée à soulever l'exception d'ordre public ». • Paris, 1er févr. 1989 : D. 1990. Somm. 52, obs. Colombet [image: ] ; RIDA oct. 1989, p. 301, note Sirinelli ; Clunet, 1989. 1005, note Edelman. 

33. Les conventions portant abdication du droit à la paternité ne peuvent avoir qu'un caractère précaire. • Civ. 1re, 4 avr. 1991, [image: ] no 89-15.637 P : RIDA 1991, p. 125 ; JCP 1991. IV. 215. [image: ] Aussi, un auteur salarié peut exiger, même de nombreuses années après avoir réalisé une œuvre et après l'expiration de son contrat de travail, que son nom soit inscrit sur l'ouvrage. • Paris, 20 avr. 1989 : D. 1989. IR 177 ; RIDA janv. 1990, p. 317. [image: ] De même, la personne chargée par une société d'édition de procéder à la réécriture d'ouvrages, et pouvant revendiquer la qualité de coauteur, ne saurait être considérée comme ayant définitivement renoncé au droit de voir son nom figurer au même titre, au même emplacement et dans les mêmes caractères et les mêmes dimensions que ceux de ses coauteurs. • Paris, 10 juin 1986 : D. 1987. Somm. 153, obs. Colombet ; RIDA juill. 1987, p. 193. 

34. N'a pas de caractère purement potestatif et est valable la clause qui permet à un dialoguiste de se réserver le droit de retirer son nom du générique d'un film en cas de modifications apportées à sa contribution par le producteur. • Paris, 17 janv. 1970 : RIDA avr. 1970, p. 154. 

C. DROIT AU RESPECT DE L'ŒUVRE

1o PRINCIPES

35. Droit absolu. « Considérant que le droit moral de l'auteur est attaché à la personne même de l'auteur, qu'il emporte le droit absolu au respect de l'œuvre quel que soit son mérite ou sa destination, et que la dénaturation substantielle de cette œuvre engage la responsabilité de son auteur. » • Paris, 10 avr. 1995 : RIDA oct. 1995, p. 316. 

36. « Le droit moral de l'artiste comprend une face active qui lui permet de modifier, de remanier et même de détruire son œuvre, et aussi une face défensive qui lui donne le pouvoir de veiller à ce que celle-ci soit respectée, c'est-à-dire qu'elle ne soit ni altérée ni déformée. » • T. civ. Seine, 10 oct. 1951 : Gaz. Pal. 1951. 2. 290. 

37. Titularité. « Le respect est dû à l'œuvre telle que l'auteur a voulu qu'elle soit ; (...) il n'appartient ni aux tiers ni au juge de porter un jugement de valeur sur la volonté de l'auteur ; (...) le titulaire du droit moral est seul maître de son exercice » ; ainsi, l'auteur peut exiger que sa pièce ne soit interprétée que par des hommes. • TGI Paris, 15 oct. 1992 : RTD com. 1993. 98, obs. Françon [image: ] ; RIDA janv. 1993, p. 225. [image: ] Comp. • Paris, 11 mai 1965 : D. 1967. 555, note Françon. – Et, sur pourvoi, exigeant pour condamner les initiatives que les adjonctions réalisées aient pour conséquence de donner une idée inexacte de l'œuvre, V. • Civ. 1re, 5 mars 1968 : D. 1968. 382. 

38. L'œuvre ne peut être « ni altérée ni déformée dans sa forme ou dans son esprit ». • Paris, 28 juill. 1932 : DP 1934. 2. 139, note Lepointe. [image: ] L'atteinte à l'intégrité d'une œuvre suppose que l'on soit en présence d'une forme originale. • Civ. 1re, 12 déc. 2006, [image: ] no 04-20.719 P : RIDA avr. 2007, p. 171, note Sirinelli. [image: ] Seules constituent des exemplaires originaux les épreuves en bronze à tirage limité coulées à partir du modèle en plâtre ou en terre cuite réalisé par le sculpteur personnellement, de telle sorte que, dans leur exécution même, ces supports matériels de l'œuvre portent l'empreinte de la personnalité de leur auteur et se distinguent par là d'une simple reproduction. – Sur la notion d'exemplaire original et la violation au non de l'intégrité de l'œuvre, V. : • Civ. 1re, 4 mai 2012 : [image: ] D. actu. 24 mai 2012, obs. Daleau ; D. 2012. 1446, concl. Pagès [image: ] ; ibid. 1452, note Zolynski ; [image: ] CCE 2012, no 90, note Caron ; Propr. intell. 2012, no 42, p. 331, obs. A. Lucas. – Et sur renvoi • Versailles, 19 févr. 2014 : [image: ] Légipresse 2014. 428, note Mercier [image: ]. 

39. La propriété artistique comporte pour celui qui en est titulaire un droit qui n'a rien de pécuniaire mais qui attaché à la personne même de l'artiste permet à celui-ci, en cas de cession, d'exiger le respect de son œuvre dans son intégrité et dans ses détails. • Paris, 12 mars 1936 : DH 1936. 256 ; Ann. propr. ind. 1937. 240 ; Gaz. Pal. 1936. 1. 941. 

40. L'auteur d'un dessin, malgré la cession de la propriété d'usage de son œuvre, conserve le droit absolu de s'opposer à toute altération, modification, correction ou addition, si minime qu'elle soit, susceptible d'en altérer le caractère et de dénaturer sa pensée. • Paris, 20 nov. 1935 : DH 1936. 26 ; S. 1936. 2. 170, note Gény. 

41. Opposabilité. Le devoir de respect s'impose tant : Aux tiers ; ainsi, estimant à propos de la destruction de statues placées dans une église et considérées comme blasphématoires, que « des convictions personnelles, religieuses ou philosophiques, aussi respectables soient-elles, ne sont pas de nature à justifier la destruction de l'œuvre d'autrui », V. • Paris, 25 nov. 1980 : RIDA avr. 1981, p. 162. [image: ] ... Qu'aux cessionnaires des droits patrimoniaux, • Paris, 20 nov. 1935 : préc. note 40 [image: ]. [image: ] ... Ou aux propriétaires du support matériel de l'œuvre. • Civ. 1re, 6 juill. 1965 : RIDA sept. 1965, p. 221 ; Gaz. Pal. 1965. 2. 126 ; JCP 1965. II. 14339, concl. Lindon ; Ann. propr. ind. 1966. 82. 

42. Le droit au respect s'impose également lors de la réalisation d'une œuvre dérivée en sorte que « l'éventuel droit moral du metteur en scène sur sa mise en scène trouve sa limite dans les droits de l'auteur de l'œuvre préexistante ». • TGI Paris, 15 oct. 1992 : préc. note 37 [image: ]. 

43. Limites. Le droit au respect de l'œuvre ne saurait faire automatiquement obstacle aux demandes légitimes de personnes aux droits desquelles il serait porté atteinte par cette œuvre puisque « dans le conflit entre le droit de l'auteur au respect de son œuvre et le droit de l'interprète au respect de sa personnalité, il y a lieu de trancher dans le sens qui causera le moindre dommage ». • TGI Paris, réf., 14 mai 1974 : D. 1974. 767. 

44. La rétention d'une œuvre n'est pas, en elle-même, une atteinte au respect dû à une œuvre d'art. • Civ. 1re, 4 juin 1971 : D. 1971. 489, concl. Lindon. 

45. L'obligation d'entretien de l'œuvre ne peut être étendue à une obligation de la faire entretenir par l'auteur lui-même, ni même sous son nécessaire contrôle. • Paris, 4 mars 2022 [image: ] no 20/13051 : Dalloz IP/IT 2022. 507, obs. Mouron [image: ] ; Légipresse 2022. 280 [image: ] ; LEPI 6/2022. 3, obs. Zollinger. 

46. Le seul fait d'avoir retiré une œuvre, se matérialisant sous la forme de panneaux de tôle émaillés fixés contre des murs, de l'emplacement où elle se trouvait et ne plus la présenter au public ne peut constituer une atteinte au droit moral de l'auteur. • Paris, 9 juin 2023, [image: ] no 20/12231 : D. 2024. Pan. 392, obs. Groffe-Charrier [image: ] ; D. actu. 20 sept. 2023, obs. Wang ; Dalloz IP/IT 2024. 88, obs. Mouron [image: ] ; LEPI 8/2023. 2, obs. Lebois ; Propr. intell. 2024, no 90, p. 44, obs. Lucas. 

47. L'exploitation d'une musique de film n'est de nature à porter atteinte au droit moral de l'auteur, y ayant consenti, qu'autant qu'elle risque d'altérer l'œuvre ou de déconsidérer celui-ci. • Civ. 1re, 5 juin 2024, [image: ] no 22-24.462 B : D. 2024. 1708, obs. Querzola [image: ] ; Légipresse 2024. 341 [image: ] ; ibid. 485, obs. Varet [image: ] ; D. actu. 1er oct. 2024, obs. Martin ; D. 2025. 360, obs. Dormont [image: ] ; Dalloz IP/IT 2025. 161, obs. Mille [image: ] ; CCE 2024, no 73, obs. Kamina ; LEPI 8/2024. 3, obs. Zollinger ; Propr. intell. 2024, no 93, p. 52, obs. A. Lucas. 

2o APPLICATIONS

a. Typologie des atteintes

1. Atteintes à la forme de l'œuvre

48. Mutilations, déformations. Constituent des atteintes au droit moral et sont condamnés : la publication d'un livre avec suppression de certains passages. • Paris, 7 juin 1982 : D. 1983. IR 97, note Colombet. [image: ] ... Le fait de faire disparaître le décor entourant un personnage. • TGI Paris, 26 juin 1985 : D. 1986. Somm. 184, obs. Colombet. [image: ] ... « La suppression de la partie inférieure du dessin comportant le nom de la personne représentée et la signature de l'auteur ». • Paris, 31 oct. 1988 : Cah. dr. auteur, avr. 1989, p. 22. [image: ] Sur l'altération d'une œuvre plastique, V. • Paris, 28 oct. 2011 : Propr. intell. 2012, no 42, p. 26, obs. A. Lucas. [image: ] Une reproduction qui n'est pas fidèle à l'œuvre originale ou maîtresse réalisée par l'artiste, comme c'est le cas en l'espèce du fait des déformations constatées, constitue une contrefaçon de l'œuvre de l'esprit portant atteinte au respect du nom de l'artiste et à l'intégrité artistique de son œuvre. • Paris, 16 nov. 2012 : [image: ] CCE 2013, no 50, note Caron. 

49. Démantèlement. Portent atteinte au droit moral et sont condamnés : Le fractionnement d'une nature morte peinte sur un réfrigérateur. • Paris, 30 mai 1962 : D. 1962. 570, note Desbois ; JCP 1963. II. 12989, note Savatier. – Et, sur pourvoi, • Civ. 1re, 6 juill. 1965 : préc. note 41 [image: ]. [image: ] ... Le démontage, sans préavis ni mise en demeure, des installations d'une exposition ainsi que la dispersion des éléments constitutifs de l'œuvre alors même que l'artiste n'a pas, après l'exposition, déménagé sa création à la date prévue ; ainsi, à propos d'une création constituée de rangées de cuvettes de W-C avec leurs réservoirs et couvercles ainsi que de grandes boîtes recouvertes de serviettes hygiéniques évoquant des cercueils, exposées dans la chapelle de la Salpêtrière. • Paris, 10 avr. 1995 : préc. note 35 [image: ]. 

50. Retouches. Ne respectent pas le droit moral de l'auteur : Le fait de rhabiller la photo d'un mannequin nu avec des billets de banque. • TGI Paris, 14 mai 1987 : Cah. dr. auteur, janv. 1988, p. 20. [image: ] ... Ou celui de recadrer une photographie. • Même jugement • Paris, 11 juin 1990 : D. 1991. Somm. 89, obs. Colombet [image: ]. 

51. Adjonctions. Viole le droit moral de l'auteur : l'adjonction de couleurs à un dessin publié en noir et blanc. • Crim. 3 mars 1898 : Ann. propr. ind. 1899. 72 ; S. 1899. 1. 303. [image: ] Et, retenant que le portrait de Liszt est dénaturé « tant par l'adjonction de couleurs que par la suppression de la partie inférieure du dessin comportant le nom de la personne représentée et la signature de l'auteur », V. • Paris, 31 oct. 1988 : Cah. dr. auteur, avr. 1989, p. 22. [image: ] V. encore, à propos d'un film : • Versailles, ch. réun., 19 déc. 1994 : RIDA avr. 1995, p. 389, note Kéréver. [image: ] Viole également le droit moral de l'auteur : l'addition d'une préface. • Paris, 7 juin 1982 : RIDA oct. 1982, p. 177 ; D. 1983. IR 97, obs. Colombet. [image: ] ... Ou d'une musique à un film muet. • Paris, 29 avr. 1959 : D. 1959. 402 ; JCP 1959. II. 11134. [image: ] ... Ou la réalisation d'une construction nouvelle, ajoutée à un immeuble, et qui en rompt l'équilibre harmonieux. • Riom, 26 mai 1966 : D. 1967. 171 ; JCP 1967. II. 15183, note Boursigot. [image: ] L'injonction par la cour d'appel d'insérer dans un catalogue raisonné un tableau dont l'auteur doute de son authenticité, ne porte pas atteinte à son droit moral. • Civ. 1re, 13 mars 2008, [image: ] no 07-13.024 P : Propr. intell. 2008, no 28, p. 323, obs. Lucas. [image: ] V. cependant, se fondant sur l'art. 10 Conv. EDH et considérant que le refus de l'auteur d'un catalogue raisonné d'y insérer une œuvre, fût-elle authentique, ne peut, à défaut d'un texte spécial, être considéré comme fautif • Civ. 1re, 22 janv. 2014, [image: ] no 12-35.264 : D. 2014. 276 [image: ] ; RTD com. 2014. 129, chron. F. Pollaud-Dulian [image: ]. [image: ] L'architecte ne peut pas s'opposer, au nom de son droit moral, à l'édification d'un bâtiment mitoyen dont l'architecture s'affranchit de son projet initial. • Civ. 1re, 17 oct. 2012 : [image: ] Propr. intell. 2013, no 46, p. 53, obs. Bruguière. 

52. Initiatives intempestives. Sont des modifications non autorisées portant atteinte au droit moral de l'auteur : Le fait pour une danseuse d'exécuter un pas de danse autre que celui conçu par le chorégraphe. • T. civ. Seine, 17 févr. 1926 : Gaz. Pal. 1926. 1. 597. [image: ] ... Ou encore la juxtaposition, dans un placard publicitaire d'un parti politique, de deux extraits d'une chanson en un extrait unique présenté comme exact. • Paris, 21 juin 1988 : D. 1990. Somm. 53, obs. Colombet [image: ] ; LPA 21 févr. 1989 ; Cah. dr. auteur, sept. 1988, p. 17. [image: ] ... Ou le déplacement en appendice de tableaux chronologiques et du catalogue des principales revues et abréviations, ainsi que le remaniement de la bibliographie et des mentions de l'index d'un livre historique. • TGI Paris, 6 déc. 1976 : RIDA janv. 1978, p. 160. [image: ] ... Ou la superposition d'un logo lors de la diffusion d'une œuvre à la télévision. • Paris, 25 oct. 1989 : D. 1990. Somm. 54, obs. Colombet [image: ]. [image: ] L'utilisation intempestive, sur une longue période, du titre d'un film pour désigner des services de messagerie affecte cette œuvre dans son entier, la banalisation et la dévalorisation de termes utilisés pour l'identifier portant atteinte à sa singularité. • Versailles, 19 mars 1998 : Gaz. Pal. 10-11 févr. 1999. Somm. 24. [image: ] La distribution de la Comédie française, qui a fait le choix d'un acteur parlant parfaitement l'arabe et donc en situation de dire parfaitement les répliques écrites dans cette langue, ne peut en aucune manière constituer une atteinte au droit moral de l'auteur (à propos d'une pièce de François Koltès). • TGI Paris, 20 juin 2007 : CCE 2007, no 116, note Caron ; Gaz. Pal. 1er-3 juill. 2007, p. 9, note Amiel ; Légipresse 2007. III. 217, note Binctin ; Propr. intell. 2008, no 26, p. 103, obs. Bruguière. 

53. Exécutions de mauvaise qualité. Porte atteinte au droit au respect la dénaturation d'une photo par une reproduction de médiocre qualité due au travail de photogravure et d'impression. • TGI Paris, 2 nov. 1988 : Cah. dr. auteur, mars 1989, p. 19. 

2. Atteintes à l'esprit de l'œuvre

54. Méconnaissent le droit de l'auteur : la publication d'extraits d'un ouvrage pourtant autorisée mais déformant la « pensée générale » du créateur. • Paris, 10 oct. 1957 : Gaz. Pal. 1958. 1. 27. [image: ] ... Une pièce qui reprend les personnages des aventures de Tintin, les replaçant dans des situations totalement différentes, et en « modifie l'image traditionnelle ». • Paris, 20 déc. 1990 : D. 1991. 532, note Edelman [image: ] ; RIDA janv. 1992, p. 295. [image: ] ... L'utilisation d'une œuvre musicale pour illustrer un film publicitaire ; ainsi, à propos de « La méditation de Thaïs », constatant « que la musique étant d'inspiration religieuse, et liée étroitement au sens des mots, sa transposition dans un cadre sans rapport avec son objet et au surplus à des fins commerciales détourne l'œuvre de la destination recherchée par son auteur et ainsi la dénature », V. • TGI Paris, 15 mai 1991 : JCP 1992. II. 21919, note Daverat ; RIDA avr. 1992, p. 209. [image: ] V. aussi. • Paris, 19 mars 2010 : Propr. intell. 2010, no 36, p. 851, obs. Lucas. [image: ] ... L'incorporation d'une composition musicale dans un film publicitaire associé à une messagerie et une émission érotiques. • Paris, 7 avr. 1994 : D. 1995. Somm. 56, obs. Colombet [image: ]. [image: ] ... Une mise en scène contraire à l'esprit de la pièce. • TGI Paris, 27 nov. 1985 : Gaz. Pal. 1986. 2. Somm. 369. [image: ] … La modification de la présentation de la couverture d'une œuvre et l'ajout d'un sous-titre. • Paris, 5 sept. 1997 : RIDA avr. 1998, p. 416. [image: ] … La publication d'une œuvre sous un titre et une mise en garde choisis par l'éditeur qui amoindrissent les informations et le contenu de l'ouvrage. • Paris, 25 mars 1998 : RIDA oct. 1998, p. 254. [image: ] ... Les apartés coupant l'extrait d'une œuvre musicale, non dépourvus d'une certaine dérision, même en dépit de leur vocation humoristique. • Paris, 18 sept. 2002 : D. 2002. AJ 3208 [image: ] ; JCP E 2004. 561, no 2, obs. Brochard. [image: ] ... L'utilisation de photographies d'œuvres d'art dans le cadre d'une campagne électorale. • Versailles, 20 déc. 2001 : RIDA avr. 2002, p. 319, obs. Kéréver. [image: ] ... La reproduction d'un dessin d'Hergé dans un environnement étranger au héros mythique qu'incarne Tintin, dont est absente toute référence sexuelle et érotique. • Paris, 14 mars 2007 : Propr. intell. 2007, no 24, p. 314, obs. Bruguière. [image: ] La reproduction d'une œuvre sous une forme condensée porte atteinte au droit d'auteur. • Paris, 20 févr. 2008 : Propr. intell. 2008, no 28, p. 326, obs. A. Lucas. [image: ] L'utilisation d'une photographie détournant le contexte dans laquelle elle a été prise pour servir la promotion d'un film qui traite de la pornographie féministe porte atteinte au droit moral. • Paris, 17 juin 2011 : [image: ] Légipresse 2013. 29, note Zollinger [image: ]. [image: ] Pour l'atteinte à l'esprit d'une œuvre de street-art par sa seule intégration à une vidéo politique, V. • Paris, 5 juill. 2023, [image: ] no 21/11317 : D. 2024. Pan. 392, obs. Groffe-Charrier [image: ] ; D. actu. 14 sept. 2023, obs. Piatek ; Légipresse 2023. 395 [image: ] ; ibid. 474, obs. Domange, Allaeys et Vetel [image: ] ; ibid. 699, obs. Alleaume [image: ] ; LEPI 8/2023. p. 1, obs. Kahn. 

b. Catégories d'œuvres

1. Œuvres d'architecture

55. « Il est (...) admis sans méconnaître la nature constitutionnelle du droit de propriété que l'article 544 du code civil ne peut justifier, en toute hypothèse, les atteintes à l'œuvre architecturale, protégée par les dispositions de la loi du 11 mars 1957, actuellement codifiée ; qu'il appartient aux titulaires des deux droits concurrents de les exercer, en toute bonne foi, dans le respect mutuel de leur droit respectif, l'architecte ne pouvant, en l'absence de droit, exiger un droit d'immixtion permanente ; que dans la réalité, un juste équilibre sera recherché en fonction de divers critères, notamment des mobiles qui ont déterminé le maître d'ouvrage à apporter des modifications à l'œuvre initiale, ainsi que des circonstances qui ont entouré ces modifications » ; retenant la responsabilité du maître de l'ouvrage pour non-respect d'une clause l'obligeant à rechercher une solution avec l'architecte, V. • TGI Paris, 25 mars 1993 : RIDA juill. 1993, p. 354. 

56. L'architecte d'un immeuble d'habitation peut invoquer son droit moral pour s'opposer à la pose d'antennes paraboliques sur la façade de la construction dont « l'harmonie et l'esthétique seraient atteintes par ces adjonctions ». • Paris, 28 mars 1995 : RIDA oct. 1995, p. 243, obs. Kéréver. [image: ] Comp., ayant estimé que la surélévation d'un bâtiment et la construction d'un restaurant sur le toit du théâtre des Champs-Elysées ne portait pas atteinte au droit moral de l'auteur de la partie sculptée de la façade en raison du caractère peu perceptible par le public des ajouts. • Paris, 11 juill. 1990 : D. 1992. Somm. 17, obs. Colombet [image: ] ; RIDA oct. 1990, p. 299. 

57. Si l'adjonction d'une construction nouvelle à un immeuble en rompt l'équilibre harmonieux, au point d'en constituer une dénaturation, elle porte atteinte au droit au respect. • Riom, 26 mai 1966 : préc. note 51 [image: ]• Civ. 1re, 11 juin 2009 : [image: ] Propr. intell. 2009, no 32, p. 265, obs. A. Lucas ; RIDA oct. 2009, p. 325, note Sirinelli. [image: ] ... Ou si des travaux de gros œuvre exécutés par une municipalité sans l'accord de l'architecte créateur dénaturent l'harmonie de l'ensemble. • Civ. 1re, 1er déc. 1987 : Bull. civ. I, no 319 ; D. 1989. Somm. 45, obs. Colombet ; JCP 1988. IV. 56 ; JCP 1989. I. 3376, obs. Edelman ; RIDA avr. 1988, p. 137. [image: ] ... Un équilibre doit cependant être recherché entre le respect du droit à l'intégrité de l'œuvre et la nature et la destination des ouvrages puisque « la vocation utilitaire du bâtiment commandé à un architecte interdit à celui-ci de prétendre imposer une intangibilité absolue de son œuvre, à laquelle son propriétaire est en droit d'apporter des modifications lorsque se révèle la nécessité de l'adapter à des besoins nouveaux » ; à propos d'un cloisonnement pour l'installation de deux salles de démonstration dans un foyer. • Civ. 1re, 7 janv. 1992, [image: ] no 90-17.534 P : D. 1993. 522, note Edelman [image: ] ; ibid. 88, obs. Colombet [image: ] ; D. 1992. IR 46 [image: ] ; RTD com. 1992. 376, obs. Françon [image: ] ; RIDA avr. 1992, p. 194 • Civ. 1re, 11 juin 2009 : [image: ] CCE 2009, no 75, note Caron. [image: ] V. aussi • TA Paris, 1er mars 2007 : CCE 2007, no 79, note Caron. [image: ] Concernant le réaménagement d'une « bibliothèque-discothèque-salle de réunion » pour répondre aux nécessités du service public, V. • CAA Paris, 1er oct. 2008 : Propr. intell. 2009, no 31, p. 165, obs. Lucas. [image: ] Concernant la construction d'une extension, dès lors que l'unité qui s'attachait au bâtiment muséal excluait l'édification d'un bâtiment séparé, V. • Civ. 1re, 20 déc. 2017, [image: ] no 16-13.632 : préc. note 6 [image: ]. [image: ] Sur les notions d'ensemble architectural et de bâtiment seul, V. • CAA Nancy, 29 juin 2000 : JCP E 2003. 278, no 4, obs. Grégoire. [image: ] Ne porte pas atteinte au droit moral de l'architecte l'édification d'un bâtiment mitoyen à celui qu'il a conçu et qui s'affranchissait du projet initial. • Civ. 1re, 17 oct. 2012, [image: ] no 11-18.638 P : D. actu. 16 nov. 2012, obs. Allaeys ; D. 2012. AJ 2516 [image: ] ; RTD com. 2012, p. 777, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2013, no 46, p. 53, obs. Bruguière. 

58. « Dès lors qu'une œuvre a été édifiée au mépris des règles d'ordre public édictées tant par la législation sur la protection des sites que par le code de l'urbanisme, le droit moral de l'auteur ne saurait faire échec à l'exécution des mesures prévues par la loi en vue de mettre fin aux conséquences des infractions pénales constatées. » • Crim. 3 juin 1986 : D. 1987. 301, note Edelman. [image: ] Cette limitation naturelle du droit au respect ne s'impose à l'auteur que si le propriétaire « établit la réalité des impératifs techniques ». • Civ. 1re, 1er déc. 1987 : préc. note 57 [image: ]. [image: ] ... Et « il appartient (...) à l'autorité judiciaire d'apprécier si ces altérations de l'œuvre architecturale sont légitimées, eu égard à leur nature et à leur importance, par les circonstances qui ont contraint le propriétaire à y procéder ». • Civ. 1re, 7 janv. 1992 : [image: ] préc. note 57 [image: ]. [image: ] En se bornant à constater que la transformation du stade de la Beaujoire opérée par la ville de Nantes avait pour effet d'améliorer la sécurité de l'ouvrage sans rechercher si les travaux avaient été rendus strictement indispensables par des impératifs légitimés par les nécessités du service public, la cour a commis une erreur de droit. • CE 11 sept. 2006 : [image: ] D. 2007. 129, note Charret [image: ] ; ibid. 2006. AJ 2398, obs. de Montecler [image: ] ; JCP 2006. II. 10184, note Caron ; Légipresse 2007. II. 187, obs. Alleaume ; Propr. intell. 2006, no 21, p. 450, obs. Lucas ; RLDI 2007/33. Comm. 10, obs. Bruguière ; RIDA janv. 2007, p. 209, note Sirinelli. [image: ] V. aussi • CE 13 juill. 2007 : [image: ] Propr. intell. 2008, no 26, p. 108, obs. Bruguière. 

59. Il convient bien de distinguer entre « espace destiné à un usage commercial » et « œuvre à vocation artistique », « sans remettre en cause le droit du maître de l'ouvrage de choisir la décoration qu'il estime convenir à son fonds et à ses besoins fonctionnels ; (néanmoins), l'on doit admettre que ce choix ne doit pas se faire au mépris des obligations contractées envers l'architecte » ; retenant la responsabilité du maître de l'ouvrage pour non-respect d'une clause l'obligeant à rechercher une solution avec l'architecte, V. • TGI Paris, 25 mars 1993 : préc. note 55 [image: ]. 

2. Œuvres monumentales

60. Certaines atteintes à l'intégrité d'une œuvre monumentale doivent être tolérées dès lors qu'elles sont advenues « sans intention malveillante ou dessein de nuire » et qu'elles ne sont que la conséquence de l'imprudence de l'artiste ; ainsi, à propos de la destruction de fresques réalisées sur les mœurs d'une chapelle sans accord entre l'artiste et le propriétaire, V. • Paris, 27 avr. 1934 : DH 1934. 385. [image: ] Il en est de même lorsque l'œuvre porte atteinte à des règles d'urbanisme et « présente un danger réel pour le public » (ensemble ornemental en traverses de chemin de fer démantelé pour des raisons de sécurité). • TA Grenoble, 18 févr. 1976 : RIDA janv. 1977, p. 117, note Françon ; RTD com. 1977. 120, obs. Desbois. [image: ] Le créateur d'une mosaïque en pâte de verre destinée à recouvrir le fond du bassin d'une fontaine monumentale ne peut s'opposer à une réfection rendue nécessaire par des désordres provoqués par des erreurs de conception et d'exécution. • Civ. 1re, 3 déc. 1991 : [image: ] D. 1992. IR 27 [image: ] ; ibid. 1993. Somm. 88, obs. Colombet [image: ] ; RIDA juill. 1992, p. 161. 

61. Au contraire, engage sa responsabilité le propriétaire qui fait enlever, d'un centre commercial, une œuvre sculpturale composée de tuyauteries au prétexte d'éventuels risques encourus par le public « alors qu'aucune circonstance de fait dûment justifiée, appréciable objectivement et assimilable à un cas de force majeure, ne l'y contraignait ». • Paris, 10 juill. 1975 : D. 1977. 342, note Colombet ; RTD com. 1976. 359, obs. Desbois ; RTD civ. 1977. 740, obs. Nerson et Rubellin-Devichi ; RIDA janv. 1977, p. 118, note Françon. [image: ] Dans le même sens, retenant que « la commune qui a laissé dégrader par manque de surveillance et finalement supprimé sans tenter de la restaurer une fontaine monumentale qu'elle avait fait édifier, viole le droit moral du sculpteur et doit être condamnée au paiement de dommages-intérêts ». • Cons. Préf. Hérault, 9 déc. 1936 : Ann. propr. ind. 1939. 295 ; Gaz. Pal. 1937. 347. [image: ] Il en est de même du propriétaire qui, bien que disposant du droit d'apporter des modifications à l'œuvre, en raison de la destination particulière de celle-ci impliquant à l'évidence un certain aléa quant à sa pérennité, détruit des éléments décoratifs d'un hôtel sans prendre la précaution de rechercher l'auteur et de discuter avec lui des moyens de sauvegarder au maximum sa création. • Paris, 24 juin 1994 : D. 1995. Somm. 56, obs. Colombet [image: ]. [image: ] Cependant, la préservation de l'œuvre doit se faire à des conditions qui ne sont pas déraisonnables. • Paris, 10 mars 2020, [image: ] no 18/08248 : Propr. intell. 2020, no 76, p. 74, note Bruguière. [image: ] Jugé, à propos d'une fresque, qui est une œuvre incorporée à son support dont la destruction entraîne irrévocablement la destruction de l'œuvre elle-même, qu'il ne peut pas être imposé une intangibilité absolue de l'œuvre à laquelle le propriétaire de l'immeuble est en droit d'apporter des modifications lorsque celles-ci sont nécessaires et répondent à des besoins nouveaux. L'équilibre entre les prérogatives de l'auteur et celles du propriétaire imposent que ces modifications n'excèdent pas ce qui est strictement nécessaire et ne soient pas disproportionnées au but poursuivi. • Douai, 30 mai 2024, [image: ] no 22/01806 : D. actu. 21 juin 2024, obs. Berguig ; Propr. intell. 2024, no 93, p. 54, obs. Bruguière (retenant que, dès lors que des possibilités de confinement et de dépose étaient démontrées, la dépose totale était donc disproportionnée). 

3. Œuvres d'arts appliqués

62. Certaines œuvres d'arts appliqués peuvent être modifiées pour « répondre à des impératifs techniques de fabrication » ; à propos d'une carrosserie d'automobile, V. • Paris, 22 nov. 1983 : D. 1985. Somm. 10, obs. Burst. [image: ] L'usage des œuvres d'art appliqués dans un domaine éminemment commercial ne présentant pas la même intangibilité que les œuvres d'art pur, les modifications minimes faites par le cessionnaire d'une étiquette de fromage préemballé, dessin qui n'a pas de vocation artistique, ne constitue pas une atteinte au droit moral de son auteur. • TGI Nancy, 10 sept. 1998, Molinard : RIDA janv. 1999, p. 431. [image: ] Mais, s'il peut être admis que la présentation d'une œuvre peut se trouver légèrement modifiée en raison d'impératifs techniques compte tenu du support sur lequel elle est présentée, on ne saurait admettre des modifications, tel un logo qui, sans transformer de façon substantielle l'œuvre, en altère l'expression. • Paris, 12 déc. 1988 : RIDA juill. 1990, p. 333 ; Cah. dr. auteur, avr. 1989, p. 23 ; JCP 1989. I. 3376, obs. Edelman. 

4. Bases de données

63. Sur le droit au respect dans une base constituée d'extraits d'œuvres littéraires, estimant pour rejeter le grief d'altération de l'œuvre qu'un index « était, par nature, exclusif d'un exposé complet du contenu de l'œuvre », et « qu'aucune erreur n'avait été relevée dans les citations », V. • Cass., ass. plén., 30 oct. 1987 : D. 1988. 21, concl. Cabannes ; D. 1988. Somm. 206, obs. Colombet ; RTD com. 1988. 57, obs. Françon ; JCP 1988. II. 20932, rapp. Nicot, obs. Huet ; RIDA janv. 1988, p. 78, concl. Cabannes. 

5. Œuvres dérivées

64. « La conclusion d'un contrat d'adaptation n'emporte aucune renonciation au droit au respect de l'œuvre, mais (...) l'adaptation au cinéma d'une œuvre littéraire implique qu'une certaine liberté soit reconnue à l'adaptateur ». Une cour d'appel a donc pu estimer « que l'œuvre adaptée respectait l'esprit de l'œuvre préexistante et que, bien que comportant un apport personnel de l'adaptateur, exigé par la transposition à l'écran, elle reproduisait fidèlement l'intrigue et le caractère du personnage principal ». • Civ. 1re, 12 juin 2001, [image: ] no 98-22.591 P : Propr. intell., oct. 2001, p. 62, obs. A. Lucas. [image: ] En matière d'adaptation, une certaine liberté doit être reconnue à l'adaptateur qui peut introduire des changements nécessaires. • Paris, 31 mai 1988 : D. 1990. 235, note Edelman [image: ] ; RIDA janv. 1989, p. 183. [image: ] ... Notamment ceux « commandés par les impératifs imposés par la vie matérielle, industrielle et commerciale du cinéma ». • Paris, 2 juill. 1957 : D. 1957. 698, note Lyon-Caen et Lavigne. [image: ] ... Mais sans que « les tendances et le caractère de l'œuvre puissent être altérés ». • Paris, 28 août 1910 : Ann. propr. ind. 1910. 191. [image: ] ... Ou qu'il soit porté atteinte à l'esprit, le caractère et les lignes principales de l'architecture de l'œuvre première, la tâche de l'adaptateur consistant « à trouver, sans en dénaturer le caractère, une expression nouvelle de la substance d'une œuvre ». • Civ. 1re, 22 nov. 1966 : D. 1967. 485, note Desbois ; Gaz. Pal. 1967. 1. 175 ; JCP 1968. II. 15331, note Plaisant. [image: ] Pour un exemple de dénaturation, concernant un roman construit autour d'une analyse de caractère et de rapports humains transformé en film où scènes de violence et d'action physique prédominent, V. • TGI Paris, 18 avr. 1979 : RIDA oct. 1979, p. 175. – Et, sur appel • Paris, 29 avr. 1982 : RIDA oct. 1982, p. 172. [image: ] Si, en raison de la vocation d'un orgue installé dans un édifice destiné à accueillir des manifestations d'ordre culturel ou artistique, le créateur ou l'auteur d'une restructuration complète d'un tel instrument ne peut prétendre imposer l'intangibilité absolue de son œuvre ou de l'édifice qui l'accueille au maître de l'ouvrage, ce dernier n'est toutefois en droit d'apporter des modifications à ceux-ci que dans la mesure seulement où elles sont rendues strictement indispensables par des impératifs esthétiques, techniques ou de sécurité publique, légitimés par la destination de l'instrument ou dudit édifice ; dans ce cas, il incombe au maître de l'ouvrage de rechercher sinon le concours, du moins l'assentiment du facteur afin de trouver les solutions permettant d'effectuer ces modifications en altérant le moins possible le caractère original de l'œuvre. • CAA Nancy, 2 mai 1996, (2 arrêts) : LPA 11 juin 1997 ; Gaz. Pal. 1997. Pan. 150 ; D. 1999. Somm. 81, obs. Edelman [image: ]. [image: ] En cas d'adaptation cinématographique d'une œuvre à la fois indivisément graphique et littéraire (adaptation par voie d'animation du Petit Prince de Saint-Exupéry) l'auteur de l'œuvre seconde peut dessiner des personnages différents de ceux du romancier-dessinateur. • Civ. 1re, 12 juin 2001, [image: ] no 98-22.591 P : Propr. intell., oct. 2001, p. 62, obs. A. Lucas. [image: ] Sur le contenu du droit au respect dans une œuvre audiovisuelle, V. art. L. 121-5 [image: ] et L. 132-22 [image: ]. [image: ] Sur l'ampleur du devoir de respect qui s'impose à l'éditeur, V. art. L. 132-11 [image: ]. [image: ] Sur le devoir de respect qui s'impose en matière de logiciels, V. art. L. 121-7 [image: ]. [image: ] Sur le droit moral sur les œuvres collectives, V. notes 3 [image: ] s. ss. art. L. 113-5. [image: ] Pour les œuvres de collaboration, V. note 1 [image: ] ss. art. L. 113-3. [image: ] Sur le droit moral des traducteurs, V. code des usages, App., 1re Partie, IV. Usages professionnels [image: ].

6. Œuvres musicales

65. Le respect dû à l'œuvre en interdisant toute altération ou modification, quelle qu'en soit l'importance, le fait d'utiliser une œuvre musicale sous forme d'extraits pour illustrer une émission de type publicitaire constitue une atteinte au droit moral de l'auteur. • Civ. 1re, 24 févr. 1998, [image: ] no 95-22.282 P : D. Affaires 1998. 539, obs. J.P-S ; D. 1998. 471, obs. Françon [image: ] ; JCP E 1998, p. 636 ; Expertises, mai 1998, p. 128 ; RJDA 1998, no 921 ; Gaz. Pal. 1998. Pan. 183 ; D. 1999. Somm. 64, obs. Colombet [image: ]. [image: ] V. aussi • Civ. 1re, 12 juill. 2001 : [image: ] D. 2001. AJ 2896 [image: ] • Paris, 14 déc. 2001 : D. 2001. AJ 725 [image: ] • Civ. 1re, 15 févr. 2005, [image: ] no 01-16.297 P : RTD com. 2005. 319, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2005, no 61, note Caron ; ibid. 2006. Chron. 3, § 3, obs. Daverat ; RIDA juill. 2005, p. 325, note Kéréver. [image: ] L'utilisation de l'extrait d'une œuvre musicale pour avertir de la diffusion d'un « flash météo » porte atteinte au droit moral de l'auteur. • Paris, 26 juin 2002 : D. 2002. AJ 2334 [image: ] ; JCP E 2004. 1898, no 3, obs. Lefranc. [image: ] La sonorisation d'une pièce de théâtre, lors d'une des représentations, par la diffusion d'un extrait d'une chanson porte atteinte au droit moral de l'auteur. • TGI Paris, 14 févr. 2003 : JCP E 2004. 1898, no 8, obs. Couillaud ; LPA 19 janv. 2004, note Daverat ; RIDA juill. 2003, p. 220, obs. Kéréver. [image: ] Les apartés coupant l'extrait d'une œuvre musicale, non dépourvus d'une certaine dérision, portent nécessairement atteinte au droit moral, même en dépit de leur vocation humoristique. • Paris, 18 sept. 2002 : D. 2002. AJ 3208 [image: ]. [image: ] La dissociation des paroles et de la musique dans un karaoké aboutit à la déstructuration de l'œuvre originale et porte atteinte au droit moral de l'auteur. • Paris, 29 mai 2002 : CCE 2002, no 124, note Caron. [image: ] Mais la technique du karaoké n'est pas, par elle-même, constitutive d'une atteinte au droit au respect. • Civ. 1re, 7 nov. 2006 : Bull. civ. I, no 462 ; D. 2006. 417, note Allaeys [image: ] ; ibid. AJ 2913, obs. Daleau [image: ] ; CCE 2006, no 152, note Caron ; ibid. Chron. 4, § 4, obs. Daverat ; Légipresse 2007. III. 48, note Henry ; ibid. II. 186, obs. Alleaume ; Propr. intell. 2007, no 22, p. 85, obs. Lucas ; RIDA janv. 2007, p. 225, note Sirinelli ; ibid. janv. 2008, p. 205, obs. Bénabou. [image: ] De même, l'utilisation d'une œuvre musicale par synchronisation dans la bande sonore d'une œuvre audiovisuelle se fait nécessairement sous forme d'extraits et ne saurait être regardée par principe comme réalisant une atteinte à l'intégrité de l'œuvre et au droit moral de l'auteur. • Paris, 11 mars 2022, [image: ] no 20/09922 : D. 2023. 357, obs. Groffe-Charrier [image: ] ; LEPI 5/2022. 2, obs. Zollinger ; CCE 2022. Chron. 8, no 9, obs. Montels ; ibid. 2023. Chron. 5, no 1, obs. Daverat. – Pourvoi rejeté par • Civ. 1re, 28 févr. 2024, [image: ] no 22-18.120 B : D. 2024. Actu. 423 [image: ] ; Dalloz IP/IT 2024. 120, obs. Rançon [image: ] ; D. 2025. 360, obs. Dormont [image: ] ; RTD com. 2024. 301, obs. Pollaud Dulian [image: ] ; Légipresse 2024. 369, obs. Allaeys [image: ] ; CCE 2024. Chron 8, obs. Montels ; ibid., no 32, obs. Kamina ; ibid. 2025. Chron. 6, obs. Émile-Zola-Place ; Propr. intell. 2024, no 91, p. 38, obs. Lucas. [image: ] Le texte et la musique d'une chanson relevant de genres différents et étant dissociables, le seul fait que le texte ait été séparé de la musique ne porte pas nécessairement atteinte au droit moral de l'auteur. • Civ. 1re, 8 févr. 2023, [image: ] no 21-23.976 B : Dalloz IP/IT 2023. 141, obs. Roblin-Lapparra [image: ] ; Légipresse 2023. 215, obs. Allaeys et Domange [image: ] ; RTD com. 2023. 103, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; D. actu. 23 mars 2023, obs. Bentaïeb ; LEPI 4/2023. 2, obs. Zollinger ; CCE 2023, no 21, obs. Kamina ; ibid. Chron. 5, no 2, obs. Daverat. [image: ] La reproduction d'œuvres musicales sous forme de sonneries téléphoniques porte atteinte au droit moral de l'auteur. • TGI Paris, 7 nov. 2003 : Légipresse 2004. III. 38, note Hugot. [image: ] Confirmé par • Paris, 16 sept. 2005 : CCE 2005, no 170, note Caron • Civ. 1re, 7 nov. 2006 : préc. [image: ] V. égal. : jugé que l'utilisation d'une œuvre musicale dans une boîte à musique n'étant pas une simple reproduction fragmentée mais un arrangement, qui met en œuvre le droit à l'intégrité de l'œuvre au surplus du droit de reproduction, le légataire universel investi du droit moral post mortem auctoris peut invoquer une atteinte à l'intégrité de l'œuvre. Ainsi, une cour d'appel a pu justement en déduire que cet arrangement musical particulier portait atteinte au droit moral de l'auteur après avoir constaté que la mélodie produite par les boîtes à musiques litigieuses était un arrangement musical dénué de paroles constituant une simplification extrême de la mélodie originelle, qu'elle variait nettement en fonction de la vitesse et pouvait ainsi être inaudible, pour conclure que cette simplification excessive, qui ne permettait pas de retrouver la richesse et la texture de la musique originelle, transformait l'œuvre et la banalisait. • Civ. 1re, 8 mars 2023, [image: ] no 22-13.854 : Dalloz IP/IT 2023. 412, obs. Groffe-Charrier [image: ] ; D. 2024. Pan. 392, obs. Groffe-Charrier [image: ] ; RTD com. 2023. 338, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Légipresse 2023. 146 [image: ] ; ibid. 699, obs. Alleaume [image: ] ; D. actu. 31 mars 2023, obs. Maréchal Pollaud-Dulian ; LEPI 5/2023. 2, obs. Zollinger, rejetant le pourvoi contre • Paris, 3 déc. 2021, [image: ] no 20/04760 : Propr. intell. 2022, no 83, p. 29, obs. Bruguière. [image: ] Est établie l'atteinte portée à l'esprit d'une œuvre musicale, dont le thème est romantique et sentimental, en raison de son association, sans l'autorisation de l'auteur, à une scène d'une extrême violence d'un épisode de série. • Paris, 7 mai 2025, [image: ] no 23/14476 : Légipresse 2025. 340 [image: ] ; LEPI 7/2025. 2, obs. Zollinger ; Propr. intell. 2025, no 96, p. 38, obs. Bruguière, infirmant : • TJ Paris, 9 juin 2023, [image: ] no 20/06038 : Dalloz IP/IT 2023. 585, obs. Groffe-Charrier [image: ] ; D. 2024. Pan. 392, obs. Groffe-Charrier [image: ] ; Propr. intell. oct. 2023, p. 41, obs. Bruguière. [image: ] Ne sont pas caractérisées les atteintes au droit de l'auteur au respect de son œuvre et au droit de l'artiste au respect de son interprétation dans un cas où l'auteur avait autorisé l'utilisation secondaire d'extraits de la musique pour la sonorisation de films publicitaires, par essence de courte durée, impliquant donc des coupes de l'œuvre musicale, où la suppression de la fin d'une phrase mélodique, l'adjonction d'un « reverb » et d'un bruitage ne constituaient pas une dénaturation ou un détournement de l'œuvre ou de son interprétation et où les vidéos incriminées, reprenant l'univers de l'œuvre originale et associant un créateur réputé dans le domaine du luxe, étaient exemptes de toute circonstance dévalorisante pour l'œuvre, son auteur ou son interprète. • Civ. 1re, 5 juin 2024, [image: ] no 22-24.462 B : D. 2024. 1708, obs. Querzola [image: ] ; Légipresse 2024. 341 [image: ] ; ibid. 485, obs. Varet [image: ] ; D. actu. 1er oct. 2024, obs. Martin ; D. 2025. 360, obs. Dormont [image: ] ; CCE 2024, no 73, obs. Kamina ; LEPI 8/2024. 3, obs. Zollingeŗ ; Propr. intell. 2024, no 93, p. 52, obs. A. Lucas. [image: ] Comp. en matière de droits voisins : • Soc. 8 févr. 2006 : Bull. civ. V, no 64 ; D. 2006. 1172, note Allaeys [image: ] ; ibid. Pan. 3000, obs. Sirinelli [image: ] ; ibid. AJ 579, obs. Daleau [image: ] ; RTD com. 2006. 374, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2006. Étude 11, obs. Bourdarot ; ibid. no 57, note Caron ; ibid. 2007. Chron. 4, obs. Daverat ; JCP 2006. II. 10078, note Azzi ; JCP E 2006, 1654, note Alleaume ; JCP S 2006, 1238, note Tahalle ; Légipresse 2006. III. 101, note Tafforeau ; ibid. II. 186, obs. Alleaume ; RIDA juill. 2006, p. 303, note Kéréver ; ibid. janv. 2008, p. 205, obs. Bénabou. [image: ] V. aussi • Civ. 1re, 2 avr. 2009 : [image: ] RTD com. 2009. 305, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2009, no 52, note Caron ; Propr. intell. 2009, no 32, p. 264, obs. Lucas ; RIDA avr. 2009, p. 261, note Sirinelli • 24 sept. 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 2486, obs. Daleau [image: ] ; ibid. 1466, note Azzi [image: ] ; RTD com. 2010. 109, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2010, no 34 ; p. 617, obs. A. Lucas ; RIDA oct. 2009, p. 401, note Sirinelli • Paris, 3 oct. 2015, no 14/08900 : D. 2015. 2548, note Dubarry [image: ] ; Dalloz IP/IT 2016. 88, obs. Daleau [image: ] ; RTD com. 2016. 96, obs. Pollaud-Dulian ; [image: ] CCE 2016, no 1, note Caron ; Propr. intell. janv. 2016, p. 42, note A. Lucas. [image: ] V. art. L. 212-2 [image: ]. 

3o CONVENTIONS RELATIVES AU DROIT AU RESPECT

66. Un auteur ne peut consentir par avance à toute déformation ou mutilation. • TGI Seine, 27 mai 1959 : RIDA juill. 1959, p. 148. – Et, précisant que des auteurs « ne sauraient par avance renoncer en bloc et par blanc-seing à l'exercice de leur droit moral qui, incessible et insaisissable s'impose à tous aux contractants comme aux tiers », notamment afin de protéger l'œuvre « contre l'indifférence momentanée de l'auteur lui-même ». • Paris, 14 juin 1950 : D. 1951. 9, note Desbois ; Gaz. Pal. 1950. 2. 78 ; Ann. propr. ind. 1950. 109. [image: ] V. cependant, admettant la validité de la clause du contrat par laquelle l'auteur et le compositeur d'une chanson autorisent le cessionnaire à utiliser leur œuvre à des fins publicitaires, y compris en y apportant toutes modifications utiles ou toutes adaptations. • Paris, 28 juin 2000 : Propr. intell., oct. 2001, p. 62, obs. A. Lucas ; RIDA janv. 2001, p. 326 ; JCP E 2003. 278, no 5, obs. Brochard (clause litigieuse autorisant le cessionnaire à négocier et définir les conditions de l'exploitation pour n'importe quel type de représentation, même non mentionné dans le contrat, « selon son jugement, qui ne pourra être contesté » et précisant que les cédants considéraient « ces décisions comme approuvées et ratifiées »). – Décision cassée. L'inaliénabilité du droit au respect de l'œuvre, principe d'ordre public, s'oppose à ce que l'auteur abandonne au cessionnaire, de façon préalable et générale, l'appréciation exclusive des utilisation, diffusion, adaptation, retrait, adjonction et changements auxquels il plairait à ce dernier de procéder. • Civ. 1re, 28 janv. 2003 : [image: ] D. 2003. AJ 559, obs. Daleau [image: ] ; JCP E 2003. 423 ; CCE 2003, no 21, note Caron ; JCP E 2004. 561, no 3, obs. Ratovo ; Légipresse 2003. III. 61, note Maffre-Bauger ; Propr. intell. 2003, no 7, p. 165, obs. Sirinelli ; RDPI oct. 2003, no 12, p. 46 ; RIDA avr. 2003, p. 281, obs. Kéréver. [image: ] Et sur renvoi : la prohibition d'un abandon du droit moral par anticipation dans un contrat n'impose pas au cessionnaire de recueillir, avant toute modification, la permission expresse du cédant. Celui-ci, quoique tenu par la force obligatoire du contrat par lui librement passé, conserve cependant la faculté de faire cesser l'utilisation qui se révélerait abusive ou d'obtenir réparation à ce titre. • Paris, 15 déc. 2004 : D. 2005. Pan. 1487, obs. Sirinelli [image: ] ; ibid. 2886, note Edelman [image: ] ; CCE 2005, no 28, note Caron ; RIDA avr. 2005, p. 175, note Kéréver. [image: ] Arrêt cassé : toute modification, quelle qu'en soit l'importance, apportée à une œuvre de l'esprit, porte atteinte au droit de son auteur au respect de celle-ci. • Civ. 1re, 5 déc. 2006 : [image: ] CCE 2007, no 18, note Caron ; ibid. Chron. no 4, § 3, obs. Daverat ; Légipresse 2007. III. 112, note Corone et Barassi ; Propr. intell. 2007, no 23, p. 205, obs. Bruguière • Civ. 1re, 6 mai 2003, [image: ] no 01-02.237 P : RTD com. 2004. 267, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Légipresse 2003. III. 120 ; Propr. intell. 2003, no 8, p. 298, obs. Sirinelli ; RIDA janv. 2007, p. 235, note Sirinelli. [image: ] L'exploitation d'une œuvre au sein d'une compilation, mode d'exercice du droit patrimonial cédé, n'est de nature à porter atteinte au droit moral de l'auteur, requérant alors son accord préalable, qu'autant qu'elle risque d'altérer l'œuvre ou de déconsidérer l'auteur. • Civ. 1re, 7 nov. 2006, [image: ] no 04-13.454 P : D. 2006. 417, note Allaeys [image: ] ; ibid. AJ 2913, obs. Daleau [image: ] ; RTD com. 2007. 105, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2006, no 152, note Caron ; ibid. Chron. no 4, § 4, obs. Daverat ; Légipresse 2007. III. 48, note Henry ; ibid. II. 185, obs. Alleaume ; Propr. intell. 2007, no 22, p. 85, obs. Lucas ; RIDA janv. 2007, p. 225, note Sirinelli • Paris, 14 nov. 2007 : RLDI 2008/36, no 1202, note Costes. [image: ] Sur le sort de clauses relatives au droit moral d'internautes proposant des commentaires sur un site commercial, V. • TGI Paris, 28 oct. 2008 : RIDA avr. 2009, p. 341, note Sirinelli. 

67. Jugé aussi à propos de clauses relatives à un film, réservant au producteur le droit d'apporter à l'œuvre des modifications, aussi bien lors des prises de vue que du montage ou en cours d'exploitation, que « toute clause du contrat autorisant la société productrice à passer outre au défaut d'accord du réalisateur (est) nulle comme contraire aux dispositions d'ordre public de la loi du 11 mars 1957 ». • Paris, 20 janv. 1971 : D. 1971. 307, concl. Lecourtier ; RTD com. 1971. 1028, obs. Desbois. – Pourvoi rejeté par • Civ. 1re, 7 févr. 1973 : D. 1973. 363, note Edelman ; RTD com. 1973. 558, obs. Desbois ; Gaz. Pal. 1973. 1. 404, note Sarraute ; Ann. propr. ind. 1974. 37. 

68. « En se prévalant du caractère inaliénable du droit moral qu'il a sur son œuvre, l'auteur ne saurait s'attribuer le pouvoir de revenir sur des accords compatibles avec ce droit du moment où ils furent librement discutés et conclus ; en décider autrement rendrait impossible l'élaboration de toute œuvre dérivée » ; en l'espèce, l'auteur avait essayé par deux fois de réaliser, sous couvert du droit moral, une opération financière intéressante et a pu obtenir l'insertion d'un avertissement au générique. • Paris, 23 nov. 1970 : RIDA juill. 1971, p. 74. [image: ] Avant la proclamation du principe d'inaliénabilité du droit moral, énonçant que « sans doute l'artiste peut renoncer en fait à l'exercice de son droit moral, mais cette renonciation ne peut être accueillie par les tribunaux que si elle résulte clairement des documents et circonstances de la cause », V. • Paris, 12 mars 1936 : DH 1936. 256 ; Gaz. Pal. 1936. 1. 941. [image: ] Et, retenant qu'« attendu que sous réserve des limites que peut apporter au droit moral de l'auteur la nature des conventions conclues par lui au sujet de ses œuvres, limites auxquelles le moyen se réfère de façon inopérante en l'absence de tout accord intervenu à ce sujet, le respect dû à l'œuvre en interdit toute altération ou modification, quelle qu'en soit l'importance ». • Civ. 1re, 17 déc. 1991, [image: ] no 89-22.035 P : D. 1993. Somm. 89, obs. Colombet [image: ] ; Légipresse 1992. III. 129 ; RIDA avr. 1992, p. 190. 

II. CARACTÈRES DU DROIT MORAL

A. DROIT ATTACHÉ À LA PERSONNE DU CRÉATEUR

69. Si l'éditeur, qui n'est pas créateur mais simple cessionnaire des droits patrimoniaux, ne dispose pas du droit moral et n'a aucune qualité pour se plaindre d'une atteinte qui lui serait portée. • Paris, 23 nov. 1977 : Ann. propr. ind. 1979. 68. [image: ] ... La loi ne fait aucune distinction permettant de refuser la protection du droit moral à la personne morale qui diffuse sous son nom une œuvre collective. • Paris, 18 avr. 1991 : RIDA juill. 1992, p. 166. [image: ] ... Même s'il n'est pas possible de désigner cette dernière sous le vocable d'« auteur ». • Civ. 1re, 8 déc. 1993, [image: ] no 91-20.170 P : RIDA juill. 1994, p. 303. 

B. PERPÉTUITÉ

70. Le caractère perpétuel de ce droit, qui est transmissible à cause de mort, ne peut être précisément sauvegardé que par le jeu, sans limitation de temps, de la dévolution successorale qui lui procure, de génération en génération, des dépositaires (...) héritiers ab intestat ou légataires universels, qui continuent la personne de l'auteur et recueillent l'héritage incluant ce droit sous réserve de l'utilisation éventuelle, par l'un de ces dépositaires, de la possibilité légale d'en conférer à un tiers le simple exercice par des dispositions testamentaires spéciales. • Versailles, 3 oct. 1990 : RIDA avr. 1991, p. 148, note Gautier. [image: ] Sur la transmission du droit moral, V.aussi, notes 73 s. [image: ]

71. Imprescriptibilité. Il convient de distinguer la prescription du droit lui-même qui est imprescriptible, de la prescription de l'action visant à sanctionner une atteinte à ce dernier, laquelle se prescrit selon les règles de droit commun. • Paris, 16 mai 2008 : [image: ] RTD com. 2008. 553, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2008, no 29, p. 434, obs. Lucas. 

C. INALIÉNABILITÉ

72. « Le droit moral (...) destiné à assurer à l'auteur ce qu'il a de plus précieux, le respect de sa personnalité, est, par son essence même perpétuel et incessible. » • T. civ. Seine, 6 avr. 1949, Pierre Blanchar et a. c/ Sté Éts Gaumont : JCP 1950. II. 5462, note Plaisant et Coste ; Gaz. Pal. 1949. 1. 249, concl. Gégout ; Dr. auteur 1949. 115, obs. Vaunois • 7 avr. 1949 : ibid. – Confirmé par • Paris, 14 juin 1950 : D. 1951. 9, note Desbois ; Gaz. Pal. 1950. 2. 78 ; Ann. propr. ind. 1950, p. 109. 

73. Sont atteintes de nullité : Les clauses de transfert ou de cession du droit moral ; le cessionnaire des droits patrimoniaux n'est pas titulaire du droit moral. • Paris, 23 nov. 1977 : préc. note 69 [image: ]. [image: ] ... La clause attribuant à une personne, au mépris de la réalité, la paternité de la totalité des thèmes musicaux d'un film. • Civ. 1re, 4 avr. 1991 : [image: ] RIDA oct. 1991, p. 125. [image: ] ... Les clauses abdicatives ou renonciatives des prérogatives intellectuelles. • Paris, 20 janv. 1971 : D. 1971. 307, concl. Lecourtier ; RTD com. 1971. 1028, obs. Desbois. – Et, rejetant le pourvoi • Civ. 1re, 7 févr. 1973 : D. 1973. 363, note Edelman ; RTD com. 1973. 558, obs. Desbois ; Gaz. Pal. 1973. 1. 404, note Sarraute ; Ann. propr. ind. 1974. 37. – V. aussi • TGI Paris, 7 janv. 1969 : préc. note 31 [image: ]. [image: ] Sur la solution applicable à un contrat soumis à la loi américaine, V. • Paris, 1er févr. 1989 : D. 1990. Somm. 52, obs. Colombet [image: ] ; RIDA oct. 1989, p. 301, note Sirinelli ; Clunet 1989, 1005, note Edelman. [image: ] En matière de droit de divulgation, retenant que « le peintre resté maître de son œuvre peut la parfaire, la modifier, la détruire ou même la garder inachevée s'il désespère de la rendre digne de lui ; (...) cette faculté incessible, attribut de son droit moral, s'exerce nonobstant toutes conventions contraires », V. • Paris, 19 mars 1947 : D. 1949. 20, note Desbois ; Gaz. Pal. 1947. 1. 184 ; JCP 1947. II. 3563. [image: ] Pour des applications particulières en matière de droit à la paternité et de droit au respect, V. notes 31 [image: ] s.

74. Les clauses relatives au transfert du droit moral sont nulles même lorsque l'auteur est salarié et nonobstant la cession des droits patrimoniaux à l'employeur. • Aix-en-Provence, 21 oct. 1965 : D. 1966. 70, note Greffe ; JCP 1966. II. 14657, note Boursigot. [image: ] ... Ou lorsque le créateur a mis à la disposition de son cocontractant le support matériel de l'œuvre puisque l'auteur « en cédant (...) sa maquette (...) n'a pas aliéné son droit moral ; (...) ce droit est inaliénable ». • Paris, 27 nov. 1931 : Gaz. Pal. 1932. 1. 131. [image: ] Sur la validité d'une transaction sur le droit moral, V. • Paris, 28 sept. 2011 : Propr. intell. 2012, no 42, p. 35, obs. Bruguière • Com. 5 avr. 2018, [image: ] no 16-15.813 : Dalloz IP/IT 2018. 553, note Lucas-Schlœtter [image: ]. 

75. Jugeant à propos d'un reportage comprenant des photographies pour la commande duquel la facture précisait « Les photographies sont "libres de droit" », que si ces photographies pouvaient être utilisées par la commune ayant commandé le reportage sans qu'elle ait à reverser de droit d'auteur, la gratuité d'utilisation ne pouvait être confondue avec une utilisation modifiée sans autorisation et sans le nom de son auteur, le droit moral étant incessible : • Rennes, 17 janv. 2023, [image: ] no 20/05121 : D. actu. 8 mars 2023, obs. Bentaïeb ; RTD com. 2023. 116, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2023, no 31, obs. Kamina. 

76. Sur la validité d'une clause limitant la liberté créatrice, V. • Civ. 1re, 7 avr. 1987 : préc. note 5 [image: ]. 

D. INSAISISSABILITÉ

77. Un manuscrit inédit ne peut être saisi par les créanciers d'un compositeur. • Paris, 11 janv. 1828 : S. 1828-1830. 2. 5. [image: ] ... La pensée, alors même qu'elle est fixée par écrit, restant la propriété personnelle et exclusive de celui qui l'a produite, ce dernier étant seul en mesure de décider si elle a reçu sa forme définitive et si elle doit devenir publique à une époque quelconque. • Dijon, 18 févr. 1870 : D. 1871. 2. 221 ; S. 1870. 2. 212. 

E. CARACTÈRE D'ORDRE PUBLIC

78. II résulte de l'art. (L. 121-1) que la personne qui en est l'auteur du seul fait de sa création est investie du droit moral institué à son bénéfice. Ces règles sont des lois d'application impérative. Viole ces textes la cour d'appel qui refuse aux héritiers d'un réalisateur américain la possibilité de s'opposer à la version colorisée d'un film au motif que la loi américaine et les contrats passés conclus entre le producteur et les réalisateurs dénient à ces derniers la qualité d'auteurs. • Civ. 1re, 28 mai 1991 : [image: ] préc. note 8 [image: ]. 

79. Dans l'hypothèse où le contrat serait soumis à la loi américaine n'interdisant pas les clauses abdicatives du droit à la paternité, il y a lieu de faire jouer l'exception d'ordre public permettant d'écarter la loi désignée par la règle de conflit et de lui substituer la solution française. • Paris, 1er févr. 1989 : préc. note 32 [image: ]. 

F. CARACTÈRE ABSOLU

80. Il a été jugé « que l'exercice du droit moral par l'auteur de l'œuvre originale revêt un caractère discrétionnaire, de sorte que l'appréciation de la légitimité de cet exercice échappe au juge ». • Civ. 1re, 5 juin 1984 : Bull. civ. I, no 184 ; D. 1985. IR 312, obs. Colombet ; RIDA avr. 1985, p. 150 ; Gaz. Pal. 1984. Pan. 332 ; Ann. 1984, 153. [image: ] Estimant, à propos des reproches faits par un auteur lors de l'amputation de douze minutes réalisée dans une œuvre audiovisuelle, que « l'exercice du droit moral étant discrétionnaire et seul soumis à l'appréciation personnelle de l'auteur, le producteur n'est pas fondé à invoquer un quelconque abus d'exercice ». • TGI Paris, 23 mars 1994 : RIDA avr. 1995, p. 401. 

81. Cependant, il est admis que le droit moral ne peut être exercé à des fins vexatoires, notamment à l'égard du conjoint du créateur. • Civ. 1re, 4 déc. 1956 : Gaz. Pal. 1957. 1. 56. [image: ] ... Puisque « la mise en commun du monopole d'exploitation a lieu sans qu'elle puisse porter atteinte à la faculté de l'auteur, inhérente à sa personnalité, de faire ultérieurement subir des modifications à sa création ou même de la supprimer, pourvu qu'il n'agisse pas dans un but de vexation à l'égard de son conjoint ou des représentants de ce dernier ». • Civ. 1re, 14 mai 1945 : JCP 1945. II. 2835, note R. C. ; D. 1945. 287, note Desbois ; S. 1945. 1. 101, note Batiffol. 

82. Le droit moral ne peut pas : être frauduleusement utilisé pour obtenir de meilleures conditions financières ; pour un exemple de contrôle de l'exercice du droit de retrait et de repentir, et condamnant l'abus du droit, V. • Civ. 1re, 14 mai 1991 : [image: ] D. 1992. Somm. 15, obs. Colombet [image: ] ; JCP 1991. II. 21760, note Pollaud-Dulian ; RIDA janv. 1992, p. 272, note Sirinelli. [image: ] ... Ni être mis en avant pour faire échec à l'exécution des mesures prévues par la loi en vue de mettre fin aux conséquences d'infractions pénales constatées ; à propos d'une création édifiée au mépris des règles d'ordre public édictées par la législation sur la protection des sites et le C. urb., V. • Crim. 3 juin 1986 : D. 1987. 301, note Edelman. [image: ] V. aussi, art. L. 121-2 [image: ] et L. 121-4 [image: ].

83. La Cour de cassation a jugé, à propos d'une œuvre de Victor Hugo tombée dans le domaine public et pour laquelle deux « suites » avaient été créées par des tiers, que « sous réserve du respect du droit au nom et à l'intégrité de l'œuvre adaptée, la liberté de création s'oppose à ce que l'auteur de l'œuvre ou ses héritiers interdisent qu'une suite lui soit donnée à l'expiration du monopole d'exploitation dont ils ont bénéficié ». • Civ. 1re, 30 janv. 2007, [image: ] no 04-15.543 P : V. note 85 [image: ]. [image: ] L'opposition ne pourrait être admise que si des altérations à l'œuvre étaient démontrées ou s'il devait exister un risque de confusion à propos de la paternité... • Civ. 1re, 30 janv. 2007 : V. note 85 [image: ]. [image: ] ... Ce que la Cour de renvoi n'a pas relevé. • Paris, 19 déc. 2008 : V. note 85 [image: ]. [image: ] S'agissant d'une œuvre encore protégée, la Cour de cassation a estimé, au visa de l'art. 10, § 2, Conv. EDH, après que fut constatée une atteinte au droit moral entraînant une condamnation à la cessation de tout acte d'exploitation, que les juges du fond auraient dû examiner en quoi la recherche d'un juste équilibre entre la liberté de création du metteur en scène et la protection du droit moral du compositeur et de l'auteur du livret justifiait la mesure d'interdiction ordonnée. • Civ. 1re, 22 juin 2017, [image: ] no 15-28.467 P : D. 2017. 1955, note Malaurie [image: ] ; Dalloz IP/IT 2017. 536, note Daleau [image: ] ; RTD com. 2017. 891, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Légipresse 2017. 438, note Treppoz [image: ] ; LEPI 10/2017. 3, obs. Lucas ; CCE 2018. Chron. 6, obs. Daverat. [image: ] Et sur renvoi : • Versailles, 30 nov. 2018, [image: ] no 17/08754 : Dalloz IP/IT 2019. 101, obs. P.-Y. Gautier [image: ] ; LEPI 4/2019. 2, obs. Kahn ; Propr. intell. avr. 2019, no 71, p. 31, note Lucas. [image: ] Jugé également que l'appréciation des atteintes portées au droit moral des auteurs doit se faire en considération de la liberté de l'auteur du spectacle litigieux, metteur en scène en l'occurrence d'un spectacle vivant reposant sur la présence centrale de chevaux et intégrant des parties musicales choisies pour l'accompagner. • Paris, 14 déc. 2021, [image: ] no 19/12865 : Dalloz IP/IT 2022. 60, obs. Paudrat [image: ] ; LEPI 2/2022. 2, obs. Zollinger.

III. SORT APRÈS LA MORT DE L'AUTEUR

A. TITULAIRES POST MORTEM

84. Loin d'être soumis à l'art. L. 121-2 qui régit exclusivement la divulgation des œuvres posthumes, « le droit de l'auteur au respect de son nom, de sa qualité et de son œuvre est transmissible à cause de mort à ses héritiers selon les règles ordinaires de la dévolution successorale » en vertu de l'art. L. 121-1. • Civ. 1re, 11 janv. 1989 : Bull. civ. I, no 9 ; D. 1989. 308, note Edelman ; D. 1990. Somm. 57, obs. Colombet [image: ] ; RIDA juill. 1989, 256 ; JCP 1989. II. 21378, note Lucas. – Et, sur renvoi • Versailles, 3 oct. 1990 : D. 1991. IR 253 [image: ] ; RIDA avr. 1991, p. 148, note Gautier. – V. aussi • Paris, 11 juill. 1990 : RIDA oct. 1990, p. 299. [image: ] La volonté de l'auteur de transmettre le droit moral sur son œuvre doit être exprimée selon les formes requises pour l'établissement des testaments ; le testament n'ayant pas été écrit de la main du testateur, la cour d'appel en a exactement déduit que ce testament était nul et qu'il ne pouvait avoir eu pour effet de transmettre le droit moral de l'auteur sur son œuvre. • Civ. 1re, 28 mai 2015, [image: ] no 14-14.506 P : D. 2015. 1207 [image: ] ; ibid. 2094, obs. Nicod [image: ] ; Propr. intell. oct. 2015, no 57, p. 414, note Lucas ; LEPI 9/2015. 2, note Lebois ; AJ fam. 2015. 407, obs. Levillain [image: ]. [image: ] Comp. • Paris, 20 déc. 1990 : D. 1991. 532, note Edelman [image: ] ; RIDA janv. 1992, p. 295. – Pour la transmission du droit de divulgation, V. art. L. 121-2 [image: ].

85. La suite d'une œuvre littéraire se rattache au droit d'adaptation. Sous réserve du respect du droit au nom et à l'intégrité de l'œuvre adaptée, la liberté de création s'oppose à ce que l'auteur de l'œuvre ou ses héritiers interdisent qu'une suite lui soit donnée à l'expiration du monopole d'exploitation dont ils ont bénéficié. • Civ. 1re, 30 janv. 2007, [image: ] no 04-15.543 P : D. 2007. 920, note Choisy [image: ] ; ibid. AJ 497, obs. Daleau [image: ] ; RTD com. 2007. 354, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2007, no 34, note Caron ; Gaz. Pal. 20 et 21 avr. 2007, p. 2, note Lancrenon ; Légipresse 2007. III. 100, note Émile-Zola-Place ; ibid. II. 185, obs. Alleaume ; LPA 19 juill. 2007, note Binctin ; Propr. intell. 2004, no 23, p. 207, obs. Lucas ; RIDA avr. 2007, p. 249, obs. Sirinelli ; ibid. janv. 2008, p. 197, obs. Bénabou. [image: ] Cassation de : aucune suite ne saurait être donnée à une œuvre telle que « Les Misérables », à jamais achevée. Un éditeur a, en éditant et publiant « Cosette ou le temps des illusions » et « Marius ou Le Fugitif » et en les faisant passer pour la suite des « Misérables », porté atteinte au droit moral de Victor Hugo sur cette œuvre. • Paris, 31 mars 2004 : D. 2004. 2028, note Edelman [image: ] ; ibid. 2005. Pan. 1486, obs. Sirinelli [image: ] ; RTD com. 2004. 474, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2004, no 50, note Caron ; JCP E 2005. 1216, no 1, obs. Grégoire ; Propr. intell. 2004, no 12, p. 768, obs. Lucas ; RIDA oct. 2004, p. 261, note Kéréver. [image: ] Décision infirmant • TGI Paris, 12 sept. 2001 : RTD com. 2002. 475, obs. Françon [image: ] ; CCE 2001, no 29, note Caron ; Propr. intell. 2002, no 3, p. 57, obs. Lucas. [image: ] Toujours dans cette affaire, la cour de renvoi a jugé que l'auteur de la suite des Misérables avait usé de sa liberté de création sans altérer l'esprit de l'œuvre d'origine. • Paris, 19 déc. 2008 : CCE 2009, no 22, note Caron ; ibid. Étude 14, obs. Lancrenon ; JCP 2009. II, no 10038, note Caron ; Légipresse 2009. III. 29, note Allaeys ; RIDA avr. 2009, p. 311, note Sirinelli. [image: ] Le legs des droits d'auteur emporte transmission au légataire du droit moral ; admettant que la donation de ses « droits de propriété artistique » faite par Rodin à l'État, sous la condition de créer un musée, a eu pour effet de transférer le droit moral à cet établissement public national à caractère administratif, V. • Paris, 23 mars 1992 : RIDA janv. 1993, p. 181. [image: ] La veuve qui, selon la loi suisse régissant la succession, partage l'exercice du droit moral avec les héritiers de l'auteur ne peut transmettre par testament le droit moral dont elle n'est pas seule titulaire. • Civ. 1re, 6 juill. 2000, [image: ] no 98-11.087 P : JCP 2000. IV. 2486 ; JCP E 2002. Chron. 223, obs. H.-J. Lucas ; Rev. crit. DIP 2001. 329, note Bergé [image: ]. [image: ] Le légataire universel a vocation à recevoir l'universalité héréditaire, et en particulier, à devenir titulaire, même en présence d'héritiers réservataires, du droit moral de l'auteur ; l'arrêt qui dénie à une veuve la qualité de titulaire de droit moral sur l'œuvre de son époux en retenant qu'aucune disposition du testament instituant l'épouse légataire universelle ne permet de considérer que le testateur a entendu l'investir du droit moral sur son œuvre doit être cassé. • Civ. 1re, 17 déc. 1996, [image: ] no 94-18.985 P : D. Affaires 1997. 226 ; D. 1997. 445, note Ravanas [image: ] ; D. 1997. IR 25 [image: ] ; JCP 1997. II. 22888, note Beignier ; RIDA avr. 1997, p. 265 ; LPA 4 juin 1997, note Daverat. [image: ] Comp. estimant pour une succession ouverte avant l'entrée en vigueur de la loi de 1957, que le droit moral se transmettant suivant les règles ordinaires de la dévolution successorale, les héritiers réservataires ne pouvaient être exclus de la succession au motif qu'ils n'étaient pas mentionnés dans le testament olographe : • Paris, 2 oct. 1998 : RIDA janv. 1999, p. 420. [image: ] Le cohéritier a qualité et intérêt légitime à agir seul en défense du droit au respect du nom, indépendamment du défaut d'exercice de l'option successorale. • Civ. 1re, 15 févr. 2005, [image: ] no 03-12.159 P : RTD com. 2005. 316, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2005, no 62, note Caron ; ibid. 2006. Chron. 3, § 3, obs. Daverat ; RIDA juill. 2005, p. 36, note Kéréver. [image: ] V. aussi • Paris, 31 janv. 2007 : Propr. intell. 2007, no 23, p. 210, obs. A. Lucas. [image: ] V. égal. retenant que le testament ne concernant pas le droit moral de l'artiste-auteur, il devait être transmis à ses seuls héritiers légaux : • Aix-en-Provence, 18 sept. 2024, [image: ] no 24/02277 : D. actu. 5 nov. 2024, obs. Martin ; LEPI 10/2024. 3, obs. Carre ; Propr. intell. 2025, no 94, p. 34, obs. Lucas. 

86. Afin que puisse être respecté son caractère perpétuel, il faut admettre que le droit moral peut se transmettre à une deuxième génération d'héritiers et entendre par ce dernier terme non seulement les successeurs immédiats de l'auteur, mais également les propres héritiers de ceux-ci sans limitation dans la suite des dévolutions à cause de mort. • Paris, 14 juin 1972 : RTD com. 1972. 362, obs. Desbois ; RIDA oct. 1972, p. 135 • Civ. 1re, 12 janv. 1970 : D. 1970. 125. [image: ] Et, décidant que le légataire universel désigné par la veuve d'Utrillo devait être admis à défendre le droit au respect de l'artiste, V. • Civ. 1re, 11 janv. 1989 : préc. note 84 [image: ]. 

87. La disposition testamentaire par laquelle la veuve d'un artiste, elle-même décédée, souhaite transmettre le droit moral à un tiers n'ayant pas été prise par l'artiste lui-même, elle ne saurait porter atteinte aux droits des héritiers de son époux, ni fonder l'exercice du droit moral par ce tiers désigné. • Paris, 23 sept. 1997 : D. 1999. Somm. 65, obs. Colombet [image: ]. 

B. CONTRÔLE JUDICIAIRE

88. Pour un exemple de refus de contrôle de l'exercice du droit moral sur le fondement de l'art. L. 121-3, « le droit litigieux ayant pour objet le respect de l'œuvre créée et non l'abus notoire dans l'usage ou le non-usage du droit de divulgation », • Paris, 11 juill. 1990 : RIDA oct. 1990, p. 299. [image: ] Sur l'exigence d'un abus notoire, V. notes 1 [image: ] s. ss. art. L. 121-3. [image: ] Sur l'évaluation du préjudice liée au nombre d'actes de contrefaçon commis, V. • Crim. 18 janv. 2011 : [image: ] CCE 2011, no 64, note Caron. 

89. Irrecevabilité. Est irrecevable à agir (sur le fondement de l'art. L. 331-1, al. 2) pour la défense du droit au respect de l'œuvre et pratiquer à ce titre une saisie-contrefaçon, l'organisme de défense professionnelle (Société des gens de lettres) qui n'a qualité pour agir que dans la limite des intérêts patrimoniaux que de tels organismes ont en charge. • Civ. 1re, 6 déc. 1966 (deux arrêts) : JCP 1967. II. 14937, concl. Lindon ; D. 1967. 381, note Desbois. [image: ] Dans le même sens, au motif que la loi « n'autorise que les héritiers de l'auteur, à défaut de légataire, à exercer le droit au respect de l'œuvre », V. à propos de la tentative d'interdiction de diffusion de « Cosette ou le temps des désillusions » • TGI Paris, 12 sept. 2001 : CCE 2001. Étude 29, note Caron. [image: ] En l'absence de dispositions testamentaires particulières lui conférant l'exercice du droit de protéger le musée Henri Langlois, une association constituée pour la défense de cette œuvre est irrecevable à se voir reconnaître la qualité de titulaire d'un droit moral distinct de celui des héritiers. • Paris, 2 oct. 1997 : D. 1998. 312, note Edelman [image: ] ; RIDA avr. 1998, p. 422 ; Légipresse 1997. I. 132. [image: ] Sur l'irrecevabilité de l'action d'une fondation créée à l'initiative de la veuve d'Alberto Giacometti, V. • Crim. 27 mars 2007 : [image: ] Propr. intell. 2008, no 26, p. 105, obs. Lucas. 

90. Par interprétation a contrario, la Caisse nationale des lettres (Centre national des lettres depuis le Décr. no 73-539 du 14 juin 1973), établissement public spécialisé ayant pour mission « d'assurer le respect des œuvres littéraires, quel que soit leur pays d'origine, après la mort de l'auteur et même après leur chute dans le domaine public », tire de celle-ci qualité pour agir à défaut d'héritier vivant et connu. • T. civ. Seine, 15 avr. 1964 : D. 1964. 746, note Desbois ; Gaz. Pal. 1964. 2. 23, concl. Gulphe. [image: ] Comp., à propos d'une association, • TGI Reims, 9 janv. 1969 : D. 1969. 569, note Desbois ; Gaz. Pal. 1969. 1. 257, note Sarraute ; RIDA oct. 1969, p. 153. [image: ] V. aussi notes [image: ] ss. art. L. 121-3 et notes [image: ] ss. art. L. 331-1.




Art. L. 121-2 L'auteur a seul le droit de divulguer son œuvre. Sous réserve des dispositions de l'article L. 132-24, il détermine le procédé de divulgation et fixe les conditions de celle-ci.

Après sa mort, le droit de divulgation de ses œuvres posthumes est exercé leur vie durant par le ou les exécuteurs testamentaires désignés par l'auteur. À leur défaut, ou après leur décès, et sauf volonté contraire de l'auteur, ce droit est exercé dans l'ordre suivant : par les descendants, par le conjoint contre lequel n'existe pas un jugement passé en force de chose jugée de séparation de corps ou qui n'a pas contracté un nouveau mariage, par les héritiers autres que les descendants qui recueillent tout ou partie de la succession et par les légataires universels ou donataires de l'universalité des biens à venir.

Ce droit peut s'exercer même après l'expiration du droit exclusif d'exploitation déterminé à l'article L. 123-1. — [L. no 57-298 du 11 mars 1957, art. 19.]

Sur le droit de divulgation des agents publics, V. art. L. 121-7-1 [image: ]. 

BIBL. ▶ GAUTIER, D. 1991. Chron. 145 [image: ] (la « solution Goncourt » : les fondations indirectes en droit d'auteur). – JOUBERT, RIDA janv. 1961, p. 69 (le droit moral sur les œuvres posthumes). – LALIGANT, La divulgation des œuvres artistiques, littéraires et musicales en droit positif français, LGDJ 1983. – LANCRENON, RIDA oct. 2009, p. 3 (épitomé d'une controverse sur le droit de divulgation de l'auteur). – LUCAS-SCHLŒTTER, J.-Cl. PLA, fasc. 1211 (droit de divulgation). – STROMHOLM, Hommages à Desbois, Dalloz 1974, p. 73 (le refus de l'auteur de livrer une œuvre de l'esprit cédée avant son achèvement).


COMMENTAIRE

Le droit de divulgation permet à l'auteur de contrôler la carrière de son œuvre. Il maîtrise ainsi le principe même de sa communication au public mais également les modalités de cette dernière (al. 1er).

Le droit de divulgation s'épuiserait, selon la jurisprudence (Civ. 1re, 11 déc. 2013, nos 11-22.031 et 11-22.522 P : V. note 23 [image: ]), approuvée par la doctrine majoritaire, une fois sa première manifestation réalisée. C'est dire qu'une œuvre divulguée par l'auteur sans volonté expresse de sa part de limiter le champ de cette divulgation doit être considérée comme communiquée au public pour tous les modes d'exploitation.

Dès lors, 

– tant que l'œuvre est protégée, le champ de l'exploitation concédée de la création sera déterminé par les contrats de cession des droits patrimoniaux ;

– lorsque l'œuvre est tombée dans le domaine public, les ayants droit ne peuvent plus – sauf dénaturation (donc atteinte au droit au respect) – en limiter les modes d'utilisation ou les champs d'exploitation.

Pour cette raison, un cocontractant de l'auteur ne peut obtenir l'exécution forcée en nature d'un contrat de commande (V. notes 6 [image: ] et 7 [image: ]).

La question de savoir si le droit de divulgation est susceptible de s'épuiser par le premier usage qui en est fait est une question débattue en doctrine et non encore fermement tranchée par une jurisprudence hésitante (V. note 23 [image: ]). La thèse de l'épuisement est désormais majoritaire mais il reste à en déterminer la portée exacte.

Le droit de divulgation est transmissible à cause de mort mais la détermination de son titulaire post mortem obéit à d'autres règles que celles applicables au droit au respect et à la paternité (al. 2). 

Par tempérament à cette disposition, l'article L. 121-7-1 subordonne l'exercice du droit de divulgation d'un agent public au respect des règles auxquelles est soumis cet agent ainsi qu'à celles régissant le bon fonctionnement et l'activité de la personne publique qui l'emploie. 

[image: ]



I. PRINCIPES

1. « La pensée, alors même qu'elle est fixée par écrit, reste la propriété personnelle et exclusive de celui qui l'a produite et elle ne prend la nature des biens régis par l'art. 2093 du code Napoléon que dans le cas où son auteur par un acte de volonté l'a dépouillée de son caractère intime pour la livrer à la publicité et la faire entrer dans le circuit commercial ; ainsi le manuscrit de l'auteur, resté en sa possession, demeure sa chose propre et nul autre que lui n'est juge de la question de savoir si le manuscrit représente sa pensée actuelle, s'il a reçu sa forme définitive et s'il doit devenir public à une époque quelconque. » • Dijon, 18 févr. 1870 : DP 1871. 2. 221 ; S. 1870. 2. 212. [image: ] Ainsi les créanciers d'un compositeur musical ne peuvent saisir le manuscrit laissé à sa mort par le créateur puisqu'une « œuvre musicale n'a d'existence et n'est saisissable qu'autant qu'elle a reçu une publication de son auteur ». • Paris, 11 janv. 1828 : S. 1828-1830. 2. 5. [image: ] Le droit moral de l'auteur sur son œuvre emporte celui de choisir non seulement le moment mais aussi les conditions de sa divulgation publique. • Civ. 1re, 21 nov. 2006, [image: ] no 04-16.612 P : RTD com. 2007. 536, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2007, no 22, p. 84, obs. A. Lucas ; RIDA janv. 2007, p. 437, note Sirinelli.

2. « La possibilité pour tout organisateur d'exposition de ne pas accueillir les œuvres d'un artiste n'est pas en soi constitutive d'une atteinte au droit moral de l'auteur » puisqu'il n'existe pas de droit, pour un créateur, à la divulgation de son œuvre. • Paris, 10 avr. 1995 : RIDA oct. 1995, p. 316. [image: ] Retenant néanmoins la responsabilité du cocontractant de l'auteur qui a, au terme d'une exposition, démantelé l'œuvre d'une artiste sans préavis ni mise en demeure, empêchant de la sorte définitivement cette dernière de présenter ses créations au public. • Même arrêt. 

3. L'art. 9 de la L. du 17 juill. 1978 [devenu CRPA, art. L. 311-4] prévoit la communication des documents administratifs « sous réserve des droits de propriété littéraire et artistique ». Ces dispositions impliquent, avant de procéder à la communication de supports d'enseignement n'ayant pas déjà fait l'objet d'une divulgation, au sens de l'art. L. 121-2 CPI, de recueillir l'accord de leur auteur. • CE 8 nov. 2017, [image: ] no 375704 : AJDA 2017. 2221 [image: ] ; D. 2017. 2306, obs. de Montecler [image: ] ; CCE 2018, no 8, note Caron ; Propr. intell. avr. 2018, no 67, p. 38, note Bruguière. 

A. COMMUNICATION DE L'ŒUVRE AU PUBLIC

1o POUVOIR EXCLUSIF

4. Tout créateur dispose du droit de « rester juge de l'opportunité de (la) publication » de ses œuvres. • Lyon, 17 juill. 1845 : DP 1845. 2. 128. [image: ] En revanche, le sculpteur qui a cédé son œuvre depuis plusieurs années afin d'exposition sur une place publique, ne peut invoquer son droit de divulgation pour s'opposer au déplacement de la statue. • T. com. Lyon, 28 avr. 1997 : RIDA juill. 1997, p. 373. [image: ] La cession du droit de faire fondre ses sculptures n'emporte pas cession du droit de divulgation. • Paris, 4 juill. 2012 : [image: ] Propr. intell. 2013, no 46, p. 49, obs. A. Lucas. [image: ] Sur la portée de la volonté exprimée par le titulaire post mortem du droit de divulgation, V. • Civ. 1re, 13 déc. 2012 : [image: ] Propr. intell. 2013, no 46, p. 50, obs. A. Lucas. 

5. Viole le droit de divulgation de l'auteur : celui qui met en vente l'épreuve intermédiaire d'une œuvre, création inachevée, contre la volonté de son créateur. Ainsi « il y a contrefaçon par violation du droit moral de l'auteur lorsque la reproduction porte sur son œuvre que cet auteur estimait inachevée et insusceptible de divulgation ». • Paris, 17 févr. 1988 : D. 1989. Somm. 50, obs. Colombet ; JCP 1989. I. 3376, obs. Edelman ; RIDA oct. 1989, p. 325. [image: ] ... L'acte de communication au public d'une œuvre que l'auteur a voulu conserver secrète. • Paris, 25 janv. 1968 : Gaz. Pal. 1968. 1. 290. [image: ] ... La mise sur le marché d'une œuvre de jeunesse imparfaite et abandonnée par son auteur. • Crim. 13 déc. 1995 : [image: ] RIDA juill. 1996, p. 307 ; D. 1996. IR 42 [image: ]. [image: ] ... La diffusion de toiles inachevées que l'auteur ne voulait pas voir livrer au public. • Orléans, 17 mars 1965 : D. 1965. Somm. 113 ; JCP 1965. II. 14156, note Boursigot. [image: ] ... Ou l'initiative qui a pour conséquence de remettre sur le marché une œuvre que l'auteur avait retirée. V., à propos de la reconstitution d'un film à partir de débris qui avaient été jetés, • Crim. 2 déc. 1964 : Gaz. Pal. 1965. 1. 290 ; JCP 1965. II. 16069 ; RIDA oct. 1965, p. 101. [image: ] … La production aux débats du manuscrit inédit d'un auteur et sa lecture partielle à l'audience. • Civ. 1re, 25 févr. 1997, [image: ] no 95-13.545 P : GAPI, 1re éd., no 11 ; D. Affaires 1997. 420 ; D. 1997. IR 93 [image: ] ; JCP 1997. II. 22873, note Ravanas ; RIDA juill. 1997, p. 287 ; JCP E 1998, p. 1254, note Saint Grégoire. [image: ] ... La publication sans autorisation d'un texte inédit transmis « pour avis » à une revue. • TGI Paris, 11 sept. 2002 : Légipresse 2003. I. 6. [image: ] … La publication d'un extrait d'une préface que son auteur n'a pas divulguée au public. • Paris, 31 mai 2024, [image: ] no 23/05104 : RTD com. 2024. 640, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Légipresse 2024. 415 [image: ] ; D. actu. 28 juin 2024, obs. Lemieux ; CCE 2025. Chron. 6, obs. Émile-Zola-Place. [image: ] ... La commercialisation de lithographies signées par l'artiste mais non numérotées. • Paris, 7 févr. 2008 : [image: ] Propr. intell. 2008, no 26, p. 101, obs. Lucas. [image: ] ... V. aussi, concernant la reconstitution par un tiers d'une œuvre détruite par son auteur, • Paris, 6 mars 1931 : GAPI, 1re éd., no 8 ; DP 1931. 2. 88. [image: ] Les dispositions de l'art. 2279 C. civ. ne permettent pas d'acquérir de droits incorporels. Le possesseur d'un tableau ne saurait priver l'auteur de son droit moral. • Paris, 10 sept. 2001 : CCE 2002, no 95, note Caron ; Propr. intell. 2002, no 3, p. 56, obs. Lucas. – Pourvoi rejeté par • Civ. 1re, 29 nov. 2005, [image: ] no 01-17.034 P : D. 2006. Pan. 2006. 2996, obs. Sirinelli [image: ] ; ibid. AJ 146, obs. Daleau [image: ] ; CCE 2006, no 19, note Caron ; Propr. intell. 2006, no 19, p. 174, obs. Lucas ; RIDA avr. 2006, p. 225, note Kéréver. 

2o IMPOSSIBILITÉ D'OBTENIR UNE EXÉCUTION FORCÉE

6. En vertu de son droit de divulgation, un peintre à qui l'on a passé commande d'un tableau peut refuser de livrer la toile qu'il a pourtant estimé achevée. Toute exécution forcée en nature étant impossible, l'obligation se résoudra en dommages et intérêts. • Civ. 14 mars 1900 : DP 1900. 1. 497, rapport Rau, concl. Desjardins, note Planiol ; S. 1900. 1. 489. – Rappr. • Paris, 21 juin 1927 : Ann. propr. ind. 1927. 365. [image: ] Comp., ayant estimé qu'un créateur, qui a manifesté clairement et en connaissance de cause sa volonté de mettre l'œuvre à la disposition de celui qui l'a commandée, ne peut plus la retenir et doit la remettre à celui qui la réclame. • T. civ. Seine, 28 juin 1924 : Gaz. Pal. 1924. 2. 455. 

7. Un peintre peut récupérer des toiles qu'il juge inachevées et qu'il avait entreposées chez un marchand de tableaux puisque « à la différence de l'acquéreur qui achète en l'état où elle se trouve une production artistique dont le peintre entend se dessaisir définitivement bien qu'elle ne constitue qu'une ébauche, celui qui traite avec l'artiste pour une œuvre encore incomplète et que l'auteur, qui la conserve, se réserve de terminer conclut un contrat sur chose future dont la propriété, après exécution, ne peut être transférée que par la délivrance effectuée sans réserve ; que jusqu'à la livraison effective, le peintre resté maître de son œuvre peut la parfaire, la modifier, la détruire ou même la garder inachevée s'il désespère de la rendre digne de lui ; que cette faculté incessible, attribut de son droit moral, s'exerce nonobstant toutes conventions contraires, dont l'inexécution fautive ne saurait exposer l'auteur qui se ravise qu'à des dommages–intérêts ». • Paris, 19 mars 1947 : D. 1949. 20, note Desbois ; Gaz. Pal. 1947. 1. 184 ; JCP 1947. II. 3563. 

3o DROIT ABSOLU

8. « L'exercice du droit moral par l'auteur de l'œuvre originale revêt un caractère discrétionnaire, de sorte que l'appréciation de la légitimité de cet exercice échappe au juge. » V., à propos de plans dressés par un architecte et utilisés sans son autorisation après rupture du contrat passé avec lui, • Civ. 1re, 5 juin 1984 : Bull. civ. I, no 184 ; D. 1985. IR 312, obs. Colombet ; RIDA avr. 1985, p. 150 ; Gaz. Pal. 1984. 2. Pan. 332 ; Ann. propr. ind. 1984. 153. [image: ] Comp. • Civ. 1re, 14 mai 1991 : [image: ] D. 1992. Somm. 15, obs. Colombet [image: ] ; JCP 1991. II. 21760, note Pollaud-Dulian ; RIDA janv. 1992, p. 272, note Sirinelli. [image: ] Sur le contrôle de l'exercice du droit de retrait et de repentir, V. art. L. 121-1 [image: ] et L. 121-4 [image: ].

9. Néanmoins ce droit ne peut être exercé à des fins « vexatoires », notamment lors de la dissolution de la communauté légale, puisque si « la mise en commun de ces biens a lieu sans qu'elle puisse porter atteinte au droit moral de l'auteur, et spécialement à la faculté, inhérente à sa personnalité même, et qui lui appartient exclusivement, jusqu'à la réalisation du partage, de faire subir des modifications à sa création, de l'achever, et même de la supprimer », il est nécessaire que le créateur « n'agisse pas dans un but de vexation à l'égard de son conjoint ». • Civ. 1re, 14 mai 1945 : D. 1945. 287, note Desbois ; S. 1945. 1. 101, note Batiffol ; JCP 1945. II. 2835, note R. C. • 4 déc. 1956 : Gaz. Pal. 1957. 1. 56. [image: ] La personne investie du droit de divulgation post mortem ne dispose pas d'un droit absolu mais doit exercer celui-ci au service des œuvres et de leur promotion conformément à la volonté de leur auteur telle qu'elle a pu s'exprimer de son vivant et telle qu'elle a pu en avoir connaissance. • Paris, 4 déc. 2009 : [image: ] CCE 2010, no 60, note Caron ; JCP E 2010. 1062, note Laporte-Legeais ; RIDA juill. 2010, p. 293, note Sirinelli. 

10. L'exercice des prérogatives reconnues par la loi n'est pas en soi constitutif d'un abus de position dominante. • Civ. 1re, 30 janv. 1985 : Ann. propr. ind. 1985. 156. – Comp. • CJCE 6 avr. 1995 : GAPI, 1re éd., no 5 ; RIDA juill. 1995, p. 173. [image: ] Sur l'exercice des droits patrimoniaux, V. art. L. 122-1 [image: ].

11. Le droit de divulgation présentant normalement les mêmes caractères lorsque la création en cause est une œuvre de collaboration (interview), l'autorisation de tous les coauteurs est nécessaire pour la communication au public de ce type d'œuvre. • Paris, 26 sept. 1988 : D. 1988. IR 115 ; JCP 1990. I. 3433, obs. Edelman. – V. aussi, art. L. 113-3 [image: ].

B. PREUVE DE L'EXERCICE DU DROIT

12. La preuve de son consentement à la divulgation peut éventuellement résulter de situations de fait associées au dessaisissement à titre définitif de l'œuvre ; ou encore, pour un peintre, de l'apposition de son monogramme sur ses tableaux. • TGI Paris, 2 mai 1990 : D. 1992. Somm. 14, obs. Colombet [image: ]. [image: ] Cependant, l'abandon dans une salle d'une toile réalisée au cours de l'exposition au public d'un processus de réalisation d'une œuvre ne permet pas à lui seul, alors que la toile ne faisait l'objet d'aucune convention et n'est pas signée, d'induire la volonté du peintre de divulguer son œuvre. • Paris, 31 janv. 1995 : Juris-Data no 020044. 

13. Le caractère inachevé d'une œuvre qu'un artiste a l'intention de parfaire laisse présumer que l'auteur n'a pas entendu exercer son droit de divulgation. • Paris, 17 févr. 1988 : préc. note 5 [image: ]. [image: ] Sur la preuve de l'absence de volonté de divulguer une œuvre inachevée, V. • Paris, 28 oct. 2011 : [image: ] Propr. intell. 2011, no 42, p. 25, obs. A. Lucas. [image: ] Ni son enregistrement à titre privé par des auditeurs, ni sa présentation succincte dans l'annuaire du Collège de France, ni de brèves citations dans la presse, ne sauraient constituer la manifestation de volonté de divulguer un cours donné oralement. • TGI Paris, 20 nov. 1991 : RIDA janv. 1992, p. 340, note Kéréver ; Légipresse 1992. III. 33. – Solution non infirmée par • Paris, 24 nov. 1992 : RIDA janv. 1993, p. 191 et 161, obs. Kéréver. 

14. L'autorisation de divulgation ne peut résulter implicitement de la permission accordée par les titulaires des droits moraux de consulter leurs fonds d'archives. • TGI Paris, 21 sept. 1994 : RIDA janv. 1995, p. 253. 

15. Lorsque les auteurs de manuscrits privés ou leurs ayants droit ont déposé des documents aux Archives nationales pour assurer leur conservation, ce dépôt ne les prive pas du droit de décider de leur divulgation et l'accord passé avec l'administration n'emporte pas à lui seul autorisation de divulgation, en sorte qu'un historien qui utilise ces textes pour ses ouvrages sans avoir obtenu leur autorisation commet un acte de contrefaçon. • Civ. 1re, 15 janv. 1969 : D. 1969. 476. 

C. PROCÉDÉS ET CONDITIONS DE LA DIVULGATION

16. Pour l'admission implicite du principe selon lequel les créateurs sont susceptibles d'obtenir « réparation de l'atteinte à leur droit moral d'auteurs par une divulgation de leurs œuvres dans des conditions non autorisées par eux », V. • Civ. 1re, 13 déc. 1989 : Bull. civ. I, no 391 ; D. 1991. Somm. 198, obs. Colombet [image: ] ; RIDA avr. 1990, p. 199 et 137, obs. Kéréver ; JCP 1990. IV. 66. 

17. Méconnaît le droit de divulgation de l'auteur celui qui publie sous forme de livre une œuvre cédée uniquement pour diffusion à la télévision. • TGI Paris, 22 janv. 1972 : RIDA juill. 1972, p. 223. [image: ] ... Ou qui, inversement, diffuse à la télévision une photographie pour laquelle l'auteur n'avait donné d'autorisation qu'en vue d'une exploitation dans un hebdomadaire, puisque « l'auteur seul a le droit de divulguer son œuvre ; qu'il détermine lui-même le procédé de divulgation et fixe les conditions de celle-ci ». • Paris, 13 févr. 1981 : RIDA avr. 1982, p. 126. 

18. « La forme orale prise par une conférence ne constitue pas une divulgation car celle-ci rencontre volontairement un nombre limité de personnes, alors que la publication de l'œuvre, en même temps qu'elle donne à celle-ci un caractère définitif, l'ouvre à un large public. » À propos de l'édition de conférences de Lacan sans son autorisation, V. • TGI Paris, 11 déc. 1985 : D. 1987. Somm. 155, obs. Colombet. [image: ] Dans le même sens, sur la publication de cours que Roland Barthes avait souhaité voir conserver une forme purement orale, V. • Paris, 24 nov. 1992 : RIDA janv. 1993, p. 191, obs. Kéréver. 

19. L'auteur d'un tableau destiné à être reproduit dans un ouvrage sera seul qualifié pour décider si la reproduction de sa création peut se faire sur papier « japon nacré » en huit couleurs ou sur un autre papier avec davantage de couleurs. • T. civ. Seine, 7 janv. 1959 : RIDA avr. 1959, p. 53. 

20. Destination de l'œuvre. Méconnaît l'art. L. 121-2 et détourne une œuvre de sa destination celui qui utilise une œuvre musicale préexistante comme support sonore d'un nouveau film publicitaire associé à une messagerie et une émission érotiques. • Paris, 7 avr. 1994 : D. 1995. Somm. 56, obs. Colombet [image: ]. [image: ] L'adaptation d'une œuvre musicale pour une version karaoké implique un changement de destination qui requiert l'autorisation de son auteur. • TGI Créteil, 13 janv. 1998 : Les Annonces de la Seine, suppl. du 27 avr. 1998. [image: ] … Car elle engendre nécessairement une altération de l'œuvre originale, laquelle doit s'apprécier, dans sa valeur artistique et créative, comme un tout indissociable ; la dénaturation de l'œuvre cause un préjudice moral directement subi par les auteurs. • TGI Paris, 26 nov. 1997 : RIDA avr. 1998, p. 457.

21. La seule remise du support matériel de l'œuvre à un tiers est insuffisante à caractériser l'exercice par l'auteur ou son ayant droit du droit de divulgation de celle-ci. • Civ. 1re, 10 oct. 2018, [image: ] no 17-18.237 : Dalloz IP/IT 2019. 318, note Lapousterle [image: ] ; Propr. intell. 2019, no 70, p. 24, note Bruiguière ; LEPI 1/2019. 2, obs. Lucas ; RTD com. 2019. 91, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; ibid. 127, obs. Gaudrat [image: ]. [image: ] La remise de ses plans par un architecte au propriétaire d'un bâtiment, maître de l'ouvrage, n'emporte pas dérogation à la jouissance du droit de l'architecte reconnu par le 1er al. de l'art. L. 111-1, sous réserve des exceptions prévues par le CPI. • Bordeaux, 21 sept. 2023 [image: ] no 20/01375 : D. 2024. Pan. 392, obs. Groffe-Charrier [image: ] ; D. actu. 17 oct. 2023, obs. Martin ; Dalloz IP/IT 2023. 548, obs. Rançon [image: ]. 

22. La soutenance d'un mémoire devant un jury ne vaut pas divulgation et la reprise par des tiers de passage du mémoire constitue une atteinte portée à ce droit. • Civ. 1re, 20 mai 2020, [image: ] no 18-19.067 : Propr. intell. oct. 2020, no 77, p. 35, note A. Lucas ; RIDA oct. 2020, no 266, p. 139, note Sirinelli et Bensamoun.

D. ÉPUISEMENT DU DROIT DE DIVULGATION

23. La Cour de cassation semble avoir mis fin à la controverse doctrinale et aux hésitations jurisprudentielles en consacrant clairement la théorie de l'épuisement du droit de divulgation. • Civ. 1re, 11 déc. 2013, [image: ] nos 11-22.031 et 11-22.522 P : D. 2014. 2078, obs. Sirinelli [image: ] ; RTD com. 2014. 115, chron. Pollaud-Dulian [image: ] ; ibid. 613, chron. Gaudrat [image: ] ; Dr. et patr. 10/2014, p. 89 ; Légipresse 2014. 235, note Vercken [image: ] ; CCE 2014. 30, no 15, note Caron ; RLDI févr. 2014. 10, note Castets-Renard ; Propr. intell. janv. 2014, no 50, p. 65, obs. Lucas. [image: ] V. égal., jugeant que si l'auteur dispose du seul droit de définir les conditions de la divulgation de ses œuvres, il ne saurait une fois que celles-ci ont été portées à la connaissance du public invoquer le bénéfice de ce droit, qui ne subsiste plus en tant que tel pour contrôler la destination ultérieure de ces œuvres ; le droit de divulgation s'épuise par la première communication au public : • Aix-en-Provence, 16 nov. 2023, [image: ] no 22/14306 : Dalloz IP/IT 2024. 412, obs. Gaudrat [image: ] ; RTD com. 2024. 323, obs. Gaudrat [image: ] ; LEPI 1/2024. 2, obs. Lebois. [image: ] V. auparavant, retenant que l'auteur des sketches d'une émission télévisée pour enfants n'a pas la possibilité de mettre en avant son droit de divulgation pour faire obstacle à l'exploitation des émissions au-delà de la durée de 10 ans assignée à la cession des droits patrimoniaux consentie à la société de télévision, • Paris, 14 févr. 2001 : D. 2001. Somm. 2637, obs. Sirinelli [image: ] ; Propr. intell. 2001, p. 60, obs. Lucas ; CCE 2001, no 25, note Caron. [image: ] Rappr. • Paris, 7 juin 2000 : D. 2001, Somm. 2555, obs. Sirinelli [image: ] • 12 déc. 2001 : JCP E 2002. 1806, note Laporte-Legeais • Paris, 18 déc. 2002 : JCP E 2004. 1898, no 2, obs. Haddadin. [image: ] Sur l'épuisement du droit de divulgation à la suite du dépôt du manuscrit dans une bibliothèque universitaire, V. • Toulouse, 10 mai 2007 : [image: ] Propr. intell. 2008, no 26, p. 102, obs. A. Lucas. [image: ] L'annonce publicitaire de la parution d'un ouvrage épuise le droit de divulgation. • Paris, 14 nov. 2008 : [image: ] Propr. intell. 2009, no 31, p. 164, obs. Bruguière. [image: ] V., en sens contraire, estimant que le droit de divulgation de l'auteur d'une préface, déjà licitement communiquée au public, renaît lorsque l'œuvre est réexploitée sous une nouvelle forme, • Paris, 23 juin 2000 : Propr. intell. 2001, p. 60, obs. Lucas. 

II. SORT À LA MORT DE L'AUTEUR

A. TITULAIRES DU DROIT

24. L'œuvre refusée par un créateur de son vivant n'étant pas entrée dans son patrimoine, l'héritière de l'artiste ne dispose pas, de ce fait, des prérogatives des droits patrimoniaux mais jouit quand même du droit moral de s'opposer à la divulgation sous quelque forme que ce soit. • Limoges, 31 mai 1976 : JCP 1978. II. 18783, note Boursigot. 

25. Personne morale. Le titulaire du droit de divulgation peut être une personne morale, telle une fondation. • Paris, 14 mars 1956 : D. 1957. 132, note Savatier ; Gaz. Pal. 1956. 1. 289, concl. Béteille • 23 mars 1992 : RIDA janv. 1993, p. 181. 

26. Sur la transmission du droit de divulgation, à cause de mort, des premiers bénéficiaires post mortem à la « deuxième génération » d'héritiers, admettant la dévolution ; Attendu que dame U. est légataire universelle, et que l'art. L. 121-2 énumère les légataires universels parmi ceux qui peuvent exercer le droit de divulgation ; attendu que le légataire universel continue la personne du défunt comme un héritier ab intestat et qu'il possède les mêmes prérogatives que celui-ci aurait eues de son vivant. Attendu par suite que Edmond Lecomte, qui avait dans son patrimoine l'exercice du droit de divulgation sur les œuvres de son fils, I'a transmis à sa légataire universelle ; attendu en conséquence que dame U. a qualité pour s'opposer à la divulgation des lettres de R.-G. Lecomte, V. • TGI Reims, 9 janv. 1969 : D. 1969. 569, note Desbois ; Gaz. Pal. 1969. 1. 257, note Sarraute ; RIDA oct. 1969, p. 153. [image: ] Rappr., cantonnant la règle de dévolution spéciale de l'art. L. 121-2 au seul droit de divulgation et rejetant, pour la transmission des autres prérogatives de droit moral, la limitation à la première génération fondée sur la prétendue condition de lien de parenté avec le créateur. • Civ. 1re, 11 janv. 1989 : Bull. civ. I, no 9 ; D. 1989. 308, note Edelman ; D. 1990. Somm. 57, obs. Colombet [image: ] ; RIDA juill. 1989, p. 256 ; JCP 1989. II. 21378, note Lucas. – Et, sur renvoi • Versailles, 3 oct. 1990 : D. 1991. IR 253 [image: ] ; RIDA avr. 1991, p. 148, note Gautier. [image: ] La dévolution du droit de suite doit être appréciée au regard de la loi en vigueur au jour du décès du testateur, puis au jour du décès subséquent du légataire. • Paris, 2 oct. 1998 : RIDA janv. 1999, p. 420. [image: ] L'héritier qui prétend bénéficier du droit de suite sur l'œuvre d'un artiste doit se rattacher à celui-ci par une suite ininterrompue de dévolutions légales, à l'exclusion de toute transmission contractuelle, donc volontaire, de ce droit. • TGI Paris, 10 sept. 1998 : BICC, 1er mars 1999, no 282. [image: ] Sur l'exercice du droit de divulgation par un seul des titulaires, V. • Civ. 1re, 5 avr. 2012 : [image: ] Propr. intell. 2012, no 44, p. 330, obs. A. Lucas. [image: ] V. aussi art. L. 121-1 [image: ]. [image: ] La veuve doit rapporter la preuve de la volonté de l'auteur de lui transmettre le droit de divulgation pour primer les descendants. • Civ. 1re, 20 févr. 2019, [image: ] nos 17-18.415 et 17-19.273 : Propr. intell. 2019, no 72, p. 35, obs. Lucas. [image: ] V., pour le cas de la veuve d'un auteur d'œuvres musicales qui, bien qu'héritière, est déclarée irrecevable à agir seule sur le fondement du droit de divulgation. • Paris, 20 avr. 2022, [image: ] no 21/11689 : Propr. intell. 2022, no 84, p. 46, obs. Lucas. [image: ] Prive sa décision de base légale la cour d'appel qui, pour annuler un procès-verbal de saisie-contrefaçon, retient que si le requérant apporte la preuve qu'il vient en qualité d'héritier unique aux droits de sa mère, il ne produit aucun document justifiant que celle-ci a hérité des œuvres de son propre père, sans rechercher si ce requérant, dont elle avait relevé qu'il était l'unique héritier de sa mère, elle même héritière de son père, n'avait pas qualité pour agir en défense du droit de divulgation des œuvres posthumes de ce dernier. • Civ. 1re, 6 avr. 2022, [image: ] no 20-19.034 : RTD com. 2022. 273, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2022, no 84, p. 44, note Lucas ; CCE 2022. no 49, obs. Kamina. 

B. CONTENU

27. Sur l'affirmation que l'art. L. 121-2 « régit exclusivement la divulgation des œuvres posthumes », V. • Civ. 1re, 11 janv. 1989 : préc. note 26 [image: ]. – Et, sur renvoi, « considérant que l'art. L. 121-2 a pour objet le droit de divulgation des œuvres posthumes ; que ce droit est d'une nature particulière puisque, permettant de porter à la connaissance du public des œuvres non divulguées par l'auteur de son vivant, il donne à son titulaire la possibilité de suppléer la volonté non exprimée de cet auteur, ce qui explique qu'il ne soit dévolu qu'aux personnes désignées par l'auteur ou à défaut à celles bénéficiant, tels les successibles immédiats, d'une présomption de fidélité à sa pensée supposée connue d'eux, en sorte qu'un successible recueillant ce droit au décès de l'auteur ne peut le transmettre à ses propres successibles ; que par ailleurs, les œuvres posthumes objet de ce droit ont vocation à un épuisement qui correspond à la disparition, au décès des personnes mentionnées, de ses titulaires, sauf mise en œuvre des dispositions supplétives prévues à l'art. L. 121-3 », V. • Versailles, 3 oct. 1990 : D. 1991. IR 253 [image: ] ; RIDA avr. 1991, p. 148, note Gautier. [image: ] Sur la différence entre le sort des supports, entrés dans l'actif de communauté de l'ayant droit, et la transmission du droit de divulgation, V. • Paris, 3 févr. 2011 : RTD com. 2011. 108, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. 

28. Le titulaire du droit de divulgation peut s'opposer à des publications que ni lui ni l'auteur de son vivant n'ont autorisées ; à propos de la reproduction par écrit de séminaires que Jacques Lacan n'avait diffusés que sous une forme orale, V. • TGI Paris, 11 déc. 1985 : préc. note 18 [image: ]. [image: ] La personne qui prend l'initiative de publier, dans la biographie d'un écrivain, la transcription d'extraits inédits doit obtenir l'accord du titulaire des droits et ne peut justifier son initiative en mettant en avant la permission accordée par ce dernier de consulter un fonds d'archives ; l'autorisation émanant du simple détenteur du support matériel des œuvres ou l'accord de l'un des éditeurs, ces personnes n'étant pas titulaires des droits moraux, étant pareillement inefficaces. • TGI Paris, 21 sept. 1994 : préc. note 14 [image: ]. [image: ] Le droit de divulgation post mortem, à exercer au service de l'œuvre, doit néanmoins s'accorder avec la personnalité et la volonté de l'auteur telle que révélée et exprimée de son vivant. • Civ. 1re, 3 nov. 2004, [image: ] no 03-11.011 P : D. 2004. AJ 3223, obs. Allaeys [image: ] ; RTD com. 2005. 86, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2004, no 151, note Caron • 25 mai 2005, [image: ] no 03-20.072 P : D. 2005. AJ 1698, obs. Daleau [image: ] ; RTD com. 2005. 727, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2005, no 108, note Caron ; Propr. intell. 2005, no 17, p. 435, obs. Lucas ; RIDA janv. 2006, p. 289, note Kéréver. 

29. Comme l'auteur de son vivant, le titulaire du droit moral (en l'espèce un neveu d'Antonin Artaud) dispose d'un droit de regard sur les conditions de la divulgation des œuvres ; rappelant également le principe de contrôle de l'exercice de ce droit, V. • TGI Paris, 6 juill. 1994 : RIDA janv. 1995, p. 244 et 161, obs. Kéréver. – Et, dans la même affaire • Paris, 19 déc. 1997 : D. Affaires 1998. 342, obs. J.P.-S. ; RIDA avr. 1998, p. 433, note Caron ; D. 1999. Somm. 67, obs. Colombet [image: ]. [image: ] Sur le contrôle de l'exercice de ce droit, V. aussi, art. L. 121-3 [image: ].

30. Œuvres étrangères. Sur l'action intentée par l'héritier d'un musicien américain du fait de la commercialisation, en France, de disques réalisés à partir d'enregistrements pirates, V. • Paris, 28 avr. 1998 : Légipresse 1999. I. 19. 

C. PORTÉE

31. Le droit de divulguer une œuvre, attribut du droit moral de l'auteur, emporte, par application des dispositions de l'art. L. 121-2, le droit de déterminer le procédé de divulgation et de fixer les conditions de celle-ci. • Civ. 1re, 25 mars 2010, [image: ] no 09-67.515 P : AJ famille 2010. 235, obs. Vernières ; D. 2010. AJ 888, obs. Daleau [image: ] ; ibid. 1603, note Allaeys [image: ] ; ibid. 2011. Pan. 2174, obs. Sirinelli [image: ] ; RTD civ. 2010. 348, obs. Revet [image: ] ; RTD com. 2010. 303, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2010, no 59, note Caron ; JCP E. 1602, note Laporte-Legeais ; JCP N 2010. 1190, note Dauchez ; Légipresse 2010. 96, note Martin [image: ] ; ibid. 447, obs. Alleaume [image: ] ; RIDA juill. 2010, p. 249, note Sirinelli. 




Art. L. 121-3 En cas d'abus notoire dans l'usage ou le non-usage du droit de divulgation de la part des représentants de l'auteur décédé visés à l'article L. 121-2, le tribunal (Ord. no 2019-964 du 18 sept. 2019, art. 35, en vigueur au 1er janv. 2020) « judiciaire » peut ordonner toute mesure appropriée. Il en est de même s'il y a conflit entre lesdits représentants, s'il n'y a pas d'ayant droit connu ou en cas de vacance ou de déshérence.

Le tribunal peut être saisi notamment par le ministre chargé de la culture. — [L. no 57-298 du 11 mars 1957, art. 20.]

BIBL. ▶ CARON, RIDA avr. 1998, p. 3 (abus de droit et droit d'auteur). – LINDON, D. 1973. Chron. 311 (du non-exercice immoral du droit moral). – TRICOT-CHAMARD, LPA 2011, 4 oct. 2011, no 197, p. 3 (l'indivision et le sort du droit moral post mortem). 


COMMENTAIRE

L'article L. 121-3 pose le principe de la possibilité d'une intervention judiciaire à propos de l'exercice post mortem du droit moral. Ce peut être le cas dans l'hypothèse d'une vacance ou d'une déshérence ou encore d'un conflit entre héritiers mais aussi et surtout en présence d'un abus notoire.

Les contentieux se concentrent sur cette dernière hypothèse. Les questions les plus délicates sont celles de savoir quand il y a abus notoire et qui peut agir pour la défense du droit moral. 

La notoriété de l'abus (V. notes 1 [image: ] à 7 [image: ]) s'entend de son caractère évident qui peut être mesuré par rapport à la pensée de l'auteur lorsque ce dernier l'aura exprimée. Dans le silence de l'auteur ou en cas de volonté sinueuse, le caractère notoirement abusif est plus délicat à établir. Quant aux personnes recevables à agir (al. 2), la jurisprudence (V. notes 8 [image: ] à 11 [image: ]), d'abord restrictive, semble plus encline à admettre l'action de proches ou de ceux qui ont un « intérêt légitime ».

Les tribunaux ne font aucune distinction entre les prérogatives de droit moral et appliquent le texte au droit au respect de l'intégrité et au droit à la paternité alors même que le principe du contrôle n'est énoncé que pour le seul droit de divulgation.

[image: ]



I. CONTRÔLE JUDICIAIRE DE L'EXERCICE DU DROIT

A. NOTORIÉTÉ DE L'ABUS

1. La notoriété visée par l'art. L. 121-3 s'entend « d'un fait évident dont la réalité échappe à toute discussion » puisque « le contrôle aménagé (par ce texte) a pour but d'écarter les déviations qui auraient pour effet de substituer à la volonté du défunt concernant la divulgation post mortem de son œuvre les préférences de ses ayants cause, lesquels ne doivent être que les agents d'exécution de cette volonté. Attendu que ces déviations auxquelles le législateur entend mettre obstacle doivent s'apprécier par référence à une volonté clairement exprimée de l'auteur de s'opposer à une divulgation post mortem ; que c'est en ce sens que l'art. L. 121-3 ne retient que l'abus « notoire », la notoriété s'entendant d'un fait évident, dont la réalité échappe à toute discussion. Qu'il s'ensuit que si la volonté de l'auteur n'est pas incontestable mais laisse place au doute, l'art. L. 121-3 ne peut être mis en œuvre ». (...) Le tribunal ayant constaté « que la volonté de Montherlant quant à la divulgation post mortem de ses œuvres n'a pas été constante, mais qu'elle a emprunté des méandres et subi des variations », (...) il faut admettre que « la condition de "notoriété", impliquant l'évidence même de la volonté de l'écrivain quant à la divulgation après sa mort de son œuvre inédite, n'est pas remplie en l'espèce ». • TGI Paris, 1er déc. 1982 : D. 1983. IR 94, obs. Colombet ; Gaz. Pal. 1983. 1. 97, note Frémond ; RIDA janv. 1983, p. 165, note Gautier. [image: ] L'auteur ayant clairement manifesté sa volonté de diffusion, le refus du titulaire du droit moral est notoirement abusif. • Civ. 1re, 24 oct. 2000, [image: ] no 98-11.796 P : D. 2001. 918, note Caron [image: ] ; JCP 2000. IV. 2829. – V. aussi • Toulouse, 20 janv. 2001 : CCE 2001, no 71, note Caron. 

2. En matière d'abus dans le non-usage des droits patrimoniaux, énonçant que l'intervention judiciaire est limitée au cas d'abus notoire, condition non remplie par le seul constat qu'il n'existe aucun livre en France sur l'œuvre d'un peintre alors que la veuve de l'artiste prétend procéder à une politique sélective d'édition et met en avant l'accord qu'elle aurait donné à une maison d'édition étrangère, filiale d'un éditeur français, V. • Civ. 1re, 28 févr. 1989 : Bull. civ. I, no 101 ; D. 1989. 557, note Durrande ; RTD com. 1989. 460, obs. Françon ; JCP 1989. lV. 164 ; RIDA juill. 1989, p. 257, note Françon. [image: ] Et, sur renvoi, retenant que l'abus est caractérisé si l'on relève un doute sérieux sur l'existence ou l'exécution du contrat conclu pour l'exploitation de l'œuvre alors même que l'auteur avait, de son vivant, manifesté son souhait de voir son œuvre diffusée, qu'en l'espèce, « en portant atteinte à la diffusion en France des œuvres de son mari par une attitude qui n'est pas dans la ligne et ne peut s'inscrire que dans le respect des volontés de ce peintre, Madame Foujita a commis un abus manifeste dans le non-usage des droits d'exploitation de Foujita », V. • Rennes, 16 nov. 1990 : D. 1991. IR 18 [image: ] ; RTD com. 1991. 594, obs. Françon [image: ] ; JCP 1991. II. 21775, note Hovasse-Banget ; RIDA avr. 1991, p. 168 ; Cah. dr. auteur, janv. 1991, p. 10. [image: ] V. aussi art. L. 122-9 [image: ].

B. USAGE DU DROIT DE DIVULGATION

3. Il n'y a pas abus notoire dans l'usage du droit de divulgation en cas de publication d'œuvres inédites lorsque « la volonté (de l'auteur) quant à la divulgation post mortem de ses œuvres n'a pas été constante, mais qu'elle a emprunté des méandres et subi des variations ». • TGI Paris, 1er déc. 1982 : préc. note 1 [image: ]. 

C. NON-USAGE DU DROIT DE DIVULGATION

4. Si les héritiers de l'auteur (en l'espèce un neveu d'Antonin Artaud, titulaire du droit moral) jouissent bien d'un droit de regard sur les conditions de la divulgation d'œuvres pour lesquelles l'auteur a manifesté sans équivoque sa volonté de communication au public mais n'a pu prévoir les conditions de la diffusion, l'exercice de ce droit « ne revêt pas un caractère absolu et peut être sanctionné en cas d'abus notoire dans l'usage ou le non-usage » ; tel est le cas lorsque le titulaire du droit moral s'oppose à la parution d'un tome des œuvres complètes de l'auteur disparu sans proposer d'autres projets ou alternatives après avoir consulté les manuscrits et comparé les textes pendant trois ans, alors que la publication projetée n'a pas pour effet de livrer au public une œuvre tronquée ou dénaturée. • TGI Paris, 6 juill. 1994 : RIDA janv. 1995, p. 244 et 161, obs. Kéréver. – Et, dans la même affaire, • Paris, 19 déc. 1997 : D. Affaires 1998. 342, obs. J.P.-S. ; RIDA avr. 1998, p. 433, note Caron ; D. 1999. Somm. 67, obs. Colombet [image: ]. – Pourvoi rejeté par • Civ. 1re, 24 oct. 2000, [image: ] no 98-11.796 P : D. 2001. 918, note Caron [image: ] ; JCP 2000. IV. 2829. [image: ] Le droit de divulgation post mortem, s'il doit s'exercer au service de l'œuvre, doit s'accorder avec la personnalité et à la volonté de l'auteur telle que révélée et exprimée de son vivant. • Civ. 1re, 3 nov. 2004, [image: ] no 03-11.011 P : D. 2004. AJ 3223, obs. Allaeys [image: ] ; RTD com. 2005. 86, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2004, no 151, obs. Caron • 25 mai 2005, [image: ] no 03-20.072 P : D. 2005. AJ 1698, obs. Daleau [image: ] ; RTD com. 2005. 727, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2005, no 108, note Caron ; RIDA janv. 2006, p. 289, note Kéréver. [image: ] Le droit de divulgation post mortem doit s'exercer au service de l'œuvre, en accord avec la volonté de l'auteur telle que révélée et exprimée de son vivant. • TGI Paris, 30 mars 2007 : D. 2007. 2370, note Ickowicz [image: ] ; CCE 2007, no 92, note Caron. [image: ] La lenteur de l'exécution testamentaire n'est pas constitutive d'abus de droit. • Paris, 13 mars 2009 : CCE 2009, no 53, note Caron ; Propr. intell. 2009, no 32, p. 263, obs. A. Lucas ; RIDA oct. 2009, p. 285, note Sirinelli. 

5. Ne commet pas d'abus dans le non-usage du droit de divulgation l'héritier d'un créateur qui s'oppose à la publication sous une forme écrite de cours donnés par un auteur qui avait clairement manifesté son attachement à la distinction entre la forme orale et la forme écrite, qui considérait comme indispensable de revoir très soigneusement le texte de ses interventions avant qu'elles soient publiées et qui avait déjà plusieurs fois expressément indiqué qu'il refusait toute publication en l'état. • Paris, 24 nov. 1992 : RIDA janv. 1993, p. 191 et 161, obs. Kéréver. – Confirmant • TGI Paris, 20 nov. 1991 : RIDA janv. 1992, p. 330, note Kéréver ; Légipresse 1992. III. 33. 

6. Commet un abus notoire du droit de non-divulgation des œuvres l'héritière qui méconnaît le désir manifesté de son vivant par l'auteur de voir divulguer ce qu'il écrivait, sans qu'il soit possible à la titulaire du droit de justifier son refus en mettant en avant le caractère osé de certaines expressions de l'auteur, ainsi que « l'enrichissement du patrimoine littéraire national » souhaité par le ministère des Arts et Lettres. • TGI Reims, 9 janv. 1969 : D. 1969. 569, note Desbois ; Gaz. Pal. 1969. 1. 257, note Sarraute ; RIDA oct. 1969, p. 153. [image: ] Rappr., sur le terrain des droits d'exploitation, estimant que constitue un abus le refus opposé par les héritiers d'un romancier à l'exploitation de l'œuvre cinématographique tirée d'une œuvre littéraire, après l'expiration d'un précédent contrat de cession, alors que ceux-ci ne mettaient en avant aucun motif légitime et avaient par le passé accepté voire recherché cette divulgation avant de la refuser. • Paris, 17 mars 1991 : RIDA janv. 1992, p. 206, obs. Kéréver. 

7. Charge de la preuve.  Inverse la charge de la preuve la cour d'appel qui pour dire abusif l'usage fait par l'exécuteur testamentaire de son droit de divulgation en refusant la publication des lettres échangées entre René Char et Tina Jolas, retient que lorsque la personne investie du droit de divulgation post mortem, qui ne dispose pas d'un droit absolu mais doit exercer celui-ci au service des œuvres et de leur promotion, conformément à la volonté de l'auteur, s'oppose à cette divulgation, il lui incombe de justifier de son refus en démontrant que l'auteur n'entendait pas divulguer l'œuvre en cause et que sa divulgation n'apporterait aucun éclairage utile à la compréhension et à la valorisation des œuvres déjà publiées. • Civ. 1re, 9 juin 2011 : [image: ] D. 2011. AJ 1679, obs. Daleau [image: ] ; ibid. 2099, note Fabiani et Perrier [image: ] ; CCE 2011, no 75, note Caron ; RTD com. 2011. 546, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Légipresse 2011. 614, note Massis [image: ] ; RIDA juill. 2011, p. 317, note Sirinelli. [image: ] V. la décision d'appel : • Paris, 4 déc. 2009 : CCE 2010, no 60, note Caron ; Propr. intell. 2010, no 35, p. 713, obs. Bruguière. 

II. SAISINE DU TRIBUNAL

8. « Attendu qu'il résulte de l'emploi de l'adverbe « notamment » que le ministre de la Culture ainsi que les personnes désignées comme gardiennes du droit moral de l'auteur décédé par l'art. L. 121-2 n'ont pas une vocation exclusive à mettre en œuvre les mesures appropriées ; que, selon le droit commun de l'art. 31 C. pr. civ., auquel il n'est pas dérogé en la matière, l'action est également ouverte à tous ceux qui ont un "intérêt légitime" », V. • TGI Paris, 1er déc. 1982 : préc. note 1 [image: ]. 

9. Une prétendue coauteur d'un vitrail qui, en réalité, « ne possède aucun droit sur l'œuvre litigieuse » et « n'a pas justifié d'un intérêt personnel quelconque » ne peut exercer l'action prévue par l'art. L. 121-3 afin de faire prévaloir sa propre appréciation sur celle des héritiers de l'auteur. • Civ. 1re, 13 avr. 1992, [image: ] no 90-19.365 P : D. 1993. Somm. 88, obs. Colombet [image: ] ; RIDA oct. 1992, p. 149. 

10. En revanche, un éditeur qui a eu avec l'auteur des relations de confiance et d'amitié est recevable à agir pour la défense du droit de divulgation puisqu'il a été jugé que, « en raison de l'ancienneté des relations qui ont existé entre Montherlant et la société des Éditions Gallimard et plus particulièrement M. Claude Gallimard auquel il a personnellement confié pendant trente ans le soin d'éditer ou de rééditer l'ensemble de ses œuvres, témoignant ainsi de la confiance empreinte d'amitié qu'il lui accordait pour la défense de ses intérêts patrimoniaux et de ses intérêts moraux, le demandeur, qui indique en particulier agir pour continuer cette défense par-delà la mort de l'auteur, son ami, doit être considéré comme un de ces intéressés ayant vocation légitime à exercer l'action de l'art. L. 121-3 ». • TGI Paris, 1er déc. 1982 : préc. note 1 [image: ]. 

11. Sur la recevabilité de l'intervention des organismes de défense professionnels, V. art. L. 121-1 [image: ] et L. 331-1 [image: ].




Art. L. 121-4 Nonobstant la cession de son droit d'exploitation, l'auteur, même postérieurement à la publication de son œuvre, jouit d'un droit de repentir ou de retrait vis-à-vis du cessionnaire. Il ne peut toutefois exercer ce droit qu'à charge d'indemniser préalablement le cessionnaire du préjudice que ce repentir ou ce retrait peut lui causer. Lorsque, postérieurement à l'exercice de son droit de repentir ou de retrait, l'auteur décide de faire publier son œuvre, il est tenu d'offrir par priorité ses droits d'exploitation au cessionnaire qu'il avait originairement choisi et aux conditions originairement déterminées. — [L. no 57-298 du 11 mars 1957, art. 32.]

BIBL. ▶ IONASCO, RIDA janv. 1975, p. 21 (le droit de repentir de l'auteur). – LUCAS, J.-Cl. PLA, fasc. 1212 (le droit de retrait et de repentir). – SIRINELLI, Le droit moral de l'auteur et le droit commun des contrats, thèse Paris II, 1985.


COMMENTAIRE

Peu connu des législations étrangères, le droit de retrait et de repentir permet à l'auteur de revenir sur l'exécution d'une convention pourtant régulièrement conclue par lui. Il peut ainsi soit mettre un terme à l'exploitation, soit modifier l'œuvre. 

Ce droit est enfermé dans un certain nombre de garanties. L'auteur doit préalablement indemniser son cocontractant et, en cas de contre-repentir, donner la préférence à celui-ci.

Le repentir ne peut reposer que sur des raisons d'ordre intellectuel et l'auteur ne pourrait utilement mettre en avant des considérations d'ordre matériel pour mettre un terme à l'exploitation en cours.

Il est majoritairement considéré que l'exercice de ce droit ne peut faire obstacle qu'à l'exécution de contrats d'exploitation et non s'appliquer aux contrats de cession du support matériel d'une œuvre mais il est possible de trouver des traces de l'opinion ou de solutions contraires. 

Le droit de repentir ne permet pas au créateur d'effacer son nom de la toile qui le comporte. 

Par tempérament à cette disposition, l'article L. 121-7-1 subordonne l'exercice du droit de retrait et de repentir d'un agent public à l'accord de l'autorité investie, sur ce dernier, du pouvoir hiérarchique. 

[image: ]



I. NOTION

1. Le droit de repentir est le droit de modifier l'œuvre ; sur la possibilité de modifier une pièce de théâtre en supprimant un rôle. • Soc. 8 mai 1980 : RIDA janv. 1981, p. 148 ; RTD com. 1980. 549, obs. Françon. [image: ] Il se distingue du droit au respect de l'œuvre ; V. dans une espèce où l'auteur d'une pièce de théâtre en interdit les représentations pour dénaturation de son œuvre. • Paris, 27 sept. 1996, Centre culturel Aragon-Triolet c/ Assoc. L'instant théâtre : D. 1997. 357, note Edelman [image: ] ; RIDA avr. 1997, p. 270. [image: ] Le droit de retrait ou de repentir constitue l'un des attributs du droit moral de l'auteur et il ne peut être invoqué que pour défendre un scrupule d'auteur dont la pertinence n'est pas susceptible de contrôle, mais dont il appartient à la juridiction saisie de contrôler l'existence. • Poitiers, 29 juill. 2010 : [image: ] CCE 2011, no 51, note Caron. 

2. Un artiste ne peut mettre en avant son droit de retrait ou repentir pour nier sa paternité ou retirer son nom de l'œuvre avant la publication de celle-ci ; pour une œuvre cinématographique, V. • Paris, 17 janv. 1970 : RIDA avr. 1970, p. 155. 

II. DOMAINE

3. Pour un exemple d'exercice du droit de retrait et de repentir en matière d'œuvre de collaboration, V. • Bordeaux, 24 mai 1984 : D. 1986. IR 181, obs. Colombet. 

4. Pour l'exclusion, sauf clause contraire, du droit de retrait et repentir en matière de logiciels, V. art. L. 121-7, 2o [image: ].

5. L'effacement du nom de l'auteur ne relève pas du droit de repentir. • Paris, 17 janv. 1970 : préc. note 2 [image: ]. [image: ] Et ce procédé indirect, qui permet à un artiste de couper le lien entre l'œuvre et son créateur, engage la responsabilité de l'auteur vis-à-vis du propriétaire de la toile ainsi reniée. • Paris, 19 avr. 1961 : JCP 1961. II. 12183, note Savatier ; RIDA janv. 1962, p. 119 ; Gaz. Pal. 1961. 2. 218. [image: ] Pour l'opposition du droit de retrait à une galerie qui exposait des œuvres et la récupération des toiles, V. • Paris, 6 juin 2000 : Propr. intell. oct. 2001, p. 61, obs. crit. Lucas. 

III. RÉGIME

A. RAISONS

6. Un auteur ne peut mettre en avant l'insuffisance du taux retenu pour calculer ses droits patrimoniaux pour s'opposer, sur le terrain du droit de retrait et de repentir, prérogative de droit moral, à la réédition de ses albums de bandes dessinées. • Civ. 1re, 14 mai 1991 : [image: ] JCP 1991. II. 21760, note Pollaud-Dulian ; RIDA janv. 1992, p. 272, note Sirinelli ; D. 1992. Somm. 15, obs. Colombet [image: ]. 

B. CONDITION PRÉALABLE

7. Le créateur désireux d'exercer son droit de repentir ou de retrait doit préalablement indemniser son cocontractant. • Bordeaux, 24 mai 1984 : préc. note 3 [image: ]. [image: ] Pour un rejet de la demande au motif que l'auteur n'a pas fait de proposition précise d'indemnisation, se bornant à se référer à la valeur de vente publique des œuvres. • Paris, 6 juin 2000 : Propr. intell., oct. 2001, p. 61, obs. Lucas. 

C. CONTRÔLE DES TRIBUNAUX

8. Les juges peuvent contrôler les raisons pour lesquelles une personne exerce son droit de retrait et de repentir et estimer que constitue un abus du droit moral le fait pour un auteur salarié, licencié par son employeur éditeur, de prétendre s'opposer à la réédition de ses bandes dessinées au prétexte d'un taux de rémunération insuffisant. • Civ. 1re, 14 mai 1991 : [image: ] préc. note 6 [image: ]. [image: ] Pour un rejet de la demande au motif que l'auteur, qui exprime son désaccord avec « les modalités d'exploitation et les conditions de présentation des œuvres », utilise abusivement le droit de repentir pour tenir en échec la force obligatoire du contrat. • Paris, 6 juin 2000 : Propr. intell. oct. 2001, p. 61, obs. crit. A. Lucas. 




Art. L. 121-5 L'œuvre audiovisuelle est réputée achevée lorsque la version définitive a été établie d'un commun accord entre, d'une part, le réalisateur ou, éventuellement, les coauteurs et, d'autre part, le producteur.

Il est interdit de détruire la matrice de cette version.

Toute modification de cette version par addition, suppression ou changement d'un élément quelconque exige l'accord des personnes mentionnées au premier alinéa.

Tout transfert de l'œuvre audiovisuelle sur un autre type de support en vue d'un autre mode d'exploitation doit être précédé de la consultation du réalisateur.

Les droits propres des auteurs, tels qu'ils sont définis à l'article L. 121-1, ne peuvent être exercés par eux que sur l'œuvre audiovisuelle achevée. — [L. no 57-298 du 11 mars 1957, art. 16.]

BIBL. ▶ CARON, CCE 2009, no 42, § 5 (zeste de droit moral dans la loi sur l'audiovisuel). – COLLOVA, RIDA oct. 1990, p. 125 (les interruptions publicitaires lors de la diffusion de films à la télévision). – EDELMAN, D. 1990. Chron. 295 [image: ] (entre copyright et droit d'auteur : l'intégrité de l'œuvre de l'esprit). – FABIANI, RIDA juill. 1988, p. 4 (introduction des spots publicitaires durant la projection télévisée d'œuvres cinématographiques par rapport à la protection du droit moral de l'auteur). – FRANÇON, Mél. Chavanne, Litec 1990, p. 233 (le droit au respect et les œuvres audiovisuelles). – GINSBURG et SIRINELLI, RIDA oct. 1991, p. 3 (auteur, création et adaptation en droit international privé et en droit interne français, réflexions à partir de l'affaire Huston). – HUGON, Le régime juridique de l'œuvre audiovisuelle, Litec 1993. – HUGUET, Dr. auteur 1964. 10 (le droit moral du compositeur de musique pendant l'élaboration du film). – KÉRÉVER, Dr. auteur 1987. 251 (les œuvres audiovisuelles dans la loi française du 3 juill. 1985). – POLLAUD-DULIAN, Cah. dr. auteur, déc. 1989, p. 1 (le coloriage des films noir et blanc et le droit moral des auteurs étrangers en France). – PUTTEMANS, Les journées du droit d'auteur, Bruxelles Bruylant 1989, p. 303 (les auteurs sont-ils responsables de leurs actes ?). – SIMONART, Les journées du droit d'auteur, Bruxelles Bruylant 1989, p. 341 (le coloriage des films). – SIRINELLI, Lamy Droit des médias et de la communication. Étude 130 ; RIDA oct. 2009 (droit moral et œuvre audiovisuelle). – STROMHOLM, Dr. auteur 1964. 132 (le droit moral des auteurs d'une œuvre cinématographique selon la loi française du 11 mars 1957).


COMMENTAIRE

L'article L. 121-5 rappelle le devoir de respect du droit moral en l'appliquant à l'œuvre audiovisuelle. Mais si les trois premiers alinéas vont bien en ce sens, les deux derniers apportent un léger infléchissement aux règles traditionnelles. 

Ainsi, l'alinéa 4 ne subordonne le transfert de l'œuvre sur un autre support qu'à la consultation et non à l'accord du réalisateur (et non de tous les coauteurs).

Tandis que l'alinéa 5 admet que le droit moral des auteurs puisse être suspendu pendant la phase d'élaboration de l'œuvre. La solution est à lire en relation avec l'article L. 121-6 qui permet au producteur de faire achever un apport inachevé par un tiers.

Il y aurait donc bien deux phases distinctes dans l'opposabilité du droit moral, et l'articulation de l'ensemble fait que l'essentiel des débats ou risques de contentieux se manifestera au moment d'établir la version définitive (master) puisque le réalisateur aura alors un pouvoir de veto (V. notes 1 [image: ] et 2 [image: ]) alors que le producteur aura disposé, en amont, d'une certaine marge de manœuvre. La jurisprudence ne paraît pas, sauf stipulation contractuelle en ce sens, accorder le même pouvoir aux autres coauteurs. Passé cette étape, le droit moral de l'auteur obéit aux règles traditionnelles (V. notes 3 [image: ] s.). Bien que la loi n'exige qu'éventuellement l'accord des coauteurs autres que le réalisateur, la jurisprudence offre pleinement à ceux-ci la faculté de protester contre toute altération pendant cette phase d'exploitation.

L'auteur peut ainsi s'opposer à la présence de coupures publicitaires lors du passage de son œuvre à la télévision quand bien même la loi du 5 mars 2009 relative à la communication audiovisuelle et au nouveau service public de la télévision conférerait à certaines chaînes (sous certaines conditions) la faculté de pratiquer deux coupures. 

[image: ]



I. ÉTABLISSEMENT DE LA VERSION DÉFINITIVE

1. En dehors des exceptions prévues par la loi, un producteur ne peut procéder, sans le consentement des coauteurs, à l'établissement de la version définitive d'une œuvre audiovisuelle et à l'exploitation de celle-ci puisque, d'une part, « aucune disposition de la loi, dont l'art. (L. 121-5), al. 1er, indique que la première copie standard doit être établie d'un commun accord entre le réalisateur et le producteur, n'autorise celui-ci à achever le film sans l'accord du réalisateur qui, en vertu de son droit moral, peut s'opposer à la dénaturation de sa contribution, même si l'œuvre cinématographique est inachevée au sens de l'art. (L. 121-5) ». • Civ. 1re, 7 févr. 1973 : D. 1973. 363, note Edelman ; RTD com. 1973. 558, obs. Desbois ; Gaz. Pal. 1973. 1. 404, note Sarraute ; Ann. propr. ind. 1974. 37. [image: ] Rejetant le pourvoi contre l'arrêt d'appel qui avait estimé qu'« aucune disposition de la loi n'autorise le producteur à achever son film sans l'accord du réalisateur, hors les hypothèses envisagées par l'art. L. 121-6, al. 1er, que l'auteur jouit du droit au respect de son œuvre du seul fait de sa réalisation, même inachevée, de sa conception, quand bien même ses droits ne pourraient s'exercer que sur l'œuvre achevée ; qu'il possède en vertu de son droit moral, le contrôle de l'utilisation de sa contribution déjà réalisée de l'œuvre afin de s'opposer à sa dénaturation ce qui interdit au producteur d'achever le film sans son accord », et que, d'autre part, « toute clause du contrat autorisant la société productrice à passer outre au défaut d'accord du réalisateur (est) nulle comme contraire aux dispositions d'ordre public de la loi du 11 mars 1957 », V. • Paris, 20 janv. 1971 : D. 1971. 307, concl. Lecourtier ; RTD com. 1971. 1028, obs. Desbois. [image: ] Sur une application à la française du principe américain du « final cut ». • TGI Paris, réf., 16 mai 2006 : CCE 2007. Chron. 6, § 10, obs. Montels ; Légipresse 2006. III. 157, note Renault. 

2. La possibilité de s'opposer à la réalisation de la version définitive devrait normalement être ouverte à tous les coauteurs. Elle a pu ainsi être mise en avant par le compositeur de la musique qui se plaignait des coupures faites dans sa création au cours du montage, la limitation du droit moral du coauteur imposée par l'art. L. 121-5, al. 2, devant trouver sa contrepartie dans la possibilité pour un coauteur de défendre son apport et d'obtenir que celui-ci soit respecté dans la mesure compatible avec l'œuvre d'ensemble. • Paris, 2 déc. 1963 : D. 1964. 229, note Lyon-Caen ; Ann. propr. ind. 1964. 194 ; RTD com. 1964. 564, obs. Desbois. [image: ] Mais la jurisprudence se montre réticente à la reconnaissance de pareille faculté à tous les coauteurs : « Qu'en vertu de ce texte, la consultation des coauteurs de l'œuvre audiovisuelle, autres que le réalisateur, n'est pas obligatoirement requise pour l'établissement de la version définitive de l'œuvre ». Faute de parvenir à établir sa qualité de coréalisateur, l'un des coauteurs d'un documentaire n'avait donc pu s'opposer à l'établissement de la version définitive d'un documentaire. • Paris, 9 sept. 2005 : CCE 2006, 76, note Caron ; ibid. 2006. Chron. 5, § 10, obs. Montels ; Propr. intell. 2006, no 19, p. 176, obs. Lucas ; RTD com. 2005. 722, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. [image: ] Toutefois, en cas de non-établissement de la version définitive de l'œuvre du fait du producteur, les coauteurs dont l'accord n'est pas requis et qui ne disposent pas d'un droit à la divulgation de leur œuvre, peuvent solliciter des dommages-intérêts. • Civ. 1re, 24 sept. 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 2425 [image: ] ; ibid. 1466, note Azzi [image: ] ; RTD com. 2010. 109, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2010, no 34 ; p. 617, obs. A. Lucas ; RIDA oct. 2009, p. 353, note Sirinelli. [image: ] L'auteur d'une adaptation ne peut se prévaloir de droits propres que pour les éléments qui ne constituent pas une contrefaçon de l'œuvre du créateur adapté et ne peut imposer à ce dernier et au producteur une version qui n'avait pas recueilli leur agrément. • Paris, 12 nov. 1986 : RIDA janv. 1987, p. 247 ; D. 1987. Somm. 369, obs. Hassler. [image: ] Sur le respect du droit moral lors de la restauration d'un film muet, V. • Paris, 7 sept. 2011 : Propr. intell. 2012, no 42, p. 26, obs. A. Lucas. 

II. INTERDICTION DE MODIFICATION DE L'ŒUVRE PENDANT LA PHASE D'EXPLOITATION

A. PRINCIPES

3. Le producteur de l'œuvre audiovisuelle ne peut porter atteinte au droit d'auteur, ni modifier une œuvre réputée achevée, lorsque la version définitive a été établie d'un commun accord entre le réalisateur, les coauteurs et le producteur. • Paris, 9 mars 1989 : D. 1990. Somm. 55, obs. Colombet [image: ] ; RIDA janv. 1990, p. 310. – Pourvoi rejeté par • Civ. 1re, 9 avr. 1991, [image: ] no 89-17.613 P : JCP 1991. IV. 215. [image: ] ... Toute modification de la version définitive nécessite un accord entre ces personnes, étant entendu que le producteur n'a pas de droit moral sur un film et doit obtenir l'autorisation de l'auteur pour chaque opération. • Paris, 16 juin 1989 : D. 1990. Somm. 284, obs. Hassler [image: ]. 

4. Le respect du droit moral s'impose tant au producteur qu'aux exploitants. • TGI Paris, 29 juin 1988 : Cah. dr. auteur, juin 1988, p. 22 ; JCP 1989. I. 3373, obs. Edelman. [image: ] V. aussi art. L. 132-22 [image: ]. [image: ] Sur l'atteinte au droit moral qui justifie la résiliation unilatérale du contrat de cession de droits, V. • Paris, 10 févr. 2010 : CCE 2010, no 108, note Caron. 

B. APPLICATIONS

1o ADJONCTIONS

5. Couleurs. La « colorisation » d'un film réalisé en noir et blanc et la diffusion de cette nouvelle version à la télévision effectuées sans l'accord du réalisateur de l'œuvre constituent des atteintes au droit moral de ce dernier. En l'espèce, « la "colorisation" du film sans l'autorisation et le contrôle des auteurs ou de leurs héritiers revenait à porter atteinte à l'activité créatrice de ces réalisateurs même si elle était de nature à satisfaire pour des raisons commerciales évidentes les attentes d'un certain public ; que la mise en œuvre de ce procédé sans l'accord des consorts Huston-Ben Maddow a constitué une atteinte au droit moral des auteurs tel qu'il est impérativement protégé par la loi française (...) ; que cette diffusion (à la télévision) constitue également une atteinte directe et certaine au droit moral dont la protection était requise ». • Versailles, 19 déc. 1994 : RIDA avr. 1995, p. 389, note Kéréver. [image: ] « II résulte de l'art. L. 111-4, al. 2 qu'aucune atteinte ne peut être portée à l'intégrité d'une œuvre littéraire et artistique, quel que soit l'État sur le territoire duquel cette œuvre a été divulguée pour la première fois », ce texte étant une loi d'application impérative. • Civ. 1re, 28 mai 1991, [image: ] no 89-19.522 P : D. 1993. 197, note Raynard [image: ] ; RIDA juill. 1991, p. 197 et 161, obs. Kéréver ; JCP 1991. II. 21731, note Françon ; JCP E 1991. II. 220, note Ginsburg et Sirinelli ; JDI 1992. 133, note Edelman. – Cassation de • Paris, 6 juill. 1989 : Gaz. Pal. 1989. 2. 74 ; Cah. dr. auteur, déc. 1989, p. 8. 

6. Bande-son. Le fait d'ajouter sans autorisation une musique à un film muet constitue une atteinte au droit moral. • Paris, 29 avr. 1959 : D. 1959. 402, note Lyon-Caen et Lavigne ; RTD com. 1960. 350, obs. Desbois ; JCP 1959. II. 11134 ; Gaz. Pal. 1959. 1. 264, note Combaldieu. 

7. Logo. L'auteur jouit du droit au respect de son œuvre. Ce principe s'entend de façon particulièrement stricte quand il s'agit d'une œuvre audiovisuelle, aussi (...) La Cinq, en faisant figurer en permanence son logo sur les images du téléfilm « Yvette » lors de la diffusion sur son réseau, a commis au-delà de l'erreur qu'elle admet, une atteinte au droit moral des auteurs de l'œuvre qui pour certains n'avaient pas expressément autorisé cet ajout, et pour d'autres s'y étaient même opposés. Le droit moral de l'auteur est inaliénable. Son titulaire est seul maître de cet exercice et ne peut être présumé y avoir renoncé. La Cinq ne saurait dès lors tirer aucun argument de l'absence jusqu'à présent de plaintes de réalisateurs quant à l'incrustation du logo. La Cinq est une entreprise non de production mais d'exploitation d'œuvres audiovisuelles, elle doit en vertu de l'art. L. 132-22 assurer la représentation ou l'exécution publique de l'œuvre dans des conditions techniques propres à garantir le respect des droits intellectuels et moraux de l'auteur. Seule importe en conséquence l'image qu'elle distribue sur son réseau et qui doit être la reproduction fidèle, sans suppression ni ajout, sinon expressément autorisés, de l'œuvre telle que celle-ci lui a été remise. En conséquence la distinction entre les modifications intrinsèques qui seraient prohibées et celles extrinsèques apportées est inopérante. • TGI Paris, 29 juin 1988 : RTD com. 1989. 70, obs. Françon ; RIDA oct. 1988, p. 328 ; Cah. dr. auteur, juin 1988, p. 22. [image: ] Rejetant aussi l'argument du logo « repère nécessaire » pour le téléspectateur. • Même jugement. – Confirmé par • Paris, 25 oct. 1989 : D. 1990. Somm. 54, obs. Colombet [image: ]. [image: ] V. aussi • TGI Paris, 14 mars 1990 : RIDA oct. 1990, p. 320. – Confirmé par • Paris, 4 mars 1991 : D. 1991. IR 95 [image: ]. 

8. Avertissement. Constitue une atteinte au droit moral de l'auteur l'initiative du producteur qui « apporte une modification à l'œuvre en insérant au générique, vingt ans après la réalisation du film, un avertissement qui a nécessairement pour conséquence d'opérer un déplacement de cette œuvre dans le temps pour en éclairer la portée et la signification à la lumière des événements historiques et politiques dont le Vietnam a été le théâtre au cours des années suivantes, (...) le texte incriminé ayant nécessairement une incidence sur l'œuvre audiovisuelle ». • Paris, 9 mars 1989 : préc. note 3 [image: ]. [image: ] Ajoutant que « le générique présenté en tête du film, même s'il fait matériellement partie de l'œuvre, ne fait pas corps avec elle et ne peut être considéré comme une adjonction modifiant nécessairement, quel que soit son contenu, l'œuvre cinématographique de telle sorte qu'il ne puisse y être inséré sans l'assentiment des auteurs ». • Même arrêt. 

2o SUPPRESSIONS

9. « La modification de la durée (d'un film) sans accord de l'auteur et plus encore nonobstant son opposition expresse, est aux termes de l'art. L. 335-3 CPI, constitutive d'acte de contrefaçon » ; ainsi, à propos d'une amputation de douze minutes d'une œuvre audiovisuelle, V. • TGI Paris, 23 mars 1994 : RIDA avr. 1995, p. 401. [image: ] Accueillant les actions du réalisateur, du scénariste et du musicien qui protestaient contre des coupures car « en modifiant de façon unilatérale le film déjà monté et même projeté, la société Gaumont a manqué à ses engagements ». • Paris, 14 juin 1950 : Ann. propr. ind. 1950. 109. [image: ] Et, condamnant la suppression de certaines interviews d'un reportage, V. • Paris, 4 mars 1991 : D. 1992. Somm. 74, obs. Hassler [image: ]. 

3o MODALITÉS DE DIFFUSION

10. Respect de l'enchaînement voulu par l'auteur. La diffusion d'un feuilleton dans un ordre non prévu par les créateurs – plusieurs épisodes de la série diurne ayant été diffusés dans une série nocturne, destinée à un public dont le mode de vie et l'emploi du temps sont différents de ceux du public diurne –, constitue « pour le téléspectateur une rupture incontestable dans la continuité et l'harmonie d'un feuilleton dont les divers épisodes n'obéissent plus à un enchaînement logique et pour l'auteur une atteinte certaine à son droit moral auquel ne saurait être opposé le principe de la liberté de programmation ». • TGI Paris, 14 mars 1990 : préc. note 7 [image: ]. [image: ] Doit être condamnée la diffusion d'un film avec omission d'une bobine. • TGI Paris, 14 mars 1990 : D. 1991. Somm. 95, obs. Colombet [image: ]. 

11. Coupures publicitaires. Un diffuseur qui pratique des coupures publicitaires dans une œuvre audiovisuelle sans le consentement des auteurs rompt « la continuité esthétique et intellectuelle et (...) altère le rythme et l'harmonie » de la création et doit être condamné puisque « les dispositions de l'article 73 de la loi du 30 septembre 1986 (...) qui (...) font obligation au service de communication de ne pas pratiquer plus d'une interruption publicitaire au cours de la diffusion d'une œuvre cinématographique ne concerne pas les relations dudit service avec les titulaires du droit moral lesquels ne peuvent l'exonérer de cette obligation légale ». • TGI Paris, 24 mai 1989 : RIDA janv. 1990, p. 353. – Confirmé par • Paris, 26 nov. 1990 : Images juridiques, 15 janv. 1991, p. 2. [image: ] V. aussi • CE, réf., 19 nov. 2001 : [image: ] CCE 2002, no 17, note Caron ; RIDA avr. 2002, p. 349, obs. Kéréver ; RTD com. 2002. 474, obs. Françon [image: ]. 

12. Insertion dans une émission de télévision. Ne peut être accueillie la demande de déprogrammation fondée sur le droit moral et formulée par un réalisateur de film qui s'oppose à ce que son œuvre soit diffusée préalablement à un débat sur la foi à la télévision, dès lors que l'œuvre « est présentée sans amputation ni altération », le débat suivant la projection du film ne pouvant être assimilé à une préface ; à propos du film « Thérèse » projeté dans le cadre des « Dossiers de l'écran », V. • Paris, 16 mars 1989 : D. 1989. Somm. 299, obs. Hassler ; D. 1989. IR 133 ; Gaz. Pal. 1989. 1. 439, note Bertin. 

III. LE DROIT MORAL PENDANT L'ÉLABORATION

13. Si, d'après l'art. L. 121-5, les droits moraux ne peuvent s'exercer que sur l'œuvre audiovisuelle achevée, cette limitation ne permet pas au détenteur du négatif d'en refuser l'accès à un coauteur souhaitant achever l'œuvre et exercer ainsi son droit moral de divulgation, pareil refus constituant un abus notoire du propriétaire du support empêchant l'exercice du droit de divulgation au sens de l'art. L. 111-3. « L'application de l'art. L. 121-5 CPI, dernier alinéa, (...) qui se rapporte aux conditions d'exercice des droits moraux des auteurs d'une œuvre audiovisuelle, ne saurait avoir pour objet ni pour effet d'éluder l'application du principe général de la responsabilité civile posé par l'art. 1382 C. civ. à l'encontre de celui dont la faute aurait empêché l'achèvement du film ». • Paris, 29 sept. 1995 : RIDA avr. 1996, p. 293 ; LPA 28 juill. 1997, obs. Gaudel. [image: ] Le droit de divulgation d'une œuvre audiovisuelle est réservé au seul réalisateur en accord avec le producteur. • Paris, 9 sept. 2005 : RTD com. 2005. 723, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2006, no 76, note Caron ; Propr. intell. 2006, no 19, p. 176, obs. Lucas. 


Loi no 86-1067 du 30 septembre 1986,

Relative à la liberté de communication.

Art. 33-3 (Ord. no 2020-1642 du 21 déc. 2020, art. 16) I. — Les services de médias audiovisuels à la demande, autres que ceux régis par les dispositions de l'article 48, du 14 bis de l'article 28 et du onzième alinéa de l'article 33-1, concluent avec (L. no 2021-1382 du 25 oct. 2021, art. 33) « l'Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique » une convention qui :

1o Précise, pour ceux contribuant au développement de la production d'œuvres, les modalités de cette contribution en tenant compte des accords conclus entre l'éditeur de services et une ou plusieurs organisations professionnelles de l'industrie cinématographique ou audiovisuelle y compris, pour la partie de ces accords qui affecte directement leurs intérêts, des organisations professionnelles et organismes de gestion collective représentant les auteurs ;

2o Précise, pour les services qui y sont soumis, les obligations prévues au 4o de l'article 33-2 ;

3o Précise les conditions d'accès des ayants droit aux données relatives à l'exploitation de leurs œuvres et notamment à leur visionnage ;

4o Détermine les proportions de programmes qui, par des dispositifs adaptés, sont accessibles aux personnes sourdes ou malentendantes et aux personnes aveugles ou malvoyantes.

(L. no 2021-1382 du 25 oct. 2021, art. 15) « La convention mentionnée au premier alinéa du présent I définit également les prérogatives, notamment les pénalités contractuelles, dont dispose l'Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique pour assurer le respect des obligations conventionnelles. Les pénalités contractuelles ne peuvent être supérieures aux sanctions prévues aux 1o à 3o de l'article 42-1. »

II. — Par dérogation aux dispositions du I, ne sont soumis qu'à déclaration préalable les services de médias audiovisuels à la demande dont le chiffre d'affaires est inférieur à un montant fixé par décret.

La déclaration est déposée auprès (L. no 2021-1382 du 25 oct. 2021, art. 33) « de l'Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique » qui précise les éléments qu'elle doit contenir. (L. no 2021-1382 du 25 oct. 2021, art. 33) « L'autorité » précise également les modalités selon lesquelles le chiffre d'affaires réalisé par ces services lui est communiqué tous les ans.

(L. no 2024-449 du 21 mai 2024, art. 14) « III. — Par dérogation aux I et II, les services de médias audiovisuels à la demande relevant de la compétence de la France en application des articles 43-4 et 43-5 ou mentionnés au second alinéa de l'article 43-2 peuvent être diffusés sans formalité préalable. » 





Art. 70 Les services de communication audiovisuelle qui diffusent des œuvres cinématographiques, et notamment les sociétés (L. no 2000-719 du 1er août 2000, art. 85) « mentionnées à l'article 44 », contribuent au développement des activités cinématographiques nationales selon des modalités fixées par (L. no 2000-719 du 1er août 2000, art. 85) « les cahiers des charges », les autorisations accordées en application des articles 30, (L. no 2000-719 du 1er août 2000, art. 85) « 30-1 » (L. no 2021-1382 du 25 oct. 2021, art. 33) « et 31 » de la présente loi et les décrets prévus aux articles 33 et 43. 

Les dispositions relatives à la diffusion des œuvres cinématographiques incluses dans les cahiers des charges, les autorisations et les décrets visés à l'alinéa précédent doivent préciser : 

1o La fixation d'un nombre maximal annuel de diffusions et rediffusions d'œuvres cinématographiques de longue durée ; 

2o L'obligation de consacrer dans ces diffusions, en particulier aux heures de grande écoute, des proportions au moins égales à 60 p. 100 à des œuvres européennes et des proportions au moins égales à 40 p. 100 à des œuvres d'expression originale française ; 

3o La grille horaire de programmation des œuvres cinématographiques de longue durée ; 

Les dispositions relatives à la diffusion des œuvres cinématographiques de longue durée sont identiques pour les services publics et privés de communication audiovisuelle diffusés en clair et dont le financement ne fait pas appel à une rémunération de la part des usagers. 

BIBL. ▶ SIRINELLI, RIDA oct. 2009, p. 375 (respect de l'intégrité de l'œuvre et coupures publicitaires). 

Art. 70-1 (Ord. no 2020-1642 du 21 déc. 2020, art. 24) Une œuvre n'est pas prise en compte au titre de la contribution au développement de la production des œuvres cinématographiques et audiovisuelles prévue au 3o de l'article 27, au 6o de l'article 33, au 3o de l'article 33-2 ou au II de l'article 43-7 lorsque (L. no 2021-1382 du 25 oct. 2021, art. 33) « l'Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique » constate que des clauses des contrats conclus pour sa production ne sont pas compatibles avec les dispositions des articles L. 121-1 [image: ] et L. 121-5 [image: ] du code de la propriété intellectuelle relatives à la protection des droits moraux des auteurs et les principes énoncés aux articles L. 131-4 et L. 132-25 de ce code relatifs à leur rémunération. (L. no 2021-1382 du 25 oct. 2021, art. 33) « L'autorité » est (L. no 2021-1382 du 25 oct. 2021, art. 33) « saisie », à cette fin, par le Centre national du cinéma et de l'image animée ou par toute personne concernée, au plus tard deux mois après la date à laquelle (L. no 2021-1382 du 25 oct. 2021, art. 33) « elle » approuve le bilan de la contribution de l'éditeur de services. (L. no 2021-1382 du 25 oct. 2021, art. 33) « Elle » se prononce dans un délai de deux mois.

Par dérogation à l'alinéa précédent, (L. no 2021-1382 du 25 oct. 2021, art. 33) « l'Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique » peut prendre en compte une œuvre au titre de la contribution au développement de la production des œuvres cinématographiques et audiovisuelles lorsque le contrat de production est conclu avec un auteur de nationalité étrangère domicilié hors du territoire français et que l'éditeur établit que cet auteur est impérativement soumis à une réglementation incompatible avec les dispositions et principes mentionnés à l'alinéa précédent.

Le producteur communique à la demande de l'éditeur de services les contrats conclus pour la production de l'œuvre.

(L. no 2021-1382 du 25 oct. 2021, art. 33) « L'autorité » peut formuler, sous la forme de clauses types, des recommandations permettant d'assurer la compatibilité des contrats de production avec les dispositions et principes mentionnés au premier alinéa. 






Art. L. 121-6 Si l'un des auteurs refuse d'achever sa contribution à l'œuvre audiovisuelle ou se trouve dans l'impossibilité d'achever cette contribution par suite de force majeure, il ne pourra s'opposer à l'utilisation, en vue de l'achèvement de l'œuvre, de la partie de cette contribution déjà réalisée. Il aura, pour cette contribution, la qualité d'auteur et jouira des droits qui en découlent. — [L. no 57-298 du 11 mars 1957, art. 15, al. 1er.]


COMMENTAIRE

Manifestation de la suspension du droit moral de l'auteur pendant la phase d'élaboration de l'œuvre, cet article L. 121-6 offre au producteur la possibilité de faire achever la contribution d'un auteur – empêché ou récalcitrant – par un tiers. La règle est la reprise d'une solution prétorienne.

Toutefois, la version définitive devant être établie par un accord entre le producteur et le réalisateur – et éventuellement les autres coauteurs –, le metteur en scène disposera à cet instant d'un pouvoir d'opposition. Mais la jurisprudence paraît n'offrir pleinement cette possibilité qu'au seul réalisateur. Les autres coauteurs pourront cependant faire valoir leurs griefs en cas de dénaturation de l'œuvre (V. notes [image: ]). 

[image: ]



1. Il a été jugé que les différents contributeurs à une œuvre audiovisuelle « ne sauraient prétendre imposer leur volonté discrétionnaire » et que « l'intransigeance d'un seul, serait-il le créateur de la plus grande partie de l'œuvre, ne peut entraîner la ruine de l'œuvre commune, le prestige d'un coauteur ne pouvant conférer à ce dernier un droit moral de nature supérieure aux autres coauteurs et lui assurer une prééminence à l'égard de ceux-ci », • Paris, 18 avr. 1956 : D. 1957. 108, note Desbois. [image: ] Et, dans la même affaire, que des créateurs « ont commis une faute qui autorisait la société défenderesse à terminer le film sans leur concours (...) », tels « Prévert en ne déférant pas à une sommation, et Grimault, en abandonnant à contretemps et sans raison majeure ses fonctions dans un travail (...) qu'il s'était engagé à mener à bonne fin ». • Civ. 1re, 13 avr. 1959 : D. 1959. 325, note Lyon-Caen et Lavigne ; JCP 1959. II. 11144, note de Montéra ; RTD com. 1959. 898, obs. Desbois. – Dans le même sens, V. • TGI Paris, 23 mars 2001, (aff. Yamakasi) : CCE 2001, no 73, note Caron. [image: ] Cependant, l'auteur qui n'a pas achevé sa contribution conserve le droit de s'opposer à une dénaturation de son apport. • Civ. 1re, 13 avr. 1959 : préc. 

2. L'art. L. 121-6 ne visant que deux hypothèses, celles de l'interruption du travail du réalisateur par sa faute ou par la force majeure, un producteur ne peut mettre en avant cette disposition pour modifier unilatéralement le film, alors que le réalisateur a achevé sa contribution. • Paris, 20 janv. 1971 : D. 1971. 307, concl. Lecourtier ; RTD com. 1971. 1028, obs. Desbois. – Pourvoi rejeté par • Civ. 1re, 7 févr. 1973 : D. 1973. 363, note Edelman ; RTD com. 1973. 558, obs. Desbois ; Gaz. Pal. 1973. 1. 404, note Sarraute ; Ann. propr. ind. 1974. 37. 




Art. L. 121-7 (L. no 94-361 du 10 mai 1994, art. 3) Sauf stipulation contraire plus favorable à l'auteur d'un logiciel, celui-ci ne peut :

1o S'opposer à la modification du logiciel par le cessionnaire des droits mentionnés au 2o de l'article L. 122-6, lorsqu'elle n'est préjudiciable ni à son honneur ni à sa réputation ;

2o Exercer son droit de repentir ou de retrait.

BIBL. ▶ VIVANT, JCP 1994. I. 3792 (logiciels 94 : tout un programme ?).


COMMENTAIRE

Par cet article L. 121-7 relatif aux seuls logiciels, le législateur français ramène, pour ce type d'œuvres, le niveau de la protection du droit moral au minimum imposé par la convention de Berne. Une atteinte au droit au respect ne sera sanctionnée que si l'auteur prouve non seulement l'existence d'une modification non admise mais encore que cette dernière est préjudiciable à son honneur ou à sa réputation. Le droit de retrait ou de repentir est supprimé sauf, improbable, clause contraire. Le créateur ne peut pas non plus s'opposer à une modification corrective ou évolutive de son programme (V. CPI, art. L. 122-6-1 [image: ]). 

Le texte de l'article L. 121-7 ne dit rien d'un éventuel amenuisement du droit de divulgation alors même qu'il s'agit là de la seule prérogative qui aurait mérité un aménagement ou, à tout le moins, des éclaircissements, notamment en cas de création de salarié ou de contrat de commande. La doctrine estime que, en pareils cas, le droit de divulgation du créateur est positivement exercé dès lors qu'il réalise le programme pour lequel l'auteur est rémunéré. Ce n'est que dans certains cas exceptionnels que le créateur retrouverait la plénitude de cette prérogative de droit moral. Dans la mesure où cette solution, qui répond à une logique économique et à un besoin de sécurité, conduit à une curieuse inversion des principes, il aurait été préférable que le législateur la prévoie expressément. 

Cet amenuisement du droit moral ne peut de toute façon concerner que les composantes du logiciel qui répondent à la nature de forme programmée (codes source ou objet, organigramme, matériel de conception préparatoire, interfaces logiques…) et non à celles soumises au droit commun (effets audiovisuels, interfaces graphiques, documentation…).

[image: ]



1. Par interprétation a contrario de l'art. L. 121-7, en matière de logiciel le droit moral de l'auteur se réduit au droit au nom. • Douai, 1er juill. 1996 : PIBD 1997. III. 129. 

2. Le dispositif légal ne vient limiter que les seules prérogatives de droit moral et non les droits patrimoniaux, de telle sorte que si le droit de procéder à l'adaptation du logiciel est ouvert au bénéficiaire d'un contrat de licence, il ne l'est pas à cette même personne pour le profit de son client. • Paris, 15 juin 1990 : Bull. Lamy Droit de l'informatique, 1990. 




Art. L. 121-7-1 (L. no 2006-961 du 1er août 2006, art. 32) Le droit de divulgation reconnu à l'agent mentionné au troisième alinéa de l'article L. 111-1, qui a créé une œuvre de l'esprit dans l'exercice de ses fonctions ou d'après les instructions reçues, s'exerce dans le respect des règles auxquelles il est soumis en sa qualité d'agent et de celles qui régissent l'organisation, le fonctionnement et l'activité de la personne publique qui l'emploie. 

L'agent ne peut : 

1o S'opposer à la modification de l'œuvre décidée dans l'intérêt du service par l'autorité investie du pouvoir hiérarchique, lorsque cette modification ne porte pas atteinte à son honneur ou à sa réputation ; 

2o Exercer son droit de repentir et de retrait, sauf accord de l'autorité investie du pouvoir hiérarchique. 


COMMENTAIRE

L'article L. 121-7-1 a été adopté par le législateur pour tempérer les effets de la reconnaissance de droits d'auteur à un agent public (art. L. 111-1, al. 3, CPI). En parallèle avec les dispositions retenues en matière de droits patrimoniaux (art. L. 131-3-1 CPI), il vise, à propos des créations réalisées dans le cadre de sa mission, à aménager la portée du droit moral, habituellement reconnu à un créateur (art. L. 121-1 à L. 121-4 CPI). Mais cette atténuation ne joue que dans les relations avec l'autorité investie du pouvoir hiérarchique en sorte qu'un tiers ne saurait en revendiquer le bénéfice. 

En vertu de ce texte, trois des quatre prérogatives reconnues par la loi sont, dans le but de ne pas gêner le fonctionnement du service qui l'emploie, amoindries. Ainsi : 

– l'exercice du droit de divulgation est subordonné au respect des règles auxquelles est soumis l'agent ainsi qu'à celles régissant le bon fonctionnement et l'activité de la personne publique qui l'emploie ; 

– le droit au respect de l'intégrité de l'œuvre est réduit au minimum imposé par la convention de Berne puisque l'auteur ne peut protester contre une modification que s'il prouve, outre l'altération de l'œuvre, que cette modification ne porte pas atteinte à son honneur ou à sa réputation ; 

– l'exercice par l'auteur de son droit de repentir et de retrait est subordonné à l'accord de l'autorité investie, sur lui, du pouvoir hiérarchique. 

Seul subsiste, en exercice plein, le droit à la paternité. 

[image: ]



L'art. 9 de la L. du 17 juill. 1978 [devenu CRPA, art. L. 311-4] prévoit la communication des documents administratifs « sous réserve des droits de propriété littéraire et artistique ». Ces dispositions impliquent, avant de procéder à la communication de supports d'enseignement n'ayant pas déjà fait l'objet d'une divulgation, au sens de l'art. L. 121-2 CPI, de recueillir l'accord de leur auteur. • CE 8 nov. 2017, [image: ] no 375704 : AJDA 2017. 2221 [image: ] ; D. 2017. 2306, obs. de Montecler [image: ] ; CCE 2018, no 8, note Caron. 




Art. L. 121-8 L'auteur seul a le droit de réunir ses articles et ses discours en recueil et de les publier ou d'en autoriser la publication sous cette forme.

(L. no 2009-669 du 12 juin 2009, art. 20) « Pour toutes les œuvres publiées dans un titre de presse au sens de l'article L. 132-35, l'auteur conserve, sauf stipulation contraire, le droit de faire reproduire et d'exploiter ses œuvres sous quelque forme que ce soit, sous réserve des droits cédés dans les conditions prévues à la section 6 du chapitre II du titre III du livre I. 

« Dans tous les cas, l'exercice par l'auteur de son droit suppose que cette reproduction ou cette exploitation ne soit pas de nature à faire concurrence à ce titre de presse. » — V. C. trav., art. L. 7113-2. — C. trav.

BIBL. ▶ ADER, Légicom 1997, no 15, p. 35 [image: ] (cession des droits d'auteur des journalistes). – ALAI, Actes du congrès de la mer Égée, 1983. – BÉCOURT, GOMEZ, GUERDER, LOMBARD, SIRINELLI et WOUTS, D. Affaires, suppl. au no 162 du 27 mai 1999 (les droits des journalistes et les nouveaux médias). – DERIEUX, Mél. Françon, Dalloz 1995, p. 83 (journalisme et droit d'auteur) ; JCP 2001. I. 582 (le droit d'auteur des journalistes à l'épreuve de l'internet). – EDELMAN, D. 1998. 600, note ss. Bruxelles, 28 oct. 1998 [image: ] (l'intérêt moral des journalistes). – GAUTIER, Légipresse 1997. II. 122 (droits d'auteur des journalistes : le droit d'en parler). – LITI, Expertises, déc. 1998, p. 373 (presse en ligne : la polémique). – MALLET-POUJOL, J.-Cl. PLA, fasc. 1229 (droit d'auteur des journalistes). – MELAS, RIDA janv. 1984, p. 123 (le droit d'auteur des journalistes). – TRICOIRE et GRAVE, Légipresse 1991. 11. 39  [image: ](le droit d'auteur des journalistes). 


COMMENTAIRE

Rédigé pour les œuvres de journalistes, l'article L. 121-8 est appliqué à toutes les œuvres collectives. La solution s'applique que l'auteur soit ou non salarié (V. aussi C. trav., art. L. 7113-2).

Placé au sein du droit moral, vraisemblablement au titre du droit de divulgation, cet article concerne en réalité le sort des droits patrimoniaux relatifs aux apports individualisables des divers contributeurs. Les droits afférents à ces créations appartiennent, sous réserve d'une clause contraire, aux auteurs et non au promoteur de l'œuvre collective.

La jurisprudence a utilisé cette disposition pour limiter considérablement les droits que les promoteurs retiraient de la règle énoncée par l'article L. 113-5. Cela a engendré de nombreuses incertitudes qui ont conduit les organes de presse à passer des accords avec les journalistes afin d'organiser le transfert des droits à leur profit. Mais la validité de pareils accords devrait alors être soumise au respect des dispositions du code de la propriété intellectuelle relatives aux cessions de droits, ce qui change la perspective par rapport à une éventuelle attribution légale. 

Cet article L. 121-8 a été « toiletté » lors de l'intervention de la loi du 12 juin 2009. Le texte fait désormais référence à la nouvelle section 6 (« droits d'exploitation des œuvres des journalistes ») du chapitre II du titre III du livre I. En dépit de la cession automatique des droits d'exploitation des journalistes salariés au profit de l'employeur, en certains cas, les journalistes conservent ce que la profession appelle leur « droit de recueil ». Toutefois, les journalistes ne peuvent publier leurs compilations pendant une période d'actualité fixée par accord d'entreprise ou tout autre accord collectif (V. art. L. 132-37 [image: ]). 

Par ailleurs, la loi nouvelle a substitué au terme « journal au recueil périodique » les mots « titres de presse » (sur la notion, V. art. L. 132-35 [image: ]). 

Les solutions nouvelles issues de la loi du 12 juin 2009 ne concernent que les seules œuvres de journalistes salariés de la presse écrite. Il faut sans doute considérer que la jurisprudence antérieure demeure applicable aux autres œuvres collectives.
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1. Support. L'art. L. 121-8 est applicable tant à la presse écrite qu'à la presse parlée. • Crim. 30 janv. 1978 : RIDA janv. 1979, p. 156. [image: ] ... Aux articles qu'aux illustrations et photographies : • TGI Paris, 25 janv. 1973 : Gaz. Pal. 1973. 1. 412. [image: ] V., cependant, estimant que l'art. L. 761-9 C. trav. (subordonnant à une convention expresse « le droit de faire paraître dans plus d'un journal ou périodique les articles ou autres œuvres littéraires et artistiques » créées par des journalistes professionnels) n'est pas applicable dans les relations entre un journaliste et une agence de photographies. • TGI Nanterre, 13 déc. 2000 : CCE 2001, no 13, note Caron. 

2. Commande. Avant toute création de l'œuvre, le journaliste auquel il est passé commande peut limiter sa liberté créatrice et s'engager à se conformer aux impératifs de la commande. • Civ. 1re, 7 avr. 1987 : Bull. civ. I, no 124 ; D. 1988. 97, note Edelman ; RTD com. 1988. 225, obs. Françon ; RIDA oct. 1987, p. 197. 

3. Droit de reproduction. Une société ne peut publier dans d'autres revues ni réunir dans des ouvrages des articles publiés par des journalistes sans méconnaître le droit de reproduction appartenant à ces derniers. • Paris, 27 mai 1992 : RIDA oct. 1992, p. 157. [image: ] L'existence d'un contrat de travail n'emporte aucune dérogation à la jouissance du droit de propriété intellectuelle de l'auteur, et qu'à défaut de convention expresse, conclue dans les conditions de la loi, l'auteur des photographies ne transmet pas à son employeur, du seul fait de la première publication rémunérée à titre de pige, le droit de reproduction de ses œuvres pour de nouvelles publications ou de cession à un tiers. • Versailles, 20 avr. 1995 : Légipresse 1996. III. 140. – Pourvoi rejeté par • Civ. 1re, 21 oct. 1997, [image: ] no 95-17.256 P : D. Affaires 1997. 1395 ; D. 1997. IR 250 [image: ] ; JCP E 1998. 1047, obs. Mousseron ; JCP 1997. IV. 2390 ; Légipresse 1998. I. 5 ; Dossiers Brevets 1998. I. 1 • 12 avr. 2005, [image: ] no 03-21.095 P : D. 2005. AJ 1286, obs. Daleau [image: ]. [image: ] À défaut de convention expresse avec les journalistes, la cession des droits sur leurs articles étant limitée à une première publication, l'éditeur titulaire des droits sur le journal ne peut autoriser la communication de l'œuvre sur internet. • TGI Strasbourg, réf., 3 févr. 1998 : RIDA avr. 1998, p. 466 ; JCP 1998. II. 10044, note Derieux ; Expertises, mai 1998, p. 146 ; Légipresse 1998. I. 19 ; JCP E 1998, p. 1252, note Bougerol-Saint Grégoire. [image: ] Et, dans la même affaire. • Colmar, 15 sept. 1998 : Gaz. Pal., 10-12 janv. 1999, p. 27 ; Légipresse 1998. III. 172, note Derieux ; RIDA janv. 1999, p. 410, note Kéréver. [image: ] V. aussi • TGI Paris, 14 nov. 2007 : RLDI 2008/36, no 1193, obs. Maffre-Baugé. [image: ] En ce qui concerne les rapports de l'entreprise de presse et le journaliste, l'art. L. 761-9 C. trav. subordonne obligatoirement le droit de faire paraître, dans plus d'un journal ou périodique, les articles ou autres œuvres littéraires ou artistiques dont ce dernier est l'auteur, à une convention expresse précisant les conditions dans lesquelles la reproduction est autorisée. • TGI Paris, 14 avr. 1999 : D. 1999. IR 132 [image: ]. [image: ] V. égal., sur la mise en ligne de deux journaux télévisés. • TGI Strasbourg, 16 nov. 2001 : D. 2002. AJ 405 [image: ] ; CCE 2002, no 2, note Caron ; JCP E 2002. 1334, no 6, obs. Bougerol ; Légipresse 2002. III. 43 ; RIDA janv. 2002, p. 463, note Kéréver. [image: ] Ainsi, la réitération, dans le même organe de presse, de la publication d'une photographie réalisée par un journaliste-pigiste, ne peut se faire sans solliciter d'autorisation de l'auteur et sans lui verser une rémunération nouvelle puisque « l'existence d'un contrat de travail n'emporte aucune dérogation à la jouissance des droits de propriété intellectuelle de l'auteur et qu'à défaut de convention expresse, conclue dans les conditions de la loi, l'auteur ne transmet pas à son employeur, du seul fait de la première publication, le droit de reproduction de son œuvre ». • Civ. 1re, 12 juin 2001 : [image: ] CCE 2001, no 74, note Caron ; Propr. intell., oct. 2001, p. 56, obs. Lucas. – Cassant, sous le visa combiné des art. L. 111-1, al. 3, CPI et L. 761-9 C. trav., l'arrêt qui avait cru pouvoir décider que par les dispositions de l'art. L. 716-9 C. trav., qui exigent une convention expresse pour la parution dans « plus d'un journal ou périodique », le législateur a entendu désigner l'organe de presse, et non les numéros ou éditions successives du même titre de presse ; il s'ensuit que la société de presse est en droit de publier à nouveau, dans le même journal, des clichés réalisés par un journaliste, sans son autorisation et sans rémunération nouvelle. • Versailles, 1er avr. 1999 : RIDA oct. 1999, p. 206 ; D. Affaires, suppl. au no 162 du 27 mai 1999, p. 24. – V. aussi, dans la même affaire, le jugement selon lequel l'art. L. 121-8 visait seulement le droit conservé par l'auteur d'articles et de discours et non de photographies. • TGI Nanterre, 19 juin 1996 : RIDA janv. 1997, p. 358 ; Légipresse 1996. III. 127. [image: ] Il avait été jugé auparavant que le dispositif légal ne prive pas le journal de ses propres droits d'utilisation, ces derniers n'étant pas affectés dans leur durée et ne présentant pas de caractère éphémère lié à la matière traitée. • Civ. 1re, 9 nov. 1983 : JCP 1984. II. 20189, note Françon ; D. 1984. 297. [image: ] ... Ainsi, il avait été décidé qu'un journal conserve, après cessation des fonctions de l'auteur salarié, le droit d'utiliser les photographies réalisées pour le compte de l'entreprise de presse ou celui de les céder à des tiers. • Civ. 1re, 20 déc. 1982 : JCP 1983. II. 20102, note Françon ; RTD com. 1982. 430, obs. Françon. [image: ] Adde, l'arrêt selon lequel il ressort de la combinaison des art. L. 121-8 CPI et L. 761-9 C. trav., que le contrat de travail entre un journaliste et un organe de presse emporte cession des droits d'auteur pour une première publication, celle-ci pouvant être faite dans des revues présentées comme des hors-séries. • Paris, 8 sept. 2000 : inédit. [image: ] La cession des droits pour la première publication s'effectue au moment de la réalisation de la photographie par l'auteur salarié, peu important que la publication de cette photographie ait eu lieu après la rupture du contrat de travail. • Paris, 12 sept. 2003 : CCE 2004, no 13, note Caron. 

4. Recueil. Si la loi « n'a pas prévu la possibilité pour l'auteur de renoncer à son droit de réunir en recueil ses œuvres publiées dans les journaux, il n'est pas interdit à l'auteur de céder ses droits ». • Civ. 1re, 6 nov. 1979 : D. 1980. 207 ; RTD com. 1980. 345, obs. crit. Françon. [image: ] L'auteur d'œuvres publiées dans un journal conserve, sauf stipulation contraire, le droit de les faire reproduire et de les exploiter, sous quelque forme que ce soit, en sorte que toute exploitation, sous une nouvelle forme, par la société éditrice du journal est soumise à son autorisation (rendue en application de l'anc. al. 2 de l'art. L. 121-8). • Civ. 1re, 3 juill. 2013 : [image: ] RIDA oct. 2013, p. 309, note Sirinelli. 

5. Discours politique. Pour une application aux discours politiques, V. • TGI Paris, 25 oct. 1995 : RIDA janv. 1996, p. 294 et 203, obs. Kéréver. 




Art. L. 121-9 Sous tous les régimes matrimoniaux et à peine de nullité de toutes clauses contraires portées au contrat de mariage, le droit de divulguer l'œuvre, de fixer les conditions de son exploitation et d'en défendre l'intégrité reste propre à l'époux auteur ou à celui des époux à qui de tels droits ont été transmis. Ce droit ne peut être apporté en dot, ni acquis par la communauté ou par une société d'acquêts.

Les produits pécuniaires provenant de l'exploitation d'une œuvre de l'esprit ou de la cession totale ou partielle du droit d'exploitation sont soumis au droit commun des régimes matrimoniaux, uniquement lorsqu'ils ont été acquis pendant le mariage ; il en est de même des économies réalisées de ces chefs.

Les dispositions prévues à l'alinéa précédent ne s'appliquent pas lorsque le mariage a été célébré antérieurement au 12 mars 1958.

Les dispositions législatives relatives à la contribution des époux aux charges du ménage sont applicables aux produits pécuniaires visés au deuxième alinéa du présent article. — [L. no 57-298 du 11 mars 1957, art. 25.]

BIBL. ▶ BINCTIN, RIDA avr. 2012, p. 45 (le régime matrimonial de l'auteur). – CRIONNET, Les droits intellectuels et les régimes matrimoniaux en droit français, LGDJ 1975. – CONTAMINE-RAYNAUD, D. 1971. Chron. 251 (de l'influence du droit moral des artistes mariés sous le régime de la communauté). – DIENER, D. 1983. Chron. 201 (pour la cogestion des droits de propriété intellectuelle en régime de communauté légale). – PARISOT, D. 1967. Chron. 189 (les droits d'auteur et l'œuvre d'art en régime de communauté). – PLAISANT, Mél. Voirin, LGDJ 1968, p. 654 (les droits intellectuels et les régimes matrimoniaux). – POLLAUD-DULIAN, J.-Cl. PLA, fasc. 1225 (régimes matrimoniaux et successions). 


COMMENTAIRE

L'article L. 121-9 contient les règles applicables à l'auteur marié. C'est à propos des questions de régimes matrimoniaux que la jurisprudence et la doctrine avaient dégagé la nature dualiste du droit d'auteur. Les solutions sont différentes suivant qu'il est tranché une question de droit moral ou des problèmes plus matériels. 

Les difficultés ne se rencontrent que pour les régimes communautaires et non pour les régimes de séparation de biens qui connaissent une application pure et simple du droit commun.

Se pose également une question d'application de la loi dans le temps puisque l'article L. 121-9 ne s'applique que partiellement aux mariages contractés avant l'entrée en vigueur de la loi du 11 mars 1957.

Pour les mariages conclus postérieurement au 11 mars 1958, on ne peut déroger à ces règles par des clauses insérées dans le contrat de mariage.

Il y a lieu d'opérer une distinction entre, d'une part, les œuvres d'art à proprement parler et, d'autre part, les droits d'auteur afférents à ces œuvres d'art.

S'agissant des droits d'auteur, il faut croiser deux séries de paramètres et distinguer :

• d'une part, entre :

– le droit moral,

– le monopole d'exploitation, et

– les revenus perçus ;

• et, d'autre part, entre :

– la situation des époux mariés avant le 11 mars 1958, date d'entrée en vigueur de la loi du 11 mars 1957, et

– la situation des époux mariés après le 11 mars 1958. 

Les époux mariés après le 11 mars 1958 voient leur situation tout entière régie par l'article L. 121-9. Les prérogatives de droit moral échappent par nature à l'empire des régimes matrimoniaux et restent personnelles à l'auteur. Le monopole d'exploitation « reste propre à l'époux auteur ». Les revenus « acquis » (c'est-à-dire « perçus », Paris, 22 avr. 1982, V. note 1 [image: ]) pendant le mariage du fait de l'exploitation de l'œuvre sont communs et à ce titre doivent être partagés à la dissolution. Les revenus perçus (ou exigibles suivant les approches) après la dissolution du mariage restent personnels parce que le monopole d'exploitation ne dépend pas de l'indivision post-communautaire. 

Les époux mariés avant le 11 mars 1958 se voient appliquer l'article L. 121-9 (ancien art. 25 de la L. du 11 mars 1957) à partir du 11 mars 1958 (V. al. 3). 

Le droit moral reste personnel à l'époux-auteur quelle que soit la date de la création de l'œuvre. Les dispositions qui font du monopole d'exploitation un bien propre sont immédiatement applicables, il ne saurait y avoir d'effet rétroactif (Civ. 1re, 3 déc. 2002 : note 1 [image: ]). Pour opérer le départ entre les œuvres qui se voient appliquer la loi nouvelle et celles qui restent soumises aux dispositions antérieures, la jurisprudence, après avoir retenu la date de création de l'œuvre, semble s'orienter vers celle de sa divulgation (Civ. 1re, 3 déc. 2002 : préc.). S'agissant des œuvres divulguées après le 11 mars 1958, le monopole d'exploitation est considéré comme un propre tandis que les revenus ne tombent en communauté que pendant le mariage. Après la dissolution ils demeurent personnels à l'époux-auteur. S'agissant des œuvres divulguées avant le 11 mars 1958, le monopole d'exploitation est tombé en communauté comme bien meuble sous le régime de la communauté des meubles et acquêts. Lorsqu'ils sont produits par un monopole d'exploitation commun, les revenus doivent être partagés non seulement pendant le mariage mais aussi lorsqu'ils sont perçus après la dissolution, à titre de revenus d'un bien de l'indivision post-communautaire. 

Concernant les supports matériels incorporant les œuvres, le législateur n'en a pas expressément réglé le sort. Il est généralement admis que les règles applicables aux droits ne sont pas étendues aux supports des œuvres. 

[image: ]



I. JURISPRUDENCE ACTUELLE

1. Le monopole d'exploitation reste propre à l'auteur mais les revenus acquis, c'est-à-dire perçus pendant le mariage du fait de l'exploitation de l'œuvre, sont communs et à ce titre doivent être partagés à la dissolution. • Paris, 22 avr. 1982 : D. 1984. 397, note Ghestin ; JCP 1983. II. 19948, note Gobin ; RIDA juill. 1982, p. 176. – Confirmant • TGI Paris, 4 juin 1980 : RIDA oct. 1980, p. 144 ; D. 1982. IR 45, obs. Colombet ; RTD com. 1981. 80, obs. Françon. [image: ] Dans le même sens, concernant les mêmes parties • Paris, 17 mai 2006 : Propr. intell. 2006, no 21, p. 445, obs. Lucas. [image: ] Et en cassation • Civ. 1re, 19 nov. 2008 : [image: ] Propr. intell. 2009, no 31, p. 163, obs. Lucas • Paris, 14 mai 2010 : RTD com. 2011. 111, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2011, no 40, p. 287, obs. Bruguière. [image: ] Les dispositions de l'art. L. 121-9, al. 1er, issues de l'art. 25 de la L. du 11 mars 1957, qui font du monopole d'exploitation un bien propre, sont immédiatement applicables aux œuvres littéraires et artistiques divulguées après le 11 mars 1958, date d'entrée en vigueur de cette loi. • Civ. 1re, 3 déc. 2002, [image: ] no 01-01.256 P : D. 2003. AJ 278, obs. Daleau [image: ] ; ibid. Somm. 1867, obs. Revel [image: ] ; CCE 2003, no 67, note Caron ; JCP 2004. II. 10038, note Durrande ; Légipresse 2003. III. 15, note Alleaume ; Propr. intell. 2003, no 7, p. 161, obs. Lucas ; RIDA oct. 2003, p. 305, note Kéréver. [image: ] Cassant partiellement • Paris, 11 déc. 2000 : JCP 2002. II. 10119, note Sauvage. [image: ] V. sur renvoi après l'arrêt de cassation du 3 déc. 2002. • Paris, 9 févr. 2005 : RTD com. 2005. 313, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; RIDA juill. 2005, p. 345, obs. Kéréver. [image: ] Conformément à la règle selon laquelle la propriété intellectuelle est indépendante de la propriété de l'objet matériel, le support matériel des œuvres entre en communauté de sorte que les tableaux litigieux devaient, en tant que biens corporels, être portés à l'actif de la communauté, peu important qu'ils n'aient pas été divulgués. • Civ. 1re, 12 mai 2011 : [image: ] CCE 2011, no 82, note Caron ; JCP 2011, note A. Lucas. – V. égal. : • Paris, 22 févr. 2023, [image: ] no 21/04938 : RTD com. 2023. 336, obs. Pollaud-Dulian [image: ].

2. Les redevances concernant l'exploitation d'œuvres créées pendant le mariage et perçues avant la dissolution constituent des produits de l'industrie personnelle de l'époux, qui comme tels sont des acquêts. • Paris, 22 avr. 1982 : préc. note 1 [image: ]. 

3. Il résulte des dispositions impératives de l'art. L. 121-9, al. 1er et 2, que le monopole d'exploitation de l'œuvre reste propre à l'époux auteur et que les produits pécuniaires provenant de l'exploitation d'une œuvre sont soumis au régime matrimonial adopté uniquement lorsqu'ils ont été acquis pendant le mariage. • TGI Bobigny, 9 déc. 1986 : RIDA juill. 1987, p. 199. [image: ] Néanmoins, une convention visant à régler les conditions patrimoniales d'un divorce constituant une transaction, la masse communautaire déterminée dans l'acte répond non pas à l'application de la loi mais à la volonté des époux. • Paris, 1er mars 1988 : D. 1989. Somm. 48, obs. Colombet. 

4. Les produits pécuniaires que constituent les redevances dues à l'auteur par la SACEM ne sont pas soumis aux dispositions de l'art. L. 121-9, al. 1er (ancien art. 25, al. 1er, de la L. no 57-298 du 11 mars 1957) et l'auteur peut en disposer librement sans être tenu d'observer les formalités édictées par l'art. L. 131-3. • Civ. 1re, 18 oct. 1989 : Bull. civ. I, no 323 ; D. 1990. 505, note Gautier [image: ] ; RIDA juill. 1990, p. 327 ; D. 1989. IR 277, obs. Colombet. 

II. JURISPRUDENCE RENDUE SOUS L'EMPIRE DE LA L. DU 11 MARS 1957

A. SORT DU MONOPOLE D'EXPLOITATION

5. Sur l'inclusion du monopole d'exploitation dans la masse commune partageable sans que la mise en commun puisse porter atteinte à la faculté de l'auteur de faire subir ultérieurement des modifications à sa création ou même de la supprimer, pourvu qu'il n'agisse pas dans un but de vexation à l'égard de son conjoint ou des représentants de ce dernier, V., à propos de la dissolution d'une communauté réduite aux acquêts, • Civ. 25 juin 1902 : DP 1903. 1. 5, concl. Baudoin et note Colinet ; S. 1902. 1. 305, note Lyon-Caen. [image: ] S'agissant du monopole d'exploitation dans un régime de communauté légale de meubles et d'acquêts, V. • Civ. 14 mai 1945 : D. 1945. 285, note Desbois ; S. 1945. 1. 101, note Batiffol. [image: ] Cependant, pour l'admission du caractère propre du monopole lui-même dans le cas d'époux mariés avant l'entrée en vigueur de ladite loi, « au motif que l'article 25, alinéa 3, de la loi du 11 mars 1957 ne renvoie qu'à l'alinéa 2 du même article (...) », V. • TGI Paris, 4 juin 1980 : RIDA oct. 1980, p. 144 ; D. 1982. IR 45, obs. Colombet ; RTD com. 1981. 80, obs. Françon • Paris, 22 avr. 1982 : D. 1984. 397, note Ghestin. 

B. SORT DES ŒUVRES D'ART

6. Tout support d'une œuvre créée par un époux, avant ou après le mariage, même si elle n'a pas été divulguée du vivant de l'artiste, tombe en communauté, réserve faite d'un exercice, régulier et non abusif, du droit moral par l'époux créateur qui conserve le droit de modifier ses œuvres et dispose d'un droit d'attribution préférentielle sur les esquisses et les ébauches. • Civ. 1re, 4 déc. 1956 : JCP 1959. II. 11141, note Weill ; RTD civ. 1957. 324, note Desbois et p. 390, chron. Nerson. [image: ] La loi générale n'établit aucune distinction permettant d'écarter de son application l'œuvre picturale et les avantages pécuniaires attachés à sa vente ou à son exploitation, sous réserve toutefois des prérogatives morales de l'auteur. • Même arrêt. – Cassation de l'arrêt d'appel opérant une distinction qui excluait de la masse commune les œuvres présentant le caractère d'esquisses ou d'ébauches. • Paris, 19 janv. 1953 : D. 1953. 405, note Desbois. [image: ] Comp. dans la même affaire, la cour de renvoi adopte une position différente : l'œuvre non divulguée ne peut être comprise dans le partage de communauté parce qu'inséparable de la personne de son auteur, elle est par sa nature même hors du commerce. • Orléans, 18 févr. 1959 : D. 1959. 440, note Desbois ; D. 1959. Chron. 133, obs. H. Mazeaud. [image: ] L'œuvre non divulguée est hors commerce jusqu'au décès de l'artiste ; à son décès elle tombe directement dans la succession. • Paris, 24 mai 1969 : RTD civ. 1970. 564, chron. Nerson ; Gaz. Pal. 1969. 2. 240. [image: ] Arrêt cassé au motif que « la loi générale n'établit aucune distinction permettant d'écarter de son application l'œuvre picturale et les avantages pécuniaires attachés à sa vente ou à son exploitation lors de la dissolution de la communauté légale, la masse partageable doit comprendre toutes les œuvres de cette nature (non divulguées) ». • Civ. 1re, 4 juin 1971 : D. 1971. 585, concl. Lindon ; JCP 1972. II. 17164, note Patarin ; RTD civ. 1972. 121, chron. Nerson ; RTD com. 1972. 90, obs. Desbois. [image: ] Comp. dans le même sens. • Orléans, 13 nov. 1975 : JCP 1976. II. 18365, note Boursigot ; RIDA avr. 1976, p. 122, note Desbois. 





  
    CHAPITRE II DROITS PATRIMONIAUX

RÉP. IP/ITvo Droit d'auteur – Droits patrimoniaux, par DORMONT.


COMMENTAIRE

Les droits patrimoniaux accordés à l'auteur ne constituent pas une catégorie à proprement parler homogène. Pour l'essentiel les prérogatives pécuniaires sont constituées de droits exclusifs, droit de reproduction et droit de représentation, regroupés dans ce que l'on appelle le monopole d'exploitation. 

La caractéristique des prérogatives composant ce monopole est qu'elles donnent à son titulaire le pouvoir de décider du principe de la communication de l'œuvre au public, des modalités et conditions de cette dernière, notamment celles ayant trait à la rémunération. 

À côté de ce monopole existent de simples droits à rémunération. Tel est le cas du droit de suite (CPI, art. L. 122-8) qui permet seulement au créateur de percevoir un pourcentage sur le prix de revente de son œuvre. L'artiste ne dispose pas alors des mêmes pouvoirs que dans le cadre d'un droit exclusif. Il ne peut alors n'y s'opposer à la revente du support de l'œuvre ni fixer lui-même le pourcentage du prix qui lui reviendra. 

Ce chapitre du code commence par exposer les règles générales à propos du contenu du monopole d'exploitation (CPI, art. L. 122-1 à L. 122-4). Puis en fixe, de façon exhaustive, les limites générales (exceptions de l'art. L. 122-5 CPI). Puis prend soin d'exposer le régime spécial propre aux créations logicielles (CPI, art. L. 122-6, 122-6-1 et 122-6-2) avant de poser le principe de cessibilité du monopole (CPI, art. L. 122-7). 

La dernière partie de ce chapitre est plus hétéroclite. L'article L. 122-8 traite du droit de suite qui, comme on l'a vu, n'est pas un droit exclusif tandis que l'article L. 122-9 règle la question de l'abus notoire des droits d'exploitation et les articles L. 122-10 et suivants réglementent la reproduction par reprographie. 

[image: ]




Art. L. 122-1 Le droit d'exploitation appartenant à l'auteur comprend le droit de représentation et le droit de reproduction. — [L. no 57-298 du 11 mars 1957, art. 26.]

BIBL. ▶ DOCK, RIDA janv. 1974, p. 127 (genèse et évolution de la notion de propriété littéraire).


COMMENTAIRE

L'article L. 122-1 peut n'apparaître que comme un texte d'annonce mais, en fait, par la mention des deux prérogatives (représentation et reproduction) qu'il présente et le regroupement en une seule catégorie qu'il opère, il est révélateur de toute la philosophie française du monopole d'exploitation. Et de l'économie de la discipline. 

Au lieu de choisir la voie d'une méthode analytique (retenue par les législations anglo-saxonnes), décomposant les droits patrimoniaux en une myriade de prérogatives correspondant à autant d'actes particuliers, le législateur français a opté pour une démarche synthétique regroupant tous les modes d'utilisation des œuvres en deux grands droits énoncés de façon large. 

La conséquence en est simple. Point n'est besoin que le législateur ait effectivement et précisément envisagé tel ou tel acte matériel relatif à une œuvre pour que pareil usage soit soumis à l'autorisation de l'ayant droit. Le champ du droit d'auteur est large et en perpétuelle expansion. L'arrivée de nouvelles techniques ne cause aucun besoin d'intervention législative pour que l'accord de l'auteur doive être sollicité. Tout acte d'utilisation d'une création entre dans le champ du droit de reproduction ou dans celui du droit de représentation. Éventuellement, même, dans les deux. Il n'existe aucun « vide » juridique. 

Cette démarche offre aux tribunaux un important pouvoir d'adaptation et c'est ainsi que le juge des référés a pu soumettre au droit d'auteur la création d'un site web illustré d'œuvres ou bien l'offre en ligne, sur les réseaux, de créations protégées alors même que les utilisations numériques ne sont nulle part mentionnées. 

Cette souplesse est délibérée. Elle est le fruit du recueil, par le législateur, de plus d'un siècle d'expérience des tribunaux. 

Les solutions françaises correspondent à peu près aux solutions retenues dans d'autres systèmes juridiques reposant sur une autre approche ou d'autres dénominations. 

Le caractère exclusif de ces droits fait, d'une part, que c'est l'auteur qui décide en toute souveraineté du principe et des modalités des exploitations projetées et, d'autre part, que c'est à l'auteur que doit revenir en principe le produit de ces exploitations de l'œuvre (réserve faite des modalités d'une cession). 

Les droits composant le monopole d'exploitation sont donc cessibles (V. art. L. 122-7 [image: ] et L. 131-1 s. [image: ]). 

Mais, en France, la première publication n'emporte normalement pas pour conséquence l'autorisation de publication postérieure. Tout dépend du contenu du premier accord. Le consentement de l'auteur doit naturellement être recherché par les tiers au premier contrat tandis qu'une nouvelle autorisation peut même être nécessaire pour le cocontractant de l'auteur. 

Il existe de rares hypothèses de droit à rémunération, mais celles-ci sont le plus souvent destinées à compenser des pertes occasionnées par des usages que l'auteur ne peut, par tradition, interdire (par exemple, rémunération pour copie privée des art. L. 311-1 s. [image: ]). 

La loi a prévu une possibilité, après la mort de l'auteur, de « forcer » le consentement du titulaire du droit (art. L. 122-9 [image: ] CPI, envisageant l'hypothèse d'un abus notoire dans l'usage ou le non-usage du droit). Mais, sous la poussée de normes extérieures au droit d'auteur (droit de la concurrence, droits fondamentaux…), il semblerait que la jurisprudence paraisse envisager la possibilité de forcer aussi le consentement de l'ayant droit du vivant de l'auteur (par exemple, en cas d'abus de position dominante). 

Les droits patrimoniaux sont temporaires (V. art. L. 123-1 s. [image: ]) et les différentes composantes du monopole d'exploitation sont indépendantes les unes des autres (V. art. L. 122-7 s. [image: ]), ce qui signifie que l'auteur a la possibilité d'effectuer une espèce de démembrement de son monopole. 

[image: ]



I. NATURE DU DROIT

1. Le monopole accordé au créateur puis à ses ayants droit consiste dans un « privilège exclusif d'une exploitation commerciale temporaire » et non dans un droit de propriété au sens du C. civ. • Civ. 25 juill. 1887 : DP 1888. 1. 5, note Sarrut, rapport Lepelletier ; S. 1888. 1. 17, note Lyon-Caen. 

II. CONTENU

2. Sur les droits d'exploitation stricto sensu, les droits de reproduction et de représentation ainsi que les droits dérivés. V. art. L. 122-2 s. [image: ][image: ] Sur le droit de suite et le droit à rémunération, V. art. L. 122-8 [image: ].

3. Sur les conséquences de la distinction des composantes du monopole et l'indépendance des droits de représentation et de reproduction, qui correspondent chacun à un mode particulier de communication de l'œuvre au public, appliquant les règles de l'art. L. 122-7 en précisant que la cession de l'un des droits à un exploitant n'emporte pas, sauf volonté contraire de l'auteur formellement exprimée, cession de l'autre, V. • Civ. 1re, 18 déc. 1979 : Bull. civ. I, no 326 ; RTD com. 1980. 80, obs. Françon ; JCP 1980. II. 19307, concl. Gulphe. 

4. L'indépendance des droits peut avoir pour conséquence qu'un même acte donne prise aux deux droits cumulativement, ce qui impose l'obtention de deux autorisations distinctes et donne lieu à deux rémunérations ; ainsi lorsqu'une interprétation publique de l'œuvre est enregistrée ou qu'un phonogramme réservé à la vente pour l'usage privé des acquéreurs est diffusé publiquement par une station de radio. • Paris, 27 avr. 1945 : S. 1945. 2. 63 ; Gaz. Pal. 1945. 1. 193 ; JCP 1946. II. 3074, obs. Plaisant. 

5. Pour qu'il y ait représentation, il faut que l'œuvre « s'adresse directement à un public appelé à en jouir dans le temps même où elle se produit » ; ainsi, à propos d'enregistrements phonographiques soumis au droit de reproduction, V. • Cass. 10 nov. 1930 : S. 1931. 1. 161, note Lagarde ; DP 1932. 1. 29, note Nast. 

6. Sur la notion de reproduction, avant la loi de 1957, retenant que « le droit de propriété d'un auteur s'étend à la reproduction de ses œuvres par un procédé mécanique notamment au moyen du cinématographe », V. • Req. 27 févr. 1918 : S. 1918-1919. 1. 96. 

III. CARACTÈRES

A. CARACTÈRE EXCLUSIF

7. Pour l'affirmation de ce caractère, V. • Civ. 25 juill. 1887 : préc. note 1 [image: ]. [image: ] Sur la mise en œuvre du principe dans les œuvres de collaboration instaurant un régime d'indivision, V. art. L. 113-3, al. 1er [image: ]. [image: ] Sur le fait que la reproduction d'une œuvre protégée sur une page Web met en cause le monopole de l'auteur, V. • TGI Paris, réf., 14 août 1996 : D. 1996. 490, note Gautier [image: ] ; RTD com. 1997. 97, note Françon [image: ] ; JCP 1996. II. 22727 ; Expertises, sept. 1996, p. 292 ; RIDA janv. 1997, p. 361, note Caron. 

8. Sur la question de savoir si le titulaire de droit d'auteur peut être contraint d'accorder des licences à des concurrents (à propos du droit allemand) : • TPICE 26 oct. 2001 : JCP E 2002. 952, note Caron ; CCE 2002, no 67, note Caron. 

B. CARACTÈRE DISCRÉTIONNAIRE

9. « Le droit exclusif de reproduction fait partie des prérogatives de l'auteur de sorte qu'un refus de licence, alors même qu'il serait le fait d'une entreprise en position dominante, ne saurait constituer un abus de position dominante », l'exercice du droit exclusif ne pouvant donner lieu à un comportement abusif que dans « des circonstances exceptionnelles ». Ces circonstances paraissent réunies lorsqu'il y a refus, opposé par un radiodiffuseur, de fournir des « informations brutes » dont il est la seule source, en invoquant un droit national qui a pour effet de faire obstacle au lancement d'un produit nouveau, en l'espèce un guide complet et général des programmes TV susceptibles d'être reçus par la population, et pour lequel il existe une demande potentielle. • CJCE 6 avr. 1995 : RIDA juill. 1995, p. 173. [image: ] Le refus d'octroyer une licence d'exploitation de droits d'auteur ne pourrait relever de l'interdiction de l'art. 86 [devenu art. 82] du Traité CE, que s'il concernait un produit ou un service qui se présente, soit comme essentiel pour l'exercice de l'activité en cause, en ce sens qu'il n'existe aucun substitut réel ou potentiel, soit comme un produit nouveau dont l'apparition est entravée, malgré une demande potentielle spécifique, constante et régulière de la part des consommateurs. • TPICE 12 juin 1997, [image: ] Tiercé Ladbroke, no T. 504/93 : Rec. CJCE II, p. 923 ; LPA 15 avr. 1998, p. 15, note Blasselle ; CCC 1997. 167 ; RIDA avr. 1998, p. 347. 

10. Pour un contrôle de l'exercice du droit par les ayants droit après la mort de l'auteur, faisant application de l'art. L. 122-9. • Civ. 1re, 28 févr. 1989 : RIDA juill. 1989, p. 257, obs. Françon ; D. 1989. 557, obs. Durrande. [image: ] Pour des limites au caractère discrétionnaire des droits patrimoniaux, permettant le recours aux tribunaux pour vaincre la résistance des coauteurs d'une œuvre de collaboration qui s'opposeraient de façon abusive à l'exploitation de l'œuvre, V. art. L. 113-3, al. 3 [image: ].

C. CARACTÈRE TEMPORAIRE

11. Sur la durée de la protection, V. art. L. 123-1 [image: ]. [image: ] V. aussi, App., 1re Partie, II. Droit d'auteur, Dir. 2006/116 du 12 déc. 2006.

D. CARACTÈRE CESSIBLE

12. Pour l'affirmation de ce caractère, V. art. L. 122-7 [image: ]. [image: ] Sur l'encadrement légal des cessions de droits d'auteur, V. art. L. 131-1 s. [image: ][image: ] Sur la nature incessible du droit de suite, V. art. L. 122-8 [image: ].




Art. L. 122-2 La représentation consiste dans la communication de l'œuvre au public par un procédé quelconque, et notamment :

1o Par récitation publique, exécution lyrique, représentation dramatique, présentation publique, projection publique et transmission dans un lieu public de l'œuvre télédiffusée ;

2o Par télédiffusion.

La télédiffusion s'entend de la diffusion par tout procédé de télécommunication de sons, d'images, de documents, de données et de messages de toute nature.

Est assimilée à une représentation l'émission d'une œuvre vers un satellite. — [L. no 57-298 du 11 mars 1957, art. 27.]

Sur les discussions engagées entre la SACEM et les principales organisations représentant le secteur de l'hôtellerie, tendant à étendre les protocoles d'accords existants à la télédiffusion des programmes de radio et de télévision dans les chambres d'hôtel, V. Rép. min. no 19419, JOAN Q, 16 nov. 1998, p. 6267 ; ibid. no 19540, JOAN Q, 16 nov. 1998, p. 6268.

BIBL. ▶ ABADA, Dr. auteur, 1989. 307 (la transmission par satellite et la distribution par câble et le droit d'auteur). – DESURMONT, RIDA oct. 1996, p. 55 (qualification juridique de la transmission numérique). – DUCHEMIN, ibid. avr. 1993, p. 15 (réflexions sur le droit d'exposition). – EDELMAN, D. 1994. Chron. 209 [image: ] (la télédistribution dans les chambres d'hôtel). – FREEGARD, RIDA avr. 1988, p. 63 (radiodiffusion directe par satellite, conséquences pour le droit d'auteur). – GAUDRAT, RIDA avr. 1980, p. 17 (la protection de l'auteur, lors d'une retransmission spatiale de son œuvre) ; Dr. informatique et télécoms 1989, no 4, p. 9 (satellites de retransmission et aspects de droit d'auteur). – KÉRÉVER, Rev. Union européenne de radiodiffusion 1972, p. 43 (mise en œuvre de la Convention de Bruxelles du 27 mai 1974) ; RIDA janv. 1977, p. 57 (ambiguïtés de la Convention de Bruxelles du 27 mai 1974) ; ibid. juill. 1984, p. 27 (droit d'auteur et satellites spatiaux) ; ibid. avr. 1991, p. 7 (droit d'auteur et développements techniques) ; ibid. avr. 1993, p. 7 (droit d'exposition et historique du droit d'auteur) ; Mél. Françon, Dalloz 1995, p. 285 (les modifications apportées par la loi du 3 juill. 1985 au droit d'auteur sur la radiodiffusion : un problème d'interprétation ?). – MALAPARTE, RIDA avr. 1958, p. 195 (le droit de représentation et le droit d'exécution). – MERALLI, Propr. intell. 2003, no 9, p. 342 (à quand l'application du droit d'exposition ?). – NABHAN, RIDA avr. 1993, p. 109 (le droit d'exposition des œuvres artistiques au Canada). – ROCCHICCIOLI, RIDA avr. 1991, p. 31 (points de vue sur la législation applicable aux nouveaux médias en France dans le domaine du droit d'auteur). – SIRINELLI, ibid. avr. 2018. 87 (le droit de communication au public). – ULMER, ibid. juill. 1977, p. 3 (protection des auteurs lors de la transmission par satellite des programmes de radiodiffusion).


COMMENTAIRE

Premier des deux droits patrimoniaux exclusifs mentionnés par le code (suivant en cela la législation révolutionnaire), le droit de représentation (ou, selon les textes internationaux, le droit de communication au public) est, par rapport au droit de reproduction, indépendant de la fabrication de nouveaux exemplaires de l'œuvre. Il consiste en la communication de l'œuvre au public par un procédé quelconque, autre que la diffusion d'exemplaires. 

Cette communication peut s'effectuer directement par une interprétation ou une présentation au public ou de manière différée par la diffusion d'un enregistrement. Entre également dans le champ de ce droit l'acte consistant à rendre l'œuvre accessible au public. Dans la mesure où le texte est porteur d'une technique législative souple et d'une définition générale (marque de l'approche synthétique française ; V. obs. sur l'art. L. 122-1 CPI [image: ]), le vecteur de communication est totalement indifférent. 

Le droit de représentation n'est opposable à celui qui communique l'œuvre que si la communication envisagée est faite au public. Le concept de public est plus large que celui de « clientèle » (exemple, rue sonorisée). Le public peut, en outre, n'être que potentiel (salle de théâtre vide) ou virtuel (l'internet). Pour la Cour de justice de l'Union européenne, la notion de « public » vise un nombre indéterminé de destinataires et doit impliquer un nombre de personnes assez important potentiellement (effet cumulatif des destinataires, parallèlement ou successivement). Il est indifférent que les destinataires potentiels accèdent aux œuvres communiquées par le biais d'une connexion un-à-un. Le caractère lucratif de l'acte accompli n'est pas nécessaire pour sa soumission au monopole de l'auteur. 

La communication peut être « directe » ou « indirecte ». 

La première correspond aux hypothèses de représentation qui existaient avant l'apparition de moyens techniques modernes : présentation publique (exposition d'un tableau) ou représentation faite par le moyen d'interprètes présents face au public (représentation dramatique…). 

La communication « indirecte » au public met en œuvre les moyens modernes de diffusion, grâce à des supports matériels ou des vecteurs techniques : l'audition de phonogrammes et la projection de vidéogrammes, la télédiffusion (diffusions par radio, par télévision, par câbles [art. L. 132-20, 1o [image: ]] et par satellite [art. L. 122-2-1 [image: ] et L. 122-2-2 [image: ], art. L. 132-20, 3o [image: ]], via le réseau internet…, nouveaux procédés techniques permettant d'atteindre un public plus vaste). La création d'un hyperlien, pointant vers des œuvres protégées, peut être assujettie au droit d'auteur si l'acte accompli permet de toucher un public nouveau ou si le lien pointe en connaissance de cause un contenu illicite. 

Il n'est pas impossible, en théorie, que la représentation donne lieu au paiement de plusieurs redevances (exemple d'un concert en présence d'un public dans une salle et retransmis à la radio ou à la télévision). 

Les représentations peuvent être primaires ou secondaires. Dans ces derniers cas (transmission dans un lieu public d'une œuvre télédiffusée, retransmission par câble ou satellite, mise à disposition d'un récepteur dans une chambre d'hôtel, création d'un hyperlien pointant vers un site…), les actes en cause consistent à représenter, par une nouvelle initiative, une représentation initiale. La jurisprudence de la CJUE sur la question est complexe et controversée (V. not. notes [image: ] ss. art. 3 Dir. 2001/29/CE du 22 mai 2001, App., 1re Partie, I. Dispositions communes). Selon les juges européens, cette nouvelle représentation doit être assujettie à une nouvelle autorisation (et susciter éventuellement le paiement d'une nouvelle redevance) lorsque la représentation secondaire emprunte de nouveaux moyens techniques ou, dans le cas contraire, touche un nouveau public. La doctrine dominante estime que cette dernière exigence méconnaît les règles de la convention de Berne.

Il est par ailleurs admis par la Cour de justice de l'Union européenne que certains actes de facilitation – par offre de moyens rendant possible l'accès à des sources illicites « tierces » et donc favorisant l'usage illicite d'œuvres de l'esprit – mettaient en œuvre le droit de communication au public.

Pour savoir si l'acte accompli entre dans le champ du droit de communication au public, la CJUE use d'une multiplicité de critères, éventuellement interopérables, à l'importance variable. L'analyse de la jurisprudence montre une montée en puissance du « rôle incontournable » de l'utilisateur.

Une part non négligeable des contentieux se concentre sur l'interprétation de la notion de « lieu accessible au public » dont dépend l'exigence d'une redevance (salle de concert, magasin, chambre d'hôtel…). 

[image: ]



I. NOTION DE COMMUNICATION AU PUBLIC

1. V. la jur. de la CJUE ss. art. 3 de la Dir. 2001/29/CE du 22 mai 2001, V. App., 1re Partie, I. Dispositions communes. [image: ] L'interprétation de l'art. 8 de la Dir. 2006/115 du 12 déc. 2006 et celle de l'art. 3 de la Dir. 2001/29/CE du 22 mai 2001 s'opposent à ce qu'une réglementation nationale établisse une protection plus ample des titulaires de droits. • CJUE 20 avr. 2023, [image: ] nos C-775/21 et C-826/21 : D. 2023. 781 [image: ] ; ibid. 2024. Pan. 392, obs. Sirinelli [image: ] ; Dalloz IP/IT 2023. 260, obs. Dépinoy [image: ] ; D. actu. 12 mai 2023, obs. Douillard ; RTD com. 2023. 341, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; ibid. 655, obs. Gaudrat [image: ] ; Légipresse 2023. 268 [image: ] ; ibid. 699, obs. Alleaume [image: ] ; JT 2023, no 266, p. 15, obs. Delpech [image: ] ; LEPI 6/2023. 1, obs. Zollinger ; CCE 2023, no 38, obs. Kamina ; Propr. intell. juill. 2023, p. 30, obs. Lucas-Schloetter.

2. Composantes. La communication au public doit s'apprécier selon les mêmes critères en matière de droit d'auteur et de droits voisins. • CJUE 31 mai 2016, [image: ] Reha Training, no C-117/15 : Dalloz IP/IT 2016. 420, obs. Benabou [image: ] ; RIDA janv. 2017. 215, obs. Sirinelli, Bensamoun et Benazeraf ; RLDI oct. 2016. 18, note Mouron ; Europe 2016, no 249, note Cazet ; LEPI 2016, no 126, obs. Lucas-Schlœtter ; Propr. intell. 2016. 433, obs. Bruguière. [image: ] La mise en œuvre du droit de représentation et son opposabilité à l'utilisateur d'une œuvre supposent la réunion de deux conditions : 1. L'acte matériel accompli, querellé, entre dans la qualification juridique de « communication » ; 2. Cet acte est destiné au public. • CJUE 7 mars 2013, [image: ] ITV Broadcasting Ltd c/ TV Catch Up Ltd : D. 2014. 2078, obs. Sirinelli [image: ] ; ibid. 2487, obs. Larrieu [image: ] ; RTD com. 2013. 267, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2013, no 49, note Caron ; LEPI 2013, p. 2, obs. Bernault ; Propr. intell. 2013, no 47, p. 208, obs. Benabou • 27 févr. 2014, [image: ] OSA c/ Lécebné lázne Mariánské Lázn : D. 2014. 607 [image: ] ; ibid. 2078, obs. Sirinelli [image: ]. [image: ] « Afin d'apprécier si un utilisateur réalise un acte de "communication au public", au sens de l'article 3, paragraphe 1, de la directive 2001/29, il importe de tenir compte de plusieurs critères complémentaires, de nature non autonome et interdépendants les uns par rapport aux autres. Par conséquent, il y a lieu de les appliquer tant individuellement que dans leur interaction les uns avec les autres, étant entendu qu'ils peuvent, dans différentes situations concrètes, être présents avec une intensité très variable ». • CJUE 26 avr. 2017, [image: ] Stichting Brein, no C-527/15 : RTD com. 2017. 346, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Légipresse 2018. 633, note Alleaume [image: ] ; RIDA, juill. 2017, p. 107, obs. Sirinelli et Bensamoun ; CCE 2017, no 50, obs. Caron ; Propr. intell. 2017, no 64, p. 67, obs. Bruguière ; JAC 2017, no 48, p. 36, note Diop [image: ] ; RLDI juin 2017. 19, note Chomiac de Sas ; ibid. juill. 2017. 8, note Busseuil ; Gaz. Pal. 20 juin 2017, p. 40, note Marin ; LPA no 189, p. 4, note Daverat et Euphrasie ; Europe 2017, no 239, obs. Simon. [image: ] Selon la CJUE, accomplit un acte de communication au public la personne qui joue un rôle incontournable, c'est-à-dire qui « intervient, en pleine connaissance des conséquences de son comportement, pour donner à ses clients accès à une œuvre protégée, et ce notamment lorsque, en l'absence de cette intervention, ses clients ne pourraient, en principe, jouir de l'œuvre diffusée ». • CJUE 14 juin 2017, [image: ] Zizzo (The Pirate Bay), no C-610/15 : D. 2017. 2390, obs. Larrieu, Le Stanc et Tréfigny [image: ] ; RTD com. 2017. 900, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; RIDA juill. 2017, p. 126, obs. Sirinelli et Bensamoun ; CCE 2017, no. 70, note Caron ; Propr. intell. 2017, no 65, p. 62, obs. Bernault ; LEPI 9/2017. 2, obs. Lucas ; RTDE 2017, p. 864, obs. Treppoz ; JCP E 2018, no 1406, obs. Zollinger. 

3. Actes accomplis. La notion de « communication au public », qui ne connaît pas de définition exhaustive dans la Dir. 2001/29/CE, doit être appréhendée de façon large, V. arrêts préc. note 2 [image: ] ; Adde se référant au considérant 23 du texte européen : • CJUE 7 déc. 2006, [image: ] SGAE : Rec. I-11519 ; D. 2007. 1236, obs. Daleau [image: ], note Edelman [image: ] ; RTD com. 2007. 85, obs. Pollaud-Dulian [image: ] et • 4 oct. 2011, [image: ] Premier League : Rec. I-9083 ; D. 2011. 2474 et les obs. [image: ] ; ibid. 2012. 704, obs. Centre de droit et d'économie du sport, Université de Limoges [image: ] ; ibid. 2836, obs. Sirinelli ; [image: ] RSC 2012. 315, chron. Idot [image: ] ; RTD com. 2011. 744, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; RTD eur. 2011. 855, obs. Treppoz [image: ] ; ibid. 2012. 229, obs. Sibony [image: ] ; ibid. 446, obs. Blaise [image: ]. [image: ] V. égal. • Paris, 11 juill. 2025, [image: ] no 24/00691 : CCE 2025. Chron. 12, obs. Ranouil ; LEPI 8/2025.2, obs. Lucas-Schloetter. [image: ] La notion d'« acte de communication », permet d'appréhender toute transmission des œuvres protégées, indépendamment du moyen ou du procédé technique utilisé. • CJUE 29 nov. 2017, [image: ] VCAST, no C-265/16 : D. 2018. 2273, note Lestanc [image: ] ; Dalloz IP/IT 2018. 118, obs. Dormont [image: ] ; RTD com. 2018. 100, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Légipresse 2018. 87, note Lauvaux [image: ] ; RLDI déc. 2017. 14, obs. Costes ; ibid. mai 2018. 9, note Mouron ; CCE 2018, no 1, note Caron ; LEPI 2/2018. 1, obs. Bernault ; Propr. intell. 2018, no 67, p. 48, obs. Bernault • CJUE 31 mai 2016, [image: ] Reha Training, no C-117/15 : préc. note 2 [image: ](pt 38). [image: ] Chaque transmission ou retransmission d'une œuvre qui utilise un mode technique spécifique doit être, en principe, individuellement autorisée par l'auteur de l'œuvre en cause. • Mêmes arrêts. [image: ] Sont ainsi soumis au monopole de l'auteur le fait : de diffuser des morceaux de musique dans l'entrée d'un magasin. • Paris, 2 avr. 1932 : DH 1932. 323. [image: ] ... Ou, pour un marchand de postes de radio, de diffuser des émissions dans la rue. • Rennes, 25 juill. 1939 : Gaz. Pal. 1939. 2. 335. – Comp. décidant, mais sous l'empire du droit antérieur à la L. du 11 mars 1957, que le fait pour un commerçant de faire entendre à des clients, à l'intérieur de son magasin et à titre d'essai, des disques destinés à la vente ne constitue pas un acte soumis à l'autorisation de l'auteur : • Cass. 6 oct. 1955 : JCP 1956. II. 9418, note Plaisant ; D. 1955. 740. [image: ] Les juke-box permettent des exécutions publiques des œuvres qu'ils contiennent à l'initiative non du propriétaire des appareils mais du débitant de boissons qui, par la clientèle qu'il attire, rend possible la communication directe des œuvres au public. • Civ. 1re, 11 oct. 1983 : RIDA janv. 1984, p. 198. [image: ] Constitue un acte de communication au public la diffusion, dans un moyen de transport de passagers, d'une œuvre musicale à des fins de musique d'ambiance mais non l'installation, à bord d'un moyen de transport, d'un équipement de sonorisation et, le cas échéant, d'un logiciel permettant la diffusion de musique d'ambiance (simple fourniture d'installations physiques au sens du consid. 27 de la Dir. du 22 mai 2001). • CJUE 20 avr. 2023, [image: ] nos C-775/21 et C-826/21 : D. 2023. 781 [image: ] ; ibid. 2024. Pan. 392, obs. Sirinelli [image: ] ; Dalloz IP/IT 2023. 260, obs. Dépinoy [image: ] ; D. actu. 12 mai 2023, obs. Douillard ; RTD com. 2023. 341, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; ibid. 655, obs. Gaudrat [image: ] ; Légipresse 2023. 268 [image: ] ; ibid. 699, obs. Alleaume [image: ] ; JT 2023, no 266, p. 15, obs. Delpech [image: ] ; LEPI 6/2023. 1, obs. Zollinger ; CCE 2023, no 38, obs. Kamina ; Propr. intell. juill. 2023, p. 30, obs. Lucas-Schloetter. [image: ] Dans le même sens : • CJUE 13 juill. 2023, [image: ] no C-426/21 : D. 2023. 1357 [image: ] ; ibid. 2150, obs. Mendoza-Caminade [image: ] ; ibid. 2024. Pan. 392, obs. Lapousterle [image: ] ; RTD com. 2023. 630, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; D. actu. 10 oct. 2023, obs. Desvignes ; CCE 2023, no 67, obs. Kamina ; LEPI 8/2023. p. 1, obs. Lebois ; Propr. intell. 2024, no 90, p. 47, obs. Lucas-Schloetter (la seule fourniture des matériels, des logiciels et de l'assistance technique nécessaires à la retransmission en ligne sur un tel service (nPVR) ne constitue pas un acte de communication au public, y compris lorsque le prestataire a connaissance du fait que le service peut être utilisé pour accéder à des œuvres protégées sans le consentement des ayants droit). – Sur la diversité des actes entrant dans le champ du monopole, V. notes 10 [image: ] s. 

4. Public. Pour relever de la notion de « communication au public » au sens de l'art. 3, § 1, de la Dir. 2001/29/CE, encore faut-il que les œuvres protégées soient effectivement communiquées à un « public ». • CJUE 7 mars 2013, [image: ] ITV Broadcasting Ltd c/ TV Catch Up Ltd : préc. note 2 [image: ], pt 31. [image: ] La notion de public auquel se réfère l'art. 3, § 1, de la Dir. 2001/29/CE vise un nombre indéterminé de destinataires potentiels et implique, par ailleurs, un nombre de personnes assez important. En ce qui concerne plus particulièrement ce dernier critère, il convient de tenir compte de l'effet cumulatif qui résulte de la mise à disposition des œuvres auprès des destinataires potentiels. Dans ce contexte, est sans pertinence le point de savoir si les destinataires potentiels accèdent aux œuvres communiquées par le biais d'une connexion un-à-un. En effet, cette technique n'empêche pas un grand nombre de personnes d'avoir accès parallèlement à la même œuvre. • CJUE 7 mars 2013 : [image: ] préc., pts 32, 33 et 34. [image: ] Sur le caractère public de la présence d'une œuvre sur une page web, V. • TGI Paris, réf., 14 août 1996 : D. 1996. 490, note Gautier [image: ] ; RTD com. 1997. 97, note Françon [image: ] ; JCP 1996. II. 22727 ; Expertises, sept. 1996, p. 292 ; RIDA janv. 1997, p. 361, note Caron. 

5. Nouveau public. Cette exigence est imposée (• CJUE 7 déc. 2006, [image: ] SGAE : préc. note 3 [image: ], pt 40 • 4 oct. 2011, [image: ] Premier League : préc. note 3 [image: ], pt 197 • 13 oct. 2011, [image: ] Airfield et Canal Digitaal : préc., pt 72 ) lorsqu'en présence de deux actes successifs de représentation l'acte accompli en second est techniquement identique au premier. • CJUE 13 févr. 2014, [image: ] Svensson, no C-466/12 : D. 2014. 2078, obs. Sirinelli [image: ] ; ibid. 2317, obs. Le Stanc [image: ] ; RTD com. 2014. 600, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; JCP E 2014, no 1063, note Busseuil ; RIDA avr. 2014, p. 279, note Sirinelli ; Propr. intell. 2014, no 52, p. 234, obs. Dormont. [image: ] Il est donc nécessaire pour soumettre le deuxième acte au droit d'auteur d'apporter la preuve de cet impact. En revanche, en présence de deux transmissions successives, l'exigence de « public nouveau » n'est pas requise pour juger de la mise en œuvre du droit d'auteur par le deuxième acte lorsque les deux transmissions sont effectuées dans des conditions techniques spécifiques, suivant un mode différent de transmission des œuvres protégées et chacune destinée à un public. • CJUE 7 mars 2013, [image: ] ITV Broadcasting Ltd c/ TV Catch Up Ltd : préc. note 2 [image: ], pt 39. [image: ] Constitue un « public nouveau », un « public qui n'était pas pris en compte par les auteurs des œuvres protégées lorsqu'ils ont autorisé leur utilisation par la communication au public d'origine ». • CJUE 7 mars 2013 : [image: ] préc., pt 31. [image: ] La mise en ligne sur le site internet d'une école d'une photographie, incluse dans le devoir d'une élève mais reprise d'un site web sur lequel elle figurait avec l'accord du photographe, doit être regardée comme un acte de mise à la disposition d'un « public nouveau » dès lors que « le public qui a été pris en compte par le titulaire du droit d'auteur lorsqu'il a autorisé la communication de son œuvre sur le site internet sur lequel celle-ci a été initialement publiée est constitué des seuls utilisateurs dudit site », sans qu'il soit possible d'objecter que ce titulaire « n'a pas restreint les possibilités d'utilisation de la photographie par les internautes ». • CJUE 7 août 2018, [image: ] Renckhoff, no C-161/17 : D. 2018. 1647 [image: ] ; D. 2018. 2270, obs. Larrieu [image: ] ; RTD com. 2018. 683, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2018, no 80, note Caron ; LEPI 10/2018. 1, obs. Lucas-Schlœtter ; RTD eur. 2018. 862, obs. Treppoz [image: ] ; Propr. intell. 2018, no 69, p. 32, note Lucas ; ibid., p. 35, note Bruguière ; JCP E 2019. Chron. 1418, obs. Zollinger. [image: ] Il y a nouveau public lorsqu'un établissement thermal met à disposition de ses clients dans leurs chambres un récepteur de télévision parce que l'établissement « est l'organisme qui intervient, en pleine connaissance des conséquences de son comportement, pour donner accès à l'œuvre protégée à ses patients. En l'absence de cette intervention, ces patients ne pourraient, en principe, jouir de l'œuvre diffusée ». • CJUE 27 févr. 2014, [image: ] OSA : préc. note 2 [image: ], pt 32. 

6. Absence d'exigence de caractère lucratif. Le caractère lucratif de la communication n'est pas une condition nécessaire à la qualification juridique de représentation de cet acte • CJUE 20 avr. 2023, [image: ] nos C-775/21 et C-826/21 : préc. note 3 [image: ]. [image: ] Le caractère lucratif ou gratuit de la représentation est indifférent puisque « aucun texte de loi ne restreint l'action dérivant du droit de propriété des auteurs au cas où c'est dans un but de lucre qu'a lieu la représentation de leurs œuvres ». • Cass. 1er avr. 1882 : S. 1882. 1. 334. – Adde : • Rennes, 20 juin 1932 : Gaz. Pal. 1932. 2. 516. – V. aussi • Civ. 1re, 1er mars 2005 : [image: ] D. 2005. AJ 955, obs. Allaeys [image: ] ; CCE 2005, no 80, note Caron ; ibid. 2006. Chron. 3, § 9, obs. Daverat ; JCP E 2005. 1216, no 2, obs. Laporte-Legeais ; Légipresse 2005. II. 103, note Arfi ; Propr. intell. 2005, no 15, p. 160, obs. Sirinelli ; RIDA juill. 2005, p. 309, note Kéréver. [image: ] Sur la question des antennes collectives, voir cependant l'art. L. 132-20 CPI. [image: ] Si la CJUE a pu relever « que le caractère lucratif d'une « communication », au sens de l'art. 3, § 1, de la Dir. 2001/29, n'est pas dénué de pertinence » (• CJUE 4 oct. 2011, Football Assoc. Premier League e.a. : préc. note 3 [image: ], pt 204), elle a également admis qu'un tel caractère n'était « pas nécessairement une condition indispensable qui détermine l'existence même d'une communication au public ». • CJUE 7 déc. 2006, [image: ] SGAE : préc. note 3 [image: ], pt 44 • 7 mars 2013, [image: ] ITV Broadcasting Ltd c/ TV Catch Up Ltd : préc. note 2 [image: ], pt 42. [image: ] Certes la jurisprudence Del Corso (• CJUE 15 mars 2012, [image: ] Del Corso : D. 2012. 810 [image: ] ; RTD com. 2012. 325, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; RTD eur. 2012. 964, obs. Treppoz [image: ] ) qui exonère un dentiste du paiement des redevances relatives à la radiodiffusion des phonogrammes au motif du caractère non lucratif de la communication au public, mais outre le fait que la solution n'est pas applicable en matière de droit exclusif et ne peut être invoquée qu'en présence d'un droit à rémunération (rémunération équitable applicable en matière de droits voisins à la radiodiffusion des phonogrammes au terme de l'art. 8, § 2, de la directive 92/100). • CJUE 27 févr. 2014, [image: ] OSA : préc. note 2 [image: ]. [image: ] … Elle paraît abandonnée puisque la CJUE proclame désormais fermement que le caractère lucratif de la communication est un critère indifférent pour la qualification de l'acte de communication au public, mais dont il peut être tenu compte pour la fixation de la rémunération. • CJUE 31 mai 2016, [image: ] Reha Training, no C-117/15 : préc. note 2 [image: ]. 

7. Harmonisation. La Dir. 2001/29/CE, du 22 mai 2001, et, plus particulièrement, son art. 3, § 1, doivent être interprétés en ce sens qu'ils visent uniquement la communication à un public qui n'est pas présent au lieu d'origine de la communication à l'exclusion de toute communication d'une œuvre réalisée directement, dans un lieu ouvert au public, par toute forme publique d'exécution ou de présentation directe de l'œuvre. • CJUE 24 nov. 2011 : [image: ] D. 2012. Pan. 2843, obs. Sirinelli [image: ] ; RTD com. 2012. 114, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2012, no 27, note Caron ; Propr. intell. 2012, no 42, p. 47, obs. Benabou. 

8. Caractère accessoire. Semblant infléchir le principe d'interprétation restrictive des exceptions, relevant que l'œuvre s'incorpore pour l'essentiel au sol de l'espace public (la place des Terreaux à Lyon), et retenant que la reproduction ou la représentation d'œuvres graphiques ou plastiques situées dans des lieux publics échappe au droit exclusif de l'auteur dès lors qu'elle présente un caractère accessoire, V. • Civ. 1re, 15 mars 2005 : [image: ] D. 2005. Pan. 1490, obs. Sirinelli [image: ] ; ibid. AJ 1026, obs. Daleau [image: ] ; ibid. 1645, note Allaeys [image: ] ; RTD com. 2005. 306, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2005, no 78, note Caron ; JCP 2005. II. 10072, note Lancrenon ; Légipresse 2005. III. 73, note Bruguière ; RIDA juill. 2005, p. 317, note Kéréver. – Rejetant le pourvoi contre • Lyon, 20 mars 2003 : D. 2003. Somm. 2759, obs. Sirinelli [image: ] ; ibid. 3037, note Edelman [image: ] ; CCE 2003, no 81, note Caron ; Propr. intell. 2003, no 9 p. 385, obs. Lucas. – Réformant partiellement • TGI Lyon, 4 avr. 2001 : D. 2002. 1417, note Edelman [image: ] ; JCP 2001. II. 10563, note Pollaud-Dulian. [image: ] Rappr. Dir. 2001/29/CE du 22 mai 2001, art. 5.3 h [image: ], sur la société de l'information, App., 1re Partie, II. Droit d'auteur. [image: ] Pour des solutions identiques en matière de reproduction, V. aussi notes 75 [image: ] et 76 [image: ], ss. art. L. 122-5. [image: ] Adde : ne relevant pas le caractère public du lieu de situation de l'œuvre représentée et retenant que l'utilisation, dans un film publicitaire, de la couverture d'un ouvrage représentant une photographie de paysage ne met pas en œuvre le droit de représentation dès lors que « l'apparition de la photographie dans le film (est) accessoire par rapport au sujet, qui (est) la présentation publicitaire de l'ouvrage » : • Civ. 1re, 12 juin 2001 : [image: ] D. 2001. AJ 2517, obs. Daleau [image: ] ; Propr. intell., oct. 2001, p. 62, obs. Lucas ; RIDA avr. 2002, p. 329, obs. Kéréver. [image: ] V. aussi, par argument a contrario • Civ. 1re, 12 déc. 2000 : [image: ] D. 2001. 1530, note Dreyer [image: ] ; CCE 2001, no 14, note Caron ; Propr. intell., oct. 2001, p. 62, obs. Lucas. [image: ] Sur l'utilisation d'une photographie sur des offres d'abonnement, V. • Civ. 1re, 25 mai 2004 : [image: ] D. 2004. 1893, note Bouche [image: ] ; JCP 2004. II. 10170, note Lucas ; Légipresse 2004. I. 138 ; Propr. intell. 2004, no 12, p. 774, obs. Sirinelli. 

9. Jugé, à propos du retrait de la vue du public d'une œuvre, se matérialisant sous la forme de panneaux émaillés fixés contre des murs, que le droit de représentation de l'auteur ne peut s'analyser comme une obligation des tiers possesseurs de l'œuvre de l'exposer. • Paris, 9 juin 2023, [image: ] no 20/12231 : D. 2024. Pan. 392, obs. Groffe-Charrier [image: ] ; D. actu. 20 sept. 2023, obs. Wang ; Dalloz IP/IT 2024. 88, obs. Mouron [image: ] ; LEPI 8/2023. 2, obs. Lebois ; Propr. intell. 2024, no 90, p. 44, obs. Lucas. 

II. VARIÉTÉ DES REPRÉSENTATIONS

10. Quelle que soit la rédaction de son art. 28 (L. 122-3), qui traite de la reproduction de l'œuvre, l'art. 27 de la L. du 11 mars 1957 (L. 122-2) dispose que la représentation, qui consiste dans la communication directe de l'œuvre au public, peut notamment avoir lieu, non seulement par la transmission de l'œuvre radiodiffusée par le moyen d'un haut-parleur et éventuellement d'un écran de radio-télévision », mais aussi par la « diffusion, par quelque procédé que ce soit, des paroles, des sons et des images ». Il en résulte que la représentation implique seulement la présence d'un public, qu'elle peut se faire par la voie du disque, que les auditions successives d'un disque sont alors autant de représentations de l'œuvre, et que celui qui assure de telles auditions a la qualité d'entrepreneur de spectacles – exploitant d'une discothèque. • Civ. 1re, 23 juin 1987 : D. 1987. IR 169. 

A. ART. L. 122-2, 1o

11. La représentation telle qu'elle est définie par l'art. 27 de la L. du 11 mars 1957 mod. (L. 122-2) implique seulement la présence du public et peut consister en une communication de l'œuvre par un procédé quelconque et en particulier par le disque, de sorte que chaque audition du disque par le public constitue une représentation. • Civ. 1re, 1er mars 1988 : JCP 1988. II. 21120, note Françon. 

12. « La diffusion publique d'une musique enregistrée sur phonogramme constituant une représentation, la cour d'appel a fait une exacte application de l'article 31, alinéa 3, de la loi du 11 mars 1957 (L. 131-3) en retenant que, le droit d'auteur étant opposable à tous, une telle diffusion nécessitait une autorisation complémentaire assortie d'une redevance relevant du droit de reproduction mécanique, dès lors que les phonogrammes utilisés étaient exclusivement destinés à l'usage privé de leurs acquéreurs. » • Civ. 1re, 22 mars 1988 : JCP 1988. II. 21120, note Françon. – Rappr. • Crim. 25 janv. 1990, [image: ] no 86-96.080 P : JCP 1990. IV. 156 ; D. 1990. IR 101 [image: ] ; Gaz. Pal. 1990. 2. Somm. 516 • 31 mai 1990 : [image: ] RIDA oct. 1990, p. 267. 

13. Celui qui organise à son domicile de façon périodique des séances de projection d'œuvres cinématographiques et convie à ces représentations des tiers, « même s'il ne demandait pas de participation financière aux personnes amenées le plus souvent par des amis », commet un acte soumis au monopole de l'auteur. • T. corr. Paris, 24 janv. 1984 : Gaz. Pal. 1984. 1. 240, note Marchi. 

14. Constitue une représentation l'apparition, même très brève (3 secondes), dans un film publicitaire d'images produites par un ludiciel. • Paris, 22 sept. 1988 : D. 1988. IR 258. [image: ] La représentation télévisuelle, même fugace, de peintures murales réalisées dans un théâtre ne peut échapper au monopole de l'auteur. • Civ. 1re, 4 juill. 1995 : [image: ] GAPI, 1re éd., no 12 ; Légicom, no 8, p. 159, note Caron ; RIDA janv. 1996, p. 263. 

15. L'exposition d'œuvres photographiques ne peut se faire qu'avec le consentement de l'auteur en vertu du droit d'exposition publique, composante du droit de représentation. • Civ. 1re, 6 nov. 2002 : [image: ] CCE 2003, no 2, note Caron ; JCP E 2004. 561, no 4, obs. Alliou ; Légipresse 2003. III. 66, note Defaux ; RIDA avr. 2003, p. 293, obs. Kéréver ; RDPI, mars 2003, no 145, p. 9. – Confirmation de • Paris, 20 sept. 2000 : Propr. intell., oct. 2001, p. 64, obs. Sirinelli ; CCE 2000, no 112, note Caron. [image: ] Adde, s'agissant de l'exposition d'un tableau en vue de sa vente : • Civ. 1re, 18 juill. 2000, [image: ] no 98-15.851 P : RIDA avr. 2001, p. 309 ; Propr. intell., oct. 2001, p. 64, obs. Sirinelli ; JCP 2000. IV. 2583. [image: ] La prohibition contractuelle de l'emploi publicitaire d'un cliché dont le droit de reproduction a été acquis pour illustrer la couverture d'un magazine ne s'étend pas, eu égard à la suite que l'usage donne à l'obligation d'après sa nature et sauf clause contraire expresse, à l'exposition publique de celle-là lorsqu'elle est faite pour la promotion des ventes de celui-ci. • Civ. 1re, 15 mai 2002, [image: ] no 99-21.090 P : D. 2002. AJ 1908, obs. Daleau [image: ] ; Ann. propr. ind. 2002. 480 ; JCP E 2002, no 29, p. 1246, note Caron ; ibid. 2004. 561, no 5, obs. Laporte-Legeais ; CCE 2002, no 94, note Caron ; Légipresse 2002. III. 139, note Bigot ; Propr. intell. 2002, no 4, p. 58, obs. Sirinelli ; RIDA janv. 2003, p. 289, obs. Kéréver ; RDPI nov. 2002, no 141, p. 18, note Singh. [image: ] V. aussi • Paris, 8 sept. 2006 : CCE 2007, no 25, obs. Caron. 

16. Une nouvelle représentation de l'œuvre est réalisée par sa communication au public sous une forme altérée ou modifiée. • Crim. 3 sept. 2002, [image: ] no 01-83.738 P : D. 2002. AJ 3015 [image: ] ; CCE 2002, no 150, note Caron ; Légipresse 2002. III. 206, note Alleaume ; RIDA janv. 2003, p. 291, obs. Kéréver. 

17. La présentation d'un tableau contrefaisant non seulement à un comité aux fins d'authentification mais surtout à un commissaire-priseur, et donc manifestement avec l'intention de le vendre, constitue une communication de l'œuvre au public. • Paris, 11 juill. 2025, [image: ] no 24/00691 : préc. note 3 [image: ]. 

B. ÉMISSION D'UNE ŒUVRE VERS UN SATELLITE

18. Sur la question, V. art. L. 122-2-1 [image: ] et L. 122-2-2 [image: ], et les définitions données par la Dir. 93/83 du 27 sept. 1993, art. 1er, § 1 et 2 [image: ], art. 2 s. [image: ], App., 1re Partie, II. Droit d'auteur.

19. Retransmission transfrontière par satellite. Dans l'hypothèse où un fournisseur de bouquets satellitaires est tenu d'obtenir, pour l'acte de communication au public par satellite auquel il participe, l'autorisation des titulaires des droits d'auteur et des droits voisins concernés (en pratique lorsqu'il vise un public différent de celui visé par l'autorisation obtenue par le radiodiffuseur), cette autorisation doit être obtenue, comme celle accordée à l'organisme de radiodiffusion concerné, uniquement dans l'État membre dans lequel les signaux porteurs de programmes sont introduits dans la chaîne de communication conduisant au satellite. • CJUE 25 mai 2023, [image: ] no C-290/21 : Dalloz IP/IT 2023. 328, obs. Bouanane [image: ] ; Légipresse 2023. 267 [image: ] ; D. 2023. 1006 [image: ] ; CCE 2023, no 49, obs. Kamina ; Propr. intell. oct. 2023, p. 47, obs. Lucas-Schloetter. 

C. RÉCEPTION D'UNE ŒUVRE TÉLÉDIFFUSÉE

20. Le fait de placer des récepteurs de télévision dans des salles de restaurant constitue, conformément à l'art. L. 122-2 et à l'art. 11 bis de la Conv. de Berne, une réception publique d'une œuvre télédiffusée réalisant une représentation distincte puisque cette initiative implique « d'une part, un appel à une partie du public auquel ne s'adressait pas directement l'émission et, d'autre part, une transmission de l'œuvre à ce public spécial ». • Civ. 2 janv. 1946 : D. 1946. 133 • 28 avr. 1947 : D. 1948. 391, note Desbois. 

21. La « sonorisation » par télédiffusion d'œuvres musicales dans un magasin, lieu ouvert au public, constitue un acte de représentation. • TI Dijon, 13 avr. 1995 : RIDA oct. 1995, p. 253, obs. Kéréver. 

22. Le fait que la réception soit privée n'exclut pas que l'émission soit publique et donc soumise au monopole de l'auteur. Tel est le cas lorsqu'un hôtelier prend l'initiative de diffuser dans les chambres de la musique préenregistrée. • Paris, 18 sept. 1974 : D. 1975. Somm. 87 ; RIDA janv. 1975, p. 112. [image: ] ... Ou installe des antennes paraboliques pour donner la possibilité à sa clientèle de capter dans les chambres des programmes de télévision diffusés. • Civ. 1re, 6 avr. 1994 : [image: ] RIDA juill. 1994, p. 367, note Kéréver ; JCP 1994. II. 22273, note Galloux ; D. 1994. 450, note Gautier [image: ]. [image: ] Cependant, la chambre d'hôtel étant assimilée à un lieu privé, il a été jugé que la réception d'une œuvre dans cette chambre avait été visée dans l'autorisation initiale de télédiffuser et ne mettait pas à nouveau en œuvre le monopole. • Paris, 13 mai 1970 : Gaz. Pal. 1972. 2. 246. – Et, sur pourvoi • Civ. 1re, 23 nov. 1971 : D. 1972. 95, note R. L. ; RTD com. 1972. 373. – Rappr. • Paris, 18 sept. 1974 : RIDA janv. 1975, p. 112. [image: ] Pour la mise en œuvre du droit d'auteur par un hôtelier mettant à disposition de ses clients un téléviseur, V. note 28 [image: ].

D. TÉLÉDIFFUSION

23. L'organisation par un hôtel de la diffusion dans les chambres de musique enregistrée ou disques ou bandes magnétiques acquis d'un fabricant constitue un acte de représentation. • Paris, 18 sept. 1974 : D. 1975. Somm. 87 ; RIDA janv. 1975, p. 112. 

24. Sur la câblo-diffusion, V. art. L. 132-20, 1o [image: ]. [image: ] V. aussi les définitions données par la Dir. 93/83 du 27 sept. 1993, art. 1er, § 3 [image: ], et art. 8 [image: ], App., 1re Partie, II. Droit d'auteur.

25. Sur la distribution par satellite, V. art. L. 132-20, 3o [image: ]. [image: ] V. aussi Dir. 93/83 du 27 sept. 1993, art. 1er § 1, et 2 [image: ], art. 2 s. [image: ], App., 1re Partie, II. Droit d'auteur. [image: ] V. aussi Conv. de Berne du 9 sept. 1886, art. 11 [image: ], App., 1re Partie, II. Droit d'auteur.

26. Les dispositions de l'art. 59 du traité sur la Communauté européenne [désormais art. 49] ne font pas obstacle à la possibilité pour un cessionnaire du droit de représentation d'un film dans un État membre d'interdire la représentation du film dans cet État, sans son autorisation, par voie de télédistribution, si cette œuvre est captée et transmise après avoir été diffusée dans un autre État membre par un tiers avec le consentement du titulaire originaire du droit. • CJCE 18 mars 1980, Coditel 1 : RIDA juill. 1980, p. 156, note Françon ; Rec. CJCE 881. 

E. RENDRE ACCESSIBLE

27. Il y a bien communication au public de l'œuvre musicale diffusée pendant une période d'attente téléphonique. • Paris, 16 déc. 2009 : Propr. intell. 2010, no 35, p. 714, obs. Bruguière. 

F. MISE À DISPOSITION D'APPAREILS CAPTEURS DANS DES ÉTABLISSEMENTS

Ces actes sont considérés comme des représentations secondaires mettant en œuvre le droit d'auteur quelle que soit la nature de l'établissement accueillant des personnes. 

28. Téléviseurs mis à disposition par un hôtelier. L'hôtelier qui met à disposition de ses clients un poste de télévision au moyen duquel est distribué le signal permettant la réception des programmes de télédiffusion se livre à un acte de communication au public. • Civ. 1re, 14 janv. 2010, [image: ] no 08-16.022 P : D. 2010. AJ 265, obs. Daleau [image: ] ; RTD com. 2010. 305, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2010, no 22, note Caron ; Légipresse 2010. 445, obs. Alleaume [image: ] ; RIDA janv. 2010, p. 313, note Sirinelli. [image: ] L'hôtel qui offre à sa clientèle, grâce à des antennes paraboliques, la possibilité de capter dans les chambres des programmes de télévision diffusés par une société réalise un acte de communication constituant une représentation des œuvres télévisuelles dans la mesure où « l'ensemble des clients de l'hôtel, bien que chacun occupe à titre privé une chambre individuelle, constitue un public à qui la direction de l'établissement transmet les programmes de télévision, dans l'exercice et pour les besoins de son commerce » ; la Cour censure les arguments de la cour de Paris selon lesquels, d'une part, il n'était procédé à aucune retransmission nouvelle et autonome et, d'autre part, une chambre d'hôtel constituait un lieu exclusivement privé, non assimilable à un lieu accessible au public. • Civ. 1re, 6 avr. 1994 : préc. note 22 [image: ]. – Pourvoi formé contre • Paris, 10 janv. 1992 : RIDA juill. 1992, p. 174, note Kéréver. – Et sur renvoi, reprenant la motivation de la Cour de cassation, en ajoutant que l'hôtel « ne saurait prétendre que les droits relatifs à ces émissions ne seraient dus que dans la mesure où les sociétés CNN rapporteraient la preuve qu'elles ont été effectivement écoutées et suivies par les clients de l'hôtel, dès lors que le seul fait de procurer à ces clients la possibilité de les recevoir constitue la communication donnant lieu à la perception du droit de représentation ». • Paris, 20 sept. 1995 : RIDA janv. 1996, p. 277 et 193, obs. Kéréver ; Gaz. Pal. 9 févr. 1996, concl. Gizardin. [image: ] Dans le même sens • Paris, 7 mars 2008 : Propr. intell. 2008, no 29, p. 423, obs. A. Lucas. [image: ] La distribution d'un signal au moyen d'appareils de télévision par un établissement hôtelier aux clients installés dans les chambres de cet établissement, quelle que soit la technique de transmission du signal utilisée, constitue un acte de communication au public au sens de l'art. 3, § 1, de la Dir. 2001/29/CE du 22 mai 2001. Le caractère privé des chambres d'un établissement hôtelier ne s'oppose pas à ce que la communication d'une œuvre opérée au moyen d'appareils de télévision constitue un acte de communication au public. • CJCE 7 déc. 2006 : [image: ] D. 2007. AJ 91, obs. Daleau [image: ] ; RTD com. 2007. 85, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2007, no 24, obs. Caron ; Légipresse 2007. II. 185, obs. Alleaume ; Propr. intell. 2007, no 22, p. 86, obs. A. Lucas (la CJUE affirmant clairement que le débat sur l'éventuel caractère privé de la chambre était « sans incidence » sur l'analyse et la solution tout en soulignant également l'existence d'un « public nouveau ».) [image: ] Adde : • CJUE 15 mars 2012, [image: ] Phonographic Performance (Ireland) : D. 2012. 810 [image: ] ; RTD com. 2012. 322, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. [image: ] « Toute intervention technique de l'hôtelier, sans considération de la configuration concrète de l'équipement installé dans son établissement, permettant aux clients de capter le signal dans sa chambre et accéder ainsi à l'œuvre radiodiffusée » suffit à mettre en œuvre le droit de communication au public • CJUE, ord., 18 mars 2010 : [image: ] Propr. intell. 2010, p. 867, obs. Benabou. 

29. Téléviseur mis à disposition par un établissement de soins. L'installation de postes de télévision dans les chambres des curistes d'un établissement thermal est bien un acte de communication dès lors que « l'exploitant d'un établissement thermal (…) permet à ses patients d'accéder aux œuvres radiodiffusées au moyen d'appareils de télévision ou de radio, en distribuant dans les chambres de celui-ci le signal reçu, porteur des œuvres protégées ». • CJUE 27 févr. 2014, [image: ] OSA : D. 2014. 607 [image: ] ; ibid. 2078, obs. Sirinelli [image: ]. 

G. CRÉATION D'UN HYPERLIEN

30. Sans qu'il y ait lieu de distinguer suivant la nature du lien, « ne constitue pas un acte de communication au public, tel que visé à l'art. 3, § 1, de la Dir. 2001/29/CE, la fourniture sur un site internet de liens cliquables vers des œuvres librement disponibles sur un autre site internet » • CJUE 13 févr. 2014, [image: ] Svensson : préc. note 5 [image: ]. [image: ] Car, si le fait de fournir des liens cliquables vers des œuvres protégées doit être qualifié de « mise à disposition » et, par conséquent, d'« acte de communication » au sens de la Dir. du 22 mai 2001, le droit d'auteur de l'ayant droit n'est cependant opposable au créateur du lien que si ce dernier permet de toucher un « nouveau public ». Or, en cas de « site ouvert », « le public ciblé par la communication initiale était l'ensemble des visiteurs potentiels du site concerné, car, sachant que l'accès aux œuvres sur ce site n'était soumis à aucune mesure restrictive, tous les internautes pouvaient donc y avoir accès librement ». • Même arrêt. [image: ] V. aussi, ne sanctionnant pas l'accès donné au site de télévision de rattrapage de M6 et W9 (accès direct aux programmes des sociétés du groupe M6 sans être préalablement dirigés vers les pages d'accueil des sites M6 replay et W9 replay), • Civ. 1re, 31 oct. 2012 : [image: ] Propr. intell. 2013, no 46, p. 55, obs. A. Lucas. 

31. La création d'un hyperlien vers un site contenant des œuvres contrefaisantes peut constituer une violation du droit d'auteur ; sanctionnant, sous le visa des art. L. 335-3 et L. 335-4 CPI, la « mise à la disposition » gratuite de phonogrammes numérisés sans l'autorisation des artistes et des producteurs ; V. • TGI Épinal, 24 oct. 2000 : CCE 2000, no 125, note Caron. [image: ] La CJUE a précisé le régime de pareil lien. • CJUE 8 sept. 2016, [image: ] GS Media, no C-160/15 : D. 2016. 1905, note Pollaud-Dulian [image: ] ; ibid. 2141, obs. Le Stanc [image: ] ; ibid. 2017. 697, édito. Vivant [image: ] ; Dalloz IP/IT 2016. 543, obs. Sirinelli [image: ] ; RIDA janv. 2017, p. 413, obs. Sirinelli, Bensamoun et Benazeraf ; CCE 2016, no 78, obs. Caron ; ibid. 2017. Étude 4, note Dormont ; RLDI déc. 2016. 8, note Busseuil ; LEPI 11/2016. 1, note Bernault. [image: ] Lorsque le lien vise un contenu illicite (dont la mise en ligne n'a pas été autorisée par l'ayant droit), l'acte de pointage sera qualifié de communication au public si le créateur du lien a connaissance du caractère « illégal » du contenu vers lequel le lien pointe (pts 35 et 48 s.). • Même arrêt.  [image: ] Cette connaissance sera présumée si le lien a un « caractère lucratif » (pt 51). • Même arrêt.  [image: ] Cette présomption simple peut être renversée par la démonstration contraire de l'ignorance. • Même arrêt.  [image: ] En l'absence de but lucratif, l'ignorance sera présumée mais l'ayant droit peut démontrer que le créateur de lien connaissait ou devait raisonnablement connaître le caractère « illégal » du contenu visé. • Même arrêt. 

32. Constitue une communication au public, telle que visée à l'art. 3, § 1, de la Dir. 2001/29/CE, le fait d'incorporer, par la technique de la transclusion, dans une page Internet d'un tiers des œuvres protégées par le droit d'auteur et mises à la disposition du public en libre accès avec l'autorisation du titulaire du droit d'auteur sur un autre site Internet lorsque cette incorporation contourne des mesures de protection contre la transclusion adoptées ou imposées par ce titulaire. • CJUE, gr. ch., 9 mars 2021, [image: ] VG Bild-Kunst, no C-392/19 : Dalloz IP/IT 2021. 176, obs. Maximin [image: ] ; Légipresse 2021. 136 et les obs. [image: ] ; CCE 2021, no 34, note Kamina ; LEPI 7/2021. 1, obs. Lucas-Schlotter. 

H. ACTES DE FACILITATION PAR OFFRE DE MOYENS D'USAGE ILLICITE D'ŒUVRES

33. Les actes de mise à disposition d'une technique numérique permettant de rendre possible l'accès à des sources illicites « tierces » et donc à favoriser des actes de contrefaçon sont assujettis au droit de communication au public. • CJUE 26 avr. 2017, [image: ] Stichting Brein, no C-527/15 : préc. note 2 [image: ]• CJUE 14 juin 2017, [image: ] Zizzo (The Pirate Bay), no C-610/15 : préc. note 2 [image: ]. [image: ] Il faut alors que l'acte accompli permette de toucher un « public nouveau », non visé par le titulaire du droit d'auteur lorsqu'il a initialement communiqué l'œuvre au public, et que le nouvel intervenant ait agi en connaissance du caractère illicite de la communication d'origine. • Mêmes arrêts.  [image: ] De pareils actes ne peuvent être regardés comme une « simple fourniture d'installations destinées à permettre ou à réaliser une communication » que le consid. 27 Dir. 2001/29/CE fait échapper au droit d'auteur. • Mêmes arrêts.  [image: ] Il en est ainsi de la vente d'un lecteur multimédia (boîtier permettant un streaming illicite) sur lequel ont été préinstallés des modules complémentaires, disponibles sur Internet, contenant des liens hypertextes renvoyant à des sites Internet librement accessibles au public sur lesquels ont été mises illicitement à la disposition du public des œuvres protégées. • CJUE 26 avr. 2017, [image: ] no C-527/15 : préc. [image: ] Il en est également ainsi de la mise à disposition et de la gestion, sur Internet, d'une plateforme de partage qui, par l'indexation de métadonnées relatives à des œuvres protégées et la fourniture d'un moteur de recherche, permet aux utilisateurs de cette plateforme de localiser ces œuvres et de les partager dans le cadre d'un réseau de pair à pair (peer-to-peer). • CJUE 14 juin 2017, [image: ] no C-610/15 : préc. note 2 [image: ]. 

I. ENREGISTREMENT ET STOCKAGE DANS LE « CLOUD » POUR MISE À DISPOSITION DE CLIENTS

34. Le service qui possède une double fonctionnalité, consistant à assurer à la fois la reproduction et la mise à disposition des œuvres, qui propose donc aux internautes d'enregistrer des programmes de télévision et de stocker les copies dans le nuage (« cloud ») ne peut se dispenser de recueillir l'accord des ayants droit puisque, mettant ces œuvres à la disposition de ses clients au moyen d'internet, il réalise un acte de communication au public. • CJUE 29 nov. 2017, [image: ] VCAST, no C-265/16 : préc. note 3 [image: ]. [image: ] La transmission d'origine effectuée par l'organisme de radiodiffusion, d'une part, et celle réalisée par le fournisseur de services en cause au principal, d'autre part, sont effectuées dans des conditions techniques spécifiques, suivant un mode différent de transmission des œuvres, et chacune d'elles est destinée à son public (V., en ce sens, point 39, • CJUE 7 mars 2013, [image: ] ITV Broadcasting, no C-607/11 : préc. note 2 [image: ]) de sorte que ces transmissions constituent bien des communications au public différentes, chacune d'elles devant alors recevoir l'autorisation des titulaires de droits concernés sans qu'il soit nécessaire de rechercher si les publics visés sont différents ou si le second constitue un public nouveau. • CJUE 29 nov. 2017, [image: ] no C-265/16 : préc. note 3 [image: ]. 




Art. L. 122-2-1 (L. no 97-283 du 27 mars 1997, art. 1er) Le droit de représentation d'une œuvre télédiffusée par satellite est régi par les dispositions du présent code dès lors que l'œuvre est émise vers le satellite à partir du territoire national.

À compter du 1er janv. 2000, les clauses des contrats relatifs à la télédiffusion par satellite, sur le territoire de la Communauté européenne, d'œuvres ou d'éléments protégés par un droit voisin, conclus avant l'entrée en vigueur de la L. no 97-283 du 27 mars 1997 [JO 28 mars], contraires aux dispositions des art. L. 122-2-1 [image: ], L. 122-2-2 [image: ] et L. 217-1 [image: ], seront réputées non écrites (L. préc., art. 14). 


COMMENTAIRE

L'article L. 122-2-1 contient une règle de conflit de lois et soumet la représentation aux dispositions de la loi française dès lors que l'on est en présence de l'émission d'une œuvre vers un satellite depuis le territoire français. 

L'article L. 122-2-2 [image: ] rend la loi française applicable dans une autre situation. 

[image: ]






Art. L. 122-2-2 (L. no 97-283 du 27 mars 1997, art. 1er) Est également régi par les dispositions du présent code le droit de représentation d'une œuvre télédiffusée par satellite émise à partir du territoire d'un État non membre de (Ord. no 2021-798 du 23 juin 2021, art. 1er) « l'Union européenne » qui n'assure pas un niveau de protection des droits d'auteur équivalent à celui garanti par le présent code :

1o Lorsque la liaison montante vers le satellite est effectuée à partir d'une station située sur le territoire national. Les droits prévus par le présent code peuvent alors être exercés à l'égard de l'exploitant de la station ;

2o Lorsque la liaison montante vers le satellite n'est pas effectuée à partir d'une station située dans un État membre de (Ord. no 2021-798 du 23 juin 2021, art. 1er) « l'Union européenne » et lorsque l'émission est réalisée à la demande, pour le compte ou sous le contrôle (Ord. no 2021-798 du 23 juin 2021, art. 1er) « d'un organisme de radiodiffusion » ayant son principal établissement sur le territoire national. Les droits prévus par le présent code peuvent alors être exercés à l'égard de (Ord. no 2021-798 du 23 juin 2021, art. 1er) « l'organisme de radiodiffusion ». — V. ndlr [image: ] ss. art. L. 122-2-1.


COMMENTAIRE

Alors que le code de la propriété intellectuelle français ne s'applique normalement pas en cas de signaux reçus en France mais émis depuis un satellite qui les a reçus à partir d'un autre État membre de l'Union européenne (V. art. L. 122-2-1 [image: ]), le droit français retrouve son emprise si l'émission première provient d'un État non membre et n'assurant pas un niveau de protection équivalent à celui du code de la propriété intellectuelle. 

[image: ]






Art. L. 122-2-3 (Ord. no 2021-798 du 23 juin 2021, art. 1er) I. — Sont également régis par les dispositions du présent code le droit de représentation d'une œuvre incorporée dans un programme mentionné au II sur un service en ligne accessoire diffusé de manière transfrontière par un organisme de radiodiffusion ayant son principal établissement sur le territoire national, ou sous son contrôle et sous sa responsabilité, ainsi que le droit de reproduction nécessaire à cette représentation. Ces actes de représentation et de reproduction sont réputés avoir lieu uniquement sur le territoire national.

II. — La règle prévue au I ne porte pas atteinte à la liberté des titulaires de droits et des organismes de radiodiffusion de convenir de limitations y compris géographiques à l'exploitation des droits, et ne s'applique que si l'œuvre est incorporée par l'organisme de radiodiffusion :

a) Dans un programme de radio qu'il diffuse de manière linéaire ;

b) Dans un programme de télévision d'information et d'actualité, autre qu'une manifestation sportive, qu'il diffuse de manière linéaire ;

c) Dans un programme de télévision propre, autre qu'une manifestation sportive, qu'il diffuse de manière linéaire.

III. — On entend par service en ligne accessoire, au sens du présent article, un service de communication au public en ligne par lequel un organisme de radiodiffusion met à la disposition du public les programmes de télévision ou de radio mentionnés au II simultanément à leur diffusion linéaire, ou pendant une période de temps définie après leur diffusion, ainsi que tout élément qui enrichit ou développe ces programmes.

IV. — On entend par programme de télévision propre, au sens du présent article, un programme entièrement financé par un organisme de radiodiffusion, à l'exclusion des productions indépendantes au sens des articles 71 et 71-1 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et des coproductions.

V. — La rémunération due à l'auteur au titre des actes de représentation et de reproduction mentionnés au I tient compte de l'étendue de l'exploitation de l'œuvre.

Les contrats en vigueur au 7 juin 2021, ainsi que ceux conclus entre cette date et la date de publication de l'Ord. no 2021-798 du 23 juin 2021 (JO 24 juin), autorisant les actes de représentation et de communication au public d'œuvres ou autres objets protégés sur un service en ligne accessoire, ainsi que les actes de reproduction strictement nécessaires à la fourniture d'un tel service en ligne, à l'accès à celui-ci ou à son utilisation, sont soumis aux dispositions des art. L. 122-2-3 et L. 217-1-1 CPI, dans leur rédaction issue de l'Ord. préc., à compter du 7 juin 2023 s'ils expirent après cette date (Ord. préc., art. 5-I).




Art. L. 122-2-4 (Ord. no 2021-798 du 23 juin 2021, art. 1er) Constitue un acte unique de représentation le processus par lequel, aux fins de représentation au public, un organisme de radiodiffusion, à partir du territoire national ou du territoire d'un autre État membre de l'Union européenne, transmet ses signaux porteurs de programmes, de telle sorte qu'ils ne soient pas accessibles au public au cours de cette transmission, à un distributeur de signaux qui transmet au public ces signaux porteurs de programmes.

Au titre de cet acte unique de représentation, le distributeur de signaux et l'organisme de radiodiffusion doivent l'un et l'autre, sans qu'il y ait entre eux de responsabilité solidaire, être autorisés par les titulaires de droits pour la part de l'acte que chacune de ces deux entités réalise.

Les contrats en vigueur au 7 juin 2021, ainsi que ceux conclus entre cette date et la date de publication de l'Ord. no 2021-798 du 23 juin 2021 (JO 24 juin), autorisant les actes de représentation et de communication au public d'œuvres ou autres objets protégés tels que définis aux art. L. 122-2-4 et L. 217-5 CPI sont soumis aux dispositions des art. L. 122-2-4, L. 132-20-4 et L. 217-5, dans leur rédaction issue de l'Ord. préc., à partir du 7 juin 2025 s'ils expirent après cette date (Ord. préc., art. 5-II).




Art. L. 122-3 La reproduction consiste dans la fixation matérielle de l'œuvre par tous procédés qui permettent de la communiquer au public d'une manière indirecte.

Elle peut s'effectuer notamment par imprimerie, dessin, gravure, photographie, moulage et tout procédé des arts graphiques et plastiques, enregistrement mécanique, cinématographique ou magnétique.

Pour les œuvres d'architecture, la reproduction consiste également dans l'exécution répétée d'un plan ou d'un projet type. — [L. no 57-298 du 11 mars 1957, art. 28.]

BIBL. ▶ BECOURT, LPA 20 oct. 1997 (terminologie de la communication). – COHEN-JEHORAM, Dr. auteur 1986. 373 (reproduction légale et illégale). – CRAIPEAU, Le droit de reproduction des œuvres de l'esprit dans l'environnement numérique, thèse Nantes 2006. – DESURMONT, RIDA oct. 1988, p. 3 (le droit de l'auteur de contrôler la destination des exemplaires sur lesquels son œuvre se trouve reproduite). – DUSOLLIER, Propr. intell. 2006, no 20, p. 281 (le droit de destination : une espèce franco-belge vouée à la disparition). – EDELMAN, D. 1992. Chron. 91 [image: ] (la rue et le droit d'auteur). – GAUBIAC, RIDA oct. 1984, p. 23 et janv. 1985, p. 107 (les nouveaux moyens techniques de reproduction et le droit d'auteur). – GENDREAU, RIDA janv. 1994, p. 111 (le critère de fixation en droit d'auteur) ; ibid. oct. 1998, p. 3 (droit de reproduction et l'internet). – GOTZEN, Dr. auteur 1989. 230 (le droit de destination en Europe). – KOUMANTOS, RIDA oct. 1978, p. 3 (le droit de reproduction et l'évolution de la technique). – LEBOIS, Le droit de location des auteurs et des titulaires de droits voisins, LGDJ 2004 ; D. 2002. Chron. 2322 [image: ] (le droit de location et la structure des droits patrimoniaux : la théorie du droit de destination bousculée). – MEHAUT, Propr. intell. 2006, no 20, p. 290 (Google Livres ou du bon usage de la contrefaçon). – ROUART, RIDA oct. 1967 et janv. 1968, p. 285 (le droit de reproduction). – STROMHOLM, Dr. auteur 1967. 279 (le droit de mise en circulation dans le droit d'auteur) ; Cah. dr. auteur, févr. 1989, p. 1 (réflexions sur le droit de destination).


COMMENTAIRE

Pris au sens strict, le droit de reproduction est la faculté pour l'auteur d'autoriser ou d'interdire la fabrication d'une ou plusieurs copies (totales ou partielles) de son œuvre. Mais dans un sens plus large, le droit de reproduction englobe aussi la possibilité de contrôler le sort ou l'usage des exemplaires licitement reproduits en vertu de l'approche synthétique du droit français qui permet d'appréhender des actes non formellement visés par les textes. 

Le droit de reproduction est donc, d'abord, le droit de fabriquer des copies, des exemplaires de l'œuvre. La liste des procédés (notes 4 s. [image: ]) donnée par le code est purement indicative. Leur point commun est de mettre le public en contact indirect avec l'œuvre, la durée de la reproduction étant indifférente. Le consentement de l'auteur doit être expressément obtenu pour chacun de ces procédés. 

Il y a reproduction au sens du code de la propriété intellectuelle même lorsqu'il y a passage dans une matière autre que celle dont est fait l'original, emprunt des techniques d'un art différent ou réalisation d'une œuvre dérivée (adaptation, traduction…). Ce qui importe, c'est que les traits caractéristiques de l'œuvre se retrouvent, en tout ou partie, dans le nouveau support ou la nouvelle création. 

Par extension, et du fait de l'approche synthétique française, le droit de reproduction permet aussi à l'ayant droit de contrôler le sort des exemplaires reproduits alors même qu'aucun acte matériel de copie ne serait directement en cause. C'est ce qu'une partie de la doctrine appelle le droit de destination (notes 16 s. [image: ]). 

Il s'agit de la possibilité pour un auteur de contrôler l'utilisation secondaire d'une œuvre, ou de l'exemplaire reproduit, pour lesquels l'autorisation de reproduction a pourtant été régulièrement accordée. 

De la sorte, est soumis à l'autorisation de l'auteur la location (V. note 21 [image: ]) ou le prêt d'une œuvre alors même que le législateur français n'a pas transposé la directive communautaire du 19 novembre 1992 (devenue, version codifiée, Dir. 2006/115/CE du 12 déc. 2006 relative au droit de location et de prêt et à certains droits voisins du droit d'auteur dans le domaine de la propriété intellectuelle, V. App., 1re Partie, II. Droit d'auteur) concernant ces prérogatives (V., toutefois, art. L. 133-1 [image: ] s. relatifs à la rémunération due au titre du prêt en bibliothèque). 

Mais le régime de ces prérogatives innommées devra être conforme à ceux prévus par la directive du 19 novembre 1992 (devenue Dir. 2006/115/CE du 12 déc. 2006, préc.) : droit exclusif, cessible, mais avec une garantie d'une rémunération équitable au titre de la location ; droit de prêt public avec garantie d'une rémunération équitable… Bien qu'il ne soit pas expressément prévu par la directive 2006/115/CE, le prêt d'un livre électronique peut, sous certaines conditions, être assimilé au prêt d'un livre traditionnel (V. note 22 [image: ]).

Le droit de destination offre également à la SACEM la faculté de percevoir un droit complémentaire de reproduction mécanique (V. note 19 [image: ]). 

S'agissant de la distribution à proprement parler des exemplaires, l'article L. 122-3-1 a transposé l'article 4 de la directive 2001/29/CE du 22 mai 2001 [V. App., 1re Partie, I. Dispositions communes] pour les hypothèses de distribution sujettes à épuisement (seulement en cas de première vente ou premier autre transfert de propriété dans la Communauté de cet objet par le titulaire du droit ou avec son consentement). 

S'agissant des usages, un auteur peut choisir soit une destination négative, c'est-à-dire interdire certains usages des exemplaires reproduits ; soit une destination positive, c'est-à-dire préciser que les exemplaires doivent être utilisés à telle fin à l'exclusion de toute autre. Ces choix s'opéreraient au moment de l'exercice des autres prérogatives pécuniaires. 

[image: ]



I. NOTION DE REPRODUCTION

1. Notion. Il y a reproduction de l'œuvre dès lors qu'il y a communication au public des traits caractéristiques originaux de la création. • Civ. 1re, 16 juill. 1987 : Bull. civ. I, no 225 ; JCP 1987. IV. 311 ; RIDA janv. 1988, p. 94. [image: ] ... Que la reproduction soit totale ou en format réduit. • Cass., ass. plén. 5 nov. 1993 : [image: ] D. 1994. 481, note Foyard [image: ] ; RTD com. 1994. 50, obs. Françon [image: ] ; RIDA janv. 1994, p. 320 ; JCP 1994. II. 22201, note Françon (pour une œuvre picturale reproduite dans un catalogue) • TGI Paris, 6 juin 1986 : RIDA oct. 1986, p. 161 (pour une partition). [image: ] ... Qu'elle soit accessoire ou fugace. • Civ. 1re, 15 oct. 1985 : D. 1986. Somm. 186, obs. Colombet ; RIDA juill. 1986, p. 124 (pour l'utilisation d'une affiche comme décor d'un film publicitaire). [image: ] Sur la question, V. cependant, Dir. (CE) du 22 mai 2001, art. 5-1 [image: ], App., 1re Partie, II. Droit d'auteur. [image: ] ... Ou encore partielle. • Crim. 16 juin 1955 : D. 1955. 544 ; Dr. auteur 1956. 60 • Paris, 18 janv. 1989 : Cah. dr. auteur, mars 1989, p. 16. [image: ] La numérisation d'une œuvre, technique consistant à traduire le signal analogique qu'elle constitue en un mode numérique ou binaire qui représentera l'information dans un symbole à deux valeurs 0 et 1 dont l'unité est le bit, constitue une reproduction de l'œuvre qui requiert en tant que telle lorsqu'il s'agit d'une œuvre originale l'autorisation préalable de l'auteur ou de ses ayants droit. • TGI Paris, réf., 5 mai 1997 : RTD com. 1997. 457, note Françon [image: ] ; RIDA oct. 1997, p. 265 ; JCP 1997. II. 22906, note Olivier ; Expertises, juin-juill. 1997, p. 219, note Lucas ; JCP E 1998, p. 1253, note Laporte-Legeais ; BICC 1er juin 1997, no 93. [image: ] Le coloriage d'un dessin à l'origine réalisé au crayon en constitue la reproduction. • Pau, 10 oct. 2005 : Propr. intell. 2006, no 177, obs. Lucas. [image: ] Pour la prise en considération d'une reproduction partielle, V. art. L. 122-4 [image: ] et L. 122-5 [image: ].

2. La création de 5 émissions pilotes reproduisant des marionnettes, réalise la fixation matérielle de l'œuvre par un procédé permettant de la communiquer au public, au sens de l'art. L. 122-3, sans qu'il y ait lieu de s'attarder sur l'absence de diffusion de ces émissions, circonstance qui ne concerne que le seul droit de représentation. • Civ. 1re, 26 janv. 1994, [image: ] no 92-11.701 P : RIDA oct. 1994, p. 433. [image: ] À propos de l'utilisation d'une affiche dans un film publicitaire vantant les mérites d'un détergent, décidant que son utilisation, mise en vente et diffusion dans le public, à la suite de l'autorisation de l'auteur de la reproduction d'un tableau pour sa réalisation comme élément de décor d'un film publicitaire, ne se ramène pas à la simple exposition de cette affiche, et constitue en soi, de la part de tiers, une nouvelle reproduction de l'œuvre du peintre qui, distincte de la reproduction déjà réalisée par l'affiche elle-même, intervient au surplus dans des circonstances appelant de plus fort le consentement de celui-ci, V. • Civ. 1re, 15 oct. 1985 : préc. note 1 [image: ]. [image: ] La reproduction, pour illustrer un article sur l'assurance automobile, d'une photographie prise lors du tournage d'une œuvre audiovisuelle (photographie d'une scène du film Le Corniaud) porte atteinte aux droits du producteur dès lors que la photographie représente une scène du film dont le producteur a acquis le droit de reproduction sous quelque forme que ce soit. • Civ. 1re, 3 juin 1997, [image: ] no 95-14.664 P : D. 1998. 166, note Daverat [image: ] ; JCP E 1998, p. 1250, obs. Bougerol. 

3. Logiciel. Sur le concept de reproduction en matière de logiciels, V. art. L. 122-6, 1o [image: ]. [image: ] Sur les corollaires du droit de reproduction et l'existence de droits dits « dérivés », V. art. L. 122-4 [image: ].

II. FIXATIONS MATÉRIELLES

4. Champ d'application. La liste des actes cités au texte n'étant pas limitative, constituent aussi des fixations soumises au droit de reproduction : une photocopie. • Civ. 1re, 7 mars 1984 : Bull. civ. I, no 90 ; RIDA juill. 1984, p. 151 ; JCP 1985. II. 20351, note Plaisant ; RTD com. 1984. 677, obs. Françon. [image: ] ... Les reproductions par sténographie ou en braille. • T. corr. Seine, 16 mai 1925 : DH 1925. 422. [image: ] ... Les reproductions par scanner : Rép. min. no 8301 : JOAN 26 juin 1989, p. 2950 ; JCP 1989. IV. 300. [image: ] ... Ou encore la duplication de programmes d'ordinateur. • TGI Paris, 8 avr. 1987 : Cah. dr. auteur, mars 1988, p. 20. [image: ] ... Ou encore l'installation d'une œuvre sur une page Web. • TGI Paris, réf., 14 août 1996 : D. 1996. 490, note Gautier [image: ] ; RTD com. 1997. 97, note Françon [image: ] ; JCP 1996. II. 22727 ; Expertises, sept. 1996, p. 292 ; RIDA janv. 1997, p. 361, note Caron. [image: ] Sur la reproduction d'une statue par « surmoulage », V. • Paris, 27 oct. 2004 : D. 2005. AJ 493, obs. Allaeys [image: ] ; Propr. intell. 2005, no 14, p. 52, obs. Lucas ; RIDA avr. 2005, p. 177, note Kéréver. 

5. Application de la loi dans le temps. Avant l'entrée en vigueur de la loi de 1957, était déjà considérée comme soumise au droit de reproduction la fixation : De films. • Req. 27 févr. 1918 : S. 1918. 1. 19. [image: ] ... De phonogrammes. • Civ. 10 mai 1930 : DP 1932. 1. 29, note Nast. [image: ] ... Ou de vidéogrammes. • Civ. 1re, 29 juin 1982 : Bull. civ. I, no 244 ; D. 1983. 33, note Edelman et Somm. 99, obs. Colombet. 

6. Indifférence de la technique. La technique de reproduction est indifférente en sorte qu'il n'y a pas lieu de distinguer si la publication d'éditoriaux radiophoniques se fait par la voie d'un support matériel imprimé ou par la radio. • Crim. 30 janv. 1978 : Gaz. Pal. 1978. 2. 466 ; Bull. crim. no 35. [image: ] Ou si la fixation de partitions musicales s'opère par voie de disques. • Paris, 1er févr. 1905 : DP 1907. 2. 121, note Claro. 

7. Karaoké. La fixation des paroles d'une chanson à des fins de karaoké semble avoir divisé la jurisprudence. Certaines décisions estiment que cette utilisation met en œuvre le « droit de reproduction mécanique » ; relevant « que le droit de reproduction graphique détenu par les éditeurs ne peut porter que sur l'édition des paroles de chansons mises à la disposition directe du public sans intervention d'un quelconque procédé intermédiaire de lecture » ; qu'à l'inverse, la reproduction mécanique d'une œuvre à l'aide d'un procédé de fixation sur un quelconque support « nécessite », pour qu'elle soit accessible au public, « l'usage d'un appareil de lecture » ; « or, considérant en l'espèce, que le texte d'une chanson est introduit par voie d'enregistrement sur un quelconque support audiovisuel ou numérique afin d'être « indirectement » communiqué aux intéressés par l'intermédiaire d'un écran, lequel imprime les informations reçues à l'aide d'un appareil de lecture ; qu'il se déduit de cette constatation que la diffusion du texte des chansons (...) par le procédé du karaoké fait partie intégrante du droit de reproduction mécanique qui a été cédé à la SACEM/SDRM », V. • Paris, 14 mars 2001 : D. 2001. Somm. 2556, obs. Sirinelli [image: ]. [image: ] Cassé par • Com. 13 nov. 2003, [image: ] no 01-11.930 P : D. 2004. AJ 2967, obs. Daleau [image: ] ; RIDA avr. 2004, p. 271, note Kéréver. [image: ] Dans le même sens • Paris, 28 avr. 2000, Chamaroff : RIDA janv. 2001, p. 307, obs. A. Kéréver, p. 235 ; CCE 2001, no 36, note Caron • 7 mai 2002 : RIDA oct. 2002, p. 203, obs. Kéréver. [image: ] D'autres arrêts, cependant, retiennent la qualification de droit de reproduction graphique. • Paris, 28 avr. 2000, Jacques Dutronc : CCE 2001, no 36, note Caron • Paris, 29 mai 2002 : CCE 2002, no 125, note Caron. [image: ] Estimant que la reproduction du texte des paroles de l'œuvre par apparition synchrone dans la musique sur écran n'est rien d'autre qu'une simple reproduction partielle de l'œuvre par moyen graphique utilisant un support technique différent du papier ; que ce droit constitue un droit de transcription graphique des paroles et de la musique, ensemble ou séparément, quel que soit le procédé technique d'écriture ; que privilégier une autre définition du contenu de ce droit (déjà limité dans son objet), qui s'appuierait sur le procédé de transcription et le type de support, aurait pour effet – eu égard aux nombreux procédés nouveaux générés par le progrès des techniques de communication et de diffusion –, de réduire à une peau de chagrin le seul droit de reproduction dévolu aux éditeurs dans le domaine de la musique, V. • TGI Paris, 26 nov. 1997 : RIDA avr. 1998, p. 455 et p. 319, obs. Kéréver. [image: ] Comp., l'utilisation d'une œuvre musicale pour une version karaoké ne constitue pas une simple reproduction de l'œuvre, mais une adaptation nécessitant l'accord du titulaire du droit moral de l'œuvre. • TGI Créteil, 13 janv. 1998 : Les Annonces de la Seine, suppl. du 27 avr. 1998. [image: ] Contra • Paris, 29 mai 2002 : CCE 2002, no 125, note Caron. [image: ] Adde : dans la mesure où la version karaoké constituerait une œuvre composite du fait de l'incorporation d'une création préexistante à l'œuvre nouvelle, le respect des droits d'adaptation et de synchronisation est également concerné ; retenant que l'utilisation de la chanson « ne peut être réalisée que sous réserve de l'autorisation de l'auteur de l'œuvre première et dans le respect de son droit moral ; (...) les dispositions de l'art. L. 122-4 CPI exige(ant) en outre le consentement de l'auteur en cas d'adaptation d'une œuvre », V. • Paris, 14 mars 2001 : D. 2001. Somm. 2556, obs. Sirinelli [image: ]. [image: ] Décision cassée : la Cour de cassation semble avoir tranché pour le droit de reproduction graphique en énonçant que la reproduction graphique du texte d'une œuvre protégée s'entend de la communication de celui-ci au public, quels que soient le support sur lequel il s'inscrit et les modes de transmission utilisés à cette fin. • Civ. 1re, 13 nov. 2003, [image: ] no 01-11.930 P : D. 2003. AJ 2967, obs. Daleau [image: ] ; Légipresse 2004. III. 170, note Bauer. 

8. La reproduction de l'œuvre peut prendre des formes autres qu'une fixation d'un exemplaire à l'identique, soit qu'il y ait transfert sur un autre support, soit qu'il y ait transformation du mode de transcription ; ainsi constituent des reproductions soumises à l'autorisation de l'auteur : L'édition d'un chapitre d'un livre dans un journal. • TGI Paris, 18 janv. 1989 : Cah. dr. auteur, mars 1989, p. 16. [image: ] ... L'utilisation d'un dessin pour fabriquer un puzzle pour enfants. • T. corr. Seine, 28 févr. 1867 : Ann. propr. ind. 1867. 61. [image: ] ... La reproduction d'une photographie dans un tableau. • Paris, 26 févr. 1969 : JCP 1970. IV. 96. [image: ] ... Une fixation avec transformation du mode d'écriture. • T. corr. Seine, 16 mai 1925 : DH 1925. 422 ; Gaz. Pal. 1925. 2. 402. [image: ] ... La transformation d'une œuvre (un vase) à deux dimensions en objet en trois dimensions. • Paris, 29 déc. 1904 : Ann. propr. ind. 1905. 14. [image: ] ... Ou la fixation d'une œuvre tridimensionnelle (photos de sculptures) sur un support plan. • Paris, 16 févr. 1854 : S. 1854. 2. 401. 

9. Le droit de reproduction est mis en œuvre lorsque, hors de la fabrication nouvelle d'exemplaires, il y a utilisation d'exemplaires préexistants ; V. à propos de la remise en circulation d'exemplaires retirés du commerce. • Crim. 20 oct. 1977 : Bull. crim. no 315 ; RTD com. 1978. 801, obs. Desbois ; RIDA avr. 1978, p. 115. 

III. FINALITÉ DE LA REPRODUCTION

10. But lucratif. Il importe peu que la reproduction ait été réalisée sans que soit poursuivi de but lucratif ; constitue ainsi une contrefaçon le fait de faire un don gracieux d'une copie d'une statue afin que celle-ci soit placée sur la tombe d'un ami dans son propre pays natal. • Paris, 24 févr. 1931 : Ann. propr. ind. 1931. 171. 

11. Mise en circulation. Il n'est pas non plus exigé que les exemplaires soient mis en circulation dès lors que la reproduction a lieu dans le cadre d'une activité professionnelle en vue de communiquer l'œuvre au public ; à propos de l'enregistrement d'une mélodie par un publicitaire qui l'inclut dans un message radiodiffusé, V. • T. com. Seine, 18 janv. 1937 : DP 1938. 2. 25, note Desbois. 

12. Exécution publique. La fixation de l'interprétation de l'œuvre relève du droit de reproduction, même si le support est destiné à une exécution publique. • Cass. 10 nov. 1930, Halévy : DP 1931. 1. 29, note Nast ; S. 1931. 1. 169, note Lagarde. 

IV. NOTION DE PUBLIC

13. La notion de public auquel l'œuvre reproduite sera communiquée pour constituer la contrefaçon est définie par l'art. L. 122-5 qui spécifie les cas dans lesquels la communication n'est pas publique. • Paris, 1er oct. 1990 : RIDA juill. 1991, p. 206, obs. Kéréver. [image: ] V. aussi notes 7 s. [image: ] ss. art. L. 122-5.

V. REPRODUCTION DES ŒUVRES D'ARCHITECTURE

14. Plan. Au-delà de la reproduction à l'identique des plans eux-mêmes, constituent une violation du droit de reproduction : l'exécution matérielle du projet ou l'édification d'une œuvre architecturale par un entrepreneur qui utilise des plans contrefaits. • Civ. 1re, 15 févr. 1977 : Bull. civ. I, no 86 ; D. 1977. IR 247. [image: ] ... La réutilisation de plans, sans l'accord des architectes, pour l'édification d'un autre immeuble. • Civ. 1re, 12 nov. 1980 : Bull. civ. I, no 287. [image: ] ... Ou la construction, sans le consentement de l'architecte d'origine, d'une aile nouvelle à un bâtiment, à partir du plan de celui-ci. • Riom, 26 mai 1966 : D. 1967. 171 ; RTD com. 1968. 721, obs. Desbois ; JCP 1967. II. 15183, note Boursigot. 

15. Actes de reproduction. Constituent des actes soumis au monopole de l'auteur : les reproductions graphique, photographique ou picturale d'immeubles, telle la reproduction des traits d'un immeuble dans un tableau. • TGI Paris, réf., 17 mars 1970 : RIDA janv. 1971, p. 182 ; Gaz. Pal. 1970. 2. 74 • Civ. 1re, 7 mars 2006 : [image: ] RIDA juill. 2006, p. 267, obs. Kéréver. [image: ] ... Et la publication à titre publicitaire dans une revue de la photographie d'une œuvre architecturale. • Paris, 19 juin 1979 : Ann. propr. ind. 1981. 164 ; D. 1981. IR 83, obs. Colombet. [image: ] ... Dès lors que la reproduction de ces immeubles situés sur la voie publique constitue bien l'élément principal et non accessoire de la photo. • Paris, 19 juin 1979 : D. 1979. Somm. 83, obs. Colombet • Civ. 1re, 16 juill. 1987 : Bull. civ. I, no 225. [image: ] Sur les œuvres édifiées dans un lieu public, V. notes 75 [image: ] s. ss. art. L. 122-5.

VI. DROIT DE DESTINATION

16. Fondement. L'auteur dispose, conformément à l'art. L. 131-3 (qui permet de fixer le domaine du droit d'exploitation cédé quant à sa destination) de la possibilité de contrôler la distribution et l'usage des exemplaires de son œuvre par des tiers, quand bien même ces derniers les auraient obtenus licitement. • Civ. 1re, 1er mars 1988 : JCP 1988. II. 21120, note Françon ; RTD com. 1988. 444, obs. Françon. [image: ] V. aussi • Civ. 1re, 22 mars 1988 : Bull. civ. I, no 88 ; RIDA oct. 1988, p. 295 ; RTD com. 1988. 444, obs. Françon. [image: ] Sur la reconnaissance de l'existence du droit de destination, V. art. L. 131-3 [image: ], L. 332-1 [image: ] et L. 335-3 [image: ].

17. Opposabilité. Ce droit est « opposable à tous », de telle sorte que les limitations imposées par l'auteur seraient susceptibles de produire des effets vis-à-vis de tiers, indépendamment de toute publicité. • Civ. 1re, 22 mars 1988 : préc. note 16 [image: ]. 

18. Sanction. Le non-respect de la destination d'une œuvre est une contrefaçon au sens civil et pénal. • Crim. 28 janv. 1888 : DP 1888. 1. 400 • 20 oct. 1977 : Bull. crim. no 315 ; RTD com. 1978. 801, obs. Desbois ; RIDA avr. 1978, p. 115. [image: ] ... Tout comme le fait de remettre dans le circuit commercial des exemplaires destinés à être détruits tels des livres envoyés au pilon ou des films vendus à un récupérateur de composants chimiques. • Crim. 2 déc. 1964 : Bull. crim. no 320 ; D. 1965. 562 ; RTD com. 1965. 409, obs. Desbois ; JCP 1965. II. 14069, obs. Delpech ; Gaz. Pal. 1965. 1. 290. [image: ] V. art. L. 332-1 [image: ] et L. 335-3 [image: ].

A. DROIT DE FIXER LES UTILISATIONS SECONDAIRES DE L'ŒUVRE

19. Utilisation publique. Un auteur étant fondé à stipuler, en vertu de l'art. L. 131-3, que les disques dont il autorise la fabrication sont réservés à la vente pour l'usage privé des acquéreurs, toute utilisation publique de ces disques, par un acquéreur légitime, suppose une autorisation complémentaire assortie d'une redevance ; pour un exemple d'utilisation publique à la radio, V. • Paris, 27 avr. 1945 : S. 1945. 2. 63 ; D. 1945. 125 ; JCP 1946. II. 3074, note Plaisant. [image: ] ... Et dans une discothèque, V., admettant à côté du droit de représentation, l'existence d'un « droit complémentaire de reproduction mécanique », • Civ. 1re, 22 mars 1988 : préc. note 16 [image: ]. [image: ] Sur l'autorisation donnée par la SACEM « aux exploitants de discothèques d'étendre à une destination nouvelle le domaine d'exploitation du droit de reproduction cédé au nom des auteurs légitimes en contrepartie de la stipulation d'une redevance complémentaire au titre du droit de reproduction mécanique », V. • Civ. 1re, 19 avr. 1988 : Bull. civ. I, no 112 ; JCP 1988. II. 21120, note Françon. [image: ] V. aussi • CJCE 9 avr. 1987, Basset : RTD com. 1987. 391, obs. Françon ; RIDA juill. 1987, p. 168, obs. Delmoly. 

20. Droit de destination. Le droit de destination permet de conserver le contrôle ou de s'opposer à certaines formes d'utilisations secondaires, comme : La diffusion, dans un magasin, d'affiches dont l'auteur avait autorisé la reproduction pour l'affichage public en vue de la promotion de films. • Paris, 18 mars 1987 : D. 1988. Somm. 209, obs. Colombet ; RIDA oct. 1987, p. 208. [image: ] ... Ou la publication dans les journaux, pour illustrer un fait divers auquel est mêlée l'interprète d'un film, de photos de tournage du film dont les organes de presse n'avaient acquis le droit de reproduction qu'à des fins de promotion de l'œuvre cinématographique. • Civ. 1re, 5 mai 1976 : RIDA oct. 1976, p. 168. [image: ] Sur la limitation de la portée de la cession du droit de reproduction au mode d'exploitation prévu au contrat, V. • Civ. 1re, 9 févr. 1994 : [image: ] RIDA oct. 1994, p. 443. 

B. DROIT DE LOCATION ET DE PRÊT

21. La CJCE a considéré que le droit de location d'une cassette vidéo reconnu au Danemark ne s'épuisait pas par la vente, par le titulaire, d'un exemplaire de l'œuvre dans un pays où ce droit n'existait pas. • CJCE 17 mai 1988 : Rec. CJCE, p. 2605 ; RTD com. 1989. 73, obs. Françon ; RTD eur. 1988. 647, obs. Bonet ; JCP 1989. II. 21173, note Edelman ; RIDA juill. 1988, p. 84, obs. Delmoly. [image: ] Une personne titulaire d'un droit exclusif de location peut interdire dans un État membre la mise en location de copies d'une œuvre cinématographique alors même que la mise en location de ces copies aurait été autorisée sur le territoire d'un autre État membre. • CJCE 28 avr. 1998 : [image: ] RIDA oct. 1998, p. 211. [image: ] Dans le même sens. • CJCE 22 sept. 1998 : [image: ] D. 1999. 239, note Edelman [image: ] ; JCP E 1998. Pan. 1622 ; RIDA janv. 1999, p. 301. [image: ] Le droit de location, qui procède de la faculté reconnue à l'auteur et à ses ayants droit de n'autoriser la reproduction de son œuvre qu'à des fins précises, constitue une prérogative du droit d'exploitation (à propos de la location sans autorisation de jeux vidéo). • Civ. 1re, 27 avr. 2004, [image: ] no 99-18.464 P : D. 2005. Pan. 1488, obs. Sirinelli [image: ] ; ibid. 2004. AJ 1528, obs. Daleau [image: ] ; RTD com. 2004. 484, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2004, no 84, note Caron ; JCP E 2004. 910 ; Propr. ind. 2004, no 74, note Kamina ; Propr. intell. 2004, no 12, p. 770, obs. Sirinelli. [image: ] Sur la reconnaissance expresse d'un droit de location et de prêt, V. Dir. 92/100 du 19 nov. 1992 [image: ], App., 1re Partie, II. Droit d'auteur. [image: ] V. en matière de logiciels, art. L. 122-6, 3o [image: ], et aussi, Dir. 91/250 du 14 mai 1991, art. 4, point c, App., 1re Partie, II. Droit d'auteur.

22. Bien qu'il ne soit pas expressément prévu par la Dir. 2006/115/CE, le prêt d'un livre électronique peut, sous certaines conditions, être assimilé au prêt d'un livre traditionnel. • CJUE 10 nov. 2016, [image: ] no C-174/15 : D. 2017. 747, note Alleaume [image: ] ; Dalloz IP/IT 2017. 42, obs. Dormont [image: ] ; Légipresse 2017. 38, note Petelin [image: ] ; RTD com. 2017. 79, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; RIDA juill. 2017, p. 141, obs. Sirinelli et Bensamoun ; Propr. intell. janv. 2017, no 62, p. 19, obs. Lucas ; CCE 2017, no 10, obs. Caron ; ibid., no 3, obs. Loiseau ; Propr. ind. 2017, no 62, p. 19, note Lucas ; RTD civ. 2017. 173, obs. Gautier [image: ] ; ibid., no 3, note Loiseau [image: ]. [image: ] Lorsque ce prêt est effectué en plaçant cette copie sur le serveur d'une bibliothèque publique et en permettant à un utilisateur de reproduire ladite copie par téléchargement sur son propre ordinateur, étant entendu qu'une seule copie peut être téléchargée pendant la période de prêt et que, après l'expiration de cette période, la copie téléchargée par cet utilisateur n'est plus utilisable par celui-ci. • CJUE 10 nov. 2016, [image: ] no C-174/15 : préc. [image: ] Un État membre peut soumette l'application de l'art. 6, § 1, de la Dir. 2006/115 à la condition que la copie de livre sous forme numérique mise à disposition par la bibliothèque publique ait été mise en circulation par une première vente ou un premier autre transfert de propriété de cette copie dans l'Union européenne par le titulaire du droit de distribution au public ou avec son consentement. • Même arrêt.  [image: ] La copie mise à disposition ne peut avoir été obtenue à partir d'une source illégale • Même arrêt. 

C. DROIT D'IMPORTATION

23. L'auteur d'un modèle protégé en France est en droit d'interdire l'importation d'exemplaires fabriqués licitement, mais sans son accord, en Italie où l'œuvre n'est pas protégée. • Civ. 1re, 20 févr. 1980 : Rev. crit. DIP 1980. 779, note Françon ; RTD com. 1980. 545, obs. Françon. [image: ] ... Ou d'empêcher l'importation d'exemplaires au mépris d'un droit d'édition partagé. • TGI Paris, 3 déc. 1979 : RIDA oct. 1980, p. 127 ; Gaz. Pal. 1980. 1. 442, note Marchi. [image: ] Est, de ce fait, illicite l'importation en France de disques acquis licitement à l'étranger si ne sont pas versées les redevances dues à la SDRM. • TGI Paris, 24 avr. 1980 : RIDA oct. 1980, p. 135. [image: ] … De même la commercialisation de partitions d'une œuvre musicale encore protégée en France, éditées et importées sans le consentement du titulaire du droit d'exploitation depuis des États où l'œuvre n'est plus protégée. • Paris, 17 janv. 1997 : RIDA avr. 1997, p. 299 ; D. affaires 1997. 279 ; LPA 27 nov. 1998, note Ballif. [image: ] Comp. le principe d'épuisement du droit de distribution en matière de programmes d'ordinateur, art. L. 122-6, 3o [image: ].

VII. OBLIGATION DE RESPECTER LE DROIT DU PROPRIÉTAIRE DE L'OBJET REPRODUIT

24. Propriété du bien corporel. Le propriétaire d'une chose ne dispose pas d'un droit exclusif sur l'image de celle-ci. Il peut toutefois s'opposer à l'utilisation de cette image par un tiers lorsqu'elle lui cause un trouble anormal. • Cass., ass. plén., 7 mai 2004, [image: ] no 02-10.450 P : D. 2004. 1545, note Bruguière et Dreyer [image: ] ; RTD com. 2004. 712, obs. Azéma [image: ]. [image: ] Pour une application de ce principe, à propos de la reproduction de la Tour Montparnasse, V. • Paris, 11 janv. 2006 : RTD com. 2006. 363, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. [image: ] Sur la jurisprudence antérieure, V. : le propriétaire d'un bien corporel tient de l'art. 544 C. civ. le droit exclusif « d'exploiter son bien, sous quelque forme que ce soit », et l'exploitation du bien sous la forme de photographies porte atteinte à ce droit de jouissance. • Civ. 1re, 10 mars 1999 : [image: ] GAPI, 1re éd., no 31 ; JCP 1999. II. 10078, note Gautier ; ibid. I. 175, no 2, obs. Périnet-Marquet ; Defrénois 1999. 897, note Caron ; RIDA oct. 1999, p. 149, note Cornu. [image: ] Mais il appartient au propriétaire du bien qu'il établisse que « l'exploitation de la photographie par les titulaires du droit incorporel de son auteur » porte un « trouble certain » à son propre « droit d'usage ou de jouissance ». • Civ. 1re, 2 mai 2001 : [image: ] JCP 2001. II. 10553, note Caron ; D. 2001. 1973, note Gridel [image: ] ; RTD civ. 2001. 618, obs. Revet [image: ] ; Légipresse 2001. III. 115, note Loiseau. [image: ] ... Ce qui sera le cas lors de la commercialisation de cartes postales représentant une péniche dès lors que cette péniche est le sujet principal de l'image. • Civ. 1re, 25 janv. 2000 : [image: ] GAPI, 1re éd. no 31 ; JCP 2001. II. 10555, note A. Tenenbaum. [image: ] ... Mais pas dans le cas de l'exploitation publicitaire de photographies de volcans. • TGI Clermont-Ferrand, 23 janv. 2002 : CCE 2002, no 52, note Caron. 




Art. L. 122-3-1 (L. no 2006-961 du 1er août 2006, art. 4) Dès lors que la première vente d'un ou des exemplaires matériels d'une œuvre a été autorisée par l'auteur ou ses ayants droit sur le territoire d'un État membre de la Communauté européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen, la vente de ces exemplaires de cette œuvre ne peut plus être interdite dans les États membres de la Communauté européenne et les États parties à l'accord sur l'Espace économique européen. 

BIBL. ▶ CROUZET et GUICHOUX, CCE 2022. Étude 20 (l'épuisement du droit de distribution des produits virtuels commercialisés dans un métavers). – LUCAS, CCE 2006. Étude 25 (le droit de distribution et son épuisement). 


COMMENTAIRE

L'article L. 122-3-1 a pour effet de transposer en droit français les solutions posées à l'article 4 de la directive 2001/29/CE du 22 mai 2001. Il s'agit de proclamer le principe, déjà connu, de l'épuisement du droit de distribution dans les espaces communautaire et économique européen. Le fait que la loi n'énonce pas clairement l'existence de pareille prérogative s'explique par la théorie du droit de destination (V. comm [image: ]. ss. l'art. L. 122-3 [image: ]) issue de l'approche synthétique française du monopole d'exploitation. L'intérêt de ce nouvel article L. 122-3-1 est cependant d'éviter les interprétations malencontreuses. D'une part, ces solutions ne s'appliquent qu'à la distribution d'exemplaires matériels d'œuvres. D'autre part, l'épuisement du droit ne concerne que le seul droit de distribution et non les autres prérogatives issues du droit de destination. Pour une construction identique en matière de droits voisins, voir article L. 211-6 [image: ]. 

[image: ]



Un jeu vidéo n'est pas un programme informatique à part entière mais une œuvre complexe en ce qu'il comprend des composantes logicielles ainsi que de nombreux autres éléments tels des graphismes, de la musique, des éléments sonores, un scénario et des personnages et, à la différence d'un programme d'ordinateur destiné à être utilisé jusqu'à son obsolescence, le jeu vidéo se retrouve rapidement sur le marché une fois la partie terminée et peut, contrairement au logiciel, être encore utilisé par de nouveaux joueurs plusieurs années après sa création. Partant, seule la Dir. 2001/29/CE est applicable aux jeux vidéo et la règle de l'épuisement du droit ne s'applique pas en l'espèce. • Civ. 1re, 23 oct. 2024, [image: ] no 23-13.738 : D. 2024. Actu. 1909 [image: ] ; Dalloz IP/IT 2025. 46, obs. Groffe-Charrier [image: ] ; Légipresse 2025. 91, obs. Varet [image: ] ; Propr. intell. 2025, no 94, p. 38, obs. Bruguière ; CCE 2025, no 103, obs. Kamina ; ibid., Chron. 11, obs. Merabet, rejetant le pourvoi contre : • Paris, 21 oct. 2022, [image: ] no 20/15768 : D. actu. 14 déc. 2022, obs. Groffe-Charrier ; RTD com. 2023. 107, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2024, no 86, p. 34, obs. Lucas-Schloetter. 




Art. L. 122-4 Toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l'auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause est illicite. Il en est de même pour la traduction, l'adaptation ou la transformation, l'arrangement ou la reproduction par un art ou un procédé quelconque. — [L. no 57-298 du 11 mars 1957, art. 40.]

BIBL. ▶ BERTRAND, Cah. dr. auteur, mai, juin et juill. 1990, p. 17 (la protection de la composition en matière d'œuvres littéraires et audiovisuelles). – GAUTIER, D. 1988. Chron. 152 (l'accession mobilière en matière d'œuvres de l'esprit). 


COMMENTAIRE

L'article L. 122-4 énonce le principe selon lequel l'utilisation d'une œuvre sans autorisation de l'ayant droit est un acte de contrefaçon. 

Le texte de l'article L. 122-4 précise que cette solution s'applique, que la reproduction ou la représentation soit totale ou partielle (V. note 3 [image: ]) ou que l'utilisation de l'œuvre se fasse sous une forme dérivée (adaptation [note 4 [image: ]], arrangement…). Le juge statuera en fonction des ressemblances (V. note 2 [image: ]), la bonne foi étant indifférente (V. note 8 [image: ]). 

[image: ]



1. Constitue une contrefaçon l'emprunt à une œuvre préexistante qui porte sur « le choix du sujet, la composition et le développement des scènes ». • Req. 27 juin 1910 : DP 1910. 1. 296. [image: ] ... Le monopole de l'auteur étant attaché à la composition de cette œuvre. • TGI Paris, 16 mai 1973 : RIDA oct. 1974, p. 166. [image: ] L'art. L. 122-4 n'impose, ni ne requiert, aucun autre acte que celui de la création de l'œuvre. • Paris, 12 mai 2004 : CCE 2005, no 1, note Caron ; Légipresse 2004. III. 201, note Varet ; Propr. intell. 2004, no 13, p. 913, obs. A. Lucas ; RIDA oct. 2004, p. 235, note Kéréver. 

2. Ressemblances. L'existence de ressemblances, s'agissant de la forme de deux œuvres, peut suffire à établir la contrefaçon indépendamment de l'existence de différences. • Crim. 16 juin 1955 : D. 1955. 554 • Civ. 1re, 13 avr. 1988 : RIDA oct. 1988, p. 297. [image: ] L'appréciation de l'existence de ces ressemblances par le juge du fond est souveraine. • Mêmes arrêts. [image: ] La Cour de cassation conserve, cependant, un pouvoir de contrôle de l'existence même de la recherche et du domaine de celle-ci. • Civ. 1re, 4 févr. 1992 : [image: ] RIDA avr. 1992, p. 196. [image: ] La contrefaçon de droits d'auteur s'apprécie au regard des ressemblances, et non des différences, avec les éléments caractéristiques conférant à l'œuvre première son originalité. • Paris, 11 juill. 2025, [image: ] no 23/17558 : PIBD 2025. 1255. III. 3 ; LEPI 9/2025. 3, obs. Le Cam. [image: ] V. notes 16 [image: ] s. ss. art. L. 335-2.

3. Reprise partielle. Une reprise partielle et contrefaisante d'une œuvre peut consister dans la reproduction ou la représentation d'une partie de la composition et/ou de l'expression de l'œuvre première. • Civ. 1re, 4 févr. 1992 : [image: ] RIDA avr. 1992, p. 196 et 174, note Kéréver ; D. 1992. 182, note Gautier [image: ] ; Légipresse 1992, no 97-111, p. 143 [image: ]. – Et sur renvoi • Versailles, 15 déc. 1993 : RIDA avr. 1994, p. 203. [image: ] … Ainsi, la publication dans un journal d'une photographie de film sans l'autorisation du titulaire des droits d'exploitation de ce film constitue une contrefaçon. • Civ. 1re, 3 juin 1997, [image: ] no 95-14.664 P : D. 1998. 166, note Daverat [image: ] ; Légipresse 1997. I. 99 ; JCP E 1998, p. 1250, note Bougerol. [image: ] A été jugée contrefaisante l'adaptation de la biographie de l'artiste Séraphine Louis. • TGI Paris, 26 nov. 2010 : Légipresse 2011. 109, note Renault [image: ]. [image: ] En revanche, n'a pas été jugé contrefaisant le film « Hors la loi » de Rachid Bouchareb. • TGI Paris, 16 nov. 2010 : Légipresse 2011. 109, note Renault [image: ]. [image: ] La reprise de plusieurs passages d'une thèse de doctorat dans un ouvrage scientifique constitue une contrefaçon. • Paris, 28 avr. 2004 : CCE 2004, no 109, note Caron. [image: ] En cas de sample, il n'y a pas d'atteinte au droit d'auteur par la partie reprise d'une œuvre musicale constituée du seul accord introductif d'une durée de moins de deux secondes qui n'est pas un élément déterminant qui permet de caractériser la personnalité de l'auteur et ne participe pas de l'originalité de l'œuvre première prise dans son ensemble et il n'y a pas d'atteinte aux droits voisins si la preuve de la reprise et de l'incorporation d'un extrait de l'enregistrement de l'œuvre première n'est pas rapportée, notamment s'il est établi que l'accord litigieux a été réenregistré par un autre artiste-interprète. • Civ. 1re, 8 févr. 2023, [image: ] no 21-24.980 : D. 2024. Pan. 392, obs. Léger [image: ] ; Dalloz IP/IT 2023. 299, obs. Querzola [image: ] ; D. actu. 23 févr. 2023, obs. Le Cam ; Légipresse 2022. HS68. 23, obs. Cordé ; ibid. 2023. 81 [image: ] ; ibid. 699, obs. Alleaume [image: ] ; Propr. intell. 2023, no 87, p. 31, obs. Lucas ; LEPI 4/2023. 3, obs. Kahn ; CCE 2023. Chron. 5, no 12, obs. Daverat.

4. Adaptation. Une adaptation, même originale, effectuée sans le consentement de l'auteur peut constituer une contrefaçon. • Paris, 23 mars 1978 : RIDA juill. 1979, p. 127 ; Gaz. Pal. 1978. 2. Somm. 398 • TGI Paris, 21 mars 1997 : Légipresse 1997. I. 83 • 7 mai 2002 : Légipresse 2002. I. 118 (à propos de l'adaptation radiophonique d'une œuvre littéraire). [image: ] Ainsi, l'utilisation, à des fins publicitaires, de l'adaptation d'une œuvre musicale, dont ce n'était pas la vocation première, ne peut intervenir sans autorisation préalable des titulaires des droits moraux de l'auteur. • Paris, 25 juin 1996 : RIDA janv. 1997, p. 337 ; RJDA 1997, no 1565 • 12 sept. 2001 : D. 2001. AJ 3048 [image: ] ; CCE 2002, no 40, note Le Stanc ; JCP E 2003. 278, no 5, obs. Brochard. [image: ] Dans la mesure où la version karaoké est susceptible de constituer une œuvre composite du fait de l'incorporation d'une création préexistante à l'œuvre nouvelle, il convient de respecter le droit d'adaptation ; l'utilisation de la chanson « ne peut être réalisée que sous réserve de l'autorisation de l'auteur de l'œuvre première et dans le respect de son droit moral ; (...) les dispositions de l'art. L. 122-4 CPI exige(ant) en outre le consentement de l'auteur en cas d'adaptation d'une œuvre ». • Paris, 14 mars 2001 : D. 2001. Somm. 2556, obs. Sirinelli [image: ]. [image: ] Cassé par • Com. 13 nov. 2003, [image: ] no 01-11.930 P : D. 2003. AJ 2967, obs. Daleau [image: ] ; RIDA avr. 2003, p. 271, note Kéréver. 

5. Exceptions. La reproduction même intégrale du titre d'un article ou d'un journal ne porte pas atteinte au monopole accordé au créateur lorsque la reproduction a lieu pour constituer, à des fins documentaires, un index destiné à identifier les œuvres répertoriées ainsi désignées. • Cass., ass. plén., 30 oct. 1987 : D. 1988. 21, concl. Cabannes ; ibid. Somm. 206, obs. Colombet ; RTD com. 1988. 57, obs. Françon ; JCP 1988. II. 20932, rapport Nicot, obs. Huet ; RIDA janv. 1988, p. 78, concl. Cabannes. [image: ] Comp., retenant que la publication d'œuvres littéraires dans des catalogues destinés à informer un public potentiel de lecteurs ne saurait avoir d'incidence sur l'exercice par leur auteur, de leur droit d'autoriser ou d'interdire la reproduction de leurs œuvres. • TGI Paris, 15 janv. 1997 : RIDA juill. 1997, p. 359. 

6. Idées. Sur la distinction entre éléments formels, protégés par le droit d'auteur, et simples idées, pouvant être reprises librement, V. notes [image: ] ss. art. L. 111-1 et L. 335-2 [image: ]. [image: ] Pour une appréciation de la marge de liberté dont dispose une personne empruntant des éléments à une œuvre préexistante, V. notes [image: ] ss. art. L. 335-2. [image: ] Sur les hypothèses dans lesquelles l'étendue de la reproduction peut exceptionnellement être prise en considération pour échapper au monopole de l'auteur, V. art. L. 122-5 [image: ].

7. Internet. La création d'un lien hypertexte vers un site contenant des œuvres contrefaisantes peut constituer une violation du droit d'auteur ; retenant « qu'en mettant à la disposition des utilisateurs du réseau internet, même à titre gratuit, des phonogrammes numérisés sans l'autorisation des artistes et des producteurs, X. s'est rendu coupable du délit de contrefaçon prévu par les art. L. 335-3 et L. 335-4 CPI ». • TGI Épinal, 24 oct. 2000 : CCE 2000, no 125, note Caron. 

8. Mauvaise foi. La contrefaçon est caractérisée, indépendamment de toute faute ou mauvaise foi, par la reproduction, la représentation ou l'exploitation d'une œuvre de l'esprit en violation des droits de propriété intellectuelle qui y sont attachés. • Civ. 1re, 29 mai 2001 : [image: ] D. 2001. AJ 1952 [image: ] ; Propr. intell., oct. 2001, p. 71, obs. Sirinelli ; JCP E 2003. 278, no 9, obs. Ratovo (responsabilité de l'éditeur et du distributeur qui mettait en avant le fait qu'il s'était contenté de distribuer de bonne foi l'ouvrage litigieux). 

9. Risque de confusion. L'existence d'un risque de confusion est indifférente à la caractérisation de la contrefaçon en droit d'auteur. • Civ. 1re, 15 mai 2015, [image: ] no 13-28.116 : RTD com. 2015. 529, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; LEPI 6/2015. 4, obs. Bernault ; CCE 2015. Chron. 8, obs. Kahn.

10. Liberté artistique. Il n'est pas établi que l'utilisation sans autorisation de la photographie « Naked », qui porte atteinte au droit du photographe, était nécessaire à l'exercice de la liberté artistique de l'artiste l'ayant reproduite à travers sa sculpture. La recherche d'un juste équilibre entre la liberté d'expression de ce dernier et le droit d'auteur du photographe commande que la contrefaçon soit retenue. • Paris, 17 déc. 2019, [image: ] no 15/01086 : Légipresse 2020. 171, note Pérot [image: ]. • TGI Paris, 9 mars 2017, [image: ] no 15/01086 : D. 2017. 759, obs. Laffaille [image: ] ; Dalloz IP/IT 2017. 277, obs. Mouron [image: ] ; JAC 2017, no 46, p. 13, obs. Pastor [image: ] ; RTD com. 2017. 353, obs. Pollaud-Dulian [image: ].




Art. L. 122-5 Lorsque l'œuvre a été divulguée, l'auteur ne peut interdire :

1o Les représentations privées et gratuites effectuées exclusivement dans un cercle de famille ;

2o Les copies ou reproductions (L. no 2011-1898 du 20 déc. 2011, art. 1er) « réalisées à partir d'une source licite et » strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective, à l'exception des copies des œuvres d'art destinées à être utilisées pour des fins identiques à celles pour lesquelles l'œuvre originale a été créée (L. no 94-361 du 10 mai 1994, art. 5-II) « et des copies d'un logiciel autres que la copie de sauvegarde établie dans les conditions prévues au II de l'article L. 122-6-1 » (L. no 98-536 du 1er juill. 1998, art. 2) « ainsi que des copies ou des reproductions d'une base de données électronique » ;

3o Sous réserve que soient indiqués clairement le nom de l'auteur et la source :

a) Les analyses et courtes citations justifiées par le caractère critique, polémique, pédagogique, scientifique ou d'information de l'œuvre à laquelle elles sont incorporées ;

b) Les revues de presse ;

c) La diffusion, même intégrale, par la voie de presse ou de télédiffusion, à titre d'information d'actualité, des discours destinés au public prononcés dans les assemblées politiques, administratives, judiciaires ou académiques, ainsi que dans les réunions publiques d'ordre politique et les cérémonies officielles ;

(L. no 97-283 du 27 mars 1997, art. 17) « d) Les reproductions, intégrales ou partielles d'œuvres d'art graphiques ou plastiques destinées à figurer dans le catalogue d'une vente (L. no 2000-642 du 10 juill. 2000) « judiciaire » effectuée en France pour les exemplaires (L. no 2000-642 du 10 juill. 2000) « mis » à la disposition du public avant la vente dans le seul but de décrire les œuvres d'art mises en vente ; » 

(L. no 2006-961 du 1er août 2006, art. 1er) « e) La représentation ou la reproduction d'extraits d'œuvres, sous réserve des œuvres conçues à des fins (L. no 2013-595 du 8 juill. 2013, art. 77) « pédagogiques et » des partitions de musique, à des fins exclusives d'illustration dans le cadre (Ord. no 2021-1518 du 24 nov. 2021, art. 1er) « de la recherche », dès lors que (L. no 2013-595 du 8 juill. 2013, art. 77) « cette représentation ou cette reproduction est destinée, notamment au moyen d'un espace numérique de travail, à un public composé majoritairement (Ord. no 2021-1518 du 24 nov. 2021, art. 1er) « de chercheurs directement concernés par » l'activité de recherche nécessitant cette représentation ou cette reproduction, qu'elle ne fait l'objet d'aucune publication ou diffusion à un tiers au public ainsi constitué », que l'utilisation de cette représentation ou cette reproduction ne donne lieu à aucune exploitation commerciale et qu'elle est compensée par une rémunération négociée sur une base forfaitaire sans préjudice de la cession du droit de reproduction par reprographie mentionnée à l'article L. 122-10 ; » 

4o La parodie, le pastiche et la caricature, compte tenu des lois du genre ; — [L. no 57-298 du 11 mars 1957, art. 41.]

 (L. no 98-536 du 1er juill. 1998, art. 3) « 5o Les actes nécessaires à l'accès au contenu d'une base de données électronique pour les besoins et dans les limites de l'utilisation prévue par contrat ; »

(L. no 2006-961 du 1er août 2006, art. 1er) « 6o La reproduction provisoire présentant un caractère transitoire ou accessoire, lorsqu'elle est une partie intégrante et essentielle d'un procédé technique et qu'elle a pour unique objet de permettre l'utilisation licite de l'œuvre ou sa transmission entre tiers par la voie d'un réseau faisant appel à un intermédiaire ; toutefois, cette reproduction provisoire qui ne peut porter que sur des œuvres autres que les logiciels et les bases de données ne doit pas avoir de valeur économique propre ; » 

(L. no 2016-925 du 7 juill. 2016, art. 33-I-1o) « 7o Dans les conditions prévues aux articles L. 122-5-1 et L. 122-5-2, la reproduction et la représentation par des personnes morales et par les établissements ouverts au public, tels que les bibliothèques, les archives, les centres de documentation et les espaces culturels multimédia, en vue d'une consultation strictement personnelle de l'œuvre par des personnes atteintes d'une ou de plusieurs déficiences des fonctions motrices, physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques et empêchées, du fait de ces déficiences, d'accéder à l'œuvre dans la forme sous laquelle l'auteur la rend disponible au public ». 

(L. no 2018-771 du 5 sept. 2018, art. 81) « Ces personnes empêchées peuvent également, en vue d'une consultation strictement personnelle de l'œuvre, réaliser, par elles-mêmes ou par l'intermédiaire d'une personne physique agissant en leur nom, des actes de reproduction et de représentation ; »

(L. no 2006-961 du 1er août 2006, art. 1er) « 8o (L. no 2009-669 du 13 juin 2009, art. 21) « La reproduction d'une œuvre et sa représentation effectuées à des fins de conservation ou destinées à préserver les conditions de sa consultation à des fins de recherche ou d'études privées par des particuliers, dans les locaux de l'établissement et sur des terminaux dédiés par des bibliothèques » accessibles au public, par des musées ou par des services d'archives, sous réserve que ceux-ci ne recherchent aucun avantage économique ou commercial ; 

« 9o La reproduction ou la représentation, intégrale ou partielle, d'une œuvre d'art graphique, plastique ou architecturale, par voie de presse écrite, audiovisuelle ou en ligne, dans un but exclusif d'information immédiate et en relation directe avec cette dernière, sous réserve d'indiquer clairement le nom de l'auteur. 

« Le premier alinéa du présent 9o ne s'applique pas aux œuvres, notamment photographiques ou d'illustration, qui visent elles-mêmes à rendre compte de l'information ; 

« Les reproductions ou représentations qui, notamment par leur nombre ou leur format, ne seraient pas en stricte proportion avec le but exclusif d'information immédiate poursuivi ou qui ne seraient pas en relation directe avec cette dernière donnent lieu à rémunération des auteurs sur la base des accords ou tarifs en vigueur dans les secteurs professionnels concernés » ; — V. 2e ndlr ss. le présent art.

(Ord. no 2021-1518 du 24 nov. 2021, art. 1er) « 10o Les copies ou reproductions numériques d'une œuvre en vue de la fouille de textes et de données réalisée dans les conditions prévues à l'article L. 122-5-3 ; »

(L. no 2016-1321 du 7 oct. 2016, art. 39) « 11o Les reproductions et représentations d'œuvres architecturales et de sculptures, placées en permanence sur la voie publique, réalisées par des personnes physiques, à l'exclusion de tout usage à caractère commercial » ;

(L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 32, en vigueur le 1er janv. 2023) « 12o La reproduction, l'utilisation et la commercialisation des pièces destinées à rendre leur apparence initiale à un véhicule à moteur ou à une remorque, au sens de l'article L. 110-1 du code de la route » ; 

(Ord. no 2021-1518 du 24 nov. 2021, art. 1er) « 12o [13o] La représentation ou la reproduction d'extraits d'œuvres à des fins exclusives d'illustration dans le cadre de l'enseignement et de la formation professionnelle, dans les conditions prévues à l'article L. 122-5-4 ; 

« 13o [14o] La représentation et la reproduction d'une œuvre indisponible au sens de l'article L. 138-1, dans les conditions prévues à l'article L. 122-5-5. »

(L. no 2006-961 du 1er août 2006, art. 1er) « Les exceptions énumérées par le présent article ne peuvent porter atteinte à l'exploitation normale de l'œuvre ni causer un préjudice injustifié aux intérêts légitimes de l'auteur. 

« Les modalités d'application du présent article, notamment les caractéristiques et les conditions de distribution des documents mentionnés au d du 3o, (Abrogé par L. no 2016-925 du 7 juill. 2016, art. 33-I-2o) « l'autorité administrative mentionnée au 7o, ainsi que les conditions de désignation des organismes dépositaires et d'accès aux fichiers numériques mentionnés au troisième alinéa du 7o, » sont précisées par décret en Conseil d'État. » 

V. comm. avant art. 3 de la Dir. (UE) 2019/790 du 17 avr. 2019, App., 1re Partie, I. Dispositions communes.

Le 3e al. du 9o ne pouvant se rattacher à aucune autre exception, c'est par erreur que le législateur a placé les exceptions 10o et 11o après le 2e al. du 9o (L. no 2016-1321 du 7 oct. 2016, art. 38-1o et 39).

En insérant un 12o et un 13o, l'Ord. no 2021-1518 du 24 nov. 2021 n'a pas pris en compte l'insertion d'un 12o par la L. no 2021-1104 du 22 août 2021 entrant en vigueur le 1er janv. 2023.

Les dispositions de l'art. 33 de la L. no 2016-925 du 7 juill. 2016 sont applicables dans les îles Wallis-et-Futuna (L. préc., art. 115-III).

Les dispositions du e) du 3o s'appliquent depuis le 1er janv. 2009. 

Sur les droits des producteurs de bases de données, V. art. L. 342-1 [image: ]. — Sur la reproduction, à usage pédagogique, d'œuvres protégées, V. Rép. min. no 34095, JOAN Q, 25 mars 1996 : D. Affaires 1996. 658 ; Rép. min. no 40684, JOAN Q, 9 sept. 1996 : D. Affaires 1996. 1196. 

BIBL. ▶ ALLEAUME, CCE 2019. Dossier 3 (les exceptions en faveur de l'enseignement et de la recherche – commentaire des art. 3 à 5 de la directive 2019/790 du 17 avr. 2019). – BALLET, Dalloz IP/IT 2016. 415 [image: ] (text & data mining, l'impossible exception). – BOURGEOIS et COUSIN, JCP E 2016. Étude 1654 (les apports de la loi pour une République numérique en matière de propriété intellectuelle). – BRUGUIÈRE, Légipresse 2017. 19 [image: ] (exploitation des images d'œuvres d'art plastiques et photographiques : les nouvelles dispositions des lois « Création » et « République numérique ») ; Propr. intell. 2017, no 62, p. 22 (exceptions – Loi pour une République numérique, art. 11, 30, 38 et 39). – CARON, JCP 2013. Actu. 431, no 16 (les exceptions au monopole : zone de turbulence du droit d'auteur). – COLIN, CCE 2010. Étude 3 (la contractualisation des exceptions du droit d'auteur : oxymore ou pléonasme ?) ; RIDA avr. 2010, p. 161 (devoir d'auteur). – EL KHOURY, Les exceptions au droit d'auteur. Étude de droit comparé, thèse, Montpellier I, 2007. – FRESNE, Les dérogations au droit de reproduction des auteurs en droit français, thèse, Paris, 1973. – GALLAUD, Dalloz IP/IT. 2021. 206 (pratique : « Byod/Avec » à l'école, protection des données à caractère personnel, droit à l'image et propriété intellectuelle). – GEIGER, JCP 2005. I. 186 (l'avenir des exceptions au droit d'auteur). – GINSBURG et SIRINELLI, JCP 1996. I. 3904 (les difficultés rencontrées lors de l'élaboration d'une œuvre multimédia). – JONDET, Propr. intell. avr. 2017, no 67, p. 25 (l'exception pour le data mining dans le projet de directive sur le droit d'auteur). – KAHN et CHATRY, Légipresse 2018. 627 [image: ] (photojournalisme et exceptions au droit d'auteur). – LEBOIS, Légipresse 2015. 528 [image: ] (les exceptions au droit d'auteur en matière publicitaire). – LÉGER, Dalloz IP/IT 2025. 250 [image: ] (la mise en œuvre contrastée de la méthode européenne de balance des intérêts en matière d'exceptions au droit d'auteur). – LUCAS, Dalloz IP/IT 2025. 245 [image: ] (l'harmonisation des exceptions à travers la jurisprudence de la CJUE). – MARÉCHAL, CCC 2015. Étude 18 (les exceptions au droit d'auteur sur les œuvres d'art). – RANOUIL, CCE 2017. Chron. 4, no 2(l'exception de panorama consacrée par l'article 39 de la loi pour une République numérique). – TREPPOZ, ibid. 2010. Étude 14 (l'adaptation des exceptions du droit d'auteur au numérique : vers une recherche d'alignement). – Les exceptions au droit d'auteur. État des lieux et perspectives dans l'Union européenne, Dalloz, coll. Thèmes et commentaires, 2012. – ZOLLINGER, CCE 2013. Étude 8 (droit d'auteur et liberté d'expression : le discours et la méthode) ; Propr. intell. 2019, no 70, p. 6 (la nécessité, nouvelle exception au droit d'auteur ?).

▶ Sur la conformité d'une exception nationale au « test des trois étapes » : BRÉART, LPA 8 août 2001, p. 20 (parlez-moi des droits intellectuels). – FRANÇON, RTD com. 2001. 440 [image: ]. – GAUBIAC, CCE 2001. Étude 15 (les exceptions au droit d'auteur : un nouvel avenir). – GEIGER, RLDI 2006, no 15 (le test des trois étapes, un danger pour l'équilibre du droit d'auteur ?) ; D. 2006. Dossier 2164 [image: ] (la transposition du test des trois étapes en droit français). – GEIGER, GRIFFITHS et HILTY, Propr. intell. 2008, no 29, p. 399 (déclaration en vue d'une interprétation du « test des trois étapes » respectant les équilibres du droit d'auteur). – GINSBURG, RIDA janv. 2001, p. 3 (towards supranational copyright law ?).

▶ Sur les rapports entre exceptions et nouvelles techniques : BUYDENS et DUSOLLIER, CCE 2001. Étude 22 (les exceptions au droit d'auteur dans l'environnement numérique : évolutions dangereuses). – DUSSOLIER, Droit d'auteur et protection des œuvres dans l'univers numérique : droits et exceptions à la lumière des dispositifs de verrouillage des œuvres, Bruxelles, Larcier, 2005. – GAUTIER, CCE 2001. Étude 25 (de la transposition des exceptions : à propos de la directive « droits d'auteur dans la société de l'information »). – KESSLER, D. 2006. Dossier 2167 [image: ] (le peer to peer dans la loi du 1er août 2006). – SARDAIN, CCE 2004. Étude 12 (le public, le consommateur et les mesures techniques de protection). – SIRINELLI, Rapp. général au Congrès de l'ALAI, New York, juin 2001, Publication ALAI, 2002 (l'étendue de l'interdiction de contournement des dispositifs techniques de protection des droits et les exceptions aux droit d'auteur et droits voisins). – STROWEL et THOUMSIN, Propr. intell. 2005, no 17, p. 428 (le P2P : un problème pressant en attente d'une réponse législative ?). – VARET, Légicom 2004, no 32, p. 5 [image: ] (la qualification juridique de la distribution de musique en ligne). 

▶ Copies privées : ASTIER, RIDA avr. 1986, p. 113 (la loi du 3 juill. 1985 et la copie privée). – BINCTIN, CCE 2017. Étude 6 (les apports de la loi « liberté de création » à la rémunération pour copie privée). – COLLOVA, RIDA janv. 1979, p. 77, et avr. 1979, p. 3 (reproduction sonore et visuelle pour l'usage personnel) ; ibid. juill. 1991, p. 35 (à propos de la rémunération pour copie privée). – DE FREITAS, RIDA janv. 1972, p. 31 (reproduction for private use and for educational and library purpose). – DESJEUX, Dr. auteur 1977. 242 (la reprographie et l'édition scientifique). – DESURMONT, CCE 2006. Étude 28 (le régime de la copie privée). – DILLENZ, Dr. auteur 1990. 196 (la rémunération pour copie privée et le principe du traitement national). – DUSOLLIER, CCE 2005, no 38 (l'utilisation légitime de l'œuvre : un nouveau sésame pour le bénéfice des exceptions en droit d'auteur ?) ; ibid. 2006. Étude 29 (l'introuvable interface entre exceptions au droit d'auteur et mesures techniques de protection). – DUTHIL, Expertises, janv. 1999, p. 407 (confusion en matière de copie privée). – FICSOR, Légipresse avr. 1991, no 80, p. 26 (l'enregistrement à domicile des œuvres. Reprographie et copie sonore et audiovisuelle). – GAUBIAC, RDPI 1986. 12 (la rémunération pour copie privée des phonogrammes et vidéogrammes selon la loi française du 3 juill. 1985) ; CCE 2008. Étude 14 (dimension de la copie privée dans le monde numérique de la communication). – GAUBIAC et GINSBURG, CCE 2000. Étude 1 (l'avenir de la copie privée numérique en Europe). – GAUDRAT et SARDAIN, CCE 2005. Étude 37 (de la copie privée ou des limites au droit d'auteur). – GAUTIER, D. 2006. Dossier 2155 [image: ] (le droit d'auteur en général et la copie privée en particulier depuis la loi du 1er août 2006). – GELLER, RIDA juill. 1992, p. 3 (la reprographie et autres procédés permettant une utilisation de masse). – GOLDSMITH, Légipresse 2007. II. 23 (l'exception de copie privée à la suite de la loi DADVSI du 1er août 2006). – KÉRÉVER, Dr. auteur 1978. 331 (les conventions internationales sur le droit d'auteur et la reprographie et la convention de Berne). – KESSLER, D. 2005. 2527 [image: ] (le rôle des mesures techniques dans la lutte contre le téléchargement illicite). – KOUTCHOUMOW, Dr. auteur 1977. 303 (les éditeurs face à la reprographie). – LATREILLE, CCE 2010. Étude 21 (variations autour de la définition de copie privée). – LIMPERG, RIDA oct. 1973, p. 121 (les problèmes de la reprographie des œuvres imprimées protégées par le droit d'auteur). – LUCAS, JCP 1990. I. 3438 (le droit d'auteur à l'épreuve de la reprographie) ; Propr. ind. 2012, no 43, p. 232 (les dits et les non-dits de la copie privée). – LUND, RIDA janv. 1957, p. 137 (photocopie, droit d'auteur et usage privé). – LUNDBERG, Dr. auteur 1979. 24 (la photocopie dans les bibliothèques scientifiques et la législation sur le droit d'auteur). – MASOUYÉ, Dr. auteur 1982. 81 (la copie privée, un nouveau mode d'exploitation des œuvres). – MOURON, JAC nov. 2015, p. 38 (copie privée : la mémoire des téléphones portables dans la tourmente). NABHAN, RIDA avr. 1991, p. 3 (quelques aspects des problèmes juridiques que pose la reproduction par vidéo : l'affaire Betamax). – NOGUIER, Légicom 1994, p. 69 [image: ] (le pillage de l'écrit, photocopies, télécopies et copies différées : la gestion collective obligatoire, une solution juridique ?). – OLIVIER, JCP 1997. II. 22974 (Queneau bis ou les faux-semblants de l'usage privé ; note ss. TGI Paris, réf., 10 juin 1997). – RIEDINGER, Cah. dr. auteur, déc. 1990, p. 1 (la photocopie à usage privé : une notion dépassée). – VILMART, JCP E 2005. 1052 (les droits du copiste, de Gutenberg à David Lynch. Réflexions sur Paris, 22 avr. 2005). 

▶ Courtes citations : CASTEELS, RIDA janv. 1954, p. 81 (les œuvres d'art et le droit de citation). – FERRET, RIVALAN et VICHNIEVSKY, Légipresse 1998. II. 125 (sport et télévision : approche tactique de l'exception de citation). – FOYARD, RDPI, avr. 1994. 21 (la citation de l'œuvre artistique est-elle possible ?). – FRÉMOND, Cah. dr. auteur, janv. 1991, p. 1 (peut-on citer une photographie ?). – GAUBIAC, RIDA janv. 1997, p. 3 (liberté de citer une œuvre de l'esprit). – HUET, D. 1984. Chron. 129 (la liberté documentaire et ses limites, ou les banques de données à l'épreuve du droit d'auteur). – KAPLUN, Légicom 1997, no 13, p. 61 [image: ] (internet : faut-il admettre l'existence d'un droit de citation en matière musicale ?). – KÉRÉVER, RIDA juill. 1988, p. 17 (les arrêts Microfor). – MONTELS, CCE 2023. Prat. 1 (pratique contractuelle. La courte citation audiovisuelle). – RECHT, RIDA oct. 1957, p. 85 (la pseudo-citation dans le domaine des arts plastiques et figuratifs). – SIRINELLI, D. 1993. Chron. 323 [image: ] (l'auteur face à l'intégration de son œuvre dans une base de données doctrinale. De l'écrit à l'écran). – VIVANT, JCP 1989. I. 3372 (pour une compréhension nouvelle de la notion de courte citation en droit d'auteur).

▶ Revues de presse : RIEDINGER, Gaz. Pal. 1990. 2. Doctr. 54 (de la licéité des revues de presse d'entreprise).

▶ Diffusion des discours destinés au public : HAMELIN, Gaz. Pal. 1956. 2. Doctr. 50 (l'avocat et sa plaidoirie).

▶ Parodie, pastiche et caricature : BERENDOM, RDPI 1984. 76 (la parodie). – CAMUS, Propr. intell. 2015, no 56, p. 241 (la parodie de marque : un défi mondial pour les marques de luxe qui en sont une cible privilégiée). – DURRANDE, Mél. Françon, Dalloz 1995, p. 133 [image: ] (la parodie, le pastiche et la caricature). – FRANÇON, Dr. auteur 1988. 302 (questions relatives aux parodies et productions similaires). – LÉGER, Légipresse 2005. II. 75 (l'exception de parodie est-elle recevable en matière publicitaire ?). – SPITZ, RIDA avr. 2005, p. 55 (droit d'auteur, copyright et parodie, ou le mythe de l'usage loyal). 

▶ Photographies d'œuvres d'art situées sur la voie publique : DE GRANDMAISON, LPA 27 mars 1998 (le droit à l'image reste attaché à une demeure privée). – EDELMAN, D. 1992. Chron. 91 [image: ] (la rue et le droit). – KAYSER, D. 1995. Chron. 291 [image: ] (l'image des biens). – KOSTIC, D. 1999. Chron. 503 [image: ] (la représentation de l'œuvre d'un tiers dans une publicité).

▶ Exceptions issues de la L. du 1er août 2006 : ALLEAUME, CCE 2006. Étude 27 (les exceptions de pédagogie et de recherche). – BERNAULT, CCE 2010. Étude 6 (le droit d'auteur des enseignants). – BÉNABOU, Propr. intell. 2007, no 25, p. 423 (de l'efficacité de l'exception en elle-même à sa confrontation aux mesures techniques). – DESURMONT, CCE 2006. Étude 28 (le régime de la copie privée). – DREIER, Propr. intell. 2012, no 43, p. 185 (musées, bibliothèques et archives : de la nécessité d'élargir les exceptions au droit d'auteur). – GALOPIN, Les exceptions à usage public en droit d'auteur, IRPI/LexisNexis 2013. – GAUTIER, CCE 2006. Étude 26 (l'élargissement des exceptions aux droits exclusifs, contrebalancé par le « test des trois étapes »). – VARET, Légipresse 2006. II. 145 (droit d'auteur : la nouvelle exception à fin d'information). – VIVANT, D. 2006. Dossier 2159 [image: ] (les exceptions nouvelles au lendemain de la loi du 1er août 2006). 

▶ Clause de réparation : LUCAS, LEPI 11/2021. 3 (clause de réparation).

▶ Exceptions issues de l'Ord. du 24 nov. 2021 : BRUGUIÈRE, Propr. intell. 2022, no 83, p. 31 (les exceptions nouvelles sont arrivées !). 


COMMENTAIRE

Les exceptions – stricto sensu – au droit d'auteur sont, en droit français, en nombre limité. Certaines poursuivent des objectifs sociaux, d'autres ont des finalités moins solidement établies. Toutes doivent respecter des principes généraux et obéir à des régimes plus spécifiques, des conditions « internes ». 

I. PRINCIPES GÉNÉRAUX

Les exceptions au droit d'auteur doivent répondre à plusieurs contraintes. 

Il est de règle en droit français que la liste des limites au monopole est restrictive. Cela a deux séries de conséquences : 

1. Il est interdit au juge d'admettre une exception dans une hypothèse non expressément visée à l'article L. 122-5 [image: ] ; 

2. Même lorsque l'acte envisagé entre dans le champ d'une des exceptions limitativement énumérées, il n'est possible d'échapper au droit d'auteur que si les conditions posées par le code sont toutes remplies, étant entendu que ces dernières, dans une approche in favorem auctoris, sont d'interprétation stricte. 

Reste que la Cour de cassation contourne – exceptionnellement – le premier principe en admettant que des reproductions accessoires (V. notes 75 [image: ] s.) puissent échapper au monopole. Pour ce faire, la cour régulatrice a d'abord décalé l'analyse vers l'amont. Le droit d'auteur serait inopposable non pas parce que l'utilisateur entend bénéficier d'une exception prétorienne (ce qui est impossible en raison de la liste fermée) mais parce que l'acte en cause n'entre pas, matériellement et juridiquement, dans le champ des droits accordés (affaire de la « place des Terreaux »). L'avenir de ce mouvement jurisprudentiel ayant été jugé incertain aux lendemains de la loi du 1er août 2006, la Cour de cassation est revenue à l'idée d'exception mais, faute de trouver une assise légale ferme, a admis, le 12 mai 2011 (V. note 80 [image: ]), une exception d'inclusion fortuite, enfant hypothétique des théories de l'arrière-plan ou de l'accessoire, au prétexte que le législateur l'avait envisagée mais sans la consacrer expressément. Cela étant, les juges paraissent – en dépit des reproches qui leur sont parfois adressés – maintenir l'exception d'accessoire.

À ces deux premières exigences s'ajoute le principe (avant-dernier alinéa de l'article) que toute exception doit respecter le « test en trois étapes » posé par la convention de Berne (art. 9.2, pour le droit de reproduction), les accords ADPIC de l'OMC (art. 13), le traité OMPI du 20 décembre 1996 (art. 10) et la directive communautaire du 22 mai 2001. Selon ce principe toutes les exceptions retenues par le législateur français devront remplir les conditions de ce « triple test » : 

– limitation à certains cas spéciaux ; 

– obligation de ne pas porter atteinte à l'exploitation normale de l'objet protégé ; 

– obligation de ne pas causer de préjudice injustifié aux ayants droit. 

Cela signifie aussi que le juge français a le pouvoir de refuser, à l'utilisateur d'une œuvre, le bénéfice d'une exception alors même que les conditions « internes » à cette dernière seraient remplies (pour une application, V. note 16 [image: ]). 

Le bénéfice de l'exception permet d'échapper à l'opposabilité des droits patrimoniaux mais non au respect du droit moral de l'auteur. 

En dépit de la formule du code, la loi ne crée pas de façon générale de « droit à l'exception ». En présence de dispositifs techniques de protection des œuvres, la personne qui entend bénéficier de certaines exceptions devra rechercher un accord avec les ayants droit. De manière subsidiaire, l'Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique (ARCOM) (V. art. L. 331-6 s. [image: ]) pourra être appelée à rechercher une solution de conciliation en respectant les droits des auteurs et en tenant compte des intérêts des utilisateurs d'œuvres (V. art. L. 331-8 s. [image: ]). 

II. RÉGIMES PARTICULIERS DES EXCEPTIONS

Toutes les exceptions ont en commun l'exigence de respecter les principes généraux énoncés et de ne pouvoir concerner que des œuvres qui ont déjà été divulguées… Pour le reste, elles doivent répondre à des conditions qui leur sont propres. 

 Il convient cependant d'observer que ce régime est dépendant de celui imposé par les autorités européennes. Ainsi, la Cour de justice de l'Union européenne (CJUE 1er déc. 2011, Painer, no C-145/10, et CJUE 3 sept. 2014, no C-201/13 : V. notes 16 [image: ]et 17 [image: ]ss. art. 5 Dir. 2001/29/CE, App., 1re Partie, I. Dispositions communes), voyant dans les exceptions prévues au texte des « notions autonomes du droit de l'Union », estime que quand une exception (même facultative) est retenue par un législateur national son régime doit être le même pour tous les États membres l'ayant accueillie ; c'est dire que le juge européen semble s'arroger, sous couvert d'interprétation de la directive, la possibilité de restituer à une exception nationale le champ et le régime envisagés par le texte de la directive. Cette interprétation s'impose au juge national.

La liste est dite fermée même si le nombre d'exceptions a sensiblement augmenté, en législation, du fait de la loi du 1er août 2006. Le juge s'impose un principe d'interprétation stricte qui le conduit non seulement au refus d'admettre des limites au monopole autres que celles expressément envisagées dans les textes mais encore au souci d'examiner de façon favorable aux auteurs la réunion des exigences permettant le bénéfice de ces exceptions. On peut s'interroger sur une accentuation du phénomène puisqu'il convient de remarquer que l'art législatif français a évolué et que la loi du 1er août 2006 envisage les nouvelles limites qu'elle a créées dans un luxe de détails. 

Parmi les exceptions retenues, certaines permettent des reprises intégrales, d'autres seulement partielles. Certaines autorisent des emprunts tels quels tandis que d'autres exigent un apport personnel supplémentaire de l'« emprunteur ». 

1o LA REPRÉSENTATION DANS LE CADRE DU CERCLE DE FAMILLE (V. NOTES 7 [image: ] S.)

Exception particulière au droit de représentation, elle rend libre la représentation si deux conditions cumulatives sont remplies : 

– la représentation privée doit être gratuite (ni perception d'un droit d'entrée, ni perception d'une participation aux frais de la représentation, ni poursuite – même indirecte – d'un but lucratif…) ; 

– la représentation doit être effectuée exclusivement dans un « cercle de famille ». Cette notion volontairement floue ne permet pas d'exonérer du droit d'auteur de simples communautés de goûts, de croyances, d'intérêts ou d'activités. Le cercle de famille s'entend de celui des amis et des intimes. Mais l'exception devra être écartée s'il y a transfert de signaux vers une pluralité de lieux, susceptibles d'être, isolément, regardés comme privés. L'opération devant être alors appréhendée non du point de vue de celui qui reçoit (public) mais de celui qui émet.

2o LES COPIES PRIVÉES (V. NOTES 15 [image: ] S.)

La copie privée est exempte de droits et d'autorisation sauf (copie interdite) lorsqu'elle concerne les logiciels ou les bases de données électroniques. Elle n'est cependant qu'une exception au monopole et non un droit de l'utilisateur. 

La Cour de cassation a estimé que l'exception ne pouvait être utilement invoquée que lorsque copiste et usager de la copie étaient (V. notes 17 [image: ] s.) une seule et même personne (plus la tolérance possible d'un usage familial). Reste à savoir comment identifier le copiste. La cour régulatrice en a retenu une approche économico-matérielle en matière de reprographie (est défini comme le copiste l'officine qui détient le matériel de copie, V. note 20 [image: ]). Mais, bien que cette solution ait fait jurisprudence, l'affirmation suivant laquelle l'arrêt fondateur de cette séquence jurisprudentielle ne serait qu'un arrêt d'espèce revient en doctrine de façon récurrente – l'influence du droit européen n'étant pas indifférente dans cette contestation. Il pourrait exister un glissement vers une définition intellectuelle du copiste (celui qui choisit le contenu à copier). La solution retenue par le législateur français le 7 juillet 2016 (L. no 2016-925), à propos des copies réalisées via les services NPVR, témoigne de ce mouvement (V., infra, art. L. 311-4 et le comm. de l'art. L. 311-1).

La loi du 20 décembre 2011 a donné une assise textuelle aux solutions dégagées par la chambre criminelle de la Cour de cassation (V. notes 18 [image: ] et 24 [image: ]) et le Conseil d'État suivant lesquelles la copie doit être réalisée à partir d'une source licite. La solution s'est imposée au niveau européen (CJUE 12 nov. 2015, Hewlett-Packard c/ Reprobel, no C-572/13 : V. note 2 [image: ]ss. art. L. 311-1).

La présence de moyens techniques de protection des œuvres, que les ayants droit ont le droit d'instaurer (et qu'il est interdit de contourner), risque de gêner certains utilisateurs qui aspirent au bénéfice de l'exception. La loi a créé une Autorité de régulation des mesures techniques, devenue la Haute Autorité pour la diffusion des œuvres et la protection des droits sur internet (HADOPI), elle-même devenue l'Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique (ARCOM) afin de trouver des solutions équilibrées entre droits des auteurs et intérêts des utilisateurs. 

S'agissant des copies d'œuvres d'art (V. notes 27 [image: ] s.), le législateur pose une exigence supplémentaire : la différence de fins entre la copie et l'original (cette dernière doit s'apprécier dans l'usage qui sera fait de la copie) ; mais, pour l'heure, les tribunaux n'ont guère eu l'occasion d'appliquer cette disposition. 

S'agissant des logiciels (V. aussi CPI, art. L. 122-6-1 [image: ]), seule est autorisée la copie de sauvegarde, réalisée par la personne ayant obtenu « le droit d'utiliser le logiciel » et faite dans le seul but de parer à toute destruction matérielle, accidentelle du programme. La sauvegarde se limite à la reproduction d'un seul exemplaire. Elle est un « droit » pour l'utilisateur. 

Cette faculté de réaliser une copie de sauvegarde n'est pas étendue aux bases de données électroniques (copie totalement soumise à autorisation). 

Des modes de compensation sont prévus aux articles L. 331-1 et suivants, qui instaurent et réglementent le régime de la rémunération pour copie privée. Ils peuvent être dépendants de la présence ou non de dispositifs techniques de protection des œuvres. 

3o LES ANALYSES ET COURTES CITATIONS (V. NOTES 32 [image: ] S.)

La citation ne peut être admise que si, première condition, elle poursuit des fins didactiques (V. notes 48 [image: ] s.). Ce qui veut dire qu'elle doit être incorporée à d'autres développements qui ont un but critique, polémique, pédagogique, scientifique ou d'information.

En outre, deuxième condition, la citation doit être courte. Cette brièveté est appréciée de façon absolue mais aussi par rapport à l'œuvre citée et par rapport à l'œuvre citante. Ainsi, la reproduction intégrale d'une œuvre en format réduit ou pendant une courte durée (V. note 32 [image: ]) ne peut être considérée comme une citation. 

Enfin, troisième condition, la citation ne doit pas porter atteinte au droit moral de l'auteur de l'œuvre citée (paternité, intégrité, divulgation…, V. notes 40 [image: ] s.). 

La Cour de cassation a fait exception à ces exigences en une occasion (relative à des bases de données) mais la critique quasi unanime de cette solution fait de cette décision, pourtant rendue par l'assemblée plénière, un arrêt d'espèce (V. notes 39 [image: ], 46 [image: ], 49 [image: ]). 

Cette solution n'a, pour l'heure, pas été à l'origine d'une séquence jurisprudentielle en ce sens. Il convient cependant d'observer que la Cour de justice (CJUE 1er déc. 2011, Painer, no C-145/10, préc.) a précisé que la directive du 22 mai 2001 n'imposait pas que l'emprunt à une œuvre première soit destiné à prendre place dans une œuvre dérivée qui soit elle-même protégeable par le droit d'auteur. 

Bien que le contraire soit parfois affirmé, la liberté de citation n'est pas cantonnée au seul genre littéraire (V. notes 50 [image: ] s.). Mais il est vrai que, s'agissant des œuvres musicales ou artistiques, les conditions de brièveté ou de respect du droit moral sont souvent délicates à remplir en sorte que la jurisprudence en rejette souvent le bénéfice. 

4o LES REVUES DE PRESSE

La jurisprudence (V. notes 60 [image: ] s.) a précisé les contours laissés flous par le législateur de l'exception de revue de presse. L'exception concerne les œuvres de journalistes et la reproduction doit être faite pour inviter, par rapprochement ou contraste, le lecteur à une réflexion à propos d'un thème. La réciprocité doit toujours être possible ; l'emprunteur doit également pouvoir subir un emprunt : la condition exclut du champ de l'exception les panoramas de presse réalisés par les entreprises pour leurs cadres ou leurs clients. 

5o DIFFUSION DE CERTAINS DISCOURS DESTINÉS AU PUBLIC

Cette exception permet une reprise importante d'une œuvre préexistante puisqu'elle peut concerner l'intégralité de la création en cause mais elle est théoriquement cantonnée à certains discours publics et est limitée par sa destination (« à titre d'information » et par « voie de la presse »). Le monopole concernant ces œuvres redevient opposable dès lors que les créations concernées quitte le champ de l'actualité.

6o LA REPRODUCTION D'ŒUVRES D'ART GRAPHIQUE OU PLASTIQUE DESTINÉES À FIGURER DANS LE CATALOGUE D'UNE VENTE JUDICIAIRE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

Cette exception (V. note 67 [image: ]) illustre le dialogue qui existe en la matière entre le législateur et le juge. Les tribunaux, tenus de respecter le principe d'interprétation restrictive des exceptions, ont toujours refusé d'admettre, de manière prétorienne, pareille limite au monopole, refusant de voir dans ces reproductions des courtes citations. Le législateur (loi du 27 mars 1997), sous la pression de certains groupes, est alors intervenu pour créer une exception spéciale et limitée à certains catalogues. La jurisprudence, fidèle à son approche générale in favorem auctoris, interprète la nouvelle disposition légale de manière restrictive. 

7o EXCEPTION PÉDAGOGIQUE ET À DES FINS DE RECHERCHE

Le monde de l'enseignement et de la recherche est susceptible d'être concerné par plusieurs limites envisagées par l'article L. 122-5. L'exception de citation, naturellement (no 3), mais aussi celle de l'article L. 122-5, 8o (no 12), qui ne vise pourtant pas les établissements d'enseignement. 

D'autres exceptions visent plus particulièrement l'une ou l'autre de ces finalités.

L'exception posée au 3o, e) de l'article L. 122-5 était originellement la transposition de l'article 5. 3 a) de la directive du 22 mai 2001. Plusieurs fois remaniée – et ne visant expressément, depuis l'ordonnance no 2021-1518 du 24 novembre 2021, que la seule recherche – elle demeure précisément circonscrite. Elle est limitée à l'utilisation d'extraits d'œuvres et ne joue pas pour certaines créations (celles « conçues à des fins pédagogiques », et les partitions de musique). Elle ne vise qu'un public « de chercheurs directement concernés par l'activité de recherche nécessitant cette représentation ou cette reproduction » et ne peut donner lieu à une communication à un public tiers. Elle ne peut autoriser une « exploitation commerciale » et doit être compensée sous la forme d'une rémunération. 

Le 12o de l'article L. 122-5 (principe de l'exception) et l'article L. 122-5-4 (régime), issus de la transposition de la directive 2019/790 du 17 avril 2019, encadrent la liberté de réutilisation d'une œuvre de l'esprit « à des fins d'illustration » dans le domaine de l'enseignement. 

L'exception couvre aussi les suites logiques de l'enseignement : l'élaboration et la diffusion de sujets d'examens ou de concours organisés dans son prolongement. La paralysie du droit exclusif n'est plus opposable aux ayants droit si l'extrait est utilisé à des fins ludiques ou récréatives. Elle doit s'inscrire dans la mesure justifiée par le but non commercial poursuivi.

Elle englobe les moyens numériques et prend en considération leur dimension transfrontalière au sein de l'Union européenne. 

Elle a pour contrepartie « une rémunération négociée sur une base forfaitaire ». Elle peut être écartée lorsque les actes de reproduction ou de représentation ont été autorisés par des licences (CPI, art. L. 122-5-4, II). 

8o LA LIBERTÉ DE PARODIE, DE PASTICHE ET DE CARICATURE

Même si la Cour de cassation (V. notes 68 [image: ] s.) a entendu faire une application distributive des notions, le régime juridique est quasi identique suivant les hypothèses. Les contentieux n'y sont pas rares en raison de la susceptibilité de certains auteurs ou à cause de mobiles commerciaux inavoués de parodistes. 

La liberté repose d'abord sur le constat que la personne qui reprend l'œuvre y apporte quelque chose de personnel. La parodie, le pastiche et la caricature sont des œuvres « transformatrices ». Elles ne sont en outre possibles que si le but poursuivi est, en principe, de faire sourire ou rire aux dépens d'autrui sans pour autant chercher à nuire à l'auteur. Reste, naturellement, à éviter le risque de confusion entre les œuvres. 

Suivant la Cour de justice de l'Union européenne (CJUE 3 sept. 2014, no C-201/13 : V. note [image: ]ss. art. 5 Dir. 2001/29/CE, App., 1re Partie, I. Dispositions communes), la parodie est une « notion autonome du droit de l'Union », ce qui signifie qu'elle doit « être interprétée de manière uniforme sur le territoire de cette dernière ». 

Le droit français devra se conformer aux précisions suivantes : 

– La parodie « doit respecter un juste équilibre entre, d'une part, les intérêts et les droits des personnes visées et, d'autre part, la liberté d'expression de l'utilisateur d'une œuvre protégée se prévalant de l'exception pour parodie ».

– Le parodiste ne peut utiliser l'œuvre parodiée à des « fins discriminatoires » (œuvre parodiée pour faire passer un message d'exclusion). 

– Il n'est pas nécessaire que la parodie soit une œuvre ayant sa propre originalité.

– Il n'est pas nécessaire que soit mentionnée la source de l'œuvre parodiée.

D'autres exceptions ne figurent pas dans la liste de l'article L. 122-5. 

C'est d'abord le cas des limites fondées sur le souci de ne pas entraver une procédure et envisagées à l'article L. 331-4 du code. Dans la mesure où l'exception a sa source dans le droit communautaire et son siège dans le code de la propriété intellectuelle elle ne pose pas de problème. 

Plus préoccupant est le cas de la reproduction d'œuvres d'art situées dans un lieu public. 

Il s'agit d'une solution d'origine jurisprudentielle (V. notes 75 [image: ] s.) utilisée avec beaucoup de prudence. Une œuvre d'art pourrait être librement reproduite lorsque cette reproduction est faite pour rendre compte d'une cérémonie ayant pour cadre un lieu public dans lequel figure cette création. Ou lorsqu'il s'agit de la reproduction en arrière-plan d'un monument dès lors que les traits fondamentaux de l'œuvre ne sont pas reproduits. Ou lorsque la reproduction est accessoire. 

Il reste cependant que les tribunaux se montrent le plus souvent très respectueux de la règle interdisant d'admettre une exception sans texte. Toutefois, une approche excessivement fermée a parfois des conséquences paradoxales. Faute de pouvoir infléchir le monopole par des solutions issues du code, les juges sont de plus en plus sollicités sur le terrain de normes extérieures au droit d'auteur : droits fondamentaux, droit de la concurrence… Ces correctifs « externes » viennent parfois heurter frontalement les solutions de droit d'auteur et « rompre » l'équilibre recherché par le législateur de droit d'auteur. Ce faisant, de nouvelles zones de liberté, imprévisibles, semblent être offertes aux utilisateurs d'œuvres. 

9o LES ACTES NÉCESSAIRES À L'ACCÈS AU CONTENU D'UNE BASE DE DONNÉES

L'ayant droit d'une base électronique ne peut interdire les actes (reproduction provisoire en mémoire vive, par exemple) que l'utilisateur légitime accomplit nécessairement en raison de la licence qu'il a obtenue. 

10o REPRODUCTION PROVISOIRE, TRANSITOIRE OU ACCESSOIRE

Il n'existe pas d'exception générale concernant les reproductions provisoires mais une limite particulière, obligatoire, issue de la transposition de l'article 5.1 de la directive du 22 mai 2001 que l'on pourrait appeler « exception pour copie technique » (Rappr. : art. 13 de la directive sur le commerce électronique du 8 juin 2000). La Cour de justice de l'Union européenne a, par trois fois (CJUE 4 oct. 2011, Premier League, no C-403/08 et, Murphy, no C-429/08 : D. 2011. 2474 et les obs. [image: ] ; ibid. 2012. 704, obs. Centre de droit et d'économie du sport, Université de Limoges ;  [image: ]ibid. 2836, obs. Sirinelli ;  [image: ]RSC 2012. 315, chron. Idot ;  [image: ]RTD com. 2011. 744, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; RTD eur. 2011. 855, obs. Treppoz ;  [image: ]ibid. 2012. 229, obs. Sibony [image: ] ; ibid. 446, obs. Blaise [image: ] ; CJUE, ord., 17 janv. 2012, Infopaq 2, no C-302/10 ; CJUE 5 juin 2014, no C-360/13 : V. note 1 [image: ]ss. art. 5 Dir. 2001/29/CE, App., 1re Partie, I. Dispositions communes), livré l'interprétation à retenir de cette exception.

L'ayant droit ne peut s'opposer à des reproductions techniques nécessitées par les transmissions numériques : 

– la copie volatile, c'est-à-dire celle effectuée dans les ordinateurs de routage lors de la circulation d'une œuvre (idée d'« acte nécessaire ») ; 

– la copie provisoire, transitoire ou accessoire et constituant une partie intégrante et essentielle d'un procédé technique, ayant pour unique finalité de permettre une transmission dans un réseau entre tiers par un intermédiaire ou une utilisation licite d'une œuvre ou d'un objet protégé, dès lors qu'elles n'ont pas de signification économique indépendante. Le respect de cette dernière condition constituera la clé de voûte de cette construction. La jurisprudence européenne la met en liaison avec l'exigence du respect du test des trois étapes.

Sont ainsi concernés certains « caches » ou serveurs « proxy ». On peut cependant s'interroger sur la portée réelle de l'exception dans la mesure où sont exclus de son champ, par respect de l'acquis communautaire, les logiciels et les bases de données. 

11o EXCEPTION EN FAVEUR DES HANDICAPÉS

Suivant cette exception, issue de la transposition de l'article 5, point 3, b), de la directive 2001/29/CE du 22 mai 2001 (auquel il faut adjoindre les dispositions du traité de Marrakech du 27 juin 2013 visant à faciliter l'accès des aveugles, des déficients visuels et des personnes ayant d'autres difficultés de lecture des textes imprimés aux œuvres publiées), l'auteur ne peut interdire la reproduction et la représentation « en vue d'une consultation strictement personnelle de l'œuvre par des personnes atteintes d'une ou plusieurs déficiences des fonctions motrices, physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques ». L'exception, non assortie d'une compensation, profite à des établissements ouverts au public dont l'activité professionnelle peut consister en des travaux de conception, réalisation et communication de supports au bénéfice des personnes handicapées. Le régime de cette exception est développé aux articles L. 122-5-1 et L. 122-5-2 (V. les comm. ss. ces art.). 

12o EXCEPTION EN FAVEUR DES BIBLIOTHÈQUES, MUSÉES ET SERVICES D'ARCHIVES

Cette exception est la transposition en droit français de l'article 5, point 2, c) de la directive du 22 mai 2001. Elle est passée, au cours du processus parlementaire, du néant à une limite au champ étroit puis élargi. Elle demeure cependant circonscrite par sa finalité (« à des fins de conservation ou destinée à préserver les conditions de sa consultation sur place par des bibliothèques accessibles au public ») et l'exigence de l'absence de recherche d'un « avantage économique ou commercial ». 

Elle ne s'applique pas aux œuvres « soumises à des conditions en matière d'achat et de licence » en vertu d'une convention effectivement conclue (CJUE 11 sept. 2014, no C-117/13 : V. note 18 [image: ]ss. art. 5 Dir. 2001/29/CE, App., 1re Partie, I. Dispositions communes). La Cour de justice de l'Union européenne a donné une vision dynamique du dispositif contenu dans la directive.

13o UTILISATION, DANS UN BUT D'INFORMATION, D'UNE ŒUVRE D'ART GRAPHIQUE, PLASTIQUE OU ARCHITECTURALE

Cette disposition est susceptible d'être analysée comme transposant partiellement (champ cantonné aux seules œuvres graphiques, plastiques et architecturales) l'article 5. 3 c) de la directive du 22 mai 2001, sans remettre en cause la jurisprudence antérieure de la Cour de cassation. Elle est, dans une espèce de dialogue entre le législateur et le juge, la réponse du parlement aux nécessités apparues dans l'affaire Utrillo (Civ. 1re, 13 nov. 2003 : V. note 2 [image: ]). Mais la limite au monopole ne concerne que les œuvres ainsi désignées elles-mêmes et non celles qui reproduisent ces créations puisque sont exclues du champ de l'exception, les « œuvres, notamment photographiques ou d'illustration, qui visent elles-mêmes à rendre compte de l'information ». Ainsi, si le monopole relatif à un bâtiment ne peut être opposé, celui relatif à la photographie reproduisant l'œuvre architecturale, l'est. Le bénéfice de l'exception est en outre cantonné par l'exigence que les reproductions ou représentations soient « par leur nombre ou leur format (…) en stricte proportion avec le but exclusif d'information immédiate poursuivi » (…) ou « en relation directe avec cette dernière ». Pour les utilisations ne respectant pas les conditions de l'exception, il y aurait lieu au paiement d'une rémunération sur la base des accords ou tarifs en vigueur dans les secteurs professionnels concernés (al. 3) sans que l'autorisation de l'ayant droit ne soit sollicitée. De façon assez étonnante, la loi met en place une espèce de licence légale sans l'accompagner d'un système de gestion collective obligatoire. En définitive, devront être réglés à l'avenir les contours des champs du droit exclusif, de l'exception (al. 1) et de cette espèce de licence légale innommée (al. 3). Reste posée la question des modalités de mise en œuvre de cette dernière. 

14o « DATA MINING » OU « FOUILLE DE DONNÉES »

Le text and data mining (ci-après TDM) consiste à utiliser un logiciel pour analyser un « contenu » constitué de données ou œuvres protégées pour en extraire des éléments de connaissance. Les actes alors accomplis sont susceptibles de mettre en œuvre le droit d'auteur. Une exception avait été créée, à ce propos, par la loi no 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique, dans le but de faciliter la « circulation du savoir » et au seul profit des chercheurs. 

Cette construction a été remaniée par l'ordonnance no 2021-1518 du 24 novembre 2021 transposant une partie de la directive (UE) 2019/790 du 17 avril 2019 sur le droit d'auteur et les droits voisins dans le marché unique numérique. Reprenant la structure du texte européen (art. 3 et 4), le nouveau dispositif instaure deux exceptions, à domaines et portées distincts, dont le 10o modifié de l'article L. 122-5 énonce le principe mais dont les régimes sont exposés à l'article L. 122-5-3. 

La première (CPI, art. L. 122-5-3, II), spéciale, interdit aux ayants droit de s'opposer aux actes accomplis par des organismes de recherche et des institutions du patrimoine culturel (musées, certaines bibliothèques, services d'archives, institutions dépositaires du patrimoine cinématographique, audiovisuel ou sonore) qui réalisent des fouilles « aux seules fins de la recherche scientifique ». 

La deuxième est à la fois plus large mais de moindre vigueur. Plus large en ce qu'elle autorise toutes les fouilles, quelles que soient leurs finalités, menées par « toute personne » sans exigence de qualification ou de but dédié. Moins vigoureuse puisqu'elle cède devant la volonté contraire de l'ayant droit dès lors que ce dernier a exprimé son opposition « de manière appropriée », notamment « par des procédés lisibles par machine pour les contenus mis à la disposition du public en ligne » (CPI, art. L. 122-5-3, III). 

15o PANORAMA

La loi no 2016-1321 du 7 octobre 2016 a créé une nouvelle limite aux droits (dénommée par la pratique « exception de panorama ») à propos des reproductions et représentations d'œuvres architecturales et de sculptures placées en permanence sur la voie publique. 

L'exception est – contrairement au vœu des groupes d'intérêt à l'origine de la disposition et désireux d'une grande liberté d'utilisation pour de telles œuvres – encadrée par des exigences qui en limitent le champ :

– quant au but de l'utilisation : cette dernière doit être dénuée de tout caractère commercial ;

– quant aux personnes qui les accomplissent : la liberté n'est accordée qu'aux seules personnes physiques (ce qui exclut les sociétés mais aussi les associations [ex. Wikipédia]) ;

– quant aux œuvres concernées :

• il doit s'agit d'œuvres architecturales ou de sculptures,

• ces dernières ne doivent pas simplement avoir été situées sur la voie publique,

• elles doivent y avoir été placées de manière permanente.

De la sorte, le particulier qui poste ses photos de pareilles œuvres sur les réseaux sociaux ne devrait pas pouvoir être poursuivi.

16o REPRODUCTION DES PIÈCES DESTINÉES À RENDRE LEUR APPARENCE INITIALE À UN VÉHICULE À MOTEUR (V. NOTE 81 [image: ])

Cette exception que la pratique dénomme « clause de réparation » n'est assortie d'aucune compensation. 

17o UTILISATION D'ŒUVRES INDISPONIBLES

V. art. L. 122-5-5 [image: ]. 

18o DÉPÔT LÉGAL

La loi du 1er août 2006 (V. art. 39 s.) crée, dans le code du patrimoine, de nouvelles dispositions relatives au dépôt légal (V. ces dispositions [image: ] App., 1re Partie, I. Dispositions communes). Il s'agit de déterminer les conditions dans lesquelles les organismes dépositaires peuvent effectuer les reproductions d'œuvres nécessaires à l'accomplissement de leur mission. 

L'article L. 132-4 du code du patrimoine, dont l'application déborde le champ du droit d'auteur pour s'appliquer également aux droits voisins (V. art. L. 132-5 [image: ]) et au droit sui generis des producteurs de bases de données (V. art. L. 132-6 [image: ]), pose le principe que « les organismes dépositaires doivent se conformer à la législation sur la propriété intellectuelle ». Toutefois, afin que cette mission de conservation puisse être exécutée, l'article L. 132-4, 2o, du même code ajoute que l'ayant droit ne peut interdire aux organismes dépositaires « la reproduction d'une œuvre sur tout support et par tout procédé, lorsque cette reproduction est nécessaire à la collecte, à la conservation et à la consultation sur place ». 

L'article L. 132-4 du code du patrimoine dispose également que l'auteur ne peut interdire aux organismes chargés du dépôt légal « la consultation de l'œuvre sur place par des chercheurs dûment accrédités par chaque organisme dépositaire sur des postes individuels de consultation dont l'usage leur est exclusivement réservé » (comp. art. 5, pt 3, n) de la directive de 2001). 

[image: ]
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I. PRINCIPES COMMUNS

1. Attendu qu'eu égard à son caractère exclusif et opposable à tous affirmé par l'art. L. 111-1, la jouissance du droit d'auteur ne saurait être battue en brèche par aucune (...) considération tirée de la vocation attribuée au monument, de l'origine des deniers ayant permis son financement ou encore du droit du public à l'information et à la culture. » • TGI Paris, 12 juill. 1990 : RIDA janv. 1991, p. 359. 

2. Droit du public à l'information. Pour un rejet d'une exception fondée sur le Droit du public à l'information (art. 10, § 1, Conv. EDH), soulignant que l'art. 1er du premier Prot. add. à la Conv. EDH, qui fait partie intégrante de la convention garantit le droit de toute personne au « respect de ses biens », ce qui inclut la propriété intellectuelle, V. • Civ. 1re, 13 nov. 2003, [image: ] no 01-14.385 P : D. 2004. 200, note Bouche [image: ] ; CCE 2004, no 2, note Caron ; JCP 2004. II. 10000, note Caron ; ibid. II. 10080, note Geiger ; JCP E 2004. 1898, no 13, obs. Zollinger ; Légipresse 2004. III. 23, note Varet ; Propr. ind. 2004, no 8, note Kamina ; Propr. intell. 2004, no 10, p. 549, obs. Lucas ; RIDA avr. 2004, p. 225, note Kéréver. [image: ] Rejetant le pourvoi contre • Paris, 30 mai 2001 : D. 2001. 2504, note Caron [image: ] ; JCP E 2003. 278, no 12, obs. Zollinger ; Légipresse 2001. III. 137, note Varet ; Propr. intell., oct. 2001, p. 66, obs. Lucas ; RIDA janv. 2002, no 191 (à propos d'une exposition présentée dans un journal télévisé). – Infirmant le jugement qui, sur le fondement de l'art. 10.1 Conv. EDH avait estimé que « Toute partie a droit à la liberté d'expression. Ce droit comprend la liberté d'opinion et la liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées sans qu'il puisse y avoir ingérence d'autorités publiques et sans considération de frontière » et que « un fait dont le public doit être informé peut ainsi être traduit par des images qui sont nécessaires dans la mesure où elles fournissent un élément de connaissance ». • TGI Paris, 23 févr. 1999 : D. 1999. 580, note Kamina [image: ] ; RTD com. 2000. 96, obs. Françon [image: ]. [image: ] V. aussi • CEDH 10 janv. 2013, [image: ] Ashby Donald c/ France : D. 2014. Pan. 2078, obs. Sirinelli [image: ] ; D. 2013. AJ 172, obs. Manara [image: ] ; ibid. Pan. 2489, obs. Tréfigny [image: ] ; AJDA 2013. 1794, chron. Burgorgue-Larsen [image: ] ; RTD com. 2013. 274, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2013, no 39, note Caron ; ibid. Étude 8, obs. Zollinger ; RIDA juill. 2013, p. 327, note Sirinelli • CEDH 19 févr. 2013, Neij et a. c/ Suède : D. 2013. Pan. 2489, obs. Tréfigny [image: ] ; RTD com. 2013. 274, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2013, no 63, note Caron ; RIDA juill. 2013, p. 327, note Sirinelli. [image: ] Sur l'admission de possibles exceptions légales pour présenter une exposition, V. App., 1re Partie, II. Droit d'auteur, Dir. (CE) 22 mai 2001, art. 5.3 j [image: ]), autorisant les États membres à prévoir une exception pour une « utilisation visant à annoncer des expositions publiques ou des ventes d'œuvres artistiques, dans la mesure nécessaire pour promouvoir l'événement en question, à l'exclusion de toute autre utilisation commerciale », et art. 5.3 c) permettant de faire céder le droit exclusif pour une « utilisation d'œuvres [...] afin de rendre compte d'événements d'actualité ». [image: ] Une cour d'appel qui interprète l'art. L. 122-5 à la lumière des dispositions de la Dir. (CE) du 22 mai 2001, relatives à l'exception aux fins d'information, alors qu'elles n'étaient, au moment des faits, que facultatives et ne pouvaient servir au juge national de règle d'interprétation pour étendre la disposition de la loi nationale à un cas non prévu par celle-ci, viole, par fausse application, les textes précités. • Civ. 1re, 22 janv. 2009 : [image: ] D. 2009. AJ 428, obs. Daleau [image: ] ; CCE 2009, no 33, note Caron ; Légipresse 2009. II. 103, note Varet ; Propr. intell. 2009, no 31, p. 167, obs. A. Lucas. 

3. Caractère accessoire. Semblant infléchir le principe d'interprétation restrictive des exceptions, relevant que l'œuvre s'incorpore pour l'essentiel au sol de l'espace public (la place des Terreaux à Lyon), et retenant que la reproduction ou la représentation d'œuvres graphiques ou plastiques situées dans des lieux publics échappe au droit exclusif de l'auteur dès lors qu'elle présente un caractère accessoire, V. • Civ. 1re, 15 mars 2005 : [image: ] D. 2005. Pan. 1490, obs. Sirinelli [image: ] ; ibid. 1645, note Allaeys [image: ] ; ibid. AJ 1026, obs. Daleau [image: ] ; RTD com. 2005. 306, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2005, no 78, note Caron ; JCP 2005. II. 10072, note Lancrenon ; Légipresse 2005. III. 73, note Bruguière ; RIDA juill. 2005, p. 317, note Kéréver. – Rejetant le pourvoi contre • Lyon, 20 mars 2003 : D. 2003. Somm. 2759, obs. Sirinelli [image: ] ; ibid. 3037, note Edelman [image: ] ; CCE 2003, no 81, note Caron ; Propr. intell. 2003, no 9, p. 385, obs. Lucas. – Réformant partiellement • TGI Lyon, 4 avr. 2001 : D. 2002. 1417, note Edelman [image: ] ; JCP 2001. II. 10563, note Pollaud-Dulian. [image: ] V. aussi • Bordeaux, 13 juin 2006 : Légipresse 2007. III. 5, note Maffre-Baugé ; CCE 2007. Chron. 6, § 7, obs. Montels. [image: ] Adde, ne relevant pas le caractère public du lieu de situation de l'œuvre représentée, et décidant que l'utilisation, dans un film publicitaire, de la couverture d'un ouvrage représentant une photographie de paysage ne met pas en œuvre le droit de représentation dès lors que « l'apparition de la photographie dans le film (est) accessoire par rapport au sujet, qui (est) la présentation publicitaire de l'ouvrage ». • Civ. 1re, 12 juin 2001 : [image: ] D. 2001. AJ 2517, obs. Daleau [image: ] ; Propr. intell., oct. 2001, p. 62, obs. A. Lucas ; RIDA avr. 2002, p. 331, obs. Kéréver. – V. aussi, par argument a contrario • Civ. 1re, 12 déc. 2000 : [image: ] D. 2001. 1530, note Dreyer [image: ] ; CCE 2001, no 14, note Caron ; Propr. intell., oct. 2001, p. 62, obs. Lucas. [image: ] Sur l'utilisation d'une photographie sur des offres d'abonnement, V. • Civ. 1re, 25 mai 2004 : [image: ] D. 2004. 1893, note Bouche [image: ] ; JCP 2004. II. 10170, note Lucas ; Légipresse 2004. I. 138 ; Propr. intell. 2004, no 12, p. 774, obs. Sirinelli. [image: ] La loi de 2006 n'a pas repris au titre des exceptions celle relative à « l'inclusion fortuite d'une œuvre ou d'un autre objet protégé dans un autre produit », ni « l'utilisation d'œuvres, telles que des réalisations architecturales ou des sculptures réalisées pour être placées en permanence dans des lieux publics ». Dès lors il n'est plus possible de retenir l'exception de l'accessoire telle qu'envisagée antérieurement par la Cour de cassation. • TGI Paris, 20 déc. 2006 : RIDA janv. 2008, p. 283, note Sirinelli. [image: ] Décision confirmée par • Paris, 12 sept. 2008 : [image: ] CCE 2008. Étude 23, obs. Gautier ; Légipresse 2008. III. 238, note Boiron et Mirat ; Propr. intell. 2009, no 30, p. 53, obs. Lucas ; ibid. p. 56, obs. Bruguière ; RIDA janv. 2009, p. 237, note Sirinelli. [image: ] Pour des solutions identiques en matière de reproduction, V. aussi notes 75 [image: ] et 64. [image: ] Rappr. Dir. (CE) du 22 mai 2001, art. 5.3 h). – V. ce texte, App., 1re Partie, II. Droit d'auteur [image: ]. – Sur l'inclusion fortuite, V. note 80 [image: ]. 

4. Divulgation préalable de l'œuvre. Les exceptions au monopole ne peuvent être opposables au titulaire des droits que pour autant que l'œuvre en cause a déjà été divulguée ; V. à propos d'un article rendant compte de chansons avant leur première diffusion, la preuve de la divulgation ne pouvant résulter du simple constat de l'existence d'autres comptes rendus de presse : • Civ. 2e, 8 juill. 1981 : Bull. civ. II, no 151 ; D. 1982. 65, note Lindon ; RIDA juill. 1982, p. 145 ; JCP 1982. Il. 19830, note Langlade. [image: ] L'œuvre russe citée ayant été publiée en Russie, pays partie à la Conv. de Genève, elle doit être considérée comme une œuvre divulguée au sens de l'art. L. 122-5. • TGI Paris, 10 mai 1996 : RIDA oct. 1996, p. 315, note Kéréver ; JCP E 1996. Chron. 683, note Bougerol. [image: ] V. pour les droits voisins, art. L. 211-3 [image: ]. [image: ] V. aussi Conv. de Berne du 9 sept. 1886, art. 9, 2o [image: ], et 10 [image: ], App., 1re Partie, II. Droit d'auteur. [image: ] V. encore, App., Accords ADPIC du 15 avr. 1994, art. 13 [image: ]. [image: ] V. aussi, App., 1re Partie, II. Droit d'auteur, Dir. (CE) 22 mai 2001, art. 5 [image: ] et 6.4 [image: ]. [image: ] Sur l'exigence de soumission des exceptions nationales au test des trois étapes, V. App., 1re Partie, II. Droit d'auteur, Dir. (CE) du 22 mai 2001, art. 5.5 [image: ], limitant les exceptions admissibles « à certains cas spéciaux qui ne portent pas atteinte à l'exploitation normale de l'œuvre ni ne cause un préjudice injustifié, aux intérêts légitimes du détenteur du droit ».

5. Contrôle de l'application des exceptions par la CEDH. Jugeant que les juridictions d'Azerbaïdjan n'ont pas justifié de l'application des exceptions prévues par la loi azerbaïdjanaise à propos de la diffusion en ligne sans autorisation d'un ouvrage : • CEDH 1er sept. 2022, [image: ] Safarov c/ Azerbaïdjan, no 885/12 : D. 2023. 357, obs. Léger [image: ] ; D. actu. 9 sept. 2022, obs. Costa Cunha ; LEPI 10/2022. 3, obs. Le Cam. 

6. Liberté d'expression et création. Balance des intérêts. V. note 14 [image: ] ss. art. L. 113-4.

II. LES REPRÉSENTATIONS PRIVÉES ET GRATUITES EFFECTUÉES EXCLUSIVEMENT DANS UN CERCLE DE FAMILLE

A. NOTION DE CERCLE DE FAMILLE

7. Selon la loi, la publicité de l'œuvre commence dès que se rompt l'intimité du cercle familial ou d'amis constitué par la réunion des parents d'alliés ou de personnes ayant des relations habituelles. La clientèle d'une maison d'enfants ne peut être assimilée au « cercle de famille » prévu par l'art. 41 de la L. du 11 mars 1957 (L. 122-5), alors que l'avantage procuré par les séances d'audition ou de télévision qui se déroulent dans une salle de jeux est la contrepartie partielle du paiement du prix global de pension et ce, au même titre que les autres éléments de confort à la clientèle. • Grenoble, 28 févr. 1968 : D. 1969. Somm. 10 ; Ann. propr. ind. 1968. 230. [image: ] La notion de cercle de famille ne s'étend pas aux utilisateurs d'un logiciel de peer to peer. • Aix-en-Provence, 5 sept. 2007 : [image: ] CCE 2007, no 130, note Caron ; ibid. 2008. Chron. 4, § 15, obs. Daverat ; JCP 2008. II, no 10065, note Geiger ; Légipresse 2007. III. 250, note Visato ; Propr. intell. 2008, no 26, p. 110 ; RIDA oct. 2007, p. 267, note Sirinelli ; ibid. janv. 2008, p. 229, chron. Bénabou. [image: ] Le caractère événementiel ne saurait suffire à permettre d'assimiler l'assemblée ainsi réunie par la société Dior au cercle de famille au sens du CPI, étant observé que la liberté d'organisation d'une soirée festive par une société commerciale ne saurait porter atteinte aux droits des auteurs, dont les œuvres sont utilisées à cette fin. • Paris, 8 févr. 2012 : RTD com. 2012. 332, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. [image: ] Sur la contrefaçon d'œuvres via internet, V. ss. art. L. 335-3. 

8. Il en va de même d'un cercle privé puisqu'il ne suffit pas que la séance ait un caractère privé, entendu au sens le plus étroit, pour que les auteurs n'aient aucun mot à dire ; encore faut-il que le caractère familial soit imprimé à la réunion ; que cette interprétation se base sur le fait que cette restriction est soulignée et mise en vedette par l'adjonction de l'adverbe « exclusivement ». • Douala, 3 mars 1967 : RTD com. 1968. 346, obs. Desbois ; RIDA juill. 1968, p. 164, note Desbois. [image: ] À propos d'une réunion d'électeurs d'un village, V. • TI Marvejols, 13 juill. 1961 : RTD com. 1961. 849, obs. Desbois. 

9. Ne constitue pas non plus un cercle de famille une amicale faisant appel à des agences de voyage qui acceptent n'importe quelle personne moyennant le paiement de l'adhésion intégré au prix du billet. • Civ. 1re, 14 juin 1972 : D. 1972. 659 ; RTD com. 1973. 262, note Desbois. [image: ] Est soumise au droit de représentation la projection d'une œuvre audiovisuelle dans un autocar (Rép. min. no 1766 : JO 15 déc. 1988 ; Cah. dr. auteur, janv. 1989, p. 8).

10. Appréciation stricte. Le cercle de famille est une notion qui doit s'entendre de façon restrictive et concerner les personnes parents ou amis très proches, qui sont unies de façon habituelle par des liens familiaux ou d'intimité, en sorte que celui qui organise à son domicile de façon périodique des séances de projection d'œuvres cinématographiques, sans le consentement des titulaires des droits, et convie à ces représentations des tiers, « même s'il ne demandait pas de participation financière aux personnes amenées le plus souvent par des amis », commet un acte de contrefaçon. • T. corr. Paris, 24 janv. 1984 : Gaz. Pal. 1984. 1. 240, note Marchi. 

11. Le tenancier d'un café qui met ses locaux à la disposition d'amateurs, en vue de réunions publiques et, sans aliéner aucun droit sur les locaux, fournit à ces amateurs le moyen de donner des concerts publics se rend coupable du délit d'exécution musicale commis chez lui. • Douai, 8 juill. 1899 : Ann. propr. ind. 1901. 76, note Vaunois. 

12. Chambre d'hôtel. Sur l'assimilation d'une chambre d'hôtel à un lieu privé, V. • Paris, 13 mai 1970 : Gaz. Pal. 1972. 2. 246. – Approuvé par • Civ. 1re, 23 nov. 1971 : D. 1972. 95, note R. L. ; RTD com. 1972. 373. – Rappr. • Paris, 18 sept. 1974 : RIDA janv. 1975, p. 112. [image: ] Et sur la mise en œuvre du droit de représentation en cas de diffusion dans les chambres d'hôtel, V. notes 2 [image: ], 16 [image: ] et 17 [image: ] ss. art. L. 122-2 et note 2 [image: ] ss. art. L. 132-20.

B. GRATUITÉ

13. Condition nécessaire, la gratuité de la représentation ne constitue pas à elle seule une condition suffisante pour bénéficier de l'exception puisque « dès lors (...) que le caractère familial est refusé à un cercle, la gratuité n'est pas une cause d'exonération des initiatives entreprises par celui-ci ». • Douala, 3 mars 1967 : préc. note 8 [image: ]. – Adde • T. corr. Paris, 24 janv. 1984 : préc. note 10 [image: ]. 

14. N'entre pas dans le champ de l'exception la représentation publique financée ou organisée par un entrepreneur désintéressé. • T. civ. Nantes, 14 mars 1930 : Gaz. Pal. 1930. 1. 729. 

III. LES COPIES PRIVÉES

A. RÈGLES GÉNÉRALES

15. La L. du 11 mars 1957 sur la propriété littéraire et artistique interdit la reproduction intégrale ou partielle d'une œuvre protégée faite sans le consentement du titulaire du droit d'auteur. À cette prohibition, la loi ne prévoit d'exception, dans son art. 41 (L. 122-5), qu'en faveur notamment des « reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective ». Aux termes mêmes de ces dispositions, le caractère licite ou illicite de la reproduction d'une œuvre protégée résulte non du procédé technique en cause mais de l'utilisation privée ou collective qui en est faite. Tombent ainsi sous le coup de l'interdiction tant les modes traditionnels de reprographie sur support papier que les techniques contemporaines d'enregistrement et de reproduction par voie informatique dès lors qu'il en est fait un usage non conforme aux dispositions précitées de l'art. 41. (...) Il s'agit là d'une appréciation de pur fait qui ne saurait être portée qu'au vu d'éléments précis relatifs notamment à l'étendue de la diffusion des informations reproduites et aux conditions d'accès des informations. (Rép. min. : JOAN 26 juin 1989, p. 2950 ; JCP E 1989. II. 15570).

16. Mesures techniques de protection. L'exception de copie privée ne peut faire obstacle à l'insertion dans les supports sur lesquels est reproduite une œuvre protégée, de mesures techniques de protection destinées à en empêcher la copie, lorsque celle-ci aurait pour effet de porter atteinte à l'exploitation normale de l'œuvre, laquelle doit s'apprécier en tenant compte de l'incidence économique qu'une telle copie peut avoir dans le contexte de l'environnement numérique. • Civ. 1re, 28 févr. 2006, [image: ] no 05-15.824 P : D. 2006. Pan. 2997, obs. Sirinelli [image: ] ; ibid. AJ 784, obs. Daleau [image: ] ; RTD com. 2006. 370, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2006, no 56, note Caron ; JCP 2006. II. 10084, note Lucas ; Légipresse 2006. III. 71, note Benabou ; Propr. intell. 2006, no 19, p. 179, obs. Lucas ; RIDA juill. 2006, p. 269, note Kéréver ; ibid. janv. 2008, p. 221, chron. Bénabou. [image: ] La cour d'appel de renvoi a jugé que « l'absence de mention relative à l'impossibilité de réaliser une copie privée ne saurait constituer une caractéristique essentielle d'un tel produit ». • Paris, 4 avr. 2007 : D. 2007. Pan. 1992, obs. Le Stanc [image: ] ; ibid. AJ 1209, obs. Daleau [image: ] ; RTD com. 2007. 357, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2007, no 68, note Caron ; ibid. Chron. no 6, § 13, obs. Montels ; Légipresse 2007. II. 186, obs. Alleaume ; Propr. intell. 2007, no 24, p. 320, obs. Lucas ; RIDA juill. 2007, p. 237, note Sirinelli ; ibid. janv. 2008, p. 221, chron. Bénabou. [image: ] Décision validée par la Cour de cassation. • Civ. 1re, 19 juin 2008, [image: ] no 07-14.277 P : D. 2008. AJ 1824, obs. Daleau [image: ] ; RTD com. 2008. 551, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2008, no 102, note Caron ; RIDA juill. 2008, p. 215, note Sirinelli ; ibid. juill. 2008, étude Carre. [image: ] Dans cette affaire, V. l'arrêt cassé • Paris, 22 avr. 2005 : D. 2005. 1573, note Castets-Renard [image: ] ; RTD com. 2006. 102, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2005, no 98, note Caron ; ibid. Chron. no 26, note Goldsmith ; JCP 2005. 2, no 10126, note Geiger ; Légipresse 2005. II. 233, note Vivant et Vercken ; Propr. intell. 2005, no 16, p. 340, obs. A. Lucas et Sirinelli ; RIDA janv. 2006, p. 303, note Kéréver. [image: ] Infirmant • TGI Paris, 30 avr. 2004 : RTD com. 2004. 486, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2004, no 85, note Caron ; JCP 2004. II. 10135, note Geiger ; JCP E 2004. 1101, note Maillard ; Légipresse 2004. III. 148, note Vivant et Vercken ; RIDA oct. 2004, p. 253, note Kéréver • TGI Paris, 10 janv. 2006 : CCE 2006, no 41, note Caron. [image: ] V. égal. • Versailles, 30 sept. 2004 : Propr. intell. 2005, no 14, p. 60, obs. A. Lucas • Paris, 20 juin 2007 : D. 2007. AJ 2041, obs. Daleau [image: ]. [image: ] À propos de la condamnation, sur le terrain du droit civil, d'une société de production pour avoir, par la mise en place de dispositifs techniques, rendu impossible la copie et limité l'écoute d'un CD à certains lecteurs, V. • TGI Nanterre, réf., 2 sept. 2003 : D. 2003. Somm. 2824, obs. Le Stanc [image: ] ; CCE 2003, no 108, note Grynbaum ; Expertises 2003, p. 358 ; JCP E 2004. 1770, no 10, obs. Pignatari ; Propr. intell. 2003, no 9, p. 389, obs. Sirinelli ; ibid. p. 464, obs. Bruguière et Vivant. [image: ] Confirmé par • Versailles, 15 avr. 2005 : CCE 2005, no 173, note Chabert ; ibid. 2006. Chron. 3, § 8, obs. Daverat ; Propr. intell. 2005, no 16, p. 340, obs. A. Lucas. [image: ] Ne relève pas de l'exception de copie privée (art. 5, § 2, ss. b) de la Dir. 2001/29/CE du 22 mai 2001) le service (nPVR) offert par un opérateur de retransmission d'émissions de télévision en ligne à des clients commerciaux qui permet, à partir d'une solution d'hébergement en nuage ou reposant sur le matériel ainsi que les logiciels nécessaires mis à disposition sur site, un enregistrement en continu ou ponctuel de ces émissions, à l'initiative des utilisateurs finaux de ce service, lorsque la copie réalisée par un premier utilisateur ayant sélectionné une émission est mise à la disposition, par l'opérateur, d'un nombre indéterminé d'utilisateurs qui souhaitent visionner le même contenu. • CJUE 13 juill. 2023, [image: ] no C-426/21 : D. 2023. 1357 [image: ] ; ibid. 2150, obs. Mendoza-Caminade [image: ] ; ibid. 2024. Pan. 392, obs. Lapousterle [image: ] ; RTD com. 2023. 630, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; D. actu. 10 oct. 2023, obs. Desvignes ; CCE 2023. 67, obs. Kamina ; D. 2023. 1357 [image: ] ; LEPI 9/2023. p. 1, obs. Lebois ; Propr. intell. 2024, no 90, p. 47, obs. Lucas-Schloetter. 

1o USAGE PRIVÉ DE LA COPIE

17. La copie doit être réservée à l'usage privé du copiste, c'est-à-dire une utilisation personnelle ou familiale, ce qui exclut du champ de l'exception : la mise en ligne d'une œuvre sur internet, peu important qu'il n'y ait eu aucun acte d'émission de la part du copiste, l'autorisation de prendre copie étant implicitement contenue dans le droit de visiter ses pages privées. • TGI Paris, réf., 5 mai 1997, Queneau : RIDA oct. 1997, p. 265 ; JCP 1997. II. 22906, note Olivier ; Expertises, juin-juill. 1997, p. 219. [image: ] La reproduction par retranscription, après captation sans autorisation de cours oraux, aux fins de diffusion de polycopiés à des étudiants, ne peut bénéficier de l'exception de copie privée dès lors que les copistes ne sont pas les usagers directs des copies mais les destinent à des clients. • TJ Lyon, 10 sept. 2024, [image: ] no 19/04090 : Propr. intell. 2025, no 94, p. 42, obs. Lucas. [image: ] … Les copies destinées à l'usage interne mais collectif d'un groupe. À propos de la fourniture du rapport annuel d'une société aux actionnaires, reproduisant la présentation originale du « Figaro-économie », retenant que « quand bien même cela n'aurait pas été sous forme de publication de presse ou d'édition » (...) car « si le document fourni aux actionnaires de SAVAM peut être considéré comme destiné à l'usage du copiste, cet usage est collectif », V. • Paris, 1er oct. 1990 : RIDA juill. 1991, p. 206, obs. Kéréver. [image: ] V. toutefois, retenant la qualification d'usage privé pour un réseau interne réservé à l'usage d'un groupe de chercheurs. • TGI Paris, réf., 10 juin 1997 : D. Affaires 1997. 1156 ; D. 1998. 621, note Edelman [image: ] ; JCP 1997. II. 22974, obs. Olivier ; Expertises, août 1997, p. 283. 

18. Usage professionnel. L'usage professionnel de la copie n'est pas un usage privé et impose le consentement des ayants droit. • Civ. 1re, 20 janv. 1969 : Gaz. Pal. 1969. 1. 217 • T. com. Seine, 18 janv. 1937 : DP 1938. 2. 25, note Desbois. [image: ] Comp., tolérant la reproduction d'une chanson par voie d'arrangement et préparant un éventuel usage collectif parce que l'audition avait été restreinte à un petit cercle de professionnels, assimilé au cercle domestique, pour obtenir un avis technique. • Civ. 1re, 17 nov. 1981 : Bull. civ. I, no 339 ; D. 1983. Somm. 85, obs. Colombet. [image: ] Sur la réalisation de copies dans un cadre préparatoire à une exposition, V. • Paris, 25 févr. 2004 : Propr. intell. 2004, no 13, p. 917, obs. Lucas.

19. Pour un indice, entre autres, du caractère non privé de la copie tiré du nombre de copies réalisées, relevant la réalisation de « dizaines de photocopies correspondant à plusieurs exemplaires d'un même chapitre d'un ouvrage », V. • Paris, 8 oct. 1982 : RIDA janv. 1983, p. 138 ; RTD com. 1983. 434, obs. Françon. 

2o NOTION DE COPISTE

20. La personne qui met à la disposition du public les moyens de reproduire des œuvres doit être considérée comme copiste ; ainsi, une officine de reprographie (« Rannou-graphie ») qui permet la reproduction en nombre d'importantes parties d'un ouvrage ou la reproduction d'ouvrages entiers, sans informer les utilisateurs des règles du droit des auteurs, dès lors qu'elle a assuré l'alimentation en papier et en courant électrique, ainsi que d'une manière générale, le bon fonctionnement de la machine, placée dans son propre local et maintenue de la sorte sous sa surveillance, sa direction et son contrôle a rempli pendant toute l'opération de reproduction de l'ouvrage apporté par le client, le rôle de copiste au sens de l'art. L. 122-5, 2o, sans qu'il y ait lieu de distinguer entre le cas où la mise en place des pages à photocopier et la manœuvre du bouton marche-arrêt ont été effectuées, exceptionnellement ou non, par l'entrepreneur lui-même ou l'un de ses préposés, en sorte que les copies obtenues n'étaient nullement réservées à l'usage de l'entrepreneur copiste qui a tiré de l'opération un bénéfice analogue à celui d'un éditeur et ne peut en définitive se prévaloir de l'exception apportée par l'article précité au monopole d'exploitation accordé par la loi à l'auteur et, par suite, à l'éditeur. • Paris, 8 oct. 1982 : préc. note 19 [image: ]. – Pourvoi rejeté par • Civ. 1re, 7 mars 1984 : Bull. civ. I, no 90 ; RIDA juill. 1984, p. 151 ; JCP 1985. II. 20351, note Plaisant ; RTD com. 1984. 677, obs. Françon. [image: ] Dans le même sens, précisant : que l'avis apposé dans les locaux de la société de photocopie fonctionnant en libre service, qui énonce que les copies sont effectuées sous la responsabilité des clients, ne dégage pas la responsabilité de celle-ci. • Paris, 25 juin 1997 : D. Affaires 1997. 936 ; RJDA 1997, no 1561 ; JCP E 1997. Pan. 1348. [image: ] … Et que le nombre de copies réalisées par le client est indifférent. • Toulouse, 25 mai 1997 : RIDA janv. 1998, p. 323. [image: ] Comp. admettant une approche fondée sur « l'intervention intellectuelle » selon laquelle le copiste est « celui qui a choisi le contenu de la copie en fonction de l'usage que, seul, il sait devoir en faire et qui, plus précisément, par l'effet de sa seule volonté, déclenche le processus de réalisation matérielle de la reproduction, dans les limites déterminées par lui et en fonction de l'usage envisagé par lui ». • TGI Paris, 28 janv. 1974 : D. 1974. 337, note Desbois ; JCP 1975. II. 18163, note Françon ; RIDA avr. 1974, p. 121. – Dans la même affaire, V. • Civ. 1re, 19 juin 1975 : RTD com. 1975. 847, obs. Desbois. 

3o CARACTÈRE LICITE DE LA SOURCE

21. En dépit du silence des textes sur la question, la jurisprudence paraît considérer que le bénéfice de l'exception de copie privée suppose que la matrice à partir de laquelle la copie est faite doit elle-même être un exemplaire acquis licitement. • Crim. 30 mai 2006 : [image: ] D. 2006. Pan. 2997, obs. Sirinelli [image: ] ; ibid. 2676, note Dreyer [image: ] ; ibid. AJ 1684, obs. Daleau [image: ] ; CCE 2006, no 118, note Caron ; ibid. 2007. Chron. 7, § 11, obs. Daverat ; JCP 2006. II. 10124, note Caron ; RIDA oct. 2006, p. 237, obs. Sirinelli ; ibid. janv. 2008, p. 221, chron. Bénabou ; RLDI 2006, no 497, obs. Costes ; ibid., juill.-août 2006, p. 77, obs. Singh et Debiesse ; ibid. p. 80, note Bensamoun (mais la chambre criminelle s'est contentée de reprocher à la cour d'appel, au visa de l'art. 593 C. pr. pén., de ne pas avoir justifié sa décision alors que la question lui était posée). [image: ] Adde : annulant la décision du 20 juill. 2006 de la « commission copie privée » au motif que la rémunération pour copie privée « ne peut prendre en considération que les copies licites réalisées dans les conditions prévues par les art. L. 122-5 et L. 311-1 CPI préc., et notamment les copies réalisées à partir d'une source acquise licitement ». • CE 11 juill. 2008 : [image: ] D. 2008. AJ 2075, obs. Lavric [image: ] ; CCE 2008, no 112, note Caron ; Propr. intell. 2008, no 29, p. 428, obs. Lucas ; RIDA juill. 2008, p. 223, obs. Sirinelli, [image: ] La solution n'est pas douteuse en matière de copie de sauvegarde d'un logiciel en raison de la lettre de l'art. L. 122-6, II, CPI exigeant expressément qu'elle soit réalisée par « la personne ayant le droit d'utiliser le logiciel », ce qui a pu conduire à affirmer que « l'illégalité de la source corrompt toutes les utilisations ultérieures ». • Paris, 20 sept. 2005 : CCE 2006, no 23, note Caron. [image: ] S'agissant de la licéïté de la source de la copie de sauvegarde d'un logiciel, V. égal., • Crim. 13 mai 2014 : [image: ] D. 2014. 2317, obs. Le Stanc [image: ] ; RTD com. 2014. 603, note Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2014, no 61, obs. Caron ; LEPI 7/2014. 3, obs. Chatry ; RIDA oct. 2014, p. 441, note Sirinelli. 

B. LA REPROGRAPHIE

22. Copiste. Copiste et usager doivent être une seule et même personne. • Civ. 1re, 7 mars 1984 : Bull. civ. I, no 90 ; RTD com. 1984. 677, obs. Françon ; RIDA juill. 1984, p. 151 ; JCP 1985. II. 20351, note Plaisant. [image: ] Adde rappelant que l'usage privé du copiste (officine) exclut a priori tout usage commercial, c'est-à-dire toute diffusion réalisée par le copiste moyennant une contrepartie financière et précisant que le fait que le client n'a réalisé de copie qu'en un seul exemplaire est indifférent. • Toulouse, 25 mai 1997 : RIDA janv. 1998, p. 323. [image: ] Les photocopies à usage collectif, ne rentrent pas dans le champ de l'exception de copie privée. • TGI Aix-en-Provence, 20 mai 1996 : Légipresse 1996. III. 95. [image: ] Adde. • TGI Paris, 11 mai 2000 : RIDA avr. 2001, p. 379 (reprographies de partitions destinées à l'usage collectif du Conservatoire de Toulouse). [image: ] V. aussi, art. L. 122-10 à L. 122-12 [image: ].

23. Taxe. L'institution d'une taxe de 3 % sur les appareils de reprographie fabriqués ou importés en France, par la loi de finances pour 1976 a été jugée compatible avec le Traité de Rome. • CJCE 3 févr. 1981 : RIDA juill. 1981, p. 192. [image: ] La présence de cette taxe ne changeant pas l'existence et l'application des principes de droit d'auteur ; constatant qu'il n'est nullement établi que l'éditeur ait tiré un avantage de nature à compenser même partiellement le préjudice par lui subi, V. • Paris, 8 oct. 1982 : RIDA janv. 1983, p. 138 ; RTD com. 1983. 434, obs. Françon. 

C. COPIE DE PHONOGRAMMES ET DE VIDÉOGRAMMES

24. Copie numérique. Sont considérés comme contrefacteurs les intermédiaires incitant à la copie numérique de CD audios. • TGI Valence, 2 juill. 1999 : CCE 1999, no 5, note Caron ; Expertises 1999, p. 356 ; RIDA janv. 2000, p. 348. [image: ] Adde, à propos de fichiers musicaux au format MP 3. • TGI Montpellier, 24 sept. 1999 : CCE 2000, no 19, note Caron. [image: ] Sur l'insertion d'un système proche de la licence légale, instaurant droit à rémunération pour copie privée, V. art. L. 311-1 [image: ]. [image: ] Le service (« magnétoscope virtuel ») qui permet à son utilisateur la réalisation d'une copie est illicite quel que soit le montage technologique. • TGI Paris, réf., 6 août 2008 : [image: ] D. 2008. AJ 2224, obs. Manara [image: ] ; Légipresse 2008. III. 214, note Spitz ; Propr. intell. 2008, no 29, p. 427, obs. Bruguière ; RIDA juill. 2008, p. 249, note Sirinelli. [image: ] V. la même affaire jugée sur le fond (même solution) • TGI Paris, 25 nov. 2008 : RTD com. 2009. 312, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; RIDA janv. 2009, p. 219, note Sirinelli ; RIPIA 2009/1, no 235, p. 8. [image: ] L'acte d'impression d'un extrait composé de onze mots, qui est effectué au cours d'un procédé d'acquisition de données, ne remplit pas la condition relative au caractère transitoire énoncée à l'art. 5, § 1, de la Dir. 2001/29/CE. Ce procédé ne peut être réalisé sans le consentement des titulaires des droits d'auteur concernés. • CJCE 16 juill. 2009 : [image: ] RTD com. 2009. 312, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2009, no 97, note Caron ; JCP 2009. 272. note Marino ; Propr. intell. 2009, no 31, p. 185, obs. Benabou. 

25. Pair à pair. Sur la condamnation d'internautes qui, via le système du « pair à pair », mettent à disposition leur propre stock d'œuvres archivées sur leur disque dur et en reproduisent d'autres, sans l'autorisation de leur auteur, V. • TGI Vannes, ch. corr., 29 avr. 2004 : CCE 2004, no 86, note Caron ; Légipresse 2004. III. 180, note Robin ; RIDA juill. 2004, p. 227, obs. Kéréver ; Propr. intell. 2004, no 12, p. 779, obs. Sirinelli • TGI Pontoise, 2 févr. 2005 : JCP 2005. 1216, no 4, obs. Pignatari ; Légipresse 2005. III. 159, note Quéruel • TGI Bayonne, 15 nov. 2005 : D. 2006. Pan. 787, obs. Le Stanc [image: ] ; Propr. intell. 2006, no 19, p. 178, obs. A. Lucas. [image: ] Confirmé par • Versailles, 16 mars 2007 : D. 2007. Pan. 1991, obs. Le Stanc [image: ] ; RTD com. 2007. 548, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2007, no 91, note Caron ; ibid. 2008. Chron. 4, § 19, obs. Daverat ; RIDA juill. 2007, p. 263, note Sirinelli • Paris, 27 avr. 2007 : RIDA juill. 2007, p. 273, note Sirinelli. [image: ] V. le jugement qui a relaxé le prévenu poursuivi de contrefaçon pour avoir téléchargé et gravé des films, la preuve d'un usage autre que strictement privé n'étant pas apportée. • TGI Rodez, 13 oct. 2004 : D. 2004. 3132, note Larrieu [image: ] ; CCE 2004, no 152, note Caron ; Propr. intell. 2005, no 14, p. 56, obs. Sirinelli. [image: ] Confirmé par • Montpellier, 10 mars 2005 : D. 2005. 1294, note Kessler [image: ] ; ibid. Pan. 1489, obs. Sirinelli [image: ] ; JCP 2005. 1216, no 4, obs. Pignatari ; Légipresse 2005. III. 120, note Wekstein ; RIDA juill. 2005, p. 365, note Kéréver. [image: ] Cassé par • Crim. 30 mai 2006 : [image: ] D. 2006. Pan. 2997, obs. Sirinelli [image: ] ; ibid. 2676, note Dreyer [image: ]  ; ibid. AJ 1684, obs. Daleau [image: ] ; CCE 2006, no 118, note Caron ; ibid. 2007. Chron. 7, § 11, obs. Daverat ; JCP 2006. II. 10124, note Caron ; RIDA oct. 2006, p. 237, obs. Sirinelli ; ibid. janv. 2008, p. 221, chron. Bénabou. [image: ] Et sur renvoi • Aix-en-Provence, 5 sept. 2007 : RTD com. 2008. 301, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; JCP 2008. II. 10065, note Geiger ; RIDA oct. 2007, p. 267, note Sirinelli. 

26. Cloud. L'art. 5, § 2, ss. b), de la Dir. 2001/29/CE doit être interprété en ce sens que l'expression « reproductions effectuées sur tout support » couvre la réalisation, à des fins privées, de copies de sauvegarde d'œuvres protégées par le droit d'auteur sur un serveur dans lequel un espace de stockage est mis à la disposition d'un utilisateur par le fournisseur d'un service d'informatique en nuage. • CJUE 24 mars 2022, [image: ] no C-433/20 : cité note 8 [image: ] ss. Dir. 2001/29/CE, art. 5, App., 1re Partie, I. Dispositions communes.

D. COPIE DES ŒUVRES D'ART

27. Sur la détermination du champ d'application de l'exception après la L. du 11 mars 1957, à propos de la reproduction de La Géode sous forme de carte postale, V. • Paris, 23 oct. 1990 : D. 1990. IR 298 [image: ]. [image: ] L'exception de l'art. L. 122-5, 3o, d) ne concerne que les ventes judiciaires et non les ventes volontaires. • TGI Paris, 24 juin 2010 : [image: ] Propr. ind. 2010, no 61, note Greffe. 

28. Application de la loi dans le temps. Sur la jurisprudence antérieure à la L. du 11 mars 1957, V. • T. corr. Seine, 15 janv. 1836 : Gaz. trib. 21 janv. 1836 • 17 avr. 1885 : Ann. propr. ind. 1889. 146. 

E. COPIE DE LOGICIELS

29. Jeu vidéo. Sont considérés comme contrefacteurs les intermédiaires incitant à la copie numérique de jeux vidéo. • TGI Valence, 2 juill. 1999 : RIDA janv. 2000, p. 348 ; CCE 1999, no 5, note Caron ; Expertises 1999, p. 356. [image: ] Sur cette question, V. art. L. 122-6-1 [image: ]. 

IV. LES ANALYSES

A. NOTION

30. Une analyse comporte un résumé servant de support à une discussion, faite par le rédacteur de l'article, des sources de l'auteur, du plan de l'œuvre et de ses éléments essentiels, ainsi que de sa méthode d'exposition, étant généralement accompagnée d'un commentaire critique, en sorte que la relation du contenu de l'œuvre analysée n'y est pas faite pour elle-même mais dans le but de servir de base à des appréciations personnelles de l'analyste. • TGI Paris, 25 avr. 1968 : D. 1968. 740 ; RTD com. 1970. 120, obs. Desbois. 

B. RÉGIME

31. La liberté d'analyse passe normalement par l'exigence d'intégration dans une œuvre ayant sa propre identité en raison de développements personnels. • TGI Paris, 25 avr. 1968 : préc. note 30 [image: ]. [image: ] Néanmoins a pu être jugée licite l'analyse purement signalétique réalisée dans un but documentaire, exclusive d'un exposé substantiel de l'œuvre, et ne permettant pas de se dispenser de recourir à cette œuvre elle-même, sans s'attarder sur la recherche de l'existence d'une véritable œuvre seconde. • Civ. 1re, 9 nov. 1983, Microfor : JCP 1984. II. 20189, note Françon ; D. 1984. IR 290, obs. Colombet ; Gaz. Pal. 1984. 1. 177, note Plaisant ; DIT 1984/1, p. 20, note Mignot. 

V. LES COURTES CITATIONS

A. CONDITIONS DE LA LIBERTÉ DE CITATION

1o BRIÈVETÉ

a. Reprise seulement partielle

32. Reprise intégrale. La représentation intégrale d'une œuvre, quel que soit son format ne peut s'analyser en une courte citation. • Cass., ass. plén., 5 nov. 1993 : [image: ] D. 1994. 481, note Foyard [image: ] ; RTD com. 1994. 50, obs. Françon [image: ] ; RIDA janv. 1994, p. 320 ; JCP 1994. II. 22201, note Françon (pour une œuvre picturale reproduite dans un catalogue) • Civ. 1re, 4 juill. 1995 : [image: ] GAPI, 1re éd., Dalloz, no 12 ; Légicom, no 8, p. 159, note Caron ; RIDA janv. 1996, p. 263. [image: ] Il en va de même d'une reproduction intégrale mais en format réduit. • Civ. 1re, 10 févr. 1998 : [image: ] D. Affaires 1998. 430, obs. J.P.-S. ; JCP E 1998. Pan. 539 ; Légipresse 1998. I. 68 • 25 janv. 2005, [image: ] no 02-10.370 P : D. 2005. AJ 956, obs. Allaeys [image: ] ; RIDA avr. 2005, p. 157, note Kéréver • 7 nov. 2006, [image: ] no 05-17.165 P : RTD com. 2007. 91, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Légipresse 2007. III. 80, note Bouvel ; Propr. intell. 2007, no 22, p. 91, obs. Bruguière ; RIDA janv. 2007, p. 247, note Sirinelli. [image: ] V. sur renvoi après cassation • Paris, 12 oct. 2007 : RTD com. 2008. 79, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2007, no 35, note Caron ; Légipresse 2007. III. 258, note Varet. [image: ] V. aussi • Paris, 14 mars 2007 : Propr. intell. 2007, no 24, p. 318, obs. A. Lucas • Paris, 21 mars 2008 : [image: ] RTD com. 2008. 549, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2008, no 28, p. 327, obs. Bruguière. [image: ] A contrario, à propos d'une photographie, V. • Paris, 2 févr. 2005 : CCE 2005, no 79, note Caron ; JCP E 2005. 1216, no 3, obs. Zollinger ; Légipresse 2005. III. 131, note Bouvel. [image: ] Comp. note 75 [image: ]. [image: ] ... Ou d'un tableau filmé lors d'un reportage consacré à l'actualité judiciaire. • Bordeaux, 13 juin 2006 : Propr. intell. 2007, no 24, p. 319, obs. A. Lucas. [image: ] …Ou encore, à propos d'illustrations d'une méthode d'enseignement apparues dans un documentaire (« Être et avoir »). • Paris, 12 sept. 2008 : [image: ] RLDI 2008/43, no 1429, note Khalvadjian. [image: ] ... Ou encore, à propos de reproductions de dessins comme fond d'un décor de publicité. • Paris, 7 avr. 2010 : Légipresse 2010. 448, obs. Alleaume [image: ] ; LEPI 6/2010. 3, obs. Herpe ; Propr. intell. 2010, no 36, p. 852, obs. Lucas. [image: ] V. aussi, Conv. de Berne du 9 sept. 1886, art. 9, 2o [image: ], et art. 10, 1o et 3o [image: ], App., 1re Partie, II. Droit d'auteur.

33. La solution s'applique même en cas de reproduction de la seule préface d'un livre effectuée dans le but d'appuyer un commentaire favorable à l'ouvrage publié dans un journal. • Paris, 29 oct. 1990 : Légipresse 1991. III. 95. 

34. Fait justificatif. Ne peut constituer un fait justificatif de l'ampleur de l'emprun, le souci de démonstration convaincante dans la mesure où, pour étayer son commentaire plus que laconique même s'il est révélateur, la société demanderesse pouvait se limiter à un extrait plus bref de l'œuvre sans risquer d'en donner une idée fausse ; s'agissant d'une chanson, « La danse des canards », reproduite intégralement dans le but proclamé de mieux en démontrer l'inanité des paroles, alors que s'il est légitime pour illustrer un propos ou appuyer une démonstration, de reproduire certains fragments d'une œuvre s'y rapportant, en revanche, il ne saurait être admis de reproduire intégralement une œuvre, V. • TGI Paris, 6 juin 1986 : RIDA oct. 1986, p. 161. 

b. Mesure de la reprise partielle

35. Appréciation. La brièveté s'apprécie en fonction des dimensions des œuvres citées et citantes, ainsi qu'en fonction de l'obligation de ne pas dénaturer l'œuvre à laquelle l'emprunt est fait. • TGI Seine, 17 juin 1964 : RTD com. 1964. 783, obs. Desbois ; JCP 1964. II. 3787 • Paris, 22 sept. 1988 : D. 1988. IR 258 • TGI Paris, 14 sept. 1994 : RIDA avr. 1995, p. 407. [image: ] Cette appréciation ne relève pas de la compétence du juge des référés. • TGI Paris, réf., 16 sept. 1998 : Légipresse 1999. I. 18. 

36. Quantité. Dans la comparaison entre l'œuvre citante et l'œuvre citée, les citations ne peuvent représenter un quart de l'œuvre deuxième qui les intègre. À propos de 343 citations de discours du général de Gaulle regroupées dans les 86 premières pages d'un livre de 320 pages et qui évoquaient davantage un recueil d'extraits ou une anthologie, V. • TGI Paris, 6 juill. 1972, Passeron : D. 1972. 628, note Pactet. 

37. Un extrait de film de 17 minutes et 36 secondes inclus dans une émission de 58 minutes ne peut s'analyser en une brève citation. • TGI Paris, 14 sept. 1994 : préc. note 35 [image: ]. – Rappr. • Civ. 1re, 4 juill. 1995 : [image: ] préc. note 32 [image: ]. [image: ] Est une contrefaçon la représentation sans autorisation de l'auteur, dans un film publicitaire sur des ordinateurs, d'images produites par un logiciel de jeu. En effet, l'art. 41-3o de la L. du 11 mars 1957 (L. 122-5, 3o) sur les courtes citations permises instituant une exception au principe posé par l'art. 1er (loi du 11 mars 1957), il doit être interprété restrictivement, le contrefacteur ne saurait en bénéficier dès lors que... la représentation des images représente en durée (3 secondes) un dixième de la durée totale de l'œuvre publicitaire, sans que le nom de l'auteur ni la source ne soient mentionnés. • Paris, 22 sept. 1988 : D. 1988. IR 258. [image: ] En revanche, la reproduction, d'une durée inférieure à une minute, d'extraits d'un spectacle de rue filmé peut s'analyser en une courte citation. • TGI Paris, 2 oct. 2001 : Légipresse 2002. I. 23. [image: ] Dans le cas d'une bande dessinée, même si les dessins sont accompagnés de texte, il s'agit essentiellement d'une œuvre graphique dont seule une reproduction, totale ou partielle, peut traduire les formes et l'esthétique. L'exigence de brièveté, qui doit caractériser la citation, ne peut s'appliquer aux vignettes des aventures de Tintin, qui, individualisées, sont des œuvres graphiques à part entière. • Versailles, 17 sept. 2009 : [image: ] RTD com. 2010. 114, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. [image: ] Rejet du pourvoi par • Civ. 1re, 26 mai 2011 : RTD com. 2012. 120, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; RIDA juill. 2011, p. 275, note Sirinelli.

38. V. cependant, pour l'admission de la reproduction de la presque totalité d'une chanson faisant partie d'une comédie musicale, au motif que pour en dénoncer l'esprit et en révéler le style et l'inspiration, sans courir le risque d'en donner une idée fausse, il convenait d'éviter d'en livrer un extrait trop court, • Civ. 1re, 22 mai 1979 : D. 1979. 632. – Comp. • TGI Paris, 6 juin 1986 : préc. note 34 [image: ]. 

39. Base de données. Pour une analyse plus économique que juridique reposant sur le caractère non substituable, à l'œuvre citée (journaux), de l'œuvre citante (base de données) et admettant la liberté de constitution d'une base informative, pratiquement constituée de seules citations, parce que celle-ci ne détournait pas les usagers de la consultation des œuvres sources, V. • Cass., ass. plén., 30 oct. 1987, Microfor c/ Le Monde : D. 1988. 21, concl. Cabannes ; ibid. Somm. 206 ; RTD com. 1988. 57, obs. Françon ; JCP 1988. II. 20932, rapport Nicot, obs. Huet ; JCP E 1988. II. 15093, no 4, obs. Vivant et Lucas ; RIDA janv. 1988, p. 78, concl. Cabannes. 

2o RESPECT DU DROIT MORAL

a. Droit à la paternité

40. À propos de la reprise dans une œuvre télévisuelle, pendant une minute, d'éléments de dialogues figurant dans un ouvrage de librairie, retenant que le fait d'évoquer un dialogue entre les mêmes personnages qui prononcent les mêmes paroles, sans faire référence à l'auteur de la citation est constitutif d'une contrefaçon. • TGI Paris, 5 janv. 1983 : RIDA avr. 1983, p. 210. [image: ] Pour la mention de la source de l'emprunt, V. • Paris, 19 févr. 1987 : RIDA oct. 1987, p. 201. [image: ] Et pour un enregistrement sans indication d'extraits de disque, V. • Paris, 17 nov. 1981 : Gaz. Pal. 1982. 1. Somm. 100 • 22 sept. 1988 : préc. note 35 [image: ]. 

41. La reproduction servile de phrases entières et du plan d'une œuvre, sans utilisation de guillemets et en ne mentionnant l'auteur que dans la bibliographie, est une contrefaçon. • Paris, 24 oct. 1984 : D. 1985. Somm. 312, obs. Colombet. [image: ] Adde relevant, pour constater la contrefaçon, que « les passages reproduits se confondent avec l'ensemble du texte, (... que) rien ne permet de les identifier comme de simples citations en l'absence de tous guillemets (... et que) si à la fin de l'ouvrage, il est fait référence à deux livres (de l'auteur cité), il n'est nullement mentionné que des extraits de ses ouvrages aient été reproduits dans le corps du texte ». • TGI Paris, 11 févr. 1988 : Cah. dr. auteur, oct. 1988, p. 17. 

42. En cas d'emprunt à une traduction, il convient de citer tant le nom de l'auteur traduit que celui du traducteur. • Paris, 26 avr. 1969 : RTD com. 1969. 978, obs. Desbois. 

43. À propos de la reproduction d'une œuvre de street art dans des vidéos de campagne électorale, retenant notamment que le nom de l'auteur n'est cité à aucun moment dans les diffusions incriminées, ni la source de la fresque alors que, même si le nom de l'auteur avait été effacé et remplacé, le véritable auteur de l'œuvre était identifiable en procédant à des recherches simples : • Paris, 5 juill. 2023, [image: ] no 21/11317 : D. 2024. Pan. 392, obs. Groffe-Charrier [image: ] ; D. actu. 14 sept. 2023, obs. Piatek ; Légipresse 2023. 395 [image: ] ; ibid. 474, obs. Domange, Allaeys et Vetel [image: ] ; ibid. 699, obs. Alleaume [image: ] ; LEPI 8/2023. p. 1, obs. Kahn. 

b. Droit au respect de l'œuvre

44. La citation peut porter atteinte au droit moral de l'auteur, lorsqu'elle est inexacte ou donne une idée dénaturante de l'œuvre. • TGI Paris, 6 juin 1986 : préc. note 34 [image: ]. [image: ] Il y a atteinte au droit moral de l'auteur lorsque, par le retrait des citations multiples de son œuvre, l'œuvre seconde perd son originalité. • Paris, 5 déc. 1997 : D. 1999. Somm. 65, obs. Colombet [image: ]. 

45. Porte atteinte tant à l'esprit de l'œuvre qu'à sa forme, le fait pour un parti politique de publier un placard publicitaire comportant la citation d'un vers déformé d'une chanson de Jacques Brel, suivie de slogans politiques étrangers à la pensée de son auteur et à l'univers de son œuvre. • Paris, 21 juin 1988 : RIDA oct. 1988, p. 304. 

46. En matière de bases de données informatives, qui s'attache surtout au fait que les citations sont dépourvues d'inexactitudes matérielles pour juger du respect au droit moral en matière de bases de données informatives, V. • Cass., ass. plén., 30 oct. 1987, Microfor c/ Le Monde : préc. note 39 [image: ]. 

c. Respect du droit de divulgation

47. Est considérée comme divulguée l'œuvre citée publiée en Russie et en langue russe et d'où sont extraites les citations alors même que son auteur n'avait pas autorisé sa traduction en langue française. • TGI Paris, 10 mai 1996 : RIDA oct. 1996, p. 315, note Kéréver. 

3o FINALITÉ DE LA CITATION

48. Principe. Il est de principe que les citations ne sont licites que si elles servent à éclairer ou étayer une discussion, un développement ou une argumentation formant la matière principale de l'ouvrage lui-même. • TGI Paris, 11 févr. 1988 : Cah. dr. auteur, oct. 1988, p. 17 • TGI Marseille, 26 juin 1979 : D. 1981. 62, note Cas et Ferrier. [image: ] C'est ainsi que l'installation d'un poème sur une page web ne peut bénéficier de l'exception de citation dès lors qu'il n'est pas destiné à être incorporé à une autre œuvre à laquelle il apporterait un élément pédagogique, scientifique ou d'information ; V. le jugement appelé à rejeter le jeu de l'exception de courte citation mis en avant par la personne qui avait installé des poèmes sur un site : Mais attendu que le procédé qu'il a employé et qui a consisté à découper l'œuvre qui a été numérisée dans son intégralité en une succession de poèmes, chacun des visiteurs de ses pages privées ne pouvant visualiser à la fois que l'un des poèmes parmi les cent mille milliards qui sont proposés, ne relève pas de la courte citation au sens que lui donne l'art. L. 122-5, 3o CPI. • TGI Paris, réf., 5 mai 1997 : JCP 1997. II. 22906, note Olivier. [image: ] De même, ne peut constituer une citation l'utilisation d'une œuvre musicale (chants sacrés) aux fins d'illustration sonore de la pièce de théâtre ne se justifiant par aucun caractère critique, polémique, pédagogique, scientifique ou d'information de l'œuvre à laquelle elle est incorporée. • Paris, 7 juin 2000 : D. 2001. Somm. 2555, obs. Sirinelli [image: ]. [image: ] En revanche, l'exception de courte citation a pu être accueillie dans un cas où l'exposé, pour chaque citation, de son contexte avait démontré que chacune d'elles était nécessaire à l'analyse critique de la chanson, permettant au lecteur de comprendre le sens de l'œuvre évoquée et l'engagement de l'artiste, et où ces citations ne s'inscrivaient pas dans une démarche commerciale ou publicitaire mais étaient justifiées par le caractère pédagogique et d'information de l'ouvrage. • Civ. 1re, 8 févr. 2023, [image: ] no 21-23.976 B : Dalloz IP/IT 2023. 141, obs. Roblin-Lapparra [image: ] ; Légipresse 2023. 215, obs. Allaeys et Domange [image: ] ; RTD com. 2023. 103, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; D. actu. 23 mars 2023, obs. Bentaïeb ; LEPI 4/2023. 2, obs. Zollinger ; CCE 2023, no 21, obs. Kamina ; ibid., Chron. 5, no 2, obs. Daverat. [image: ] Sur l'utilisation d'extraits de phonogrammes sur un site internet, V. • TGI Paris, 15 mai 2002 : CCE 2002, no 114, note Caron ; Expertises 2002, p. 353, note Harvey. [image: ] Sur la reproduction intégrale d'un logo et de l'image d'un trophée, œuvres protégées, sous couvert du « droit à l'information », V. • Civ. 1re, 2 oct. 2007 : [image: ] RTD com. 2008. 78, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2008. Étude 3, note Porrachia ; Propr. intell. 2008, no 26, p. 112, obs. Bruguière ; RIDA oct. 2007, p. 339, obs. Sirinelli. [image: ] Rejetant le pourvoi contre • Paris, 9 mars 2005 : Propr. intell. 2005, no 16, p. 337, obs. Lucas. [image: ] À propos de l'utilisation d'une œuvre de street art dans des vidéos de campagne électorale ne portant que sur le visage du personnage féminin de l'œuvre, jugé qu'il ne peut être considéré que cette utilisation, purement visuelle ou esthétique, sans contenu idéologique, serait justifiée par le caractère critique, polémique, pédagogique ou informatif des vidéos concernées, consistant plutôt en un emprunt, sans nécessité évidente, à des fins d'illustration du discours politique. • Paris, 5 juill. 2023, [image: ] no 21/11317 : D. 2024. Pan. 392, obs. Groffe-Charrier [image: ] ; D. actu. 14 sept. 2023, obs. Piatek ; Légipresse 2023. 395 [image: ] ; ibid. 474, obs. Domange, Allaeys et Vetel [image: ] ; ibid. 699, obs. Alleaume [image: ] ; LEPI 8/2023. p. 1, obs. Kahn. 

49. Base de données. En matière de bases de données informatives, la Cour considère que « lorsqu'elle a un caractère d'information, la nature de l'œuvre seconde peut être constituée sans commentaire ou développement personnel de son auteur par la réunion elle-même de courtes citations empruntées à des œuvres préexistantes ». • Civ. 1re, 9 nov. 1983 : JCP 1984. II. 20189, note Françon. [image: ] Dans le même sens • Cass., ass. plén., 30 oct. 1987 : préc. note 39 [image: ]. – Censurant la décision qui résistait en faisant observer que si l'on supprimait les citations, « il ne subsistait de l'ouvrage litigieux qu'une table des matières sans matière et quelques banales indications devenues sans objet, ce qui ne saurait en aucun cas passer pour une œuvre à caractère pédagogique, scientifique ou d'information ». • Paris, 18 déc. 1985 : D. 1986. IR 184, obs. Colombet ; RTD com. 1986. 247, obs. Françon ; RIDA juill. 1986, p. 147. – Et, sur nouveau renvoi, V. • Lyon, 12 juin 1989 : D. 1989. IR 234. 

B. DOMAINE DES CITATIONS

1o ŒUVRES LITTÉRAIRES

50. Pour la reconnaissance du droit de citation dans ce domaine, V. par exemple • Cass., ass. plén., 30 oct. 1987 : préc. note 39 [image: ]. 

2o ŒUVRES MUSICALES

51. Principe. Sur le principe, retenant que « le texte de l'art. L. 122-5, 3o constitue une disposition exceptionnelle puisqu'il aboutit à une expropriation partielle de l'auteur pour cause d'utilité privée, (...) et (...) doit donc être interprété d'une manière restrictive, c'est-à-dire en le limitant à la citation littéraire », V. • TGI Paris, 30 sept. 1983 : D. 1984. Somm. 290, obs. Colombet. [image: ] Dans le même sens, retenant que l'exception de l'art. L. 122-5, ayant trait aux courtes citations en matière littéraire, portant dérogation au principe de nécessité de l'autorisation préalable de l'auteur avant toute reproduction, n'est pas transposable en matière musicale, pour diverses raisons, dont une essentielle : l'impossible mention du nom de la source et du nom de l'auteur, condition sine qua non de la dispense du consentement de l'auteur. • TGI Paris, 10 mai 1996 : RIDA oct. 1996, p. 324. 

52. Partition. Sur les éventuelles conditions de la citation d'une partition dans une œuvre littéraire, V. • TGI Paris, 6 juin 1986 : préc. note 34 [image: ]. – Comp. • Civ. 1re, 22 mai 1979 : préc. note 38 [image: ]. [image: ] Un recueil de solfège reproduisant des extraits d'œuvres musicales qui ne remplissent pas la condition de brièveté et ne sont pas incorporés dans une œuvre seconde ne bénéficie pas de l'exception de citation. • Paris, 22 mai 2002 : Propr. intell. 2003, no 6, p. 44, obs. Lucas. 

53. Exceptions. Sur la possibilité de citer une œuvre musicale dans une autre œuvre musicale, V. cependant, à propos de deux mesures de « Carmen » reproduites dans une chanson « Couchés dans le foin », relevant toutefois le caractère parodique de l'œuvre seconde. • T. com. Seine, 26 juin 1934 : Gaz. Pal. 1934. 2. 594 ; Dr. auteur 1935. 81. 

3o ŒUVRES ARTISTIQUES

54. Principe. Sur le principe de liberté de citation, Comp. • Crim. 19 mars 1926 : DP 1927. 1. 25 • TGI Paris, 14 sept. 1994 : préc. note 35 [image: ]. – Et, retenant que le texte de l'art. L. 122-5, 3o constitue une disposition exceptionnelle puisqu'il aboutit à une expropriation partielle de l'auteur pour cause d'utilité privée, sensible particulièrement en matière d'arts graphiques ou plastiques dans la mesure où elle permettrait la reproduction intégrale d'une œuvre, (...) ce texte doit donc être interprété d'une manière restrictive, c'est-à-dire en le limitant à la citation littéraire. • TGI Paris, 30 sept. 1983 : préc. note 51 [image: ]. 

55. Exception. Pour des tentatives de contournement du monopole par une reproduction en réduction des œuvres assimilée abusivement à une citation, admettant la licéité de la citation, dans un livre, des œuvres du sculpteur sous la forme de très petites illustrations au motif que ces dernières, presque microscopiques, faisaient corps avec le texte dans lequel elles étaient insérées, ne pouvaient en être séparées, étaient inutilisables et sans aucune valeur en dehors de l'ouvrage auquel elles étaient incorporées. • Crim. 19 mars 1926 : DP 1927. 1. 25, note Nast. [image: ] Comp. refusant, à juste titre, la liberté de reproduction (« reproduction intégrale, qui ne pouvait s'analyser en une courte citation »), dans un ouvrage consacré à l'argenterie et l'horlogerie, de seize dessins de poinçons tirés d'un autre ouvrage. • Civ. 1re, 13 avr. 1988 : Bull. civ. I, no 96 ; D. 1989. Somm. 48, obs. Colombet. 

56. La représentation télévisuelle, même fugace, de peintures murales réalisées dans un théâtre ne peut échapper au monopole de l'auteur dans la mesure où la représentation intégrale d'une œuvre, quelles que soient sa forme et sa durée, ne peut s'analyser en une courte citation. • Civ. 1re, 4 juill. 1995 : [image: ] préc. note 32 [image: ]• Civ. 1re, 13 nov. 2003 : [image: ] préc. note 2 [image: ]. [image: ] Comp., retenant, pour écarter l'atteinte au droit de reproduction, qu'après avoir visionné du film publicitaire incriminé, il apparaît que la reproduction de l'œuvre est trop imprécise et ne permet ni de la distinguer des autres, ni d'en communiquer les caractéristiques : • TGI Paris, 28 mai 1997 : RIDA janv. 1998, p. 329. 

57. Pour une admission implicite de la liberté de citation dans le domaine audiovisuel, fondant le rejet de l'exception sur le seul constat de l'absence de brièveté de l'emprunt et non sur une exclusion de principe, V. • TGI Paris, 14 sept. 1994 : préc. note 35 [image: ]. 

C. CAS PARTICULIERS

1o BASES DE DONNÉES

58. Sur ce régime, comp., à propos de l'affaire Microfor. • TGI Paris, 20 févr. 1980 : D. 1982. IR 44, obs. Colombet ; RTD com. 1981. 83, obs. Françon ; RIDA avr. 1981, p. 185 • Paris, 2 juin 1981 : D. 1983. IR 96, obs. Colombet ; RTD com. 1982. 433, obs. Françon ; Gaz. Pal. 1982. 1. 22, note Plaisant. – Cassation par • Civ. 1re, 9 nov. 1983 : D. 1984. IR 290, obs. Colombet ; JCP 1984. II. 20189, note Françon ; Gaz. Pal. 1984. 1. 177, note Plaisant. – Et, sur renvoi • Paris, 18 déc. 1985 : D. 1986. IR 184, obs. Colombet ; RTD com. 1986. 247, obs. Françon ; RIDA juill. 1986, p. 147. – Nouvelle cassation par • Cass., ass. plén., 30 oct. 1987 : D. 1988. 21, concl. Cabannes ; ibid. Somm. 206, obs. Colombet ; RTD com. 1988. 57, obs. Françon ; JCP 1988. II. 20932, rapport Nicot, obs. Huet ; JCP E 1988. I. 15093, no 4, obs. Vivant et Lucas ; RIDA janv. 1988, p. 78, concl. Cabannes. – Sur renvoi • Lyon, 12 juin 1989 : D. 1989. IR 234. [image: ] Sur les droits des producteurs, V. art. L. 342-1 [image: ]. 

2o MANIFESTATIONS OU COMPÉTITIONS SPORTIVES

59. La L. no 92-653 du 13 juill. 1992 sur l'audiovisuel, art. 18-2, al. 2 (JO 16 juill.) dispose : « Le vendeur ou l'acquéreur (du droit d'exploitation d'une manifestation ou d'une compétition sportive) ne peuvent s'opposer à la diffusion par d'autres services de communication, de brefs extraits librement choisis par le service qui les diffuse. » En vertu du droit du public à l'information, le refus du cessionnaire du droit de retransmission d'une manifestation sportive constitue un trouble manifestement illicite. • Civ. 1re, 6 févr. 1996, [image: ] no 93-17.670 P : JCP 1997. 4046, note Galloux ; JCP E 1997. Chron. 683, note Bougerol ; RJDA 1996, no 1130. 

VI. LES REVUES DE PRESSE

60. Principe. L'art. L. 122-5, 3o, qui déroge au droit commun de la protection des auteurs, ne peut recevoir qu'une interprétation stricte. • Paris, 25 mars 1982 : D. 1983. Somm. 97, obs. Colombet ; RIDA oct. 1982, p. 170. 

61. Notion. La revue de presse suppose nécessairement la présentation conjointe et par voie comparative de divers commentaires émanant de journalistes différents et concernant un même thème ou un même événement. • Crim. 30 janv. 1978 : RIDA janv. 1980, p. 146 ; RTD com. 1979. 456, obs. Françon ; D. 1979. 583, note Le Calvez. – Adde • Paris, 25 mars 1982 : préc. note 60 [image: ]• TGI Seine, 17 juin 1964 : préc. note 35 [image: ]. [image: ] ... Ce qui exclut du champ de la liberté de reproduction les œuvres ne relevant pas de l'actualité, comme par exemple les créations de caractère non éphémère. • TGI Seine, 17 juin 1964 : eod. loc. [image: ] À propos d'une revue de presse en ligne qui diffuse les liens hypertextes des articles publiés, V. • TGI Nancy, 6 déc. 2010 : RTD com. 2011. 346, obs. Pollaud-Dulian [image: ]. 

62. Anthologie. Un journal composé uniquement d'extraits d'autres journaux constitue une anthologie et ne peut profiter de l'exception de revue de presse ; imposant une possibilité de réciprocité entre les organes de presse en constatant que l'organe de presse en cause mettait « les autres journaux dans l'impossibilité de tirer de sa publication le moindre élément original pouvant alimenter une éventuelle revue de presse concurrente », V. • Paris, 25 mars 1982 : préc. note 60 [image: ]. 

63. Droit moral. L'éventuelle liberté du point de vue des droits patrimoniaux n'exclut pas l'obligation de respect du droit moral et notammment la mention de l'auteur et de la source. • Paris, 25 mars 1982 : préc. note 60 [image: ]. 

VII. LA DIFFUSION DES DISCOURS DESTINÉS AU PUBLIC

64. Principe. L'art. L. 122-5 exige que la diffusion des discours soit faite à titre « d'informations d'actualité » ; (...) cette exception à la protection dont bénéficient les auteurs doit être interprétée restrictivement. • TGI Paris, 25 oct. 1995 : RIDA janv. 1996, p. 294 et 203, obs. Kéréver. 

65. Discours politique. Une société ne peut, dans une brochure datée du mois de juin 1995, publier des discours prononcés par un président de la République de 1991 à 1995, cette reproduction intégrale de ces discours ne pouvant se justifier à titre « d'information d'actualité » en raison du temps écoulé depuis leur prononcé et la diversité des sujets abordés dans ces textes. • TGI Paris, 25 oct. 1995 : préc. note 64 [image: ]. [image: ] Dans le même sens, à propos de la publication d'un discours d'un dirigeant communiste dans un livre longtemps après son prononcé et après la mort de l'auteur, retenant que l'exception prévue par les dispositions de l'art. 41-3 de la L. du 11 mars 1957 (art. L. 122-5) pour les discours prononcés dans les assemblées politiques, ne concerne que la diffusion des discours par voie de la presse et de la radiodiffusion à titre d'information ou d'actualité. En dehors de ces conditions d'actualité, l'auteur du discours conserve la plénitude de ses droits et notamment la protection de son œuvre par application des dispositions de l'art. 40 de la loi (art. L. 122-4). • TGI Paris, 28 mai 1986 : D. 1987. IR 151, obs. Colombet. [image: ] V. encore, à propos d'enregistrement sur disques de discours d'André Malraux. • TGI Paris, 3 avr. 1973 : D. 1973. Somm. 140 ; Gaz. Pal. 1973. 2. 540, concl. Montanier ; RIDA juill. 1973, p. 106. 

66. Plaidoirie. Par extension, les mêmes solutions sont applicables aux plaidoiries qui peuvent être librement reproduites par les journaux pour rendre compte d'un procès qui vient d'avoir lieu. • Paris, 25 sept. 1956 : JCP 1956. II. 9560, concl. R. Lindon. 

VIII. REPRODUCTION D'ŒUVRES DANS UN CATALOGUE DE VENTE JUDICIAIRE

67. L'art. 47 de la L. du 10 juill. 2000 qui limite le champ d'application de l'art. L. 122-5, 3o, d), aux seules ventes judiciaires et non plus à l'ensemble des ventes publiques est d'application immédiate. Sur des catalogues, dans lesquels sont reproduites des œuvres sans l'autorisation de leur auteur, édité et diffusé par une société de commissaires-priseurs, V. • TGI Paris, 21 mars 2003 : CCE 2003, no 45, note Caron ; Légipresse 2003. III. 121. [image: ] La L. du 10 juill. 2000 ne porte pas plus atteinte aux art. 28 et 30 du Traité CE qu'au droit constitutionnel de propriété. • Paris, 20 oct. 2004 : Propr. intell. 2005, no 14, p. 59, obs. Lucas. [image: ] Pour un refus d'application de l'art. L. 122-5, 3o, d, V. • Paris, 7 févr. 2007 : [image: ] Propr. intell. 2008, no 26, p. 111, obs. A. Lucas. 

IX. LA PARODIE, LE PASTICHE ET LA CARICATURE

A. NOTION

68. La Cour de cassation a précisé à propos de la parodie et la caricature qu'il est dans les lois du genre de la première, qui se distingue en cela du pastiche, de permettre l'identification immédiate de l'œuvre parodiée et dans celles de la seconde de se moquer d'un personnage par l'intermédiaire de l'œuvre caricaturée dont il est l'auteur ; qu'il ne saurait, dès lors, être interdit au chansonnier imitateur qui prend la voix de l'auteur interprète d'une chanson et se livre à une parodie et même à une caricature, de reproduire la musique originale de sorte que l'œuvre parodiée est immédiatement identifiée, tandis que le travestissement des seules paroles suffit à réaliser celui de cette œuvre prise dans son ensemble et à empêcher toute confusion, ni de se moquer, le cas échéant avec insolence, des travers de celui qui est imité. • Civ. 1re, 12 janv. 1988 : Bull. civ. I, no 5 ; D. 1988. Somm. 207, obs. Colombet ; RTD com. 1988. 227, obs. Françon ; RIDA juill. 1988, p. 98, note Françon. [image: ] Pour pouvoir être qualifiée de « parodie », l'œuvre seconde doit évoquer l'œuvre préexistante et présenter des différences perceptibles par rapport à celle-ci afin qu'il n'y ait aucune confusion avec l'œuvre parodiée. Elle doit par ailleurs constituer une manifestation d'humour et de raillerie. Il doit être à cet égard souligné que l'humour ne se limite pas à ce qui fait rire mais peut seulement prêter à sourire même intérieurement. En outre, l'adjonction à l'œuvre parodiée de traits d'humour secondaires est dénuée d'effet si elle ne modifie pas la nature et/ou signifiance de celle-ci mais constitue un détournement de notoriété dans un but commercial. • Aix-en-Provence, 24 nov. 2022, [image: ] no 22/04302 : D. actu. 16 janv. 2023, obs. Mahé ; Dalloz IP/IT 2023. 171, obs. Mouron [image: ].

B. RESPECT DES LOIS DU GENRE

69. Intention humoristique. C'est la poursuite d'une intention humoristique qui permet à la parodie d'échapper au monopole de l'auteur. • T. com. Seine, 26 juin 1934 : préc. note 53 [image: ]• Paris, 17 oct. 1980 : D. 1982. Somm. 42, obs. Colombet • 15 oct. 1985 : RIDA juill. 1986, p. 152 • TGI Paris, 1er avr. 1987 : Cah. dr. auteur, janv. 1988, p. 16. [image: ] V. aussi • TGI Paris, 24 mars 2000 : Légipresse 2000. I. 71 (personnage de dessin animé pour enfant reproduit sur un site sadomasochiste). [image: ] ... Ce qui pourrait rendre illicite l'adaptation du texte d'une chanson dans le seul but de rendre hommage à un artiste décédé. • TGI Paris, 7 oct. 1992 : RTD com. 1993. 96, obs. Françon [image: ] ; RIDA janv. 1993, p. 222. – Jugement infirmé par la cour d'appel qui admet aussi un pastiche « tendre et mélancolique », dès lors qu'il n'existe aucun risque de confusion. • Paris, 11 mai 1993 : RIDA juill. 1993, p. 340. [image: ] Le pastiche, imitation de manière et de style permise par la loi, existe lorsque se produit par une telle imitation, un effet de dérision, de contradiction inattendue ou de brocard, le piquant qui en résulte conférant dans la forme à l'imitation un caractère humoristique parfaitement compatible avec une intention de fond étrangère à tout humour. • Versailles, 17 mars 1994 : D. 1995. Somm. 56, obs. Colombet [image: ] ; RIDA avr. 1995, p. 350. [image: ] Un simple « clin d'œil » en direction du public ne suffit pas toujours dans la mesure où la « volonté ludique » de l'auteur de l'œuvre seconde et la recherche de la « complicité amusée » sont des « motifs inopérants » ; ainsi, à propos de « La bicyclette bleue » et d'« Autant en emporte le vent ». • Civ. 1re, 4 févr. 1992 : [image: ] RIDA avr. 1992, p. 196 ; D. 1992. 182, note Gautier [image: ]. [image: ] La reproduction sur deux sites des éléments graphiques et photographiques issus d'un magazine et d'un site internet afin d'assurer la promotion du logiciel d'exploitation Linux ne saurait bénéficier de l'exception de parodie qui « suppose l'intention d'amuser sans nuire » ; en outre, « il ne peut y avoir parodie s'il existe un risque de confusion avec l'œuvre originale ». • TGI Paris, 13 févr. 2001 : Propr. intell., oct. 2001, no 1, p. 66, obs. Sirinelli • 6 déc. 2002 : Légipresse 2003. I. 26. [image: ] Le détournement de la photographie d'un homme politique destiné uniquement à dénoncer le tragique d'une situation politique totalitaire ne peut bénéficier de l'exception de parodie. • TGI Paris, réf., 18 juill. 2003 : Légipresse 2003. I. 138. [image: ] V. aussi • Paris, 13 oct. 2006 : RTD com. 2007. 358, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2007, no 22, p. 91, obs. Bruguière. [image: ] Pour une acception étroite de l'intention humoristique à propos l'utilisation sur un site internet d'un célèbre personnage de bande dessinée, V. • TGI Paris, réf., 11 juin 2004 : Propr. intell. 2005, no 14, p. 55, obs. A. Lucas. [image: ] Le but des auteurs d'une émission télévisée en reprenant des éléments caractéristiques d'une autre émission n'a pas été la seule poursuite d'une intention humoristique mais un but parasitaire. • TGI Paris, 5 mars 2008 : CCE 2008. Chron. 6, § 19, obs. Montels ; Propr. intell. 2008, no 28, p. 327, obs. Bruguière ; RIDA juill. 2008, p. 233, note Sirinelli. [image: ] La parodie vise à travestir ou à subvertir l'œuvre dans une forme humoristique, à tout le moins dont le ton doit être clairement revendiqué comme tel. Elle exige donc une intention humoristique évidente, de préférence comportant une certaine intensité : si sourire suffit, en revanche la simple recherche d'une complicité amusée avec le lecteur ou le spectateur ne suffit pas, ni un simple clin d'œil en direction du public ou un choc visuel. • Rennes, 4 juin 2024, [image: ] no 21/04257 : D. actu. 9 sept. 2024, obs. Carre ; MàJ de l'IRPI, sept. 2024. 5, obs. Berthaud ; LEPI 8/2024. 4, obs. Lebois ; Propr. intell. 2024, no 93, p. 61, obs. Bruguière (écartant l'exception de parodie d'une célèbre BD). – V. aussi : • Aix-en-Provence, 24 nov. 2022, [image: ] no 22/04302 : D. actu. 16 janv. 2023, obs. Mahé ; Dalloz IP/IT 2023. 171, obs. Mouron [image: ] (jugeant, pour écarter l'exception de parodie, que des sculptures s'inspirant de cette même bande dessinée ne correspondent qu'à une déclinaison esthétique de l'œuvre première sans apport et/ou interpellation intellectuels spécifiques, ni trait d'humour ou même de dérision).

70. But critique. Le but critique poursuivi peut également rendre légitime la caricature ou la parodie, comme par exemple : La volonté de relever l'absence de sexe et de violence dans l'univers des personnages des « Peanuts ». • TGI Paris, 19 janv. 1977 : RIDA avr. 1977, p. 167. [image: ] ... Le désir de railler l'ambition de Charles Trenet de rentrer à l'Académie française. • Civ. 1re, 12 janv. 1988 : préc. note 68 [image: ]. [image: ] ... Sans toutefois que cela traduise une volonté de nuire à l'auteur de l'œuvre première. • Versailles, 17 mars 1994 : préc. note 69 [image: ]. 

71. Risque de confusion. La parodie doit éviter tout risque de confusion avec les œuvres de l'auteur parodié, ce qui sera le cas lorsque l'auteur de la parodie obtient un effet humoristique absent de l'œuvre originale. • Versailles, 17 mars 1994 : préc. note 69 [image: ]• TGI Paris, 9 janv. 1970 : RTD com. 1972. 383, obs. Desbois ; JCP 1971. II. 16645, note Françon • T. com. Seine, 26 juin 1934 : préc. note 53 [image: ]. [image: ] De même lorsque l'œuvre parodiée sera connue d'une large fraction du public ; ont été considérés comme tels : les personnages des « Peanuts ». • TGI Paris, 19 janv. 1977 : préc. note 70 [image: ]. [image: ] ... Tarzan. • TGI Paris, 5 janv. 1978 : RIDA avr. 1978, p. 119. [image: ] ... Une chanson de Michel Sardou. • TGI Paris, 14 mai 1992 : RIDA oct. 1992, p. 174. [image: ] ... La chanson « Douce France » de Charles Trenet. • Civ. 1re, 12 janv. 1988 : préc. note 68 [image: ]. [image: ] Cela sera aussi le cas d'un hommage à un artiste décédé à la condition de faire clairement comprendre au public qu'il n'est pas en présence de cette œuvre elle-même, notamment en permettant l'identification immédiate de l'œuvre parodiée par la reproduction de sa phrase titre « Les feuilles mortes se ramassent à la pelle » et par la mention « d'après Prévert » apposée à la suite de sa signature. • Paris, 11 mai 1993 : préc. note 69 [image: ]. [image: ] Il ne peut y avoir exception de parodie ou de caricature lorsque l'œuvre première est utilisée telle quelle. • TGI Paris, 9 janv. 1970 : préc. • TGI Paris, 13 févr. 2002 : Légipresse 2002. I. 71 • 5 juill. 2002 : Légipresse 2002. I. 120. [image: ] ... Ou sans travestissement. • Civ. 1re, 27 mars 1990, [image: ] no 88-16.223 P. [image: ] ... Ou sans distanciation comique. • Paris, 17 janv. 2003 : Légipresse 2003. I. 99 ; Propr. intell. 2003, no 7, p. 169, obs. A. Lucas ; RDPI 2004, no 155, p. 12. [image: ] La parodie doit permettre l'identification immédiate de l'œuvre parodiée. L'œuvre parodique doit se distinguer de l'œuvre originale sans créer un risque de confusion entre les œuvres en cause ni conduire à s'approprier le travail d'autrui. Ainsi, ne peuvent relever de l'exception de parodie les œuvres qui empruntent les ressorts d'œuvres premières pour s'attribuer le bénéfice de leur notoriété et vivre de leur rayonnement. • Rennes, 4 juin 2024, [image: ] no 21/04257 : préc. note 69 [image: ]. 

72. Le but de la parodie ne doit pas être de nuire à autrui. • Versailles, 17 mars 1994 : préc. note 69 [image: ]. [image: ] La caricature ne doit pas porter atteinte à la personne de l'auteur. • Paris, 15 oct. 1985 : préc. note 69 [image: ]. [image: ] ... Ni avoir pour conséquence la révélation de faits relatifs à la vie privée de la personne parodiée ou constituer une insulte ou une calomnie. • Civ. 1re, 12 janv. 1988 : préc. note 68 [image: ]. 

73. Pour être qualifiée de parodie, l'œuvre seconde doit revêtir un caractère humoristique, éviter tout risque de confusion avec l'œuvre parodiée et ne pas porter une atteinte disproportionnée aux intérêts légitimes de l'auteur et de son ayant droit. • Civ. 1re, 22 mai 2019, [image: ] no 18-12.716 P : Dalloz IP/IT 2019. 340 [image: ] ; RLDI juin 2019, note Noual ; ibid. oct. 2019, note Mouron ; CCE 2019, no 47, note Caron ; LEPI 9/2019. 2, obs. Carre ; Propr. intell. 2019, no 72, p. 37, note Bruguière. 

C. DOMAINE DE LA PARODIE

74. On peut se livrer à la parodie, au pastiche ou à la caricature : d'une œuvre littéraire, comme les paroles d'une chanson. • Paris, 11 mai 1993 : préc. note 69 [image: ]. [image: ] ... D'une chanson. • Civ. 1re, 12 janv. 1988 : préc. note 68 [image: ]. [image: ] ... D'imageries publicitaires, telle une campagne de promotion de cigarettes. • Versailles, 17 mars 1994 : préc. note 69 [image: ]. [image: ] ... De photographies par le biais d'un photomontage pour une émission de télévision. • Paris, 1er févr. 2006 : RIDA oct. 2006, p. 376. [image: ] ... D'une œuvre d'art à propos de la parodie d'un tableau de Magritte dans un journal érotique, V. • TGI Paris, 1er avr. 1987 : préc. note 69 [image: ]. [image: ] ... De personnages célèbres, tel Tarzan. • TGI Paris, 5 janv. 1978 : préc. note 71 [image: ]. [image: ] ... Ou les Peanuts. • 19 janv. 1977 : préc. note 71 [image: ]. [image: ] ... Ou même d'un dessin qui constitue par ailleurs le signe distinctif d'une marque. • Riom, 15 sept. 1994 : D. 1995. 429, note Edelman [image: ]. [image: ] ... Ou encore d'un magazine lui-même parodique. • TGI Paris, 18 mars 2005 : Propr. intell. 2005, no 16, p. 339, obs. Lucas ; D. 2006. Pan. 2609, obs. Galloux [image: ]. [image: ] ... D'une bande dessinée (Tintin). • Paris, 18 févr. 2011 : [image: ] CCE 2012, no 1, note Caron ; Propr. intell. 2011, no 39, p. 187, obs. A. Lucas. [image: ] … D'un quotidien (Le Monde). • Paris, 25 janv. 2012 : Légipresse 2012. 304, note Pierrat [image: ]. [image: ] Sauf s'il s'agit d'exploiter, à des fins commerciales, la notoriété de cette marque. • Paris, 9 sept. 1998 : D. Affaires 1999. 1960, obs. B.P. ; RIPIA 1999. 50. [image: ] V. aussi, refusant d'appliquer l'exception de parodie, • TGI Paris, 21 mars 2000 : CCE 2000, no 88, note Caron. [image: ] V. aussi, à propos de la reproduction de photographies de mode : • Paris, 18 sept. 2013 : Légipresse 2014. 103, note Khalvadjian [image: ]. [image: ] … De la reproduction d'une célèbre photo de Che Guevara : • Versailles, 7 sept. 2018, [image: ] no 16/08909 : Légipresse 2018. 474 [image: ]. [image: ] Pour une application à une vidéo militante détournant un film publicitaire : • Paris 13 mars 2020, [image: ] no 19/04127 : Dalloz IP/IT 2020. 566, note Mouron [image: ]. 

X. LES PHOTOGRAPHIES D'ŒUVRES D'ART SITUÉES SUR LA VOIE PUBLIQUE

75. Le principe d'interprétation restrictive des exceptions est rappelé par la Cour de cassation. • Civ. 1re, 3 mars 1992 : [image: ] RIDA janv. 1994, p. 313. – V. égal. • Paris, 5 juill. 2023, [image: ] no 21/11317 : D. 2024. Pan. 392, obs. Groffe-Charrier [image: ] ; D. actu. 14 sept. 2023, obs. Piatek ; Légipresse 2023. 395 [image: ] ; ibid. 474, obs. Domange, Allaeys et Vetel [image: ] ; ibid. 699, obs. Alleaume [image: ] ; LEPI 8/2023. p. 1, obs. Kahn. [image: ] Néanmoins, la liberté de reproduction d'œuvres situées sur la voie publique a pu être admise : lorsque le monument en cause se trouve dans le décor d'une manifestation publique ou d'une cérémonie ; ainsi, pour la reproduction sur cartes postales d'une cérémonie où figure un monument. • T. civ. Mirecourt, 10 juill. 1924 : DH 1924. 680. [image: ] ... Et/ou lorsque l'œuvre reproduite n'apparaît que de manière accessoire par rapport au sujet principal représenté ou traité, comme par exemple : une fresque servant de toile de fond à la scène d'un film. • TGI Nanterre, 12 nov. 1997 : D. 1999, Somm. 119, obs. Hassler et Lapp [image: ]. [image: ] ... Une fresque murale constituant un élément du paysage de la ville de Marseille librement offert au public. • Paris, 14 sept. 1999 : D. 1999. AJ 54 [image: ] ; CCE 2000, no 30, note Caron (1er arrêt) ; RJDA 1999, no 1401. [image: ] Adde, relevant que l'œuvre s'incorpore pour l'essentiel au sol de l'espace public, à propos de la place des Terreaux à Lyon. • TGI Lyon, 4 avr. 2001 : JCP 2001. II. 10563, note Pollaud-Dulian. – Réformé partiellement par • Lyon, 20 mars 2003 : D. 2003. Somm. 2759, obs. Sirinelli [image: ] ; ibid. 3037, note Edelman [image: ] ; CCE 2003, no 81, note Caron ; Propr. intell. 2003, no 9, p. 376, obs. Lucas. [image: ] Rappr. Dir. (CE) 22 mai 2001, art. 5.3 h [image: ]). – V. ce texte, App., 1re Partie, II. Droit d'auteur [image: ]. [image: ] Au sujet de la contrefaçon de sculptures de Maillol situées dans le jardin des Tuileries, « filmées intégralement et en gros plan ce qui ne s'imposait pas compte tenu du sujet traité », V. • Civ. 1re, 4 juill. 1995 : [image: ] Légicom, no 8, p. 154, note Caron ; RIDA janv. 1996, p. 259 • Versailles, 15 janv. 1998 : D. Affaires 1998. 539, obs. J.P.-S. ; JCP E 1999. Pan. 201 ; BICC, sept. 1998, no 985. [image: ] Comp. ne relevant pas le caractère public du lieu de situation de l'œuvre représentée, et retenant que l'apparition dans un film publicitaire, de la couverture d'un ouvrage représentant une photographie de paysage est accessoire par rapport au sujet, qui est la présentation publicitaire de l'ouvrage et ne met pas en œuvre le droit d'auteur. • Civ. 1re, 12 juin 2001 : [image: ] Propr. intell. 2001, p. 62, obs. A. Lucas. – V. aussi, concernant la Grande Arche et excluant comme justificatif à la liberté de reproduction la vocation attribuée au monument, l'origine des deniers ayant permis son financement ou encore le droit du public à l'information et à la culture. • TGI Paris, 12 juill. 1990 : RIDA janv. 1991, p. 359. – V. encore, à propos d'une contrefaçon de La Géode, « objet essentiel de la reproduction ». • Paris, 23 oct. 1990 : JCP 1991. II. 21682, note Lucas ; RIDA oct. 1991, p. 134 ; Ann. propr. ind. 1992. 70. [image: ] ... Ou lorsque ne sont pas communiqués les « traits caractéristiques originaux » de l'œuvre ; ainsi pour les clichés d'un véhicule automobile dans le site de la Défense avec en arrière-plan une infime partie d'une fontaine monumentale, V. • Paris, 30 mai 1985 : Ann. propr. ind. 1986. 124. – Pourvoi rejeté par • Civ. 1re, 16 juill. 1987 : Bull. civ. I, no 225 ; JCP 1987. IV. 311 ; RIDA janv. 1988, p. 94. – V. égal., écartant du bénéfice de l'exception, la reproduction d'une œuvre de street art dans des vidéos de campagne électorale : cette œuvre ne s'apparente à une œuvre architecturale ou sculpturale, elle n'est pas « placée en permanence sur la voie publique » et elle ne figure pas de façon accessoire ou fortuite dans les vidéos, mais elle y a été intégrée délibérément, dans une recherche esthétique qui révèle l'intention du réalisateur d'en faire un élément important du clip et d'exploiter l'œuvre en l'associant au message politique diffusé : • Paris, 5 juill. 2023, [image: ] no 21/11317 : D. 2024. Pan. 392, obs. Groffe-Charrier [image: ] ; D. actu. 14 sept. 2023, obs. Piatek ; Légipresse 2023. 395 [image: ] ; ibid. 474, obs. Domange, Allaeys et Vetel [image: ] ; ibid. 699, obs. Alleaume [image: ] ; LEPI 8/2023, p. 1, obs. Kahn. 

76. De même, dans les cas où l'œuvre en cause est le sujet même d'un événement d'actualité sur la voie publique, le créateur ne peut s'opposer à une reproduction dans le cadre d'un compte rendu, comme la photographie pour les journaux ou une séquence animée d'images pour la télévision dans un but d'information immédiate ; s'agissant de l'emballage du Pont-Neuf par Christo, œuvre d'art éphémère située sur la voie publique, V. • Paris, 13 mars 1986 : D. 1987. Somm. 150, obs. Colombet. [image: ] La solution ne peut être étendue à la reproduction dans un livre ni à l'édition de cartes postales qui ne poursuivent pas la finalité d'information d'actualité et constituent une concurrence anormale pour le créateur ; à propos d'un spectacle constitué d'effets lumineux et sonores réalisant une « animation » de la tour Eiffel, mettant en avant le monopole accordé à l'auteur, abstraction faite de l'événement public à l'occasion duquel cette œuvre lui avait été commandée, V. • Civ. 1re, 3 mars 1992 : [image: ] préc. note 75 [image: ]. [image: ] Comp. cependant, estimant que « La marseillaise » de Jean-Paul Goude, créée pour le Bicentenaire de la Révolution française constituait un signe rituel de commémoration, mais aussi un événement, c'est-à-dire un fait historique non susceptible d'appropriation ou d'exclusivité. • TGI Paris, 21 févr. 1990 : RIDA oct. 1990, p. 307, note Kéréver. 

XI. ACTE NÉCESSAIRE À L'ACCOMPLISSEMENT D'UNE PROCÉDURE OU ENTREPRIS À DES FINS DE SÉCURITÉ PUBLIQUE

77. Sur la question, V. art. L. 331-4 [image: ]. 

XII. EXCEPTIONS ISSUES DE LA L. DU 1er AOÛT 2006

78. Exception pédagogique. La rémunération compensant l'exception pédagogique a fait l'objet de deux accords conclus le 4 déc. 2009. LEPI 5/2010. 2, obs. Bernault. 

79. Exception d'information. Une société de presse qui reproduit sur son site la photographie d'une personne publique ne peut bénéficier de l'exception d'information, celle-ci étant réservée aux œuvres d'art graphique, plastique ou architectural. • TGI Paris, 6 juin 2008 : Propr. intell. 2009, no 30, p. 59, obs. Lucas ; Légipresse 2009. II. 170, obs. Alleaume. [image: ] L'exception d'information ne peut justifier la reproduction sans autorisation de photographies de plateau. • TGI Paris, 28 mai 2009 : Légipresse 2009. II. 170, obs. Alleaume. [image: ] L'exception d'information ne concerne pas les œuvres photographiques. • Paris, 26 mars 2010 : CCE 2010, no 107, note Caron ; Légipresse 2010. III. 448, obs. Alleaume. 

80. Inclusion fortuite. Une cour d'appel qui relève que, telles que figurant dans le film documentaire litigieux et dans le bonus des DVD, les illustrations en cause ne sont que balayées par la caméra et vues de manière fugitive, que plus fréquemment elles sont à l'arrière-plan, les personnages des élèves et du maître étant seuls mis en valeur, qu'elles ne sont à aucun moment présentées dans leur utilisation par le maître et font corps au décor dont elles constituent un élément habituel, apparaissant par brèves séquences mais n'étant jamais représentées pour elles-mêmes, en déduit exactement qu'une telle présentation de l'œuvre litigieuse était accessoire au sujet traité résidant dans la représentation documentaire de la vie et des relations entre maître et enfants d'une classe unique de campagne, de sorte qu'elle devait être regardée comme l'inclusion fortuite d'une œuvre, constitutive d'une limitation au monopole d'auteur, au sens de la Dir. 2001/29/CE du 22 mai 2001, telle que le législateur a, selon les travaux préparatoires, entendu la transposer en considération du droit positif. • Civ. 1re, 12 mai 2011 : [image: ] D. 2011. AJ 1409, obs. Daleau [image: ] ; D. 2011. 1875, note Castets-Renard [image: ] ; RTD com. 2011. 553, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; CCE 2011, no 62, note Caron ; JCP 2011. 814, note Vivant ; Légipresse 2011. III. 627, note Renault ; RIDA juill. 2011, p. 341, note Sirinelli. [image: ] La notion d'« inclusion fortuite dans un autre produit » retenue par la Dir. 2001/29/CE doit s'entendre comme une représentation accessoire et involontaire par rapport au sujet traité ou représenté et non par rapport à une activité ou à une prestation de services. • Civ. 1re, 12 juill. 2012, [image: ] nos 11-15.165 et 11-15.188 : RTD com. 2012. 775, obs. Pollaud-Dulian [image: ] ; Propr. intell. 2012. 405, obs. A. Lucas. [image: ] Jugeant qu'il ne pouvait pas être retenu que la représentation d'une lampe sur des photographies avait été effectuée de manière accessoire, dès lors que cette représentation était en l'espèce délibérée et non fortuite ou involontaire : • Paris, 27 sept. 2023, [image: ] no 21/12348 : Dalloz IP/IT 2024. 218, obs. Mouron [image: ] ; LEPI 11/2023. 2, obs. Zollinger (dans un cas où, sur une des photographies, la lampe était au premier plan et où la mise en scène mettait l'objet en évidence et lui donnait une importance particulière et où, sur l'autre photographie, elle était très visible dans toutes ses caractéristiques et mise en évidence). [image: ] V. aussi : • TJ Lille, 6 sept. 2024, [image: ] no 22/00505 : Propr. intell. 2025, no 94, p. 40, obs. Lucas-Schloetter (jugeant que l'installation revendiquée de fragments de miroirs sur un blockhaus est bien le sujet principal des représentations litigieuses, dans le cadre d'une promotion du territoire valorisant précisément son patrimoine culturel). 

XIII. REPRODUCTION, UTILISATION ET COMMERCIALISATION DES PIÈCES DESTINÉES À RENDRE LEUR APPARENCE INITIALE À UN VÉHICULE À MOTEUR OU À UNE REMORQUE

81. La L. no 2021-1104 du 22 août 2021, qui a modifié l'art. L. 122-5 en précisant, au 12o, que l'auteur ne peut interdire la reproduction, l'utilisation et la commercialisation des pièces destinées à rendre leur apparence initiale à un véhicule à moteur, a redéfini, dans un sens favorable au prévenu, le champ de l'incrimination pénale tendant à la protection des droits d'auteur. Ne méconnaît donc pas l'art. 112-1 C. pén. la cour d'appel qui applique immédiatement ces dispositions à des poursuites pour contrefaçon par atteinte aux droits d'auteur visant des faits commis antérieurement à leur entrée en vigueur. Ces dispositions portent aux droits d'auteur une atteinte proportionnée au but légitime poursuivi, les travaux parlementaires établissant qu'elles ont pour objet de favoriser, par l'ouverture à la concurrence du marché des pièces détachées visibles, l'entretien et la réparation des véhicules automobiles afin d'éviter que ces derniers ne soient mis au rebut alors qu'ils pourraient continuer à rouler. Ne méconnaît donc pas l'art. 1er du 1er Prot. add. à la Conv. EDH la cour d'appel qui juge que ces dispositions ne sont pas contraires au droit de propriété. • Crim. 11 juin 2025, [image: ] no 23-83.474 B : D. 2025. Actu. 1052 [image: ] ; D. 2025. 1352, obs. Kamina [image: ] ; RTD com. 2025. 797, obs. Saenko [image: ] ; PIBD 2025. 1252. III. 4 ; LEPI 8/2025. 4, obs. Kahn ; Propr. intell. 2025, no 97, p. 53, obs. Azzi. 
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